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L’impasse du prix du pétrole

Si l’Alberta s’obstine, 
le fédéral agira seul
par Michel Vastel

OTTAWA — À moins de deux semaines 
de l’échéance de l’entente entre Ottawa 
et les provinces productrices sur le prix du 
pétrole et du gaz naturel, la guerre des 
nerfs s’intensifie et on voit de plus en 
plus mal comment on évitera la crise.

Si, le 30 juin prochain, MM. Marc La- 
londe et Merv Leich, son homologue de 
l'Alberta n’en sont pas venus à une en

tente, on assistera alors à une escalade 
qui conduira tout droit à l’impasse consti
tutionnelle:

■ Le 1er juillet, le Canada se retrouvant 
sans entente sur le prix du pétrole, la 
principale province productrice, l’Al
berta, veut fixer unilatéralement le nou
veau prix, M. Lalonde lui a d’ailleurs re
connu ce droit.

■ Immédiatement, le gouvernement fé
déral fait répliquer en faisant appel aux

pouvoirs que lui confère la loi sur l’admi
nistration .pétrolière, et en fixant lui- 
même le prix applicable à l’ensemble du 
pétrole albertain vendu au Canada.

■ L'Alberta franchit une nouvelle étape 
dans cette escalade en utilisant les pou
voirs d’une loi qui vient d’être passée à 
Edmonton et autorisant le gouvernement 
à réduire la production de toutes les ré
serves pétrolières appartenant à la Cou
ronne, c’est-à-dire 85% de toute la pro-

mmIl y
a 40 ans, 
l’Appel 
du 18 juin

Le général de Gaulle au micro de la BBC le 18 juin 1940.

par Robert Migner

IL y a quarante ans, parvenait de la ca
pitale britannique, dans les postes de 
radio d’une France complètement 
vaincue par l’ennemi, ce message de 

redressement national, qui débutait par 
un «Ici Londres!» presque inaudible à 
cause du brouillage allemand. Un grand 
échalas de général de brigade, qui porte 
l’uniforme Kaki et des leggings, appelle 
les Français à la résistance: «-Des gouver
nants de rencontre ont pu capituler, 
cédant à la panique, oubliant l'honneur, 
livrant le pays à la servitude. Cependant, 
rien n’est perdu!» L'exilé conclut: «Je 
convie tous les Français, où qu'ils se trou
vent, à s'unir à moi dahs l'action, dans le 
sacrifice et dans l’espérance. Notre patrie 
est en péril de mort. Luttons tous pour la 
sauver: Vive la France!»

Des échines se redressèrent. La France 
Libre naissait.

■
Charles de Gaulle est né à Lille,en 1890, 

dans une famille où toutes les conversa
tions et les pensées sont imprégnées du 
sentiment de la grandeur et de la dignité 
de ia France. «Le côté positif de mon 
esprit, écrira plus tard le mémorialiste de 
Gaulle, me convainc que la France n’est 
réellement elle-même qu’au premier 
rang.» Son père, un vaincu de 1870, lui en
seigne l’histoire nationale, et sa mère 
l’imbibe de catholicisme. Très tôt, l'ado
lescent est persuadé que la force de son 
pays dépend principalement de la puis
sance de l’armée française. Il n’étonnera 
personne en s'inscrivant à Saint-Cyr, la 
fameuse école spéciale militaire de 
France. Et durant ies vacances, on répète 
les visites, souvent toute la famille, aux 
Invalides, pour regarder les drapeaux que 
la France a jadis arrachés à l’ennemi. 

La Grande Guerre éclate.
De Gaulle a fait son apprentissage d’of

ficier au 33e Régiment d Infanterie, à Ar
ras. Comme tous les produits scolaires 
des instituteurs de la Troisième Républi- 

ue naissante, de gauche comme de 
roite, de Gaulle, qui alors connaît son 

baptême du feu, est persuadé, dans ses 
fibres les plus intimes, que cette guerre

sauvage a été froidement calculée par 
l'Allemagne du Kaiser Guillaume II, Tné- 
ritière de celle de Bismarck, qui a humi
lié Paris, et volé l’AJsace et la chère Lor
raine.

Mais le militaire de Gaulle observe, 
prend des notes. Il est fasciné par les pre
miers avions de combat, et par ces tanks 
qui font timidement leur apparition dans 
cette guerre de tranchées. De Gaulle de
vient un disciple du général Jean-Baptiste 
Estienne, le créateur des chars français. 
Comme d’autres analystes perspicaces, 
de Gaulle prévoit déjà que s'il y a une 
prochaine guerre, elle se fera principale
ment par des professionnels, se battant 
en chars et en avions, de façon conjuguée, 
faisant des coups de mains fatals, avec la 
rapidité de l’éclair.

«La France a 
perdu la bataille. 
Mais la France 
n’a pas
perdu la guerre!»

L'après-guerre le retrouve en mission 
dans la Pologne de Pidsulsky, professeur 
d’histoire militaire à Saint-Cyr, affecté à 
l’École de Guerre, au Cabinet du Ma
réchal, et commandant du 19e Bataillon 
de chasseurs, à Trêves. De 1932 à 1937, de 
Gaulle est assigné au Secrétariat général 
de la défense nationale, un organisme 
permanent dont le Président du Conseil 
dispose pour la préparation à la guerre de 
l’Etat et de la nation. De Gaulle y reste 
sous quatorze ministères, et constate 
«l'infirmité de l’État».

■
Officer surdoué, le de Gaulle d’alors 

dévore tous les livres étrangers traitant 
de la science contemporaine de la guerre, 
en particulier des etudes britanniques, 
italiennes et allemandes. Il publie lui- 
même des ouvrages sur l'état et le futur 
de l'armée française. En 1924, un pre

mier livre: La Discorde chez l’en
nemi. Huit ans plus tard, c’est la paru
tion du Fil de l’épée. Puis, en 1934, son 
livre fondamental, Vers l’armée de 
métier, où il lance véritablement son 
plan et ses idées: créer d’urgence une ar
mée de manoeuvre et de choc, mécani
que, cuirassée, formée d’un personnel 
d’élite, qui s'ajouterait aux grandes unités 
fournies par la mobilisation.

De Gaulle avait observé que le corps 
militaire, auquel l’État ne donnait que 
des impulsions contradictoires, s’enfer
mait dans le conformisme. Les idées de la 
Guerre de quatorze continuaient d’y être 
hégémoniques. Les chefs vieillissaient, 
«attachés, écrira-t-il, à des errements qui 
avaient, jadis fait leur gloire». Lorsque 
ces hommes pensaient à une guerre avec 
l’Allemagne, ils juraient par la seule idée 
du front fixe et continu, incapables de se 
faire au changement.

L'Armée de métier provoque l’inté
rêt, mais peu d'émotion. Quelques ar
ticles de revue, des répliques de politi
ciens, celle de Léon Blum, notamment, 
qui ridiculise le plan de réforme de Char
les de Gaulle. Dans la faune politique 
française, seul Pau! Reynaud approuve le 
théoricien. De Gaulle et lui se lient d’a
mitié.

Du côté de l’armée, de Gaulle passe 
maintenant pour un ambitieux inassou- 
vissable. Dans ce pays que caractérise la 
lourdeur des institutions, on fait tout 
pour ralentir sa montée. Il n’est pas ques
tion de changer l’armée française, crient 
les généraux. N’a-t-elie pas la réputation 
d’être la meilleure du monde?

Pendant ce temps, Adolf Hitler a pris le 
pouvoir à Berlin, et «le peintre en bâti
ment», comme l’appelle alors l’exilé Ber
tolt Bercht, a déjà entrepris de re
construire l’armée allemande. Tout à fait 
selon le plan dp Charles de Gaulle.

HEIL HITLER!
Depuis que le maréchal Hindenbourg, 

président de la République, Ta appelé à 
la chancellerie, Hitler n’a pas perdu son 
temps. Il s’arroge les pleins pouvoirs, il 
élimine toute opposition dans cette Alle- 
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duction de la province.
■ Cette fois, le gouvernement fédéral 

n’a plus qu’une seule ressource: utiliser 
son pouvoir déclaratoire et «réquisition
ner» littéralement le pétrole albertain.

Personne à Ottawa n’ose penser qu’on 
ira aussi loin mais la crise semble tout 
aussi inévitable qu’en novembre 1979, 
alors que M. Joe Clark faisait face à la 
même menace que M. Trudeau au
jourd’hui de la part du premier ministre 
albertain.

Toutes ces négociations arrivent au mo
ment où Ottawa rassemble les dix provin
ces pour discuter de renouvellement de la 
Constitution. Cela ne pouvait évidem
ment plus mal tomber et c’est pourquoi 
mardi dernier, dans le bureau de M. Tru
deau, MM. MacEachen, Chrétien et La
londe ont beaucoup discuté stratégie, en 
mêlant Constitution et pétrole.

M. Lalonde a tenté d’obtenir la paix dq, 
gouvernement albertain pour trois mois 
—; le temps de cette première manche des 
négociations constitutionnelles — en 
offrant une augmentation de $2 le baril de 
pétrole brut albertain, et de 30 cents le 
1,000 pieds cubes de gaz naturel. Ce sont 
les prix offerts par les conservateurs, une 
autre augmentation devant intervenir le 
1er octobre.

Mais M. Lougheed sait bien que, tant 
que les négociations constitutionnelles 
dureront, Ottawa sera enclin au compro
mis, ne serait-ce que pour ne pas donner 
l’impression qu’il est intraitable avec les 
provinces. M. Lougheed n’hésite pas à 
dire qu’avant de penser à renouveler la 
Constitution, il faut d’abord respecter 
celle qui existe. Or cette constitution 
donne en effet aux provinces pleine juri
diction sur leurs ressources et condamne 
en quelque sorte Ottawa à négocier une 
entente.

Aux Communes, les députés conserva
teurs se conduisent de plus en plus 
comme un caucus de l’Ouest, accules à 
prendre la défense de l’Alberta et des 
deux autres provinces productrices. M. 
Clark lance de multiples avertissements à 
M. Trudeau, le priant de rappeler à 
l’ordre ses ministres, et en particulier le 
ministre de l’Énergie, M. Marc Lalonde.

Hier, six députés de M. Clark sont reve
nus à la charge et ont littéralement jeté 
de l’huile sur le feu qui couve entre Ot
tawa et Edmonton. Les conservateurs 
sont furieux que M. Lalonde ait profité 
des nouvelles, tout au long du dernier 
week-end, en laissant croire que l’Alberta 
avait refusé une entente basée sur celle 
conclue entre le gouvernement conserva
teur et M. Peter Lougheed. En fait, M. 
Lalonde avait joué sur les mots vendredi 
soir et cette «entente» ne ressemble à 
celle des conservateurs qu’en ce qui con
cerne le prix du pétrole et du gaz. Tout le 
reste est absent de cette entente intéri
maire de trois mois proposée par le mi
nistre fédéral de l’Énergie.

Les députés conservateurs en ont pro
fité pour rappeler à M. Trudeau que leur 
propre gouvernement avait prévu une sé
rie d’autres mesures comme un crédit fis
cal de $80 par personne pour compenser 
les hausses de la facture de chauffage, la 
création d’une Banque nationale de l’É
nergie, etc.

M. Clark a pour sa part relevé le carac
tère ambigu des déclarations de M. Jean 
Chrétien qui prétendait que les provinces 
étaient d’accord pour ne pas mêler la 
question des prix de l’Énergie et celle de 
la révision constitutionnelle. Après avoir 
été interrogé par M. Clark, qui manifeste
ment connaissait la réponse pour en avoir 
parlé avec certains premiers ministres 
provinciaux, M. Chrétien a dû recon
naître qu’il ne s’agissait pas vraiment 
d’un accord comme tel mais d’un simple 
souhait des deux parties en cause.

M. Clark a clos cet incident en sou
lignant que ce n’était pas la première fois 
qu’il se produisait de tels malentendus 
entre des ministres fédéraux et les pro
vinces. Cela augure bien mal pour les né
gociations à venir, de penser M. Clark, et 
«il faut que çà cesse».
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Drapeau refuse d’être complice d’un acte illégal

Auf Der Maur doit quitter le Conseil
par Alain Duhamel

Le maire de Montréal, M. Jean Dra
peau, n'aurait soulevé aucune objection à 
la présence du conseiller Nick Auf Der 
Maur si la loi ne le rendait, de ce fait, 
complice d'un acte illégal.

Le conseiller du Groupe d'action muni
cipale (GAM), frappé d'une incapacité ju
ridique de sieger en raison d’une erreur
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dans la production des documents sur le 
financement de son parti avait résolu de 
participer, hier soir, à l’assemblée du 
Conseil municipal bien que. plus tôt dans 
la journée, le tribunal lui avait refusé une 
requête dans le but de régulariser sa si
tuation.

Dès le début de l'assemblée, M. Auf 
Der Maur avait soulevé une question de 
privilège qui avait suscité avec le maire 
de Montreal un débat,

«C'est bien drôle que cela survienne 
après le dépôt du rapport Malouf», a dit 
le conseiller Auf Der Maur. «Il s’agit 
d'une erreur cléricale mineure, pas 
comme les erreurs cléricales majeures, 
comme par exemple celles de Régis Tru
deau et Associés qui avait oublié d’en
voyer une facture à M Niding » Il était en 
retard de quatre ans...»

Le maire de Montréal a interrompu le 
conseiller en lui indiquant que, dès le 9 
juin, sept jours avant l'assemblée, le pré
sident de son parti, M. Gaspard Fauteux, 
aurait été informé de la situation par un 
fonctionnaire du Service des finances de 
la ville de Montréal. «Il n'y a pas eu de 
persécution de notre part' Nous avons 
appris cela par les téléphones des journa
listes, vendredi dernier», a dit M. Dra
peau en rappelant avec instance que seule 
la requête du GAM devant les tribunaux 
prétendait que le conseiller Auf Der 
Maur se trouvait dans l’illégalité. «Ce

sont vos procureurs qui affirment cela, 
pas le contentieux de la Ville.»

Le GAM soutient que l’administration 
municipale l’a informé trop tard pour 
u’il puisse exercer les recours décrits 
ans la loi. Elle prévoit trois jours francs 

entre le dépôt de la requête et son audi
tion. Le tribunal a été saisi de la requête 
vendredi dernier.

L’affaire paraissait réglée, le maire de

Montréal affirmant qu’il n’avait pas à ju
ger à la place des tribunaux.

Et la période des questions était enga
gée depuis un bon moment lorsque le 
maire de Montréal s’est rendu compte 
qu’il devenait complice d’un acte illégal 
s’il tolérait plus longtemps la présence de 
M. Auf Der Maur. Ce dernier venait tout 
juste de poser une question, et d’obtenir 
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Plus de subventions 
pour Space Research?

OTTAWA (PC) — Le ministre des 
Approvisionnements et Services, M. 
Jean-Jacques Blais, a indiqué hier que le
?ouvernement fédéral décidera d’ici la 
in du mois s’il continuera ou non de sub

ventionner une filiale de Space Research 
Corporation, une société américaine con
damnée à verser $45,000 pour avoir ex
porté sans autorisation des armes à l’Afri
que du Sud.

L’amende a été imposée par un tribu
nal de Rutland, au Vermont, qui a égale
ment imposé une peine d’emprisonne
ment d'un an, avec six mois de sursis, au

fondateur de la compagnie, Gerald Bull, 
et à T ex-président Rodgers Gregory Des 
amendes de $100,000 leur ont également 
été imposées.

Par ailleurs, un tribunal de Montréal 
examine la possibilité de porter des accu
sations semblables à celles portées aux 
États-Unis contre Space Research 
Corporation-Québec et ses dirigeants ca
nadiens.

Space Research, qui possède son siège 
social à Highwater, ville québécoise à la 
frontière entre le Canada et les Ètats-
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Le ministre fédéral de l'Énergie. M Marc Lalonde. était de passage hier à 
Québec où il a discuté avec son homologue. M Yves Bérubé. Il a été notam
ment question entre les deux hommes du contentieux Québec-Terre-Neuve 
sur les chutes Churchill. (Téléphoto CP)

Jean Chrétien Claude Morin

L’échéancier
constitutionnel
■ Claude Morin souligne 

l’importance de 
présenter un front uni

par Jean-Claude Picard
QUÉBEC — Le ministre des Affaires 

intergouvemementales, M. Claude Mo
rin. tient absolument à ce que le Québec 
présente un front uni lorsque s’amorce
ront, dans quelques semaines, les discus
sions constitutionnelles.

«Ce qui se prépare du côté fédéral est 
trop important pour que les Québécois se 
paient le luxe d être divisés sur un certain 
nombre de points fondamentaux», a-t-il 
affirmé hier en substance devant l’As
semblée nationale.

M. Morin était alors interrogé par le 
chef intérimaire de l’Union nationale, M. 
Michel LeMoignan, sur l’attitude qu’il 
adoptera dès aujourd’hui à Ottawa alors 
que se tiendra une première rencontre 
des ministres fédéral et provinciaux res
ponsables de la réforme constitution
nelle.

Cette rencontre, qui se tient à la suite 
de la réunion il y a une dizaine de jours de 
tous les premiers ministres du pays, ser
vira principalement à bâtir l’échéancier 
détaillé des travaux auxquels les mi
nistres s’adonneront durant le mois de 
juillet en préparation du sommet consti
tutionnel de septembre prochain.

Or, M. Morin a indiqué hier qu'il se 
sentait autorisé à informer des au
jourd’hui ses homologues fédéral et pro
vinciaux que tous les partis politiques du 
Québec sont d’accord avec l’idée des 
«deux nations» et sur le droit de la pro-

M Par quoi 
commencer?

par Claude Turcotte
OTTAWA — Par quoi commence-t-on 

et où allons-nous discuter? C’est par ces 
questions tout à fait préliminaires que les 
représentants des gouvernements fédéral 
et provinciaux vont se lancer aujourd'hui 
dans les pourparlers constitutionnels, 
dont la reprise fut décidée par les pre
miers ministres réunis le 9 juin dernier au 
24 Sussex.

M. Jean Chrétien, nommé négociateur 
en chef pour la partie fédérale par le pre
mier ministre Trudeau, considérait donc 
hier au cours d’une conversation 
impromptue avec quelques journalistes 
que cette première réunion aujourd’hui a 
un caractère essentiellement prélimi
naire.

Le ministre fédéral devait en soirée 
avoir un entretien avec le procureur géné
ral de la Saskatchewan, M. Roy Roma
nov, qui agira avec lui comme co
président de la réunion.

Aujourd'hui avec les représentants de 
toutes les provinces, il s’agit, selon M. 
Chrétien, de déterminer un ordre de prio
rités parmi les 12 sujets indiqués par les 
premiers ministres.

Selon une méthode de négociation bien 
connue, il s'agira en premier lieu de dé
terminer les points sur lesquels un accord 
semble le plus facile à atteindre, puis les 
autres où les travaux seront plus ardus.

Puis, les ministres essaieront de trou- 
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vinçe à son autodétermination politique.
Selon le ministre, ce consensus se dé

gage tant des propos tenus, mercredi der
nier en commission parlementaire, par 
M. LeMoignan, que de la conférence de 
presse que donnait, le lendemain, le chef 
du Parti libéral du Québec, M. Claude 
Ryan.

On se souviendra que M. LeMoignan 
avait indiqué la semaine dernière que son 
parti considérait «complètement inaccep
table» la déclaration de principe soumise 
par le premier ministre fédéral, M. 
Pierre Trudeau, suivant laquelle l’exis
tence au Canada de «deux nations fon
datrices» était niée.

Le chef unioniste avait alors soumis l’i
dée. aussitôt reprise par M. Morin, que le 
Québec soumette une nouvelle déclara
tion de principes qui soulignerait la pré
sence de ces deux nations ainsi que le 
droit du Québec à son autodétermination 
politique.

Le lendemain, M. Ryan qualifiait la 
déclaration de M. Trudeau «de brouillon 
à refaire au complet» et signalait lui aussi 
son accord avec la nécessité que la nou
velle constitution canadienne soit fondée 
sur le principe des deux nations.

Quant au droit du Québec à l’autodéter
mination, le chef libéral répétait qu'il y a 
toujours souscrit mais signalait qu'il y au
rait peut-être plusieurs problèmes techni
ques à vouloir inscrire ce droit dans une 
nouvelle constitution.

Quoiqu’il en soit, le ministre des Affai
res intergouvemementales croit que ces 
propos sont suffisants pour pouvoir par
ler de consensus et compte bien s’en ser
vir comme base des entretiens qu’il aura 
avec ses collègues des autres provinces.

M. Morin a de plus signalé que tous les 
députés québécois auront l’occasion, lors 
d’une commission parlementaire spéciale 
qui se tiendra au début du mois d’août, 
de dresser une liste de tous les sujets 
qu’ils estiment devoir être abordés au 
cours de cette ronde de négociations 
constitutionnelles.

Ces sujets, de dire le ministre, pourront 
s’ajouter à la liste des douze points 
établie lundi de la semaine dernière par 
tous les premiers ministres du pays.

M. Morin a enfin affirmé, sous le re
gard approbateur de M. Ryan, qu’il était 

Voir page 18: L’échéancier

C'EST EN PERMANENCE LA

FOIRE DU LIVRE

° R TO^

RAIRIE
r»-ussATri.T

8955, BOUL. SAINT-LAURENT

1 ; t



9

2 » Le Devoir, mardi 17 Juin 1980

Selon le projet de loi 109 déposé hier

Les syndicats devront choisir: 
le CPQMC ou la FTQ-Construction

Les optométristes protestent

(CSS-MM) a un pressant besoin d’une famille d’accueil de 
Montréal pour un enfant de deux ans. Vincent est aveugle de 
naissance, c’est un enfant attrayant, intelligent, mais son handi
cap lui confère une fragilité affective et un grand état d’anxiété. 

Présentement, Vincent est dans un centre hospitalier de
^AFltrÀal ni rlnmiip minlniine mnie nn n Ainklit «tAim lui itrt

par
Louis-Gilles Frartcoeur

Les syndicats actuellement 
affiliés au Conseil provincial 
du Québec des métiers de la 
construction (CPQMC) vont 
être appelés à décider, en sep
tembre, s’ils maintiennent 
leur affiliation à cette succur
sale québécoise des Building 
Trades américains ou s’ils 
veulent faire partie de la nou
velle FTQ-Construction, créée 
au printemps à la suite d'une 
scission de plusieurs affiliés 
du CPQMC.

Tel est l’effet principal du 
projet de loi 109 présenté hier 
a l'Assemblée nationale par le 
ministre du Travail, M. 
Pierre-Marc Johnson, qui es
père pouvoir le faire adopter 
avant la fin de la session parle
mentaire. cette semaine.

La présentation de ce projet 
de loi a pris beaucoup de 
monde par surprise dans la 
construction car il constitue 
une victoire imprévue de la 
FTQ. qui réclame un amende-

portait aux internationales le 
poids de son nom dans le ma
raudage

La guerre a toutefois éclaté 
l'automne dernier au sein du 
CPQMC. Le congrès améri
cain des Building Trades déci
dait de ne plus permettre à 
son affilié québécois, d'affilier 
des syndicats ayant déjà coupé 
les ponts avec les internatio
nales qu'il regroupe. C’était le 
cas des monteurs de lignes et 
des électriciens, qui s'etaient 
désaffiliés quelques années 
plus tôt tout en demeurant 
membres du Conseil provin
cial. La direction du Conseil 
craignait que cet exemple soit 
imite et elle avait proposé

ront affiliés dorénavant. Le 
gouvernement, qui n'a pas 
voulu déposer ce projet de loi 
en pleine négociation pour ne
pas chanceries règles "du jeu, 
invoque la

elle-même au congrès améri- 
e litige

ment en ce sens depuis le prin- 
~ ‘ ' du CPQMC,temps Du côté____ ____

on voit d'un très mauvais oeil 
ce projet de loi. qui risque de 
créer une importante hémor
ragie de membres à l’au
tomne.

En 1976. à l'occasion du ma
raudage officiel, les travail
leurs avaient le choix de s'affi
lier à la CSN. à la CSD. à une 
petite centrale de la Côte- 
N'ord ou au Conseil provincial, 
lequel était à l'époque l'affilié 
de la FTQ. Il est aujourd'hui à 
peu près impossible de dire si 
en votant majoritairement 
pour le CPQMC, les travail
leurs avaient essentiellement 
voté pour une des unions in
ternationales. qui le compo
sent. ou pour la FTQ. qui ap-

cain de trancher le litige d'une 
façon qui la forçait à expulser 
tous les électriciens et les 
monteurs de ligne. Ce qui fut 
fait.

La FTQ a vivement réagi à 
l'expulsion des électriciens et 
des monteurs. Elle a décidé 
de refuser à son tour son affi
liation au Conseil provincial 
pour non paiement de cotisa
tions. D'autres sections loca
les du Québec, soit celles des 
opérateurs de machinerie 
lourde, des plombiers et des 
charpentiers-menuisiers, se 
sont solidarisées avec les 
électriciens et ont fondé au 
printemps la «FTQ- 
Construction». Ce nouvel or
ganisme n'était toutefois pas 
reconnu par les lois de la 
construction. Les électriciens 
et les opérateurs se retrou
vaient sans représentation lé
gale au Québec.

C'est ce problème que le 
projet de loi 109 vise à régler 
en voulant donner l'occasion 
aux travailleurs du CPQMC de 
décider eux-mêmes entre le 6 
et le 21 septembre à qui ils se-

invoque la reconnaissance' en 
1972 de la CSD dans la 
construction à la suite de sa 
scission de la CSN.

En vertu du projet de loi, 
l'Office de la construction du 
Québec (OCQ) supervisera 
chaque scrutin secret, qui sera 
tenu à l'occasion d'assemblées 
générales spéciales. L'OCQ 
pourra d'autre part organiser 
des votes là où les unions refu
seraient d’en tenir.

Le même organisme sera 
d’autre part appelé à détermi
ner qui sera eligible au scru
tin. Le projet ae loi prévoit 
que pour y être éligible, un 
travailleur devra être membre 
d'une association représenta
tive, détenir la carte de quali
fication professionnelle et être 
éligible au règlement sur le 
placement. De la sorte, il se 
pourrait que de nombreuses 
personnes, qui demeuraient 
depuis des années membres 
de certains syndicats interna
tionaux sans avoir oeuvré une 
seule heure sur un chantier, 
soient exclus du scrutin.

Pour le ministre du Travail, 
«il n'est que normal que des 
décisions de cette importance 
soient prises par les vrais tra
vailleurs de la construction et 
non par ceux qui travaillent 
ailleurs».

Le ministre affirme que l'in
tervention du gouvernement 
est justifiée par le fait qu'ex
pulsés du CPQMC et obligés 
d’appartenir à une association 
representative, les électriciens 
et les monteurs de ligne se 
retrouvaient sans représen
tants «légaux» depuis plu
sieurs mois.

Le secrétaire général du 
CPQMC, M. Maurice Pouliot, 
voit des effets concrets au pro
jet de loi. Il s’est notamment 
demandé ce qui lui arrivera 
persônnellement si les plom
biers, son syndicat d’ongine, 
décidaient majoritairement de 
passer à la FTQ-Construction.

Selon M. Pouliot, les travail
leurs qui ont voté à 68% lors 
du dernier maraudage en fa
veur du CPQMC avaient le 
choix entre des organisations 
internationales et des «unions 
québécoises comme la CSN ou 
la CSD». À son avis, le projet 
de loi est inutile parce que 
cette question a été tranchée 
par la base.

«En vertu des constitutions 
actuelles, ajoute M. Pouliot, il 
n est pas impossible que cer
taines assemblées générales à 
Montréal décident à 400 per- 
sonnes pour les 7,000 
membres d’un même local». 
Le Local 144 des plombiers, 
par exemple, couvre la ma
jeure partie de la province 
mais son assemblée générale

L’Ordre des optométristes du Québec s’élève contre une dis
position de la nouvelle réglementation proposée par l’Office des 
professions du Québec qui obligerait l’optométriste dans tous 
les cas à remettre au client copie de son ordonnance. Cette obli
gation conduirait, soutient-on, à une dégradation dans la qualité 
les services rendus à la population.
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Le président de l’Ordre, M. Michel Denault, qui avait convo
lé un rassemblement d’urgence de 400 optométris
irninrc nnnr ntiiciiiir An <4n4nîl _____J
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derniers pour etudier en detail les implications des nouveaux 
règlements qui doivent être adoptés incessamment, a précisé 
que l’organisme ne s’objecte pas a la remise de l’ordonnance au 
patient qui en fait la demande, mais il ajoute qu’une ordon
nance pour lentille de contact ne peut être confiée à un opticien 
d’ordonnance.

«En raison de la santé oculaire qui y est impliqué, seuls l’op
tométriste et l'ophtalmologiste ont la formaion requise pour 
protéger le consommateur dans ce domaine», fait remarquer M.

vvuv, iiuuaiivt i aun.uv. piugicooivciucm a uco uco uciu
affectifs et à se situer dans son entourage. Déjà, on constate un 
amélioration de son état et il est permis d’espérer l'intégration à 
une famille d’accueil régulière dans quelques semaines.

Pour y arriver, il faudra que la famille d’accueil ou la per- 
s seule collabore entièrement avec le personnel hospitalier.
èhllt il faudra nrévnir Hoc winlMi graduels et fréquents.

■îance avec sa nouvelle

sonne 
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La mère de Vincent est très impliquée dans le traitement que 
poursuit son fils et pour activer le processus de développement, 
il faudra que la famille d’accueil y participe aussi. D’ailleurs 
cette dernière recevra tout le support nécessaire d’une équipe 
multidisciplianire. Si vous habitez la région de Montréal et si 
vous pouvez recevoir Vincent chez vous, communiquer avec le 
CSS-MM, Ressource-enfance, à 527-7131.

Centralde: $14.6 millions

ne fonctionne pas par sections 
s. Elle se tient àrégionales. Elle se tient „ 

Montréal. La même situation 
prévaut dans la majorité des 
autres syndicats.

À cette objection, le mi
nistre du Travail réplique que 
l'État n'a pas à décider com-

M. Bernard G. Côté, président du Conseil d’administration de 
Centraide-Montréal, a déclaré hier que l'équipe bénévole de la 
campagne 1980, sous la direction de M. Reginald K. Groome, 
était déjà en fonction depuis le mois de janvier et que toutes les 
mesures avaient déjà été prises pour réaliser l’objectif de $14.6 
millions.

M. Côté qui présidait l’assemblée générale de Centraide, a dit 
fonder cet espoir sur le bilan des trois dernières années qui ont

Srté chacune au moins un millions de dollars de plus. «Nos 
>des de levée de fonds se sont grandement professionnali

sées et les succès des trois dernières années nous invitent à la 
confiance dans la poursuite de l’objectif de cinq ans que nous 
nous étions fixé, soit d’atteindre la somme de $20 millions en 
1982», a souligné M. Côté.

Le nouveau président et directeur général de Centraide est M. 
Jean Lessard qui succède à M. André Mailhot. Un hommage 
particulier a été rendu à ce dernier de même qu’à deux bénévo
les qui se sont dévoués pour le mouvement: M. John Hallward 
et Mme Lizette Gervais.

Centraide subventionne quelque 150 groupes et organismes 
communautaires voués à la promotion sociale de leurs 
membres.

■ Déprimés anonymes
L’Association des déprimés anonymes vient de publier un pre

mier «dossier rouge» mettant en exergue de bonnes idées, des 
outils de réflexion pouvant générer des discussions ou une prise 
de conscience de certaines attitudes reliées à la dépression ner
veuse.

Selon Mme Francine Dufresne, principal auteur de ce dossier 
et fondatrice des «déprimés anonymes», l’être humain aux pri
ses avec la dépression nerveuse a souvent beaucoup de difficulté,— UVJ/IVMIUII HCI ïcuac a 3VUVC1H ucduuuuy UC UllllUUllC
a se concentrer. Aussi a-t-elle rédigé et imprimé ce dossier origi
nal sur le mal de vivre, le stress, le mal au : " '- - ------------ -------,UJ siècle que l’on peut
très bien surmonter, avec de l’aide bien entendu.

C’est ce que fait l’Association des déprimés anonymes depuis 
bientôt trois ans en regroupant dans dix villes du Québec ceux et 
celles qui ont vécu ou vivent une dépression nerveuse avec le dé
sir d'en sortir. Deux autres groupes sont en formation à Drum- 
mondville et au Lac Saint-Jean pour venir s’ajouter aux quelques 
10,000 membres dénombrés par l’organisme.

Les «déprimés anonymes» possèdent un secrétariat perma
nent au 3553 rue Saint-Urbain (845-8653). L'association reçoit 
une subvention de $24,000 du ministère des Affaires sociales; le 
dossier rouge est en vente au prix de $6 l’unité et, selon son au
teur, il y en aura d’autres: «des bourgogne, fushia, rose, bref 
tous les tons de rouge», souligne Francine Dufresne.

ment chaque syndicat va tenir 
nblises assemblées générales ni à 

forcer la participation de ses 
membres. «C’est quand même 
à eux qu'il appartient de déci
der de l'état de leur démocra
tie et de leurs structures syn
dicales», a dit M. Johnson.

Le Conseil provincial a tou
jours soutenu que son système 
d'assemblée générale était dé
mocratique même s’il semble 
en craindre les effets au
jourd’hui.

Programme de prévention original
Le Département de santé communautaire (DSC)

____ladaire
laires du territoire 

re et du secon- 
environ 40% la

Besoin de bénévoles

uepanemeru ae santé communa_____ ____ _
Maisonneuve-Rosemont encourage la pratique hebdomadaire 
du rince-dents fluoré dans 88 institutions scolaii
au il dessert. Quelque 156,000 élèves du primaire et du secon 
daire bénéficient de ce programme qui réduit d’envii 
carie dentaire.

Enquête Keable: Bédard estime que 
Forget fait preuve d’irresponsabilité

Il s agit d une mesure de prévention qui se fait collectivement 
en classe, une fois la semaine, à ne pas confondre cependant 
avec la fluoration de l'eau. Il suffit tout simplement pour l’élève 
de se rincer les dents pendant une minute avec une solution 
fluorée à 0.2%. Aussitôt les dents rincées, la solution est rejetée, 
le fluor ne vient donc pas s’intégrer au système de l’individu 

Selon M. Yves Laplante, responsable de l'information du DSC 
Maisonneuve-Rosemont, ce programme original de prévention 
dentaire pourrait s’étendre encore davantage, même s’il se dit 
satisfait de son application: 80% des écoles et 74% des élèves y 
participent. Comme c’est une mesure volontaire, l’autorisation 
des parents et des directeurs d’écoles doit être obtenue préa-

Tout le monde connaît les Popotes roulantes qui livrent, deux 
fois la semaine, des repas à des personnes âgees, malades ou 
handicapées. Deux de ces popotes, l’une dans le centre-ville et 
l’autre sur la rué Jean-Talon, ont besoin de cuisinières et de ba
ladeuses pour les mois d’été; ...un centre hospitalier du cen
tre ville voudrait distraire ses grands malades le mardi ou le 
mercredi soir et lance un appel à de jeunes musiciens, guitaris
tes, violonistes qui seraient prêts à leur consacrer quelques heu
res de temps en temps... des moniteurs pour un camp d’été de 
jeunes 11-12 ans seraient bienvenus du 7 au 13 juillet dans les 
Laurentides;... un patient de Montréal-Nord qui doit suivre trois 
fois par semaine des traitements de dialyse a besoin d’un chauf
feur bénévole pour le conduire le matin au Montreal General 
Hospital. Pour offrir vos services, téléphoner au Service béné
vole de Montréal, affilié à Centraide, a 866-3351.

— Marie LAURIER

lablement. Il existe donc des préjugés de la part des parents et 
des dirigeants d’écoles pour qui le simple mot «flu
rrainHro 1o niro mi omôna haa a^A..aaaaaa

par Jean-Claude Picard
QUÉBEC — Le ministre de 

la Justice. M Marc-André Bé
dard. a accusé hier un député 
libéral. M Claude Forget, de 
faire preuve d'irresponsabilité 
en se faisant l'écho de ceux 
qui veulent entraver les tra
vaux de la commission 
Keable.

Au cours d'un échange très 
violent qui l'a de nouveau hier 
opposé a M. Forget. M. Bé
dard a invité le député à 
prendre conscience du carac
tère extrêmement délicat des 
travaux de cette commission 
et à cesser d'agir comme s'il 
désirait que la vérité ne soit 
pas connue

On sait que la commission 
Keable fait enquête depuis 
bientôt deux ans sur des actes 
criminels prétendument com
mis par certains policiers au 
début des années 1970 dans 
leur lutte au terrorisme politi
que

«Le travail d enquête de la 
commission Keable est extrê
mement difficile parce que la 
commission, son commissaire 
et ses procureurs ne peuvent 
compter sur la collaboration 
constante de tous les policiers 
C'est une enquête de toute 
première importance puisque 
les actions policières consti
tuent un des éléments impor
tants lorsqu'il s’agit de parler, 
mais véritablement, de la dé
fense des droits et libertés in
dividuelles Le député de 
Saint-Laurent sait cela et je ne 
comprends pas son comporte
ment inacceptable de se faire 
d'une certaine façon l’écho — 
je ne dirais pas le complice de 
ceux qui ont tout fait pour 
entraver les travaux de la 
commission», de dire hier M. 
Bédard

L altercation d'hier est sur-
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Jean-Marie Laurence

venue alors que M. Forget a 
de nouveau accusé le commis
saire Keable de s'être compro
mis avec le témoin Carole De- 
vault et a suggéré au ministre 
de réclamer la démission de 
M. Keable en rapport avec 
cette situation qu'il juge «i- 
nacceptable et scandaleuse».

L'affaire a commencé 
vendredi dernier en commis
sion parlementaire, alors que 
M. Forget révélait que la com
mission avait défrayé d’impor
tants frais de déménagement 
et de subsistance au témoin 
Devault en plus de lui offrir la 
protection policière.

Témoin-clé de la commis
sion. Mme Devault est cette 
femme qui a avoué avoir servi 
d'indicateur de police au mo
ment des activités du Front 
de libération du Québec.

Hier, devant l'Assemblée 
Nationale. M Bédard a dé
posé un document indiquant 
que la commission avait effec
tivement offert le gîte et le 
couvert à Mme Devault au 
cours d'audiences à huis clos 
qui se sont déroulées dans un 
hôtel de Québec.

Ces audiences se seraient 
étalées pendant une période 
de 13 jours pendant lesquels 
M Keable, toujours accom
pagné d’un procureur de la 
commission, aurait pris un 
certain nombre de repas avec 
Mme Devault.

Au total, les frais de Mme 
Devault auront été de $559, 
dont $304 de frais de séjour, 
$193 pour les repas et $61 de 
téléphone

Au surplus. M Forget, qui 
semble voir dans cette affaire 
une situation de promiscuité 
entre M Keable et le témoin, 
a indiqué qu'entre le mois de 
septembre 1979 et le mois de 
février 1980. le gouvernement 
avait payé une somme de 
$26.000 pour assurer les frais 
de déménagement, de subsis
tance et de protection de Mme 
Devault. Ces derniers chiffres 
n ont pas été niés par M. Bé
dard.

Selon le ministre, tous ces 
frais s’imposaient puisqu’il 
s agissait de protéger la vie de 
ce témoin qui avait accepté de 
parler et d implanter ainsi di
rectement certains policiers

«Le député devrait savoir

3u un témoin, lorsqu'il s'agit 
'aller au fond des choses, qui 

décide de se mettre à table est 
un témoin qui risque gros et 
qui est en Dutte a bien des 
chantages et à bien des risques 
souvent même pour sa secu
rité. la sécurité de sa vie. Le 
député de Saint-Laurent 
devrait être un peu plus res
pectueux de ce processus et 
un peu plus responsable,», a 
affirmé M. Bédard 

Quant au fait que cette pro
tection policière n'ait pas été 
offerte a deux autres témoins. 
MM. Comeau et Seguin, égale

ment identifiés par la commis
sion comme des indicateurs 
de police, le ministre a expli
qué que ces témoins n'avaient 
pas demandé cette protection 
et qu'au contraire de Mme 
Devault. ils avaient plutôt 
cherché à entraver les travaux 
de la commission.

M. Bédard a suggéré au dé
puté. plutôt que de lancer des 
insinuations, d'attendre le 
rapport de la commission 
avant de juger si cette der
nière a accompli correctement 
ou non le mandat qui lui a été 
confié.

---------- r— n_. ----------,— ...iuor» fait
craindre le pire ou amène une prévenance exagérée.

Le programme de rince-dents sans absorption n’est qu’une 
mesure parmi d'autres pour améliorer l’état de santé dentaire 
des enfants. Ce programme est encouragé par le MAS et les 
commissions scolaires de Montréal, de Jérôme Le Royer et par 
1' hôpital Maisonneuve-Rosemont.

■ Le MAS s’occupe 
de saine alimentation

Le ministre des Affaires sociales, M. Denis Lazure, a procédé 
hier au lancement de neuf nouveaux dépliants sur l’alimentation 
et la consommation d'eau et d’alcool.

Cette initiative fait suite à un sondage réalisé au printemps de 
1979 et qui indiquait le besoin de renseignements des citoyens 
sur ce que devrait être un sain comportement alimentaire. Quel
que 60% des répondants avaient signalé que l’on ne diffusait pas 
suffisamment d’information sur les façons de se nourrir et qu'ils 
désiraient, pour combler cette lacune, recevoir avant tout des 
conseils pratiques.

Les sujets traités portent sur le petit déjeuner, le goûter, le

50,000 plantes 
distribuées chaque jour

Lancée la semaine dernière 
par les autorités municipales, 
dans le cadre des Floralies in
ternationales de Montréal, l’o
pération «1.000,000 de fleurs» 
est bien entamée. Et on pré
voit que d’ici deux semaines, 
tous les Montréalais qui en au
ront fait ja demande recevront 
leurs fleurs ornementales 

Les équipes du Jardin bota
nique ont déjà répondu à plus 
de 5.000 demandes et distri
bué gratuitement environ 
250.000 plantes destinées à

embellir le milieu.
Mais afin de rencontrer 

l'échéancier qui prévoit en 
fait la distribution ae 1,300,000 
plantes, la ville met actuelle
ment à la disposition des équi
pes chargées de distribuer la 
terre et les fleurs, une ving
taine de camions.

Maintenant habituées à ce 
travail inusité, les équipes 
distribuent en moyenne 50,000 
plantes par jour, et l'opération 
devrait être complétée dans 
les délais prévus.

------- r,------- ----------- r-‘tit dey___  0___ , „
sucre, 1 importance de boire de l’eau, la façon de combler sa 
faim sans trop manger, les réceptions où l'on peut servir du jus 
plutôt que de la biere et de l'alcool, etc.

Ces dépliants, disponibles en français et en anglais, sont distri
bués dans les cantines-santé et les établissements du réseau des 
affaires sociales. On peut aussi les obtenir en écrivant à 
1 adresse suivante: Ministère des Affaires sociales, direction des 
communications, 845 avenue Joffre, Québec, GIS 3L8.

D autre part, toujours dans le cadre de la campagne «Faut se 
tenir., en santé», trois camions aménagés en cantines roulantes 
sillonneront le Québec du 16 juin au debut de septembre pour 
aller rencontrer les Québécois dans leur milieu et les renseigner 
sur la façon de bien s'alimenter. Ces cantines font la tournée des 
centres commerciaux, des campings, de camps de vacances et 
des parcs et des diététistes font goûter des aliments sains et 
nourrissants.

i SOS: famille d’accueil
Le Centre des services sociaux du Montréal métropolitain

C'est plus 
qu’un
remplacement 
de cheveux, 
c’est votre 
apparence 
d’autrefois 
retrouvée

Chaque personne est un individu projetant une apparence 
différente
Depuis 1970 Eterna Capillaire a travaillé exclusivement a 
vous rendre une apparence des plus naturelles, ce que la na
ture avait enlevé a des milliers de nos clieits. Notre travail est 
un mariage parfait de nos cheveux et de vos cheveux, si per
fectionne qu aucun de vos amis, si proche soit-il, ne pourra 
s en apercevoir.

Nos procèdes sont permanents ils vous permettront de 
prendre votre douche, nager, pratiquer tous les sports dési
rés, sans craindre que votre remplacement capillaire soit dé
placé

Eterna a la solution a votre problème

• TRANSPLANTATION • IMPLANTATION • TISSAGE ETC

ETERNA CAPILLAIRE ltee
666 OUEST. RUE SHERBROOKE
SUITE 1204. MONTRÉAL. P O

TEL.: 281-1685

Hubert Saçy nie les 
allégations de Forget

de la Centrale de l'enseigne
ment du Québec (CEQ) avant
d’obtenir, en juillet 1977, un 

old

L’âme humaine 
aux feux 

de la rampe

I 10 |iajrr- <;.!!.>

Il n’y a aucun rapport entre 
les révélations faites l’hiver 
dernier dans La Presse par 
le journaliste Marc Lauren
deau et le fait que M. Hubert 
Sacy ne soit plus à l’emploi de 
la Commission Keable, qui 
fait enquête sur les activités 
policières en territoire québé
cois.

Telle est la réaction de M. 
Sacy aux insinuations que fai
sait vendredi dernier a l’As
semblée nationale le député li
béral de Saint-Laurent, M. 
Claude Forget, lequel interro-

5eait alors le ministre de la 
ustice, M. Marc-André Bé

dard, au sujet de certaines 
pratiques de la Commission.

«Y a-t-il un lien entre le fait 
que M Hubert Sacy ne soit 
plus à l’emploi de la Commis
sion et les informations que 
Marc Laurendeau avait 
publiées en novembre et dé
cembre derniers», demandait 
M Forget

M Forget voulait insinuer 
d'abord que M Sacy aurait été 
à l’origine de fuites depuis la 
Commission vers le journa
liste cité, ensuite que la Com

mission Keable aurait décidé 
de ne plus l'embaucher parce 
qu’il n aurait pas présenté suf
fisamment de «sécurité» 
quant aux dossiers auxquels il 
pouvait avoir accès.

M. Sacy, qui était à l’emploi

congé sans solde de la CEQ 
afin d’occuper un poste 
semblable auprès de la Com
mission Keable, est revenu à 
la CEQ à l’été 1978, au mo
ment où les travaux de la 
Commission étaient paralysés, 
en attendant le jugement de la
Cour suprême, qui portait sur 

i aela compétence de celle-ci.
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Certificat de créativité:
Fondements et techniques

Objectifs:
• assurer une meilleure connaissance de la créativité et des conditions 

qui en favorisent le développement;
• rendre les participants aptes à utiliser les connaissances acquises et 

les méthodes expérimentées, en vue de favoriser le développement 
du potentiel créateur des Individus ou des groupes dans leur milieu 
de travail ou de vie;

• amorcer une réflexion critique sur les méthodes de développement 
de la créativité

Structure du programme:
• Des cours théoriques sur les diverses disciplines scientifiques à 

partir desquelles se sont développées les méthodes de développe
ment du potentiel créateur;

• apprentissage de certaines méthodes de développement de la créa
tivité:

• des ateliers;
• des séminaires sur divers aspects de la créativité;
• des stages de formation.

Conditions d’admission:
Une certaine pratique de l’intervention éducative ou sociale ou une 
expérience de l'utilisation de la créativité é des tins de production 
personnelle, professionnelle ou sociale

Date limite d’admission: 1er août
Les candidats intéressés sont invités à appeler au numéro 343-6090 
pour obtenir les formulaires d admission et d'inscription ou é se oré- 
senter à la Faculté.
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Renseignements:

FACULTÉ DE L’ÉDUCATION PERMANENTE 

3333, chemin Queen Mary, 6e étage 
Tél.: 343-6090

Sartre raconte son enfance et explique 
comment, à travers les mots, 
il a découvert l’existence.

«



Le Devoir, mardi 17 juin 1980 3

C

CTCUM, Conseil des arts, BTM

Un projet de loi omnibus pour la CUM
par Alain Duhamel

La Communauté urbaine de Montréal (CUM) 
pourra étendre le service de transport en com
mun vers l’ouest de l’île, intégrer le Conseil des 
arts de Montréal et transformer en partie le 
Bureau de transport métropolitain én com
pagnie publique.
• En effet, le ministre des Affaires municipales, 
M. Guy Tardif, a déposé hier à T Assemblée na
tionale un projet de loi destiné à lever les obs
tacles législatifs qui auraient pu empêcher la 
CUM d’atteindre des objectifs qu’elle poursuit.

Dans une première partie, le projet de loi per
met a la CUM d’expropier les biens des com- 
pagnies privées Métropolitain provincial et Au
tobus Trans-Urbain affectés au transport public. 
Dans sa version originale, la charte de la CUM 
obligeait la Commission de transport de la CUM 
(CTCUM) à acquérir tous les biens de ces com
pagnies privées, y inclus le matériel et les équi
pements affectes au transport scolaire à l'égard 
desquels la CTCUM n’avait aucun intérêt.

Le projet de loi pourvoit également à l’in
tégration des employés de ces compagnies pri
vées aux effectifs de la CTCUM en garantissant 
l’emploi et l’ancienneté. Désormais, la Frater
nité des chauffeurs d’autobus et des opérateurs 
de métro de la CTCUM assume les droits et 
obligations des syndicats qui représentaient les 
employés des compagnies privées. Ces derniers 
doivent recevoir de leur employeur actuel un

montant forfaitaire en guise d’indemnisation 
pour la perte de leur pouvoir d’achat pendant la 
période où ils auront été sans convention collec
tive.

Ces obstacles étant levés, la CTCUM devrait 
être en mesure d’étendre sans problème majeur 
son réseau de lignes d'autobus vers l’ouest de 
l’île de Montréal dès le mois de novembre, ainsi 
que nous le confirmait hier son président, M. 
Lawrence Hanigan. Depuis le début de l’année, 
à la suite de la réforme de la fiscalité munici
pale et de la refonte des programmes de finan
cement du transport en commun, les villes de 
l’ouest de l’île de Montréal paient leur part du 
déficit d’exploitation de la CTCUM sans en re
cevoir les services.

L’expropriation des compagnies privées d’au
tobus dans l’ouest de l’île est évaluée à un peu 
moins de $2 millions.

Dans une autre partie, le projet de loi modifie 
la charte de la CUM afin de lui permettre d’in
tégrer le Conseil des arts de Montréal.

À la suite de la réforme de la fiscalité munici
pale, la ville de Montréal n’a pas voulu soutenir 
seule un organisme à caractère métropolitain fi
nancé depuis plusieurs années à meme le re
venu de la taxe de vente au détail perçue dans 
toute la région montréalaise. Le gouvernement 
québécois perçoit désormais tout le produit de 
cette taxe.

Le nouveau Conseil des arts de la CUM, cons
titué sous la forme d’une commission perma

nente du Conseil, aura les mêmes attributions 
que son prédécesseur. Toutefois, son président 
et ses vices-présidents seront nommes par le 
Conseil de la CUM plutôt que choisis par les 
membres du Conseil des arts entre eux.

Les villes extérieures au territoire de la CUM 
pourront contribuer au financement du nouveau 
Conseil des arts en informant le secrétaire de la 
CUM, par une résolution de leur conseil munici
pal, de leur désir en ce sens. L’engagement doit 
valoir pour trois ans.

Enfin, le projet de loi permet à la CUM de 
constituer une compagnie dont elle sera l’ac
tionnaire pour vendre à l’extérieur l’expertise et 
l’expérience que le Bureau de transport métro
politain a acquises dans la construction, l’opéra
tion, la surveillance et l’administration des sys
tèmes de transport en commun.

Le BTM avait pour tâche de construire le 
métro de Montréal. Au cours des ans, il a accu
mulé une expertise qui lui permet d’en envisa
ger l’exportation lucrative dans d’autres villes 
désireuses de se doter elles aussi d’un métro. Le 
BTM n’a plus que deux lignes de métro à 
construire sur le territoire de la CUM et devrait, 
dans quelques années, diminuer son activité sur 
l’île de Montréal.

Toutefois, d’autres villes de l’Amérique du 
Nord, telle la ville de Los Angeles, ont déjà pris 
contact avec la CUM afin d’etudier le système 
montréalais de métro et songent à l’adapter à 
leurs besoins. Il y a de ce coté d’intéressantes 
perspectives de retombées économiques.

Luc Larivée est réélu 
sans opposition à la 
tête de la CECM

Asbestos: le juge délibère
par Bernard Morrier

Le juge Amédée Monet, de 
la Cour d’appel, a pris en déli
béré, hier, une requête du 
Procureur général du Québec 
demandant la levée de l’in
jonction que ce tribunal avait 
accordée, le 13 décembre der
nier, à la Société Asbestos Li
mitée, empêchant l’exécution 
du processus d’expropriation 
prévu par la loi 121, votée par 
l’Assemblée nationale le 22 
juin 1979.

Le juge en chef Jules 
Deschenes, de la Cour supé
rieure, avait repoussé chacun 
des cinq motifs invoqués par 
1'Asbestos pour faire déclarer 
les lois 70 (constituant la So
ciété nationale de l’amiante) 
et 121 (expropriant les biens 
de 1'Asbestos) de l'Assemblée 
nationale inconstitutionnelles, 
sous prétexte que ces lois 
avaient été rédigées unique
ment en français. Ce vice 
constitutionnel devait plus 
tard être corrigé par le biais 
de la loi 82. dont la Cour supé
rieure a d’ailleurs reconnu la 
validité comme processus cor
rectif.

Hier, après avoir rappelé 
qu’il se prévalait de l'article 
760 du Code de procédure ci
vile, qui prévoit qu’une in
jonction peut être suspendue 
par un juge de la Cour d’ap
pel, le procureur du gouverne
ment, Me Guy Boissonneault, 
outre de rappeler le jugement 
Deschènes sur la constitution
nalité des deux lois, a aussi dé
moli un autre argument de 
1'Asbestos, qui voulait que la 
SNA n’ait pas l’expérience de
mandée pour l’administration 
d'une mine. Selon lui, cela 
n'est plus le cas depuis que le 
gouvernement s'est porté ac
quéreur de la société Les mi
nes d'amiante Bell Limitée.

Il a ajouté que le droit d’As- 
bestos dans ce dossier n'est 
plus clair maintenant, qu'il est 
même inexistant, et que c'est 
le droit du Procureur général 
qui doit désormais prévaloir.

Après avoir soutenu que les 
motifs invoqués pour obtenir 
l'injonction ne tiennent plus, 
Me Boissonneault a soumis 
que Bell Limitée produit une 
fibre d’amiante de même na
ture et destinée aux mêmes 
marchés que celle produite 
par l’Asbestos, seule la capa
cité de production différant 
dans la proportion d’environ 
un contre trois en faveur de 
cette dernière.

Il a ajouté que Bell Limitée 
exploite une mine voisine de 
celle exploitée par l’Asbestos 
à Thetford Mines, ce qui lui 
donne une connaissance des 
gissements exploités par cette 
dernière, et qu’elle possède 
un réseau de vente très diver
sifié et comparable à celui de 
I'Asbestos.

Dans un autre temps, Me 
Boissonneault a dit qu il n'est 
pas dans l'intention ae la SNA 
de congédier le personnel ad
ministratif de l'Asbestos'mais 
qu’on voulait au contraire 
conclure un protocole d’en
tente avec cette dernière.

«Ainsi, a-t-il précisé, si le 
gouvernement procédait à une 
expropriation avant le juge
ment final et que les tribu
naux disent non par la suite, 
l'Asbestos reprendrait sans 
problème son entreprise et 
retrouverait son marché.»

Il a aussi mentionné que, 
tant que les tribunaux auront 
le dossier de l’Asbestos devant 
eux, la SNA n'entendait pas 
fusionner Asbestos et Bell Li
mitée. Pour l’instant, l’acqui
sition de cette dernière 
entreprise montre la bonne 
volonté du gouvernement de 
mettre de l'avant sa politique 
en matière d’amiante.

Me Boisonneault opine 
d’autre part que maintenir 
l'injonction aurait pour résul
tat de privilégier l’intérêt par
ticulier à l’intérêt public, sans 
compter que le gouvernement 
continuerait à etre paralysé 
dans l'une de ses politiques 
très importantes et que le 
maintien de l'injonction em
pêcherait l’application des lois 
adoptées par l'Assemblée na
tionale

Mentionnant qu’une injonc
tion, ça se suspend, le procu
reur a cité le cas très récent de 
la Fédération des commis
sions scolaires du Québec au 
sujet de la refonte de la fisca
lité municipale.

De son coté, le procureur de 
l’Asbestos s’est servi d’un affi
davit du président de cette 
entreprise, M. Maurice 
Taschereau, pour affirmer 
que le fait pour cette dernière 
d’être administrée par la SNA, 
détentrice de Bell Ltée, qui 
est une concurrente de l’As-

bestos, causera des dommages 
sérieux et irréparables à la so
ciété, si jamais celle-ci 
reprend possession de ses ac
tifs au bout de quelques an
nées après un jugement favo
rable sur son action en nullité.

Advenant un tel jugement, 
le préjudice aura été sérieux 
et irréparable, puisque les af
faires de l’Asbestos auront été 
gérées par une concurrente 
sans autorité.

M. Taschereau ajoute que 
l’immixtion d’une concur

rente dans les affaires de l’As- 
bestos entraînerait sûrement 
une dislocation des politiques 
suivies par celle-ci.

Identifiant Bell Ltée comme 
un compétiteur, on rappelle 
que cette dernière et Asbestos 
ont convenu, en 1973, d’une

firocédure d’exploitation du fi- 
on d’amiante, situé à la partie 

mitoyenne des propriétés de 
ces deux sociétés, a Thetford 
Mines, mais que cette conven
tion a donné naissance à cer
taines mésententes.

C’est ainsi que Bell aurait

outrepassé d’environ 30 pieds 
la ligne mitoyenne tracée, pri
vant ainsi l’Asbestos de quel
que 50,000 tonnes de minérai 
qu’elle aurait pu prélever.

De plus, Bell a récemment 
changé ses opérations miniè- 
tes, avec le résultat que si 
cette nouvelle méthode allait 
se poursuivre, l’Asbestos ne 
pourrait continuer à prélever 
du minerai à la frontière des 
deux entreprises, ceci bien 
avant le terme des dix ans con
venus.

par Paule des Rivières
M. Luc Larivée a été réélu, hier, à la prési

dence de la Commission des écoles catholi
ques de Montréal (CECM), sans opposition. 
Cet «honneur» a profondément flatté le prési
dent qui a fait allusion «à la lutte que nous 
avons menée ensemble», reliée au récent 
conflit de travail avec les enseignants.

C’est le président-fondateur de l’Association 
des parents catholiques, M. Louis Bouchard, 
qui occupera la vice-présidence de la commis
sion pour les trois prochaines années. Il suc
cède à Mme Colette Biche qui n’était pas can
didate à l’élection des commissaires d’écoles 
de lundi dernier.

M. Bouchard, un enseignant à la retraite qui 
siège au conseil des commissaires depuis 1973, 
est un ardent défenseur de la confessionnalité. 
Il s’est vigoureusement opposé, au cours des 
deux dernières années, aux fermetures d’éco
les de quartier. Il n’a pas réussi à se faire élire 
hier au sein du comité exécutif de la CECM et, 
contrairement au président, le vice-président 
n’y siège pas automatiquement.

Outre M. Larivée, les autres membres du 
comité exécutif de la commission sont M. Ber
nard Grégoire, Mme Rolande Pelletier, Mme 
Carmen Millette et M. Jean-Guy Deschamps. 
M. Grégoire entreprend son premier mandat 
comme commissaire. M. Larivée l’avait pro
posé à la vice-présidence mais sa suggestion 
n’a pas été retenue.

Les 19 commissaires ont tenu hier leur pre
mière assemblée publique depuis leur élection 
du 9 juin. Ils ont comblé les postes au comité 
exécutif et élu des délégués au Conseil scolaire 
de l’île de Montréal (CSIM) et à la Fédération 
des commissions scolaires catholiques du Qué
bec (FCSCQ).

La quasi totalité des postes ont fait l’objet 
d’élections par scrutin secret. Deux groupes 
s’opposaient dont l'un regroupait les partisans 
les plus inconditionnels de l’école et des struc
tures catholiques actuelles. Mais il s'agissait 
avant tout d'une question de degré d’appui à 
l’école catholique puisque 18 des 19 commis
saires élus lundi dernier l’ont été avec l'appui 
du Mouvement scolaire confessionnel.

Mme Francine Synnott, qui remplace M. 
Robert Sauvé dans le quartier 4 et s'est il
lustrée déjà pour son opposition à la révoca
tion du statut confessionnel de l’école Notre- 
Dame-des-Neiges, a été proposée à la vice- 
présidence puis à chacun des quatre postes ou

verts au comité exécutif. Elle fut battue de 
justesse à chaque fois et ses collègues l’ont 
élue sans opposition à un des six postes de dé
légués la FSCSQ.

Les délégués au CSIM — organisme qui 
regroupe des représentants de chacune des 
huit commissions de l’île — sont Mme Denise 
Brizard et MM. Bernard Grégoire, Rodrigue 
Tourville, Benoît Hubert, Norbert Lacoste, et 
Marcel Parent.

Quant aux délégués de la CECM à la 
FCSCQ, ce sont, outre Mme Synnott, Mme 
Jeannette Milot et MM. Jean-Guy Deschamps, 
Michel Pallascio, Louis Bouchard et Hugh 
Quinlan.

Commentant la division d’hier dans les vo
tes, M. Larivée a déclaré: «C’est très bien. 
Nous ne sommes pas une administration parti
sane mais collégiale et dès que l’élection est 
terminée, ça devient un college».

Le président est d’avis que la participation 
des parents à la vie de l’école demeure un des 
défis majeurs des années à venir, compte tenu 
du faible pourcentage de citoyens qui ont 
porté les commissaires au pouvoir pour trois 
ans lundi derjiier. À la CECM, 1114% des 
421,147 personnes ayant droit de vote se sont 
déplacées pour choisir leur représentant sco
laire.

À la CECM, le commissaire reçoit un salaire 
de base de $5,225 par année. Le président 
reçoit un montant additionnel de $4,450 et un 
deuxième de $7,400, celui-là à titre de membre 
du comité exécutif. Le président du comité 
exécutif, habituellement le président de la 
CECM, reçoit un autre montant de $8,900.

Les délégués au CSIM se voient attribuer 
$2,900'plus une allocation pour leurs dépenses 
de $1,450; à ce $2,900 vient s'ajouter une 
somme de $5,000 pour ceux qui sont élus au 
sein de l’exécutif de l’organisme régional, 
ainsi que $2,000 pour le vice-président et 
$5,900 pour le président.

Vu 1 importance des sommes qu’ils gèrent 
et le nombre d’élèves auquel ils doivent pen
ser, les commissaires de la CECM reçoivent 
un peu plus d’argent que leurs collègues 
d’autres commissions. La Loi de l’instruction 
publique leur réserve un sort particulier, tout 
comme au Bureau des écoles protestantes du 
Grand Montréal. Ailleurs, la règle générale 
prévoit que les commissaires administrant des 
commissions de moins de 25,000 élèves reçoi
vent $1,500 annuellement. Au-delà de ce 
nombre d’élèves, les élus reçoivent $2,250.

La Régie de l’assurance automobile veut que les 
Québécois connaissent les coûts des accidents
par André Tardif

Face à une hausse effarante 
en deux ans du nombre d’acci
dents sur les routes du Qué
bec, tant mortels qu'avec bles
sures corporelles, la Régie de 
l'assurance automobile mettra 
dorénavant l’accent, à l’occa
sion de sa campagne publici
taire annuelle, sur les coûts in
hérents reliés à ces accidents.

«Dans une première phase, 
la Régie démontrera a quoi 
ressemblent les conséquences 
des accidents sur le plan hu
main. Par la suite, elle 
reprendra la même démarche, 
cette fois en démontrant l’im
pact économique et finale
ment les coûts sociaux du phé
nomène des accidents», a 
déclaré hier Mme Claudine 
Sotiau, pda de la Régie depuis 
le départ de M. Robert de Cos
ter, qui en a présidé l’implan
tation.

Le nombre d’accidents mor
tels au Québec en 1979 se 
chiffre à 1,562, soit 5.6% de 
plus que l’année précédente 
mais en hausse de 18.6% sur 
l'année 1977. On a ainsi dé
nombré 1,789 morts acciden
telles, 24 de plus en 1978 mais 
223 de plus qu’il y a deux ans, 
une hausse de 15%.

Quant aux accidents avec 
blessures corporelles, les 
chiffres sont encore plus 
impressionnants: 43,906 l’an 
dernier, soit 8.6% de plus 
qu'en 1978 mais en hausse de 
42.6% sur 1977. Le nombre de 
blessés, qui a atteint 62,954 en 
1979, représente des augmen
tations de 9.6% et 43.6% res
pectivement sur 1978 et 1977.

«À moins d'une diminution 
substantielle du nombre d’ac
cidents mortels ou avec bles
sures, il faut prévoir une 
hausse des contributions», a 
ajouté Mme Sotiau. La régie 
annonçait récemment, d’ail
leurs, son intention de hausser 
la contribution des automobi
listes lors de la prochaine im
matriculation.

Sur le thème «Un accident, 
ça coûte trop», la Régie en
tend créer un courant d’opi
nion favorisant, d’une part, un 
changement d’attitude dans la 
conduite automobile, et, 
d’autre part, provoquer une 
demande accrue pour des me
sures plus rigoureuses de pré
vention routière.

«Alors que l’an dernier,, 
nous voulions poser globale
ment le problème de 
l’ampleur et la gravité du phé
nomène des accidents de la 
route, nous voulons cette an
née le personnaliser de ma
nière à ce que les gens puis
sent se reconnaître dans les si
tuations que nous décrivons», 
a-t-elle ajouté.

Commencée depuis di
manche à la télévision, la cam
pagne diffuse un message de 
l’animateur Michel Jasmin, 
qui peut témoigner lui-même 
des conséquences d’un acci
dent grave et de ce qu’il en 
coûte par la suite.

Des panneaux-réclame se
ront également utilisés, ainsi 
que des messages dans les 
journaux démontrant le coût 
numain des conséquences et 
comportant des recommanda
tions précises de comporte
ment Quelque 250 municipali
tés du Québec seront de plus

invitées à participer à la cam
pagne, et enfin, la Régie va 
tenter de modifier le traite
ment journalistique générale
ment accordé aux accidents de 
la route en expérimentant une 
nouvelle approche. Celle-ci 
consistera à traiter du 
problème comme un dossier 
majeur en le révélant dans ses 
dimensions humaines, écono
miques et sociales.

«Nous ne croyons pas que 
des activités de communica

tion comme celles que nous al
lons mener cette année vont, à 
court terme, réduire la fré
quence et la gravité des acci
dents de la route. Nous som
mes tout à fait conscients que 
nous tentons de modifier en 
profondeur des attitudes pro
fondément ancrées dans la 
mentalité des gens», a ajouté 
Mme Sotiau.

L’expertise internationale 
aidant, la Régie est cependant 
convaincue que ces cam

pagnes de sensibilisation sont 
essentielles à toute action 
d’envergure, car elles prépa
rent le terrain à une reforme 
majeure. Celle-ci viendra 
d’une refonte du Code de la 
route, auquel l’organisme 
d’État participe par le biais du 
Conseil interministériel de la 
sécurité routière, avec tous les 
moyens dont ils dispose.

La Régie déposait récem
ment son rapport d’activité 
pour l’exercice financier ter

miné le 29 février dernier. On 
y découvre des revenus de 
quelque $368,5 millions, dont 
$248 millions provenant de 
l’immatriculation des véhicu
les et $45 millions des permis 
de conduire.

Au sujet des permis, Mme 
Sotiau a noté hier que si 
même le parc automobile qué
bécois augmentait constam
ment, le nombre de permis 
demeurait passablement 
stable, les nouveaux permis

émis étant compensé par le 
nombre de permis qui n’é
taient plus renouvelés. Elle 
n’a pu cependant expliquer 
cette apparente anomalie.

Le bilan de la Régie indique 
aussi une augmentation de 
$291 millions de la réserve ac
tuarielle. Ainsi, ses actifs, 
combinés à ceux du Fonds 
d’indemnisation automobile 
du Québec, atteignent $683 
millions, 55% de plus qu’à la 
fin de l’exercice 1978-79. Pour

les deux organismes, les place
ments à la Caisse de dépôt et 
placement du Québec sont de 
l’ordre de $598,6 millions, 
comparativement à $336 mil
lions au 28 février 1979.

Parmi les dépenses encou
rues par la Régie en 1979-80, 
on note, au poste des indemni
tés versées, $47 millions en 
remplacement d’un revenu 
lerdu par les assurés, près de 
7 millions suite à des décès et 

$12 millions pour d’autres car 
ses.

Miami, Los Angeles,
San Francisco, on y va 
chaque jour par affaires!
De Dorval, Air Canada vous ouvre chaque jour 
le monde des affaires.

Miami: 2 départs par jour: à 9h et à 20h30 
(18h à compter du 7 juin).

Los
Angeles:

2 départs par jour. En semaine, 
à 7h 15 en L-1011 et à 15h; les 
samedis et dimanches, le premier 
vol est à 10h25 et sans escale.

San
Francisco: vol quotidien à 7hl5.

Et de Miami, Los Angeles ou San Francisco, 
d’excellentes correspondances vers plusieurs villes 
du sud des États-Unis et plusieurs pays de l’Amérique 
du Sud, de l’Orient et du Pacifique.

Pour tout renseignement, communiquez avec votre agent de voyage ou Air Canada au 931-4411 
El nous nous occuperons, si vous le désirez, de la location de voire auto et de la réservation d'hôtel.

//

On y va ensemble

Al R CANADA 0

VENEZ CONSULTER NOTRE ABONDANTE 
DOCUMENTATION A NOS BUREAUX

PERMIS DU QUÉBEC

CENTRE
St-Denis 4454/Métro Mt-Royal 845-8225
Ste-Catherine 1010/Métro Peel 861 -7272

EST
Beaubien 911/Plaza St-Hubert 273-7755
Sherbrooke/Métro Langelier 254-9969

SUD
Ville LaSalle/Place Newman 364-6780
Bros9ard/Place portobello 672-5353
Longueuil/Centre Véronneau 679-3777
Beloeil/Mail Montenach 467-1171

NORD
Centre Norm.andie/Salaberry 331-9971
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L’UMQ veut aussi que le gouvernement 
fédéral agisse en bon contribuable

Les autorités municipales de Tolède, en Espagne, ont pensé protéger les touristes de 
l’ardeur du soleil en installant cette toile au-dessus des artères principales mais les 
voitures en stationnement paraissent profiter plus de l'ombre que les piétons.

(Photolaser AP)

par Alain Duhamel
L’Union des municipalités 

du Québec (UMQ) estime que 
le gouvernement fédéral, en 
dépit de son statut constitu
tionnel, n’est pas dispensé de 
s’acquitter de ses obligations à 
l’égard des administrations 
municipales.

«Pour des raisons d’ordre 
constitutionnel, les gouverne
ments supérieurs ne se consi
dèrent pas comme contri
buables au même titre que les 
autres. Cela ne devrait cepen
dant pas les empêcher de se 
soumettre aux regies généra
les de détermination de la ré
partition entre propriétaires 
fonciers du coût des services 
municipaux», affirme l'UMQ 
dans le mémoire qu'elle a pré
senté, au comité de la 
Chambre des communes 
chargé de l’étude du projet de 
loi C-4 sur les contributions du 
gouvernement fédéral aux ad
ministrations municipales.

«En dernière analyse, 
ajoute l’UMQ, il s'agit simple
ment d'une question d'éthi
que et de bonne foi dans l’é
tablissement des relations 
entre deux paliers de gouver
nement.»

A l’instar de la Commu
nauté urbaine de Montréal, de 
la Conférence des maires de 
banlieue et de l'Union des 
conseils de comté du Québec, 
l’UMQ invite le gouvernement 
canadien à se comporter 
comme tous les autres contri
buables des villes et à se sou
mettre aux règles universelles 
d'évaluation des biens fon
ciers et d’imposition.

L’UMQ, s’appuyant sur les

____ r__ reconnus de la ré
forme de la fiscalité munici
pale (intégrité de l’assiette 
foncière, équité du système de 
taxation, etc.) conclut que le 
gouvernement fédéral, en se 
soustrayant aux règles aux
quelles le gouvernement du 
Québec s’est lui-même 
astreint,, crée un préjudice 
grave aiix villes et à leurs 
contribuables. Le système 
municipal d’imposition s’ap
puie sur la notion de services 
rendus et n’a d’aucune façon 
une parenté quelconque avec 
les notions de redistribution 
de la richesse collective.

Dans cette perspective, les 
exclusions ou les exceptions 
que prévoit le projet de loi C-4 
ont pour effet de reporter sur 
les épaulés des autres contri
buables le fardeau des coûts 
non payés par le gouverne
ment canadien. Cela devient

particulièrement évident à l’é
gard de la taxe d'affaires pour 
laquelle le gouvernement ca
nadien crée «une injustice 
criante».

Pour une administration 
municipale, il importe peu 
que l’occupant d'un immeuble 
soit un gouvernement une so
ciété de la couronne ou une 
entreprise privée, les services 
fournis demeurant les mêmes. 
Le mémoire de l’UMQ cite le 
cas de la Société pour l’expan
sion des exportations et de la 
Société de développement de 
l’industrie cinématographique 
canadienne lesquelles, bien 
que se trouvant dans le même 
edifice à Montréal, ne seraient 
pas taxées de la même façon 
puisque le projet de loi les a 
placées dans deux listes diffé
rentes.

L’UMQ profite du débat sur 
le projet de loi C-4 pour rappe

ler que les municipalités, no
nobstant leur définition juridi
que, constituent de véritables 
gouvernements locaux in
tégrés au système démocrati
que canadien.

Le gouvernement fédéral a 
tout intérêt, selon l’UMQ, à 
consolider les structures mu
nicipales et urbaines. Son atti
tude dans ce projet de loi 
«procède d’une vision péri
mée et tronquée de la réalité 
municipale».

Enfin, l'argument de l’uni
formité dans les rapports du 
gouvernement fédéral avec 
toutes les administrations mu
nicipales du Canada n'a pas 
plus de poids que le système 
actuel de compensation n’a 
donné des résultats uniformes 
dans le pays.

«A notre avis, la position du 
gouvernement fédéral résulte 
du fait que celui-ci considère

que le programme prévu par 
le bill C-4 est un programme 
de subvention plutôt que des 
en-lieu de taxes. N’ayant pas 
fondé ses décisions sur une 
juste appréciation du rôle des 
municipalités dans notre sys
tème politique et du type de 
relations qui doivent exister 
entre les paliers fédéral et mu
nicipal, if introduit dans le dé
bat toutes sortes de considéra
tions qui ont peu de rapports 
avec le fond de la questipn. 
Dans ces circonstances, il ne 
faut pas se surprendre si nous 
assistons souvent à un dialo
gue de sourds.»

Et si le gouvernement fédé
ral craint encore des politi
ques discriminatoires des pro
vinces à son égard, il n'aurait 
qu’à s’imposer les règles que 
les provinces elles-mêmes 
s’imposent à l’égard des muni
cipalités.

Les experts de l’artillerie lourde 
de l’OTAN se rencontrent à Ottawa
par Gilles Provost

Du 24 au 26 juin prochain, la 
ville d’Ottawa sera l'hôte 
d’environ 350 experts de l’ar
tillerie lourde qui viendront 
des principaux pays de 
l'OTAN pour participer à une 
conférence internationale, à 
huis clos, sur les nouvelles 
tendances de la technologie 
des armes de gros calibre, au 
Centre national de conféren
ces.

Cette rencontre scientifique 
est organisée conjointement 
par le ministère canadien de 
l’Industrie et du Commerce et 
par l’American Defense Pre
paredness Association. Ce der
nier organisme consacre sur
tout ses efforts à l'essor de la 
technologie militaire et orga
nise des conférences de ce 
genre à tous les mois aux 
Etats-Unis

C'est la première fois que 
de telles assises militaires se 
tiennent hors des États-Unis 
et cette première canadienne 
s'inscrit dans les ententes sur 
le partage de la production 
militaire, a expliqué au 
DEVOIR un porte-parole du 
ministère de l’industrie et du 
Commerce

Ces assises ne sont ouvertes 
qu'aux personnes dûment au
torisées à prendre connais
sance d'informations «secrè
tes». Chacune doit être accré
dités par son gouvernement 
auprès de l'armée américaine 
ou, au Canada, auprès du «Di

rector of Industrial Security 
Branch» du ministère des 
Approvisionnements et Servi
ces.

Cette assemblée réunira 
aussi bien des militaires que 
des industriels spécialisés 
dans la mise au point de nou
veaux systèmes d'artillerie 
afin de mettre tout ce monde 
«sur la même longueur d'on
de.» a expliqué un repré
sentant gouvernemental. Il 
s'agit de comparer les désirs 
des militaires aux possibilités 
des fabriquants tout en jetant 
les bases d'une meilleure stan
dardisation du matériel, dit- 
on.

M Laurent Bergeron, 
président-directeur général 
des Arsenaux Canadiens à 
Saint-Paul-l’Ermite est un des 
deux responsables du 
programme scientifique de 
cette conférence. Trois des 34 
communications scientifiques 
seront présentées par des spé
cialistes canadiens. Deux 
d'entre eux sont à l'emploi de 
la firme Space Research Cor
poration. dans les Cantons-de- 
l'Est. Us parleront des nouvel
les munitions pour les canons 
de 155 mm et du recyclage de 
ces armes pour en augmenter 
la portée.

Un conférencier du minis
tère de la Défense présentera 
aussi l'ordinateur militaire 
portatif pour l’artillerie 
(MILIPAC) et le système 
d'enlignement des canons par 
ordinateur (GACS). deux reus-

sites des chercheurs de Val- 
cartier.

En outre, le sous-ministre 
adjoint affecté au commerce 
international au sein du minis
tère de l'Industrie et du Com
merce fédéral, M. Barry 
Steers, prononcera l’allocu
tion d'ouverture et soulignera 
aux participants étrangers 
l'expertise militaire de l’in
dustrie canadienne, surtout 
dans l'électronique, la balisti
que et l'aéronautique.

Au total, la moitié des com
munications seront pronon
cées par des Américains tan
dis que les représentants de la 
France, de l’Allemagne, de la 
Norvège, de l’Italie et de la 
Grande-Bretagne prendront 
en main le reste du 
programme technique.

Pendant la première jour
née, les congressistes analyse
ront d'abora les besoins futurs 
en artillerie lourde à travers le

monde et prendront connais
sance des nouveaux systèmes 
dont on achève la mise au 
point.

Le deuxième jour, il sera 
d'abord question de repérage 
de cibles et de contrôle de tir 
tandis que l’après-midi et la 
soirée porteront sur les nou
veaux types de munitions 
(projectiles guidés, projectiles 
perforants, munitions 
d'entraînement, nouveaux ty
pes de mélanges propulseurs, 
etc.).

Après un bref excursus sur 
les détonnateurs, le troisième 
jour, les participants discute
ront de logistique, notamment 
de la comptabilité des muni
tions, de leur manutention et 
du ravitaillement en projecti
les. Le tout se terminera par 
un échange de vues entre les 
grands responsables de l’artil
lerie des principaux pays de 
l’OTAN.

Mme Celia Guevara, soeur du «Che», à Montréal

L’opposition à la junte argentine 
se concentre chez les ouvriers
par Clément Trudel

L’opposition à la junte militaire, en Argentine, se con
centre davantage maintenant dans la résistance ouvrière, 
a déclaré à Montréal la soeur de feu Ernesto «Che» Gue
vara, Mme Celia Guevara de la Serna, présentement en 
tournée nord-américaine pour faire appel à la solidarité 
envers les disparus et les prisonniers, au nombre desquels 
se trouve Juan Martin Guevara, son frère.

Mme Guevara vit présentement à Madrid où elle exerce 
sa profession d'architecte. Lors d'une rencontre avec les 
journalistes, récemment, elle a attiré l’attention sur le 
dossier de près de 300 enfants disparus (on s’attaque 
maintenant à la génération montante) ; sur la torture qui 
existe toujours comme moyen de pousser des prisonniers 
à faire volte-face; sur le rôle que l’on présume assumé 
par l’Argentine pour constituer une base militaire dotée 
de missiles à ogives nucléaires, éventuellement, l'aide du 
Canada, de la République Fédérale d’Allemagne et de la 
Suisse y contribueraient).

Juan Martin Guevara est un cas parmi des milliers 
d'autres. En prison depuis plus de cinq ans, il était actif 
dans les syndicats (camionneurs et alimentation); il fut 
longtemps détenu sans qu’on porte d’accusation contre 
lui et on lui a imposé une peine de 12 ans, sans compter 
les nombreuses punitions infligées comme de vivre aans 
des cellules sans lumière, avec à peine de quoi survivre 
comme nourriture. Certains sont devenus déséquilibrés 
par suite de tels sévices. Depuis six mois, ce frère du 
«Che» a obtenu un visa autrichien, ce qui entraîne cer
tains privilèges, comme la visite sporadique de fonc
tionnaires internationaux de la Croix-Rouge et de diplo
mates autrichiens.

Mme Guevara de la Serna fait partie d’un COSOFAM 
(Comité de soutien aux parents de disparus) et donne son 
appui aux démarches des «Mères de la Plaza de Mayo» 
qui ont longtemps manifesté, malgré les interdits, pour

3ue soit connue la liste des détenus — certains étant à la 
isposition du «Pouvoir exécutif» et que des actions 

soient entreprises contre les responsables de la «guerre 
sale» qui sévit encore en Argentine, même si la Junte 
tente désespéréfnent de se refaire une image auprès de 
l’opinion publique internationale.

Les rapports parvenant de Buenos Aires et d’autres ré
gions d'Argentine font dire à Mme Guerava que, depuis

qu’une commission des droits de l'homme, relevant de 
l’Organisation des États Américains, a visité l’Argentine 
et rendu public son rapport, les conditions ont empiré. 
Juste avant l'arrivée du groupe de l'OEA, la Junte avait 
fait évacué quelques lieux sinistres où l’on avait regroupé 
des prisonniers. Une fois partie la commission d’enquête, 
les détenus de Villa Devoto et de Rawson (dans le sud) fu
rent l'objet de pressions pour s'avouer «près de la Jun
te».

L’Argentine des militaires veut que soit oubliée cette 
guestion des disparus (qu'Amnistie Internationale estime 
etre 15,000, au moins) mais il ne faudrait pas oublier, dit- 
elle, qu’un plan préétabli existait pour que les Latino- 
Américains progressistes qui avaient trouvé asile en Ar
gentine soient l'objet d’une purge, avec la complicité du 
Brésil, du Chili, de l’Uruguay, ae la Bolivie et du Para
guay.

La situation actuelle, explique Mme Guevara, laisse 
croire que les militaires s’attaquent davantage aux mili
tants de base des organisations ouvrières; moyenne d’ar
restation de 12 par jour, à Rosario et à Santa Fe, l’an der
nier, en raison du mécontentement exprimé ouvertement 
par les ouvriers.

Mme Guevara a souhaité qu’un pays comme le Canada, 
qui entretient de bonnes relations commerciales avec 
1 Argentine et a fourni à ce pays le réacteur CANDU, pro
fite de ces liens pour faire des représentations à Buenos 
Aires, dans le but de faire respecter les droits de l’homme 
dans ce pays et d’accélérer la réalisation de promesses 
non tenues quant à la sortie d’Argentine des «réfugiés». 
100 réfugiés devaient atteindre le Canada; sept seulement 
y sont venus au Canada depuis deux ans. Les États-Unis, 
qui avaient promis d’accueillir 500 réfugiés, n’ont pas res
pecté cet engagement.

Faute d’avocats en nombre suffisant, et compte tenu 
du courage que cela prend pour entamer des démarches 
en «habeas corpus». Mme Guevara croit que pour chaque 
témoignage connu sur une personne disparue, quatre té
moignages ne parviennent pas à ceux qui pourraient aider 
les familles.

Outre les 10,000 morts causées par la «guerre sale», qui 
a d’ailleurs précédé quelque peu le coup d'État de 1976, il 
faudrait aller de façon plus plausible, conclut Mme Gue
vara, vers un chiffre de 80,000 «disparus» dans cette Ar
gentine qui régresse, estime-t-elle.

Selon un regroupement d’organismes populaires et syndicaux

Le Québec vit une crise aiguë de l’information
tpr

une crise de l’information fort 
menaçante, selon un regrou
pement d’organismes populai
res et syndicaux qui réclame 
l’intervention de l’État pour 
rappeler à l’ordre les médias, 
que ce soient les journaux, la

télévision ou la radio, afin 
qu'ils jouent pleinement leur 
rôle de service public.

Le regroupement, issu du 
colloque de 1 Institut canadien 
d'éducation des adultes 
(ICEA) du mois de novembre 
1979, vient de publier son ca

hier de revendications et son 
plan d’action «pour une dé
mocratisation de l'informa
tion» Se disant ignorés, in
compris et même quelques 
fois dénigrés par la presse tra
ditionnelle, ces groupes ont 
décidé de se tourner vers le

dites par son gouvernement (MILIPAC) et le système l’intervention de l’État pour d'éducation des adultes fois dénigrés par la presse tra-
aupres de i armee américaine d enlignement des canons par rappeler à l’ordre les médias, (ICEA) du mois de novembre ditionnelle ces groupes ont
ou. au Canada, auprès du «Di- ordinateur (GACS). deux reus- que ce soient les journaux, la 1979, vient de publier son ca- décidé de se tourner vers le

Au pouvoir, le PQ a eu peur (Gaulin)
par Donald Charette tume du gouvernement ac- seignants.» RKlÉÜi II mentionne cependant

. tuel. Comment cela S est-ll tra- ; mÆm* nu’il arccntprait cane dnntpdpQIÉBEC 1 PCi — Au pou- «Us ont eu peur de l'action duit en pratique’’ M. Gaulin Huonli üüi.uQUÉBEC (PC) — Au pou
voir. le Parti québécois a eu 
peur de mener une action col
lective avec les syndicats, ce 
qui a provoqué une démobili
sation d une partie de la clien
tele qui lui était acquise 

Le président de la Centrale 
de l'enseignement du Québec 
(CEQi. M Robert Gaulin, 
parle avec une certaine amer

tume 
tuel.

«Us ont eu peur de l'action 
collective ou de l’action exté
rieure avec nous. Us ont fait 
les yeux doux au capital et 
adopté le discours de l’OCDE 
et des pays capitalistes qui 
prêchent la restriction dans le 
secteur de l’éducation. Sa po
litique en fut une de démobili
sation et a été marquée par le 
désenchantement des en-

À QUÉBEC

ÔiMÎY

Tin grand soleil 
204satellites 

un monde de services
• 204 chambres climatisées dont 6 suites luxueuses et 

27 appartements avec cuisinefte Toutes avec ther 
mostat a contrôle individuel et ieiecouleur

• Stationnement gratuit
• Amphitheatre avec équipement audio visuel telecom 

mande Un concept unique au Québec
• Salles pour reunions congres, banquets
• Salle a manger de classe Cuisine Française
• Piano-bar intime Danse et,chansons tous lés soirs

et un personnel qui sait vous entodrer sans tourner
autour de vous

RESERVEZ SANS FRAIS 800 268 8990

Auberge

Quality Inn
3116 boul laurier Ste Foy
Oueber G1W3Z6 Tel 416/6666120

îigna
Comment cela s'est-il tra

duit en pratique9 M. Gaulin 
souligne qu’en 1976, on retrou
vait des enseignants à tous les 
niveaux de 1 organisation du 
PQ alors que leur participa
tion au référendum aurait été 
très limitée.

Au cours d’une entrevue 
qu’il accordait à la Presse Ca
nadienne en vue de la prépara
tion du prochain congres de sa 
centrale à la fin de juin, le pré
sident de la CEQ a bien voulu 
traiter des relations avec le 
PQ

Il est clair que la dernière 
ronde de négociations avec 
l’État a laissé des traces. «Il y 
a des erreurs qui ne se pardon
nent pas», dit-il par exemple 
de l'adoption de la loi 62 qui 
suspendait le droit de grève 
dans le secteur scolaire. Le 
gouvernement a reculé sur la 
loi antiscabs et n’a rien fait 
pour favoriser la syndicalisa
tion au Québec, sa réforme 
scolaire a été une contre- 
réforme et, qui plus est, il a 
laissé en plan son projet so
cial, affirme-t-il.

Dans son rapport moral au 
début du congres, M Gaulin 
traitera notamment de la posi
tion de la CEQ dans le con
texte politique actuel Que 
fera la centrale lors des élec
tions générales?

Robert Gaulin. 
de la CEQ

président

Au
Québec

On a l’tour de dire

bonjour!
I W* Touhtme■ U Ouobec

Il confesse que «plusieurs 
de nos membres, par dépit, 
pensent qu’il serait préférable 
que Ryan prenne le pouvoir 
afin de se motiver davantage 
et reprendre la lutte pour 
leurs revendications» mais il 
précise qu’il s’agit là de la 
«politique du pire».

En fait, même si elle se dit 
fort déçue du PQ, la CEQ 
n’est pas disposée à se jeter 
dans les bras du PLQ qui est 
loin d’avoir, semble-t-il, un 
préjugé favorable aux syndi 
cals

À ce chapitre, la CEQ est un 
peu coincée car elle rejette la 
création d’un parti des travail
leurs. M. Gaulin admet que le 
problème c’est qu’il n’y a pas 
de solution de rechange

Au cours de cet entretien, 
M Gaulin a réaffirmé que la 
CEQ rejette toujours toute 
forme de concertation avec le 
patronat et le gouvernement 
car, croit-il, cette recherche 
du consensus social se fait en 
période de crise quand on veut 
demander aux syndiqués 
réduire leurs demandes

de

Il mentionne cependant

3u’il accepterait sans doute de 
iscuter avec le PQ si celui-ci 

se dotait d’un vrai programme 
social.

Fait à souligner, le congrès 
de fin juin devra justement se 
pencher sur la «représentation 
syndicale», c’est-a-dire sur sa 
participation à des organismes 
consultatifs.

Il semble que la CEQ ait 
modéré son attitude à ce cha
pitre Elle refuse actuelle
ment de profiter de son droit 
de représentation sur des co
mités (celui de la main- 
d’oeuvre et du travail par 
exemple), mais le bureau na
tional souhaiterait que la 
centrale devienne plus sélec
tive. M. Gaulin croit qu'il faut 
se garder d’une attitude «ab
solutiste».

Par ailleurs, M. Gaulin n’a 
pas ménagé ses mots au cours 
de cette entrevue au sujet des 
commissaires et de la dé
mocratie «factice» des com
missions scolaires.

Il est impensable, dit-il, que 
le président de la Commission 
des écoles catholiques de 
Montréal (CECM), M. Luc La- 
rivée, soit en poste à temps 
partiel pour gerer un budget 
de $400 millions.

À ce sujet, il soutient que 
les postes de commissaires 
partent souvent «d’un réseau 
d’intérêts de petites politique, 
on tente de décrocher ce qu’il 
y a de contrats pour le trans
port ou le papier».

M. Gaulin a été appelé à 
commenter incidemment la 
tutelle imposée à la CECM. Il 
affirme qu’il est malheureux 
que le ministre de l’Éduca
tion, M. Jacques-Yvan Morin, 
n’ait pas eu le prestige ou la 
force de conviction necessaire 
pour faire entendre raison à la 
CECM

Par contre, il est évident, a- 
t-il ajouté, que du côté de la 
CECM on a fait de la politique 
partisane et «qu’on a eu ce 
qu’on méritait»

gouvernement pour qu’il im
pose, dans un premier temps, 
des lois cadres et, dans un se
cond temps, pour qu’il encou
rage grâce à des subventions 
statuaires, des entreprises de 
presse, parlée ou écrite, qui 
conviennent davantage aux 
besoins des collectivites.

Le porte-parole de l’Institut 
canadien d’éducation des 
adultes, Mme Lina Trudel, a 
vivement défendu les revendi
cations de ces organismes en 
expliquant que les lois sont né
cessaires pour rétablir l’équi
libre. «Il faut quelque chose, 
il faut légiférer», a-t-elle af
firmé en refusant de voir dans 
ces recommandations quelque 
danger de censure ou de 
contrôle de l’information.

Ainsi, ils ont réclamé que le 
gouvernement «contraigne les 
médias à assumer les exigen
ces qu'implique leur statut de 
service public», en obligeant 
les organismes de presse à 
rendre des.comptcs à la popu
lation et à respecter le droit à 
l’expression en conformité 
avec une société pluraliste. De 
plus, ils ont proposé l’élargis
sement des pouvoirs de la Ré
gie des services publics du 
Québec pour lui permettre de 
contrôler toute transaction 
touchant les entreprises de 
presse, en s’opposant vive
ment a la télévision à peage.

Le regroupement a aussi 
adressé des demandes préci
ses aux médias, D’abord ils

Fermeture du 
tunnel Atwater

Les automobilistes sont 
priés de prendre note que le 
tunnel Atwater sera Darré 
pour deux soirs à partir de ce 
soir jusqu’à jeudi matin.

Le Service de la circulation 
de la ville de Montréal précise 
que cette mesure est rendue 
nécessaire pour permettre des 
travaux de revêtement.

Le tube Verdun vers 
Montréal sera fermé entre 20 
h, ce soir, et 5 h du matin, le 
18 juin

Le tube Montréal à Verdun 
sera fermé à son tour entre 20 
h, le 18 juin, et 5 h, le 19 juin

Les automobilistes désireux 
de franchir le canal Lachlne 
devront emprunter les ponts 
de la rue Charlevoix ou de la 
rue des Seigneurs

ont indiqué qu’il n’y a pas suf
fisamment de journalistes af
fectés à la couverture des mi
lieux populaires et syndicaux 
et qu'il devrait y avoir un 
meilleur équilibre entre les 
différents secteurs d’informa
tion.

Par le biais d’une loi cadre, 
ils ont proposé que les médias 
donnent le droit de réplique 
aux groupes de pression, ainsi 
que des temps d’antenne gra
tuits et de l'espace dans les 
journaux, «au même titre que 
les partis officiels». Ils ont 
aussi demandé la réduction de 
l’espace et du temps réservé à 
la publicité.

Afin d'expliquer ces reven
dications, les représentants de 
ces groupes ont cité des 
recherches de professeurs et 
étudiants de l’Université du 
Québec à Montréal qui ont dé
montré que l’accès aux ondes 
est réservé, dans 80% des cas, 
à ceux qui sont «hauts placés»

dans l’échelle sociale et que, 
dans 63 3% des cas, les 
«déclencheurs» de la nouvelle 
sont des «réflexions ou opi
nions» provenant de représen
tants des institutions gouver
nementales.»

«Cette information- 
propagande détermine l’opi
nion publique et c'est là- 
dessus que s'appuie le pouvoir 
pour maintenir les choses en 
place», ont expliqué les inter
venants dans leur cahier de re
vendications.

Afin de corriger ces situa
tions, ils ont proposé la mise 
en oeuvre d'un réseau des usa
gers des communications, 
«pour en arriver à créer une 
force d'opposition et une al
ternative relativement aux 
médias actuels». De tels 
regroupements existent déjà 
dans la région de l'Abitibi et 
des Cantons-de-1’Est et 
d’autres sont en train de se 
former ailleurs au Québec,

î

et symbole d'Archivcx. I n confiant 
à Archivcx la garde de vos archives, 

vous les mêliez en lieu sûr car elle seront 
totalement à l'abri des indiscrétions.
Autre aspect de la sécurité: les documents entreposes 
chez Archivcx ne peuvent se perdre ni s'égarer. I l 
chaque fois que vous aurez besoin d'un document, 
il sera facile à localiser et il vous sera livré rapidement. 
Archivcx offre bien d'autres avantages.
Un de nos représentants se fera un plaisir île vous les 
expliquer en détail. Sans obligation de votre part, bien 
entendu. Un simple coup de téléphone suffit: 1.15 MS I
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“Chaque génération a son livre. "Le monde 
selon Garp" de John Irvihg pourrait bien être 
pour les enfants de la crise l'équivalent de 
"L'attrape-cœurs" de Salinger pour ceux des 
années cinquanteJacques Cabâu/Le Point

"Si vous ne devez lire qu'un roman cette année 
c'est ce livre prodigieux que vous devez choi
sir" Reine Malo/Télé-Métropole

“Un des plus bëaux, des plus étonnants monstres 
de la nouvelle fiction américaine".
Michel Braudeau / L'Express

"Livre irrésistiblement drôle et suprêmement 
tragique".11
Jean-François Josselin /LeNouvel Observateur

"Ce Garp est peut-être le premier des vrais 
héros de la littérature d'aujourd’hui".
Michelle Talbot/Dimanche-Matin
“Ce livre contient une chose très difficile à en
fermer dans des pages de papier: La vie, La vie 
réelle d'un continent actuel.
Jacques Folch-Ribas/La Presse

"Riche et hilarant. Le talent de conteur déployé 
par John Irving est si vigoureux et si étincelant 
que l'auteur parvient au cœur de la vérité pro
fonde de notre époque".
New York Times / Book Review

Roman - Traduit de l'anglais par M'Rambaud. 592 pages S14 95

Mort et dévastation 
dans un État indien

NEW DELHI (AFP) — La désolation, le 
silence et la mort régnent sur les villages 
de 1 Etat indien du Tripura après les 
affrontements entre les habitants de l’Etat 
et la population immigrée qui ont fait, au 
cours de la semaine, plus de 1,000 morts, 

de blessés et des dizaines de 
milliers de sans abri.

Des centaines de corps en décomposition 
flottent sur les rivières. Dans une maison 
dévastée, des chacals dévorent un cadavre 
etendu sur le sol. Au mur de la maison, un 
portrait de Siva, le dieu hindou de la 
destruction, se couvre de poussière. Des 
hommes ont été abattus, mais aussi un 
grand nombre d’enfants et des femmes ont 
eu le vagin lacéré à coups de couteau.

Dans cet Etat de deux millions d’habi
tants, la population autochtone a déclaré 
une véritable guerre aux immigrés du 
Bangladesh, deux fois plus nombreux.

Le carnage qui résulte de ce conflit est 
un fait «sans précédent dans l’histoire de 
l’Inde indépendante», a déclaré le ministre 
indien de l'Intérieur, M. Sail Singh. Déjà, 
environ 200,000 immigrés, selon les chiffres 
officiels, ont fui leurs maisons pour se réfu
gier dans les quelque 150 camps du Tri
pura

La haine des autochtones, pour la plu
part convertis au christianisme, contre les 
immigrés hindous ou musulmans venus du 
Bangladesh, ne date pas d’aujourd’hui. Les 
habitants du Tripura, qui sont économique
ment exploités par les étrangers, craignent 
de perdre leur identité culturelle et reli
gieuse si le flot actuel d’immigration se 
poursuit.

Les troubles ont commencé, il y a neuf 
mois, dans l’Etat d’Assaw où la population 
locale réclame l’expulsion des immigrés. 
L’agitation s’est étendue à l’Etat du Tripura 
où un incident mineur, le 5 juin dernier, a 
mis le feu aux poudres. Le «Tripura Upa- 
jati Juba Samity» (groupement de la jeu
nesse autochtone du Tripura), une organi
sation non politique fondée en 1967, a été 
accusé par le pouvoir central de tendances 
sécessionnistes. Son leader, M. Harankhal, 
a été arrêté vendredi dernier. Il avait mis 
sur pied, l’année dernière, T «Armée du 
Tripura» (Sena Tripura), un groupe mili
tant, puissant et fanatique de 10,000 
sonnes.

Le gouvernement marxiste du Tripura a, 
quant à lui, perdu de son influence sur la 
population locale. Il a en effet recherché, 
avec succès, une nouvelle base politique 
parmi les immigrés.

per-

Thaïlande: début du rapatriement 
volontaire des réfugiés cambodgiens

BANGKOK (AFP) - Le 
premier rapatriement volon
taire et organisé de réfugiés 
cambodgiens, depuis que la 
guerre a éclaté au Cambodge 
il y a dix ans, commence ce 
matin à la frontière khméro- 
thaïlandaise.

Cette opération, qui doit 
porter sur un nombre de réfu
giés encore impossible à pré
voir, sera réalisée par l’armée 
thaïlandaise, avec la coopéra
tion du Haut-Commissariat 
des Nations unies pour les ré
fugiés (HCR).

Le rapatriement commence 
aujourd'hui au centre de 
Knao-i-Dany (à une di
zaine de kilomètres de la fron
tière khméro-thaïlandaise), où 
sont hébergés depuis no
vembre 1979 130.000 Cambod
giens venus des zones anti
communistes. Demain, les 
opérations débuteront à Sa 
Keo (à une cinquantaine de ki
lomètres de la frontière), qui 
compte 25.000 réfugiés venus 
des régions khmères rouges.

La procédure sera la même 
dans les deux camps : les réfu
giés désireux de rentrer au 
Cambodge, auront un entre

tien individuel avec un repré
sentant thaïlandais et un délé
gué du HCR, assistés d’un in
terprète, avant de signer une 
déclaration par laquelle ils 
confirmeront qu’ils ont choisi 
librement de regagner le Cam
bodge. Ils partiront alors aus
sitôt pour l’un des quatre 
points de la frontière qu’ils 
auront choisis.

Ces quatre points corres-

{fondent à des secteurs fronta- 
iers cambodgiens où se trou

vent déjà des populations 
cambodgiennes «résidentes». 
Ils donnent accès à des zones 
anti-communistes (khmer se- 
rei et khmer sereika) ou kh- 
mère rouge.

Ce rapatriement est effec
tué aux termes d’un accord 
conclu entre le gouvernement 
thaïlandais et le HCR. Ni le 
gouvernement de Phnom 
Penh, ni celui de Hanoi, qui 
ont, l’un et l’autre, dénoncé ce 
rapatriement, ne sont impli
qués dans cette opération.

M. Zia Rizvi, coordinateur 
régional du HCR en Asie du 
Sud-Est, qui rentre de Hanoi, 
a souligne hier après-midi à 
Bangkok que la principale

Ogaden: des enfants dans le maquis
GONA GEDO, Ethiopie 

(AP) — L’année dernière, a 12 
ans, Mohamed Farah a tué 
son premier homme, de sang 
froid. Son meilleur ami, Mo
hamed Cheik Abdhoullahi, 
n'avait que 13 ahs lorsque, 
d’une rafale de Kalachnikoff, 
il faucha quatre soldats enne
mis en fuite.

Farah et Abdhoullahi ne 
sont pas des exceptions dans 
la corne de l’Afrique. Ce sont 
des enfants de l’Ogaden, une 
nouvelle génération de com
battants adolescents, pris dans

le tourbillon de la guérilla qui 
oppose les tribus somaliennes, 
partisans de l’indépendance, à 
l’armée éthiopienne, encadrée 
par les Russes et les Cubains.

L’Ogaden est une région 
semi-désertique de broussail
les et de terres craquelées, qui 
se trouve dans le sud-est de 
l’Ethiopie, le long de la fron
tière somalienne. Cela fait 27 
mois que la guerre classique a 
pris fin dans cette région. A 
cette époque, les forces gou
vernementales soutenues par 
les armes ultra-modernes des
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Soviétiques et les unités d’é
lite cubaines avaient brisé l’of
fensive des maquisards du 
Front de libération de la So
malie occidentale et de l’ar
mée régulière somalienne. 
L’Ethiopie gouverne cette ré
gion depuis près d’un siècle.

Cependant, des combats in
tensifs se poursuivent dans 
l’Ogaden. Des milliers de re
belles résolus mais mal équi-

f>és sillonnent le pays, assail
ant les postes isolés de l’ar

mée et tendant des embusca
des aux convois de ravitaille
ment.

Des garçons comme Farah 
et Abdhoullahi jouent un rôle 
clé dans le conflit. Contraire
ment aux autres jeunes de 
l’Afrique qui s’affublent d’u
niformes trop grands et bran
dissent des armes factices 
dans les groupes de jeunesse, 
les enfants ae l’Ogaden ne 
jouent pas à la guerre. Ce sont 
des combattants de première 
ligne. Ces enfants participent 
aux embuscades, posent les 
mines, secondent leurs com
patriotes plus âgés dans les at
taques ou les patrouilles.

Leur vie a été entièrement 
façonnée par la guerre, qui 
dure depuis le début des an
nées 60. Leur motivation prin
cipale est la vengeance, un 
point d’honneur pour les no
mades de l’Ogaden. «Les 
Ethiopiens ont tué mon père 
en 1976, déclare Farah sur un 
ton détaché. Ils ont aussi tué 
ma mère, l'année dernière, 
lors du bombardement du vil
lage. Je veux avoir ma re
vanche, c’est mon devoir et 
mon droit ».

Le commandant Abdulrah- 
man Mohamed, qui supervise 
la région autour des villes de 
Deganabur, Aware et Segag, 
precise que 300 à 400 jeunes 
sont sous ses ordres. Des mil
liers d’autres se battent ail
leurs. «Nous avons perdu 
beaucoup de jeunes en 1977 et 
1978, explique-t-il sous sa 
tente de commandement, dis
posée sous les branches d’un 
épineux. Les plus jeunes les 
ont remplacés.»

«Vous devez vous souvenir 
que nous autres, Somaliens, 
avons une structure familiale 
très large. Chacun de nous a 
perdu des parents contre les 
Abyssiniens (Ethiopiens). Les 
seuls qui ne combattent pas 
sont ceux qui sont trop vieux 
ou ceux qui sont restes pour 
s'occuper des plus jeunes.»

A Gona Gedo, a 20 kilo
mètres de Degahabur, impor
tante base de chars éthio
pienne, il y avait une quin
zaine d’enfants de l’âge de Fa
rah et d’Abdhoullani. Tous 
portaient des fusils d'assaut 
kalachnikoff, l'arme préférée 
des révolutionnaires, et effec

tuaient des exercices militai
res. La plupart étaient allés au 
feu. Beaucoup avaient tué. De 
nombreux avaient été blessés.

«Oui j’ai tué, dit Farah, la 
joue posée sur la crosse de son 
fusil chargé. J’ai tué des bles
sés. Ils avaient été abandon
nés sur le champ de bataille 
par les autres qui s’en
fuyaient. C'était normal de les 
tuer. J’étais très en colère. Ils 
avaient tué mon père et ma 
mère.»

Farah a reçu une balle dans 
son bras gauche l’année der
nière, quand les maquisards 
ont attaqué les soldats à Dega
habur. «Je participais à une 
attaque avec mon groupe 
quand j’ai été touché, raconte- 
t-il en montrant une grosse ci
catrice circulaire. Je savais 
que j’avais été blessé. Ma 
main est devenue insensible. 
Je ne suis pas tombé, mais les 
autres m’ont ramené à notre 
infirmerie.»

Abdhoullahi, gamin à la figu
re toute ronde, au regard inqui
siteur et au sourire facile, 
approuve de la tête. «Ce n’est 
pas bien de tuer des innocents 
mais pas les Ethiopiens ni les 
Amharas (la tribu dominante 
de l’Ethiopie). Ici c’est notre 
pays, pas le leur. Us n’ont rien 
a y faire».

L’Ogaden avait été cédé à 
l’Ethiopie au début du siècle 
par les puissances coloniales. 
Sa population hamitique pos
sède une culture, une langue 
et une religion commune, 
l’islam. Distincts culturelle
ment des Ethiopiens, ils les 
considèrent comme des colo
nisateurs qui ont gouverné 
leur pays grâce à l’armée.

Gona Gedo est situé près 
d’Aware, petite ville avec une 
demi douzaine de puits, où 
plusieurs centaines de soldats 
éthiopiens sont retranchés 
pour empêcher les maqui
sards d’avoir accès au seul 
point d’eau à des kilomètres à 
la ronde.

Ni Farah ni Abdhoullahi ne 
savent lire ou écrire. Ils ne 
sont jamais allés à l'école. 
Sous l’administration éthio
pienne, on ne pouvait aller à 
l’école que dans les plus gran
des villes de la région. «Je ne 
sais pas ce qu’est l’école, ob
serve le commandant Moha
med. Que représentent les 
écoles pour notre peuple? Les 
Ethiopiens ne nous ont ap
porté que leurs soldats et leurs 
impôts. Un jour, nous aurons 
nos propres ecoles et nos hôpi
taux, quand notre terre nous 
appartiendra à nouveau. En 
attendant, nous nous bat
tons.»

A la tombée de la nuit. Fa
rah et Abdhoullahi quittent la 
tente du commandant. Quel
ques minutes plus tard, ils re-
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PRAGUE (AFP) - Les 
problèmes énergétiques se
ront au centre des discussions

3u'auront du 17 au 20 juin les 
ix chefs de gouvernement 

des pays membres du Come
con, à l'occasion de la 34ème 
session du comité exécutif de 
cette organisation à Prague.

Le programme officiel, 
publié a la veille de la session, 
ne mentionne que la coordina
tion des plans nationaux et
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l’intégration des économies 
des pays membres. Mais au 
cours d’une interview récente, 
consacrée à la session du Co
mecon, M. Rudolf Rohlicek, 
vice-premier ministre tché
coslovaque qui présidera cette 
session, a souligné la place 
que la production énergétique 
occupe dans les problèmes de 
planification.

M. Rohlicek a notamment 
évoqué les contrats en cours 
d'élaboration — oui pour
raient être signés à Prague — 
entre les pays membres dans 
le domaine nucléaire. Il a 
ajouté que devrait être orga
nisé tout un système de répar
tition et de distribution de l’é- 
nergie entre les pays 
membres; parlant même de 
«douane énergétique». La pro
duction du gaz et les travaux 
d'installation de gazoducs 
devraient à nouveau etre exa
minés.

Les pays du Comecon, ainsi

Sue le premier ministre sovié- 
que, M. Alexei Kossyguine, 

l’a souvent répété, doivent 
s’efforcer d’utiliser au mieux 
le pétrole qu’ils reçoivent

Kiur la plupart d'URSS et M.
ohlicek reconnaissait que 

«tous doivent chercher de 
nouveaux moyens pour ré
soudre le problème ae l'éner- 
gle».

joignent 
bat et se

une section de com- 
: se dirigent vers le front 

près du village. Farah se 
déplace comme un prédateur 
sur la gauche. Abdhoullahi 
ferme la marche.

«Combien de temps allons- 
nous nous battre?» demande 
Farah, «Jusqu’à la mort.»

préoccupation du Haut- 
Commissariat est de s’assurer 
que le rapatriement à «un ca
ractère volontaire. Le HCR, a- 
t-il dit, n’est impliqué dans 
cette opération que sur le plan 
humanitaire».

Selon les indications com
muniquées à la presse, les ré
fugiés échapperont à l’assis
tance du HcR dès qu’ils quit
teront les camps pour etre 
conduits à la frontière sous le 
contrôle de l’armée thaïlan
daise.

Au cours des entretiens in
dividuels avec les réfugiés, les 
représentants du HCR 
devront conserver une atti
tude de stricte neutralité, afin 
de n’influencer les Cambod
giens ni dans un sens, ni dans 
T autre. Si un réfugié hésitant 
demande au représentant du 
HCR quelle est la situation au 
Cambodge avant de prendre 
un décision finale, celui-ci a 
reçu pour instruction de ré
pondre. «Je ne sais pas», a in
diqué M. Rizvi.

Par ailleurs, des troupes 
thaïlandaises ont été dé
pêchées à la frontière cam
bodgienne, dans la province, 
orientale de Trat, pour em
pêcher un débordement des 
combats en Thaïlande à la 
suite de l'afflux d'un «grand 
nombre» de réfugiés cambod
giens qui ont pénétré di
manche dans le village thaï
landais de Chong Muen Darn, 
à environ 300 km au sud-est de 
Bangkok, annonçait-on hier de 
source militaire thaïlandaise.

Ces Cambodgiens, dont le 
nombre n’a pas été précisé, vi
vaient dans un secteur 
contrôlé par les Khmers rou-
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entre 13 h 00 et 18 h 00

ges autour de la ville de Pai- 
fin, dans l’extrême ouest du 
Cambodge. Us se seraient en
fuis pour échapper à une opé
ration de raratissage lancée 
par un millier de soldats favo- 
rables au régime pro
vietnamien de M. Heng

Samrin.
L’armée thaïlandaise a été 

dépêchée sur la frontière pour 
éviter que cette opération ne 
déborde en Thaïlande et em
pêcher les réfugiés de pé
nétrer plus avant en territoire 
thaïlandais.

État d’alèrte en Égypte
LE CAIRE (AFP) — L’état d’urgence doit entrer en vigueur 

en Égypte dans la région de Marsa Matrouh, à proximité de la 
frontière libyenne, à partir de mercredi prochain et pour la du
rée d’un an, a annoncé hier soir M. Mansour Hassan, ministre 
d’Etat égyptien pour l’information et la culture.

Un projet de loi en ce sens a été approuvé hier soir par la com
mission de la défense et sera présenté aujourd’hui à l’As
semblée du peuple pour entrer en vigueur le lendemain, a-t-il in
diqué au cours d'une conférence de presse.

Selon M. Hassan Mansour, l’état d'urgem 
«menaces» formulées par le colonel Kadhafi, 
riya libyenne, «contre la sécurité de l’Égypte et contre les forces 
égyptiennes stationnées aux frontières», était indispensable 
pour parer «aux tentatives d’infiltrations de terroristes à partir 
de Libye».

Le président Sadate, rappelle-t-on, avait levé l’état d’urgence 
en Égypte le 14 mai dernier. En juillet 1977, de violents combats 
avaient opposé Égyptiens et Libyens, à la suite de la dégrada
tion des relations entre les deux pays.

Mini-sommet sur le Liberia
YAMOUSSOUKRO (AFP) — Quatre chefs d’Etat africains, 

MM. Félix Houphoüet-Boigny (Côte d’ivoire), Gnassingbé Eya- 
déma (Togo), Sékou Toure (Guinée) et Moussa Traoré (Mali), 
sont arrives hier à Yamoussoukro pour participer, en présence 
du président libérien, le sergent Samuel K. Doe, à une réunion 
de quelques heures sur le Liberia.

Aucune indication n’a été donnée sur le contenu de cette réu
nion, qui doit être suivie, indique-t-on de source officielle, par la 
publication d’un communique dans la soirée.

Dans les milieux diplomatiques, on estime que le président 
Houphoüet-Boigny va user de son influence pour exiger du ser
gent Doe qu’il normalise au plus vite la vie politique de son 
pays. La Cote d’ivoire semble ne pas avoir apprécié la façon 
dont M. Alphonsqn Benedictus Tolbert, fils de l’ancien chef 
d’Etat libérien et époux d’une des filles adoptives du président 
ivoirien, a été arreté samedi dernier alors qu’il avait trouvé 
refuge dans l’enceinte de l’ambassade de France à Monrovia.

En dernière analyse, estiment les observateurs, le retour du 
Liberia sur la scène politique africaine et sa participation au 
prochain sommet de 1 Organisation de l’unité africaine (en juil
let, à Freetown) pourraient fort bien dépendre de la façon dont 
le fils de l’ancien président sera traité à Monrovia.

Entre-temps, la France n’a pas été informée officiellement, 
jusqu’ici, d’une demande de rappel de son ambassadeur à Mon
rovia, M. Louis Dollot, émanant des autorités libériennes, 
indiquait-on hier de source autorisée à Paris.

Cette demande de rappel avait été annoncée dimanche à Mon
rovia par le ministre libérien des Affaires étrangères, M. Gabriel 
Bacchus Matthews.

De source autorisée française, on fait observer qu’en ce qui 
concerne le gouvernement français, l’ambassadeur de France 
n'avait pas l’obligation de signaler aux autorités libériennes la 
présence de M. A. Tolbert, hébergé à l’ambassade «pour des 
considérations humanitaires».
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Les Soviétiques ont 
survolé le Pakistan

PESHAWAR (AP) — Lors d'opérations 
en Afghanistan, des avions soviétiques ont 
violé l espace aérien pakistanais ces derniè
res semaines et ont pilonné une route con
duisant à la frontière, a-t-on appris de sour
ces dignes de foi. En outre des attentats à 
la bombe auraient été commis en territoire 
pakistanais.

Ces violations ont été confirmées officiel
lement. «Les Soviétiques et le régime 
afghan essaient manifestement de susciter 
l'inquiétude et l'insécurité chez les réfugiés 
afghans», a déclaré un haut fonctionnaire 
pakistanais.

Plus de 850,000 Afghans se sont réfugiés 
au Pakistan ces deux dernières années, la 
plupart au cours des neuf derniers mois. La 
majorité se sont installés dans la province 
de la frontière du nord-ouest. Le seuil du 
million pourrait être atteint sous peu.

Le sentiment général à Peshawar, chef 
lieu de province, situé de l’autre côté de la 
passe de Khyber, est que les violations aé
riennes soviétiques et les attentats visent à 
susciter des représailles pakistanaises 
contre les réfugies qui se déplacent libre
ment de part et d’autre de la frontière pour 
s apprivisionner en vivres, en munitions ou 
en médicaments.

Apparemment cette tactique est 
payante. «Il y a une appréhension beau
coup plus grande maintenant au sujet de la 
présence des réfugiés qui. jusqu'à présent, 
étaient accueillis a bras ouverts, a déclaré 
un fonctionnaire. Maintenant la population 
estime qu'ils devraient être transférés dans 
d'autres régions».

«On craint généralement que la guerre 
civile ne gagne le Pakistan et que les Sovié
tiques n'exercent un droit de suite à tous 
les niveaux.» a ajouté ce fonctionnaire.

Quatorze personnes ont été tuées le mois 
dernier, lors d’un attentat au Q.G. de l’or
ganisation rebelle afghane. Jamiat Islami. 
Moins de deux semaines pjus tard, un autre 
engin a fait explosion a l'intérieur d'un 
commissarait de police à Pishta Kara, 
tuant 18 policiers.

D’autres attentats à la bombe se sont 
produits à Bajaur, Bara, Parachinar et ‘ 
Dara Adam Khel, où se trouve une impor
tante fabrication artisanale d’armes. À cha
que fois, la police n’a pu arrêter les cou
pables. Les incidents ont changé l’attitude 
des dirigeants locaux à l’égard aes réfugiés, 
qui déjà vivent dans ces conditions précai
res.

L'intervention soviétique la plus patente 
a été le pilonnage par des hélicoptères 
d’une route près ae Miran Shah à sept ki
lomètres de la frontière. Cette attaque 
comme les violations de l'espace aérien 
n'ont pas fait de victimes. La plupart de 
ces incidents ont lieu dans la région de 
Chitral. au nord ou aux alentours de la 
passe de Khyber.

Les autorités pakistanaises ont fortifié 
des postes frontaliers et installé des postes 
de DCA sur les pistes d'aviation mais ces 
mesures ne peuvent empêcher les sabo
teurs de se mêler au flot des réfugiés.

Ce changement d'attitude a eu lieu en 
dépit des liens religieux, linguistiques etlepi
tribaux qui unissent les rebelles afghans 
aux Pakistanais. Bien que l'hospitalité soit 
considérée comme un devoir sacré chez les 
Pathans. la compétition pour les emplois, 
le logement, les vivres et la menace que 
constitue la seule présence des rebelles, 
ont entraîné une modification profonde 
des mentalités.

Afrique du Sud: la police tire sur 
les manifestants à Johannesburg

L’Espagne revendique sa 
place dans la Communauté

MADRID (AFP) - L'Es
pagne compte sur le principe 
de la solidarité occidentale 
pour se faire admettre dans le 
Marché commun européen et 
pour adhérer à l’OTAN, a 
déclaré au cours du dernier 
week-end le ministre espagnol 
des affaires étrangères. M. 
Marcelino Oreja.

Au cours d'une conversation 
avec un petit groupe de cor
respondants étrangers en 
poste à Madrid. M.Oreja a 
fait le point de la politique 
étrangère de son pays, dix

jours après que le président 
français eut posé comme préa
lable à l’entrée de l’Espagne 
et du Portugal dans la C E E. 
la remise en ordre des structu
res communautaires.

Après avoir constaté les 
réactions «modérée» de la 
part du gouvernement et 
«passionnelle» du côté de la 
presse, provoquées en Es
pagne par les propos tenus le 5 
juin par M. Valéry Giscard 
d'Estaing, le chef de la diplo
matie espagnole a reconnu les 
difficultés que traverse la

Une tribu au bord 
de la révolte en Iran

PARIS AFP) — Provoquée 
par la breve arrestation la se
maine demiere à Téhéran de 
leur député-chef Khosrow 
Ghashgai. la révolte couve au 
sud de l'Iran chez les nomades 
de la tribu Ghashgai.

Embusqués dans les mon
tagnes aux environs de leur 
bastion de Firouzabad. bar
rant la route vers Chiraz au 
libre passage des forces ar
mées de la République islami
que. les Ghashgais sont sus
ceptibles de créer «un nou
veau Kurdistan», aux dires 
même des autorités iranien
nes.

Membres d'une tribu tur
cophone aux origines énigma
tiques, installés depuis le 18e 
siecle dans la province du 
Fars, les Ghashgais. obéissant 
aveuglement aux mots d'ordre 
de leurs chefs, ont à maintes 
reprises créé de sérieux en
nuis au pouvoir central établi 
a Téhéran a plus de 1.000 km 
au nord de leur fief.

Sévèrement matés pour 
banditisme et insoumission 
par Reza Chah (père de l’an
cien chahi. les Ghashgais relè
vent la tête dés l’abdication de 
ce dernier en 1944 et obtien
nent satisfaction à leurs reven
dications anti-communistes 
dirigées contre le parti Tou- 
deh

Après le coup d'état en 1953 
qui rétablit Mohamed Reza 
Pahlevi. les Ghasgais, qui s'é
taient ralliés au mouvement 
nationaliste de Mossadegh par 
crainte d'une dictature royale, 
connaissent une disgrâce bien
tôt concrétisée par des mesu
res de confiscations et d’exil 
frappant la famille des chefs 
de la tribu.

À l'aube de la «révolution 
blanche» du chah, en 1963. de 
sévères mesures punitives mi
litaires sont prises a l’en
contre de la tribu a la suite du 
meurtre d’un employé de la 
réforme agraire à Firouzabad

Dés novembre 1978. les 
chefs ghashgais. qui ont pris 
contact avec l’ayatollah Kho- 
meiny, alors en exil à 
Neauphle-le-Château. près de 
Pans, se déclarent partisans 
de la révolution islamique et 
retournent en Iran peu après 
la chute du chah

Un calme contrastant de 
façon évidente avec les 
troubles qui agitent d’autes 
tribus iraniennes, notamment 
les Kurdes, les Turkmènes et 
les Arabes du Khouzistan, 
régnait dans la tribu jusqu'aux 
incidents récents

Peu enclins dans le passé à 
revendiquer l'indépendance 
ou même l'autonomie auprès 
du pouvoir central, les 
Ghasghais ont toujours obéi, 
dans leurs multiples soulève
ments, à des directives éma
nant de leurs chefs

Ces derniers, cherchant à 
participer de façon active a la 
politique générale du pays, 
utilisent plus souvent leurs

hommes pour peser sur les dé
cisions majeures du gouverne
ment plutôt que pour obtenir 
des satisfactions d'ordre eth
nique ou régional

Après sa mystérieuse arres
tation, Khosrow Ghashgai a 
lancé depuis Téhéran un appel 
au calme en promettant ae se 
rendre prochainement dans la 
région pour «évaluer la situa
tion».

Le «Khan» (chef) s'effor
cera alors d’imposer une nou
velle fois ses décisions aux quel
que 30.000 familles ghashgais. 
réparties en clans et en sous- 
clans, qui parcourent avec 
leurs chevaux et leurs trou
peaux de moutons, au gré des 
transhumances, les plaines du 
sud de Chiraz.

Communauté européenne et 
la nécessité de les surmonter 
pour assurer le succès de son 
prochain élargissement.

Mais il a aussi insisté sur le 
concept de la solidarité politi
que qui doit primer sur les 
considérations mercantiles et 
financières, car l'Europe n'est 
pas qu'un supermarche», a-t-il 
dit.

Le gouvernement de 
Madrid veut aussi entrer dans 
l'Alliance Atlantique et adhé
rer à son organisation mili
taire, a annoncé le ministre es
pagnol. Cette adhésion pointe 
a l’horizon, a-t-il affirme, sans 
révéler de calendrier, et son 
scénario serait le suivant: 
l’Espagne sollicite une invita
tion à se joindre au traité, l'ac
cepte après l'avoir reçue et la 
soumet, non pas à référen
dum. mais au vote à la majo
rité simple de son parlement. 
Le Parti communiste (PCE) 
s'y oppose, mais les socialistes 
tPSOE) s'abstiennent, assu
rant ainsi le succès de 
l’entreprise.

La hiérarchie militaire es
pagnole n acceptera cette in
tégration à l’OTAN qu’à la 
condition qu’un début de solu
tion positive soit donné à la re
vendication espagnole sur 
Gibraltar, a dit M. Oreja. 
Quant à l’argument brandi par 
Moscou et le PCE selon lequel 
cette adhésion déséquilibre
rait l'actuel rapport des forces 
entre L'OTAN et le Pacte de 
Varsovie, il ne tient pas, puis-

3ue les États-Unis ont déjà 
es bases en Espagne.

JOHANNESBURG (d'après 
Reuter et AFP) — Neuf métis 
ont été blessés hier en ban
lieue de Johannesburg quand 
la police a tiré à trois reprises 
sur un attroupement à coups 
de fusil de chasse armés de 
cartouches à plomb. À So
weto, un jeune Noir a été 
blessé quand les policiers ont 
tiré à deux reprises afin de dis
perser des jeunes gens qui 
leur lançaient des pierres.

Le premier incident s’est 
déroulé à Coronationville. Un 
groupe de métis, pour la plu
part des enfants, jetaient des 
pierres sur des véhicules 
quand, les policiers une fois 
sur les lieux, ils se sont tour
nés contre ces derniers, 
déclare-t-on à la police.

Aucun des neuf blessés, 
dont trois enfants, n'est dans 
un état grave, précisait-on à 
l'hôpital. Quant au jeune Noir, 
légèrement blessé a la jambe, 
il a été la seule victime d’une 
journée de manifestations 
sporadiques à Soweto.

D'autre part, un policier 
blanc est mort dimanche soir 
dans la cité africaine de Mfu- 
leni, près du Cap, après avoir 
été poignardé par des mani
festants africains que la police 
tentait de disperser.

Entre-temps, Le Cap et ses 
banlieues ont vécu hier dans 
une ambiance de jour férié, 
avec le succès du mot d’ordre 
de grève lancé par les lycéens 
et les étudiants métis et noirs, 
qui boycottent les cours de
puis plus de deux mois pour 
protester contre l'apartheid 
dans l'enseignement.

Les magasins possédés par 
des métis ou aes Africains 
sont restés fermés, tandis que 
les magasins tenus par des 
Blancs ont ouvert leurs portes, 
sans leurs vendeuses noires. 
La grève a été particulière
ment suivie dans l'importante 
industrie textile de la région et 
sur les docks du port du Cap. 
L'absentéisme moyen était es
timé au début de la matinée 
entre 75 et 100 pour cent, di
minuant toutefois en cours de 
journée.

Plusieurs travailleurs noirs, 
qui étaient allés travailler de 
peur de perdre leur emploi, 
ont exprimé des craintes 
d'être victimes de représail
les. «Je ne sais pas comment 
je vais rentrer ce soir, ils vont 
être à l'affût», a déclaré un 
employé de bureau africain, 
parlant des jeunes lvcéens qui 
ont lancé le mot d’ordre de 
grève.

D'importantes forces de po
lice se trouvaient aux gares et 
aux arrêts d’autobus pour pro
téger les non-grévistes. Mais 
selon un témoin, «il y avait 
plus de policiers que d'usa
gers» hier matin.

Ailleurs dans lé pays, où ne 
règne pas le même climat de 
mobilisation, les appels à la

grève ont été généralement 
peu suivis. Les magasins fer
més et souvent la présence de 
forces de police étaient les 
seuls signes anormaux dans de 
nombreuses cités africaines, 
métisses et indiennes.

L’interdiction
rassemblements

de
de

tous les 
commé

moration prévus dimanche et 
lundi a irrité de nombreux 
Africains, pour qui le 16 juin a 
acquis une importante valeur 
symbolique. «C’est comme si 
on empêchait les Afrikaners 
de célébrer le 16 décembre, 
jour où l’on commémore la 
victoire des Boers sur les Zou- 
lous au siècle dernier», a dit

l’un d’entre eux.
Après les émeutes de 1976,

Rlusieurs milliers de jeunes 
loirs s’étaient enfuis d’Afri

que du Sud, et beaucoup 
avaient rejoint à l’étranger 
des camps d’entraînement a la 
guérilla dans les rangs du 
Congrès national africain 
(ANC), interdit.

La Fi nul n’arrive pas à s’imposer
BEYROUTH (AFP) - 

«Malgré les efforts persistants 
à tous les niveaux, le cin
quième mandat de la Finul 
s’est a’chevé sans que des 
progrès significatifs aient été 
réalisés dans la mise en 
oeuvre des objectifs de la ré
solution 425», affirme le secré
taire général de l’ONU, M. 
Kurt Waldheim, dans le rap
port adressé aux membres du 
Conseil de sécurité et publié 
hier à Beyrouth et à New 
York.

Rappelant que ces objectifs 
«devaient mener au retour à la 
normale au Sud-Liban et à la 
restauration de la pleine sou
veraineté de l’autorité liba
naise dans la région», M. 
Waldheim souligne que «non 
seulement la Finul s’est vue 
refuser la collaboration de 
toutes les parties concernées 
(...) mais elle a même été, à 
plusieurs reprises, l’objet 
d une opposition ouverte, ou 
attaquée en essayant de 
remplir ses fonctions».

«Les problèmes les plus sé
rieux ont surgi avec les forces 
de facto (NDR: les milices du 
commandant dissident Saad 
Haddad) qui n’ont pas seule
ment empêché un déploie
ment ultérieur de la Finul 
dans l’enclave, mais ont aussi 
maintenu quatre positions ins
tallées dans la zone de la Fi
nul, et ont même tenté d'en 
établir de nouvelles (...), tout 
en faisant une obstruction sys
tématique au maintien des 
postes d'observation de l’ONU 
sur la frontière internationa
le» (observateurs des Nations 
unies pour la Surveillance de 
la trêve).

«Cependant, souligne M. 
Waldheim, les Israéliens ont 
continué à soutenir les forces 
de facto» et «ont parfois fait 
des incursions en territoire li
banais, en maintenant un cer
tain nombre de positions dans 
l'enclave des milices)».

En ce qui concerne les Pa

lestiniens, «alors que la direc
tion de l’OLP a renouvelé ses 
assurances de coopérer avec la 
Finul, celle-ci a continué de 
faire l'objet de tentatives, per 
des éléments armés, cTin- 
filtrer du personnel et des ar
mes dans sa zone». De plus, 
«ces dernières semaines, des 
groupes importants du Mou
vement national libanais 
(NDR: gauche) ont essayé de 
forcer le passage à l’intérieur 
de la zone Finul».

Quant aux autorités libanai
ses, «l’incapacité de la Finul à 
contrôler l’ensemble de sa 
zone d'opérations jusqu’à la 
frontière internationale, ainsi 
que la situation intérieure li
banaise, ont pour l’instant li
mité la capacité du gouverne

ment libanais à accroître 
d’une manière significative sa 
présence militaire et civile 
dans le sud».

«A la suite des graves inci
dents d’avril dernier, dit en
core M. Waldheim, je suis en 
traint d'examiner de nouvelles 
mesures pour renforcer la ca
pacité defensive de la Finul 
(...) et pour permettre aux 
contingents de la Finul de réa
gir d’une manière ferme et 
constante aux menaces ou aux 
actions visant à entraver la Fi
nul dans l’accomplissement 
de sa mission».

Cependant, tout en 
cherchant à «consolider» la 
Finul, le secrétaire général de 
l’ONU estime «que le principal 
moyen de parvenir à une mise

en oeuvre complète du man
dat de la Finul réside dans les 
efforts diplomatiques et politi
ques», d'autant plus que «la 
Finul fournit un mécanisme 
de contrôle des conflits dans 
une situation extrêmement 
instable qui, sans elle, évolue
rait presque certainemeht 
vers un conflit autrement plus 
étendu».

Affirmant enfin sa «convic
tion que la Finul joue un rôle 
indispensable au maintien de 
la paix, non seulement au Li
ban mais dans l’ensemble du 
Proche-Orient», M. Waldheim 
rappelle que «le problème du 
Proche-Orient est toujours en 
attente d'un règlement juste 
et durable».

Raid palestinien
LONDRES Reuter) — La résistance palestinienne a lancé hier 

une nouvelle attaque dirigée contre Israël qui, selon les fe- 
davine. a fait de nombreuses victimes dans les rangs israéliens.

D'après un porte-parole palestinien à Damas, les commandos 
ont attaqué avant l’aube le village d'Achziv, à la frontière 
israélo-libanaise, à l’aide de mortiers, de roquettes, de mitrail
lettes et de grenades.

Trois assaillants ont été tués. Les fedayine, a ajouté le porte- 
parole palestinien, ont infligé de lourdes pertes aux Israéliens 
durant l'affrontement, qui a duré plus de deux heures et demie.

Selon un communique palestinien, cette action prouve que les 
fedayine sont maintenant en mesure de frapper «les points les 
plus sensibles» d'Israël. L’opération contre Achziv, ajoute-t-on à 
Damas, s’inscrit dans le cadre de l'intensification delà «lutte ar
mée contre l'ennemi sioniste».

A Tel-Aviv, on fait simplement état de l’interception par une 
vedette côtière d’un commando palestinien s'approchant du lit
toral à bord d’un canot pneumatique. Selon un porte-parole mi
litaire, trois fedayine ont été tués au cours d’une brève fusillade. 
Un membre de l’équipage israélien a été blessé.
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À l’heure où les voyages en avion commencent à ressembler
en autoniaux voyages en autobus, les Suisses ne restent pas neutres.

Nous avons un siege 
de moins par 

rangée que n importe 
quel autre 

gros porteur 
au départ 

Une seule du Canada, 
ligne aérienne vous 
offre la classe suisse 
partout dans le monde.

Swissair.
C’est un fait. C’est aussi 

une promesse plus impor-1 
tante que jamais a l’heure ou 
de nombreux voyageurs font 
des expériences désagréables: 
retards, annulations, manque 
de confort, service indifférent.

À qui la faute? En y son
geant bien, n’êtes-vous pas un 
peu responsable de ne pas 
avoir choisi Swissair récem
ment alors que vous en aviez 
la possibilité? C ar nous 
sommes les seuls a vous offrir 
la classe suisse partout dans 
le monde. Swissair vole à

t
destination de 94 villes 
dans 64 pays.

Voici la classe suisse des années 
1980.

I Jn personnel de 
réservation qualifié quiqsrend 
le temps de vous renseigner.
Des équipages qui vous as

surent des départs et des 
arrivées selon l’horaire.

I ne attention toute particu
lière a votre confort ( ar, en 
classe économique nos avions 
comptent un siege de moins 
par rangée que tout autre gros 
porteur au départ du Canada.

1 n service a bord soigné: 
le choix de 2 menus en c lasse 
économique, menus mis au 
point par nos chefs suisses.

Cela peut être un repas selon 
vos goûts: végétarien, kosher, 
ou sans sel, il suffit de nous 
le demander à l’avance.

fx-s repas sont servis dans 
des couverts de porcelaine. 
Cela aussi c’est la classe suisse.

lit quand vous voyagez en 
première classe vous bénéfi
ciez d’un service de luxe 
comprenant, entre autres, le 
champagne, un menu digne 
des plus grands restaurants, de 
véritables écouteurs stéréo
phoniques conçus pour votre 
confort.
La classe suisse ne s'arrête pas lorsque 
vous quitte/l’avion

L’aéroport dç /uric h e st en 
effet conçu pour offrir 
toutes les facilitiés utiles aux

voyageurs, lin aéroport où les 
restaurants sont ouverts 
jusqu’aux petites heures du 
matin. Où vous pouvez 
réserver une salle de confé
rence, vous reposer et prendre 
une douche rafraîchissante 
entre 2 vols ou encore confier 
vos enfants à une garderie- 
gratuite.

lin aéroport fonctionnel et 
efficace où lé passager en 
transit n’a pas de corridors 
sans fin à parcourir pour 
prendre son vol de correspon
dance. Que ce soit a desti
nation de l’une des 43 villes 
européennes ou de foute
au tre capitale d'Afrique, du 
Moyen-Orient, de l’Extrême-

Orient desservies par le 
réseau Swissair.
Zurich, une ville qui a gardé sa classe.

Zurich enchante toujours 
par son charme, son hospi
talité et son cachet médiéval. 
Zurich, une ville où l’on 
découvre des hôtels impec
cables, des promenades 
merveilleuses, des restaurants 
réputés et une population 
hère d’accueillir ses visiteurs 
en français, en anglais ou 
en italien, si votre suisse 
allemand est quelque peu 
rouillé.

C.est un endroit idéal pour 
y faire des achats, y flâner, s’y 
reposer entre deux voyages 
d’affaires.

Swissair, une dasseà part.
Depuis 1931, Swissair 

offre ses services avec la ferme- 
conviction que, face à un 
choix, la plupart des gens op
teront pour une ligne aérienne 
de classe supérieure.

Un vol de classe suisse, 
c'est à la fois un art de vivre et 
une excellente façon de com
mencer un voyage d'affaires.

La classe suisse partout dans 
le monde.

swissair

Swiv^jr vous offre quatre vols par vtruirv > lord d< v s gros porteurs IX 10- Mi ,m départ de Montré.il et de Toronto c-f des vols quotidiens de New York et de Boston .1 destination de 94 villes dans 64 pays Pour vos réservations, 
appelez voir agent de voyagrs on Swissair aux numéros suivants: (514) 866-7901 j Montréal, (416) 564 5561 a Toronto, (615) 236-7368 a ( lltawa ou demandez a l’oiié-ratricr le 1- numéro à composer sans Irais pour nous rejoindre
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ON PARLE BEAUCOUP DU MEILLEUR 

CENTRE DE CONFERENCES DU CANADA.
Jacques Guay, Directeur administratif, Association des Constructeurs de Routes et Grand Travaux du Québec

L«3 Centres Canadiens de Formation et de Conférences Inc

Récemment, notre réunion semi- 
annuelle de 200 personnes a eu 
lieu à Cantrakon, situé à Mont Ste 

Marie, Québec, dans les montagnes 
de la Gatineau. L’ambiance de ce 
centre de villégiature est si paisible 
qu'elle a rendu nos séminaires plus 
agréables et a encouragé nos 
membres à se côtoyer davantage 
durant les pauses, et le soir aussi. 
J’ai été particulièrement impres
sionné par l’assistance fournie

par le personnel de Cantrakon 
dans la préparation de notre 
congrès. Tenez par exemple, nous 
utilisons beaucoup leséquipements 
audio-visuels. Le centre est juste
ment doté d'un appareillage des 
plus modernes et des plus sophis
tiqués Il faut cependant tenir 
compte du fait qu'absolument tout 
est compris dans le prix et qu’il n'y 
a aucun frais supplémentaire pour 
les installations récréatives telles

que le golf et le tennis. Enfin, je 
résume en disant que Cantrakon 
et tout Mont Ste Marie sont vrai
ment d’un standard nec plus ultra.."

Avant de préparer votre pro
chaine réunion ou vos prochains 
cours de formation, renseignez- 
vous sur nos tarifs hors-saison.

Communiquez avec l'organisatrice 
de conférences de Cantrakon
au Montreal, Marie Claire Boucher 
1-514-871-9854
au Mont Ste Marie, Dianne Tasser 
sans frais 1-800-567-1255

J.

L ’ACQUISITION récente 
par le groupe La Lauren
tienne de plusieurs blocs 

d'actions de la Banque d’É
pargne viole l’esprit de la loi,» 
a déclaré, hier, à Ottawa, 
.l’Inspecteur général des ban
ques, M. William A. Kennett.

, Lors d’un entretien télépho
nique avec LE DEVOIR, M. 
.Kennett a affirmé que les 
transactions récentes effec- 
ipées par la Laurentienne ne 
respecte pas l’esprit de la lé
gislation bancaire en vigueur 
au Canada. Ce haut fonction
naire fédéra! est la plus haute, 
autorité chargée de l’applica
tion des dispositions de la Loi 
des banques et de la Loi des 
Banques d’épargne du Qué
bec.

«Il s’agit là d’un précédent 
dangereux. Il faudra peut-être 
songer à renforcer la lettre de 
la loi. La limite de 10% autori
sée actuellement est essen
tielle pour conserver la bonne 
santé du système bancaire ca
nadien,» a poursuivi M. Ken
nett.

En fin de semaine dernière, 
le président du conseil d’ad
ministration de La Lauren
tienne. M. Jean-Marie 
Poitras, révélait que son 
groupe avait porté à 42,5% sa 
participation dans le capital- 
actions de la Banque d’É- 
pargne.

Or, au paragraphe 2 de l’ar
ticle 46 de la loi, il est men
tionné que la Banque d’É-

Rdoit refuser le trans
ns son régistre des ac

tionnaires d’une personne et 
de ses associés si cette opéra
tion devait amener ces action- 
naires — individus ou 
entreprises — a détenir plus 
de 10% des actions de la Ban
que.

À l’article 47, il est précisé 
que l’actionnaire qui dépasse 
cette limite de 10%, voit son 
droit de vote suspendu. (Ces 
articles de la Loi des Banques 
d’épargne s'inspirent forte
ment des articles 53 et 54 de la 
Loi des banques.)

L’achat par La Lauren
tienne d'un bloc de 12,56% 
des actions de la Banque d’É- 
pargne n'est pas une transac
tion illégale. La loi n’inter
dit pas la détention ou la 
propriété de plus de 10% des 
actions. Cependant l’action
naire ne peut enregistrer ses - 
titres dans les livres de l’insti
tution, ni exercer les droits de 
vote afférents à l’assemblée 
annuelle des actionnaires. Les 
actions peuvent rester au nom 
des anciens propriétaires qui 
retournent les dividendes à 
La Laurentienne.

«Il est fondamental de 
maintenir cette règle. C’est la

Le contrôle de la Banque d’Épargne par La Laurentienne

Une transaction qui viole 
Ve sprit de la loi des banque s, 
selon VInspecteur fédéral M. Jean-Marie Poitras, 

président du conseil 
d’administration du 
groupe La Laurentienne.

J ------------- vL
LAMARRE, CATV & BERNARDIN LTÉE
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Pour sa part, M. Kennett est 
d'avis que la revision de la Loi 
des banques d’épargne du 
Québec, présentement en 
cours, pourrait être modifiée 
afin d’empêcher que ne se ré
pètent de telles situations. (La 
Loi sur les banques d’épargne 
de la Province du Canada re
monte en 1841 alors que l’on 
voulait encadrer le développe
ment des banques d’épargne 
au Québec et en Ontario).

Pour sa part, M. Raymond 
Garneau, vice-président (dé
veloppement) de La Lauren
tienne, compagnie mutuelle 
d’assurance, reconnaît que 
son groupe n’a pas le droit 
d’enregistrer les actions ac
quises ni d’exercer les droits 
de vote.

«Quant à l’affirmation que 
nos droits de vote seraient sus
pendus pour les premiers dix 
pour cent, les opinions légales 
diffèrent là-dessus».

«Je ne vois pas cependant 
pourquoi nous n’aurions pas 
ces droits de vote car les ris
ques de conflit d’intérêt sont 
nuis. La Banque d’Épargnene 
consent pas de prêts eommer- 
ciaux. Elle agit souvent 
comme une société de fiducie. 
Ses activités sont concentrées 
dans les domaines hypothécai
res et des prêts à la consom
mation. On ne réglemente pas 
les compagnies de fiducie».

M. Garneau donne l’e
xemple de Power Corp. qui 
détient la majorité des actions 
du Montreal Trust.

«Néanmoins il n’est pas 
établi, ni exclu que La Lauren
tienne conserve les actions 
qu’elle possède actuellement. 
La revente d’une partie pour
rait clarifier la situation,» 
ajoute prudemment M. Gar
neau.

par Michel Nadeau

meilleure protection contre 
les conflits d’intérêts. Mes col
lègues aux États-Unis ont eu 
de sérieux problèmes avec des 
actionnaires d’une banque qui 
cherchaient à tirer profit de 
leurs positions pour accorder 
des privilèges à eux-mêmes ou 
à leurs compagnies affiliées,» 
ajoute M. Kennett.

«Regardez ce qui s’est passé 
avec Burt Lance et sa banque 
en Géorgie ou encore le cas du 
financier Micheal Sindona. On 
a cherché à influencer les gé- ” 
rants par l’intermédiaire de la 
propriété d’actions d'institu
tions financières. Au Canada, 
nous n'avons jamais eu de tels 
problèmes en raison de 
application de cette norme 

du 10%», selon l’Inspecteur 
généra!

M. Kennett était intervenu, 
il y a deux ans, lorsque la Ban- * 
que Provinciale avait tenté de 
prendre le contrôle de la Ban- 
lue d’Épargne. La direction 
le cette dernière institution 

avait alors invoqué l’article 46 
de la Loi pour refuser 
d’inscrire aux livres les ac
tions détenues par la banque 
dirigée par M. Michel Bélan
ger.

a

M. Kennett signale que l’ac
tionnaire d’une banque pour
rait se servir de sa position 
privilégiée pour favoriser une 
entreprises associée ou encore 
nuire à une firme concurrente 
en lui coupant les fonds.

Le haut fonctionnaire fédé
ral a de plus déclaré que cette

Question avait été abor- 
ée lors d'entretiens avec M. 

Claude Castonguay et M. Ray
mond Garneau, deux diri
geants du Fonds Laurentien, 
une filiale du groupe La Lau
rentienne.

En fin de semaine dernière, 
M. Poitras a déclaré qu’il 
n’excluait pas la possibilité de 
revendre une partie des ac
tions. Et d’ajouter hier M. 
Garneau au DEVOIR, «Il 
n’est pas impossible qu’une 
partie de ces actions soient re
vendues à des actionnaires 
ayant les mêmes visées que 
nous».

Or, M. Kennett se dit assez 
sceptique devant ce projet de 
«remarketing» des actions. Il 
mentionne que la loi est très 
précise pour décrire cette no
tion «d’actionnaires associés». 
Les futurs acquéreurs ne doi
vent avoir aucun lien corpora

tif entre eux.
Actuellement, le groupe La 

Laurentienne est représenté 
au conseil d’administration 
par deux administrateurs: M. 
Castonguay et M. Guy A. 
Beaudin, président du Fonds 
F;I-C. Cette dernière nomina
tion remonte au temps où F-I- 
C était contrôlé par M. Jean- 
Louis Lévesque. Compte tenu 
des développements ‘récents, 
M. Poitras a suggéré samedi 
dernier la possibilité que la 
Laurentienne ait un autre 
représentant au conseil d’ad
ministration de la Banque 
d'Épargne.

Une situation un peu identi
que est survenue en 1977 lors
que la compagnie de finances 
IAC a créé une filiale à part 
entière, la Banque Continen
tale du Canada. Or, Edper In
vestments, propriété des frè
res Peter et Édward Bronf
man, détenait alors 19,6% des 
actions d’IAC ce qui signifiait 
une proportion similaire dans 
le capital de la nouvelle ban-

3ue. Or, l’Inspecteur général 
es finances a demande à Ed

per de ramener cette propor
tion à 10% au cours des 
prochaines années.

Avec les 10% de Provigo, 
c’est un contrôle absolu
GRACE à l’appui possible d’un bloc de 

10% des actions de la Banque d’É
pargne présentement détenu par Pro

vigo, le groupe La Laurentienne est assuré 
de façon pratique de la majorité des voix et 
des actions de l’institution financière de la 
rue St-Jacques.

Au cours des derniers mois, le groupe d’as
surance de la ville de Québec a porté de 10% 
à 42.5% sa participation dans le capital de la 
Banque d'Ëpargne. Cette opération s’est 
faite en trois temps par l’achat de blocs qui 
étaient la propriété du Fonds F-I-C, du 
groupe Prenor et de la Banque Nationale.

En fin de semaine dernière, le président 
du conseil d’administration de La Lauren
tienne, M. Jean-Marie Poitras affirmait que 
son groupe ne cherchait pas à prendre le 
contrôle de la Banque d’Épargne mais 
simplement à exercer un certain leadership - 
au niveau de l'institution.

Il est vrai que La Laurentienne ne possède 
que 42.5% des titres ayant droit de vote mais 
1 entreprise peut compter fort probablement 
sur l’appui du bloc de Provigo. Aucun porte- 
parole de cette entreprise n’a pu être rejoint 
hier. r

La Laurentienne est un actionnaire import 
tant de Provigo derrière la société Sobey’s, 
la Caisse de dépôt et M. Antoine TurmeL 
C’est lorsque Sobey's a tenté de prendre le

contrôle de Provigo que La Laurentienne se
rait venue en aide aux dirigeants de Provigo 
pour conserver le contrôle de la compagnie 
au Québec.

Par ailleurs, M. Antoine Turmel est admi
nistrateur de plusieurs entreprises du groupe 
La Laurentienne. M. Turmel, tout comme 
M. Poitras, siègent également au conseil 
d’administration de la Banque Naionale.

«Il n’y a eu aucune négociation avec Pro
vigo pour l'achat de sa participation. Au 
contraire, nous souhaitons qu'ils demeurent 
actionnaires de la Banque d'Épargne», a 
déclaré au DEVOIR hier le vice-président 
(développement) de La Laurentienne. M. 
Raymond Garneau.

Ce dernier ne nie pas cependant que des 
entretiens ont eu lieu avec les gens de Pro
vigo tout comme avec les propriétaires de 
l'autre bloc important d'actions, la société 
privée MBRG Ltée. Celle-ci est la propriété 
de MM. Marc Bourgie et Réjean Gaghé. Le

Êrender est également administrateur de la 
anque Nationale.
«Les milieux financiers sont bien petits au 

Québec. Il est difficile de ne pas se ren
contrer de temps à autre», d'ajouter M. Gar
neau.

Ce dernier rappelle que l’intérêt de La Lau
rentienne pour la Banque d'Epargne re
monte à plusieurs années.

L'homme d’affaires québé
cois souligne cependant les 
dangers que peuvent repré
senter le flottement de blocs 
importants d’actions de la 
Banque d’Épargne qui pour
raient être achetés par des in
térêts de l’extérieur du Qué

bec. (Le Permanent Trust a 
été, à un moment donné, un 
actionnaire important de la 
Banque d’Épargne.)

M. Garneau conclut qu’il ne 
sera pas facile, le cas échéant, 
de trouver des partenaires 
partageant les mêmes objec

tifs que La Laurentienne. Par 
exemple, si la direction décide 
d'émettre de nouvelles actions 
pour augmenter son capital, 
les actionnaires doivent avoir 
la stature financière assez ro
buste pour exercer leur droit 
d’option.

Tout comme M. Poitras, M. 
Garneau souligne que le but 
de La Laurentienne n’est pas 
de contrôler la Banque d’É
pargne «mais d’exercer un 
certain leadership avec les 
autres actionnaires».

Les deux autres actionnai
res d'importance de la Ban
que d’Épargne sont le groupe 
Provigo dont le président du 
conseil, M. Antoine Turnel, 
est administrateur de plu
sieurs entreprises du groupe 
La Laurentienne et la société 
MBRG appartenant à deux 
hommes d’affaires montréa
lais, MM. Marc Bourgie et Ré
jean Gagné. Chacun de ces 
deux groupes détient 10%. 
Donc, les petits actionnaires 
se partagent les 38% restant.

LE PLAN DE GARANTIE

5nnsouimiuion
de COPIES avec

le Canon
200

LE COPIEUR À PAPIER ORDINAIRE 
À TECHNOLOGIE AVANCÉE . NOTRE MEILLEUR 

VENDEUR....VOTRE MEILLEUR ACHAT

Système de micro ordinateur 
Fibre optique 'qualité de copie superbe 

Copies avec n'importe quel papier 
♦ Formats de copies petit, grand, et extra grand( 11x17") 
■JF Système de passe pour une seule feuille à h fois 

Rapide— 20copies par minute

POUR DE PLUS AMPLES DETAILS SUR LE 
COPIEUR ET LE PLAN DE GARANTIE, 

APPELEZ MARC PAQUET - LOCAL 2 70

342 ~ 5151
Cie Canadienne d'Equipement 

du Bureau Ltée
5990 Côte de Liesse, 
Montréal. H4T1V7

i



m

Le Devoir, mardi 17 juin 1980

Nomination chez MotltYédl YCCCVYU $24 millions 
Greenshields

Wabasso Inc.

Ottawa subventionnera les centres de congrès
par Michel Nadeau

G. FRIC FOCH
Greenshields annonce avec plai
sir que G. Eric Foch. B.A. cum 
laude de St. Lawrence L'niver- 
sity 1978. a été reçu à l'examen 
de l'Association canadienne des 
courtiers en valeurs mobilières 
et a été nommé à titre de 
représentant agréé au siège 
social de la firme à Montréal. 
Monsieur Foch. membre de la 
Phi Alpha Theta Honorary 
Society, faisait partie des 
étudiants inscrits au bottin 
mondain des universités et 
collèges américains.

APRÈS plusieurs années 
d'hésitation, le gouver
nement fédéral a finale

ment décidé de se doter d'une 
politique de financement des 
centres de congrès dans les 
principales villes canadiennes.

Simultanément, à Montréal 
et à Toronto, plusieurs mi
nistres fédéraux ont participé 
hier à des rencontres avec la 
presse pour annoncer l'octroi 
de plusieurs millions pour la 
construction de centre des 
congrès dans ces deux villes. 
Déjà Ottawa s'était engagé à 
fournir un appui financier au 
centre des contrés de Vancou-

fiscalité

ver. Les provinces n’ont pas 
tardé à reagir pour réclamer 
un traitement similaire pour 
certaines de leurs villes. A son 
tour, Hamilton réclame son 
centre des congrès. Dans le 
cas de Québec, l’intervention 
fédérale arrive trop tard puis
que l'entreprise privée a déjà 
construit un édifice à cette fin 
dans la vieille capitale.

Hier, le ministre de la Pe
tite entreprise, M. Charles La- 
pointe, accompagné du mi
nistre de l’Expansion écono
mique régionale, M. Pierre de 
Bané, ont annoncé l'octroi par 
le gouvernement central d'un

montant de $15 millions pour 
la construction du centre 
montréalais dont les travaux 
ont déjà débuté. La Ville- 
Reine recevra un montant 
d'environ $19 millions selon le 
site choisi. On hésite présente
ment entre les environs de 
Harbour Front et la Tour du 
CN.

De plus, M. de Bané a indi
qué que dans le cas de 
Montreal son ministère ajou
tera un montant supplémen
taire de $9 millions ce qui 
signifie que la participation 
d’Ottawa atteindra 40% du 
coût total du projet, évalué à 
60 millions. Cet effort supplé
mentaire s’explique par nm- 
portance qu'accorde le gou
vernement fédéral à fin

dustrie touristique du Québec 
qui aurait besoin d'injection 
massive de capitaux pour ra
lentir son déclin.

De plus, Ottawa entend 
ajouter $11 millions pour deux 
programmes particuliers. Une 
somme de six millions de dol
lars a été prévue afin de créer 
deux axes d’accès au Vieux- 
Montréal. On veut aménager 
deux parcours principaux afin 
de permettre aux touristes de 

igre 
Vi

se rendre de façon agréable
dans le coeur du Vieux 
Montréal sans avoir à traver 
ser des zones grises. Le pre
mier chemin serait via la Tour 
de la Bourse, la Place d’You
ville, le Carré Le Royer, et le 
Vieux Port. La seconde voix 
passe par la station de métro

Place d’Armes, derrière l’hô
tel de ville. Des montants im-

fiortants ont été prévus pour 
a rénovation des trottoirs et 

des immeubles environnants.
Egalement, une enveloppe 

de $5 millions a été mise de 
côté pour venir en aide aux 
propriétaires d’immeubles 
dans ce quartier. Ottawa 
songe à financer à 25% les tra
vaux de rénovation qu’effec
tueront certains propriétaires.

«Nous voulons répéter l’ex
périence de la Place Royale à 
Québec», a déclaré le ministre 
de l’expansion économique ré
gionale.

A Toronto, le ministre de 
l’Industrie et du Commerce, 
M. Herb Gray, a précisé les 
cinq principes qui seront

Un loyer à titre de pension alimentaire
par Yves Séguin

PefTD-ctinooo
Nomination

John B. Ridsdel
M W.H. Hopper, président 
du Conseil d'administra
tion et directeur général 
de Petro-Canada. an
nonce la nomination de 
M John B Ridsdel au 
poste de directeur. Af
faires publiques de ta 
Société.

M Ridsdel possède une 
maîtrise en Sociologie 
politique du London 
School of Economies et 
un baccalauréat en Sci
ences politiques de ; Uni
versité de Toronto

Avant de joindre Petro- 
Canada. il a travaillé au 
Calgary Herald, ainsi 
qu'au Service des nou
velles de la radio et de la 
télévision, a CBC M. 
Ridsdel vient de rem
porter >e trophée du Na
tional Business Writing 
de i960 podr ses enquê
tes-reportages

Responsable du pro
gramme des Affaires pu
bliques de PetroCanada. 
H relèvera du président du 
Conseil

■ Cette chronique sur l’impôt est une collaboration de 
l'Association québécoise de planification fiscale et suc
cessorale (AQPFS). Cette semaine, Me Yves Séguin, avo
cat, chez Maheu, Noiseux et Associés, comptables agréés, 
traite de la pension alimentaire et le paiement de l’hy
pothèque.

LORSQUE dans le cadre 
d'une pension alimen
taire. un contribuable 

paie les frais de la maison fa
miliale dont la possession est 
consentie à son conjoint, peut- 
il déduire de son revenu les 
paiements de l'hvpothèque 
(capital et intérêts) et les 
autres frais comme les taxes, 
l'hvdro, l’entretien, etc.

A cette question, la Com
mission de Revision de l’im
pôt a répondu par l'affirmati
ve: Dans l'affaire Smallman 
(1980 DTC 1294), les époux 
avaient signé une entente 
écrite de séparation en 1974. 

En 1975. une ordonnance

est rendue par la Cour 
suprême de l’Ontario pré
voyant le paiement d’une pen
sion alimentaire de $75 par se
maine. plus le paiement de 
l’hypotheque. des taxes, et des 
frais d'entretien de la maison 
dont la possession est accor
dée à l'epouse.

M. Smallman réclame donc 
une déduction de revenu de 
$4.368.75 en 1975 et de 
$5.487.17 en 1976. la moitié de 
ces sommes représentant le 
paiement de l'hvpothèque et 
les autres frais.

Nous avons déjà à plusieurs 
reprises discuté du traitement 
fiscal réservé à la pension ali

mentaire.
Pour n’en rappeler que l’es

sentiel, mentionnons qu’un 
contribuable peut déduire de 
son revenu une somme payée 
dans l'année, en vertu d’un ar
rêt. d'une ordonnance, d’un 
jugement ou d’un accord écrit 
de séparation, à titre de pen
sion alimentaire ou autre allo
cation payable périodique
ment pour" subvenir aux be
soins du bénéficiaire et des en
fants issus du mariage, si le 
contribuable vivait séparé du 
conjoint à qui il est tenu de 
faire le paiement.

Le ministère du Revenu a 
refusé la déduction des paie
ments de l’hypothèque et 
autres frais aux’ motifs, qu'ils 
ne constituaient pas une «pen
sion alimentaire» et qu’ils n'é
taient pas «périodiques».

La Commission de Révision 
de l'impôt, par la voix de M. 
Dubrule. conclua le contraire.

Ainsi, les paiements effec
tués pour acquitter l’hypothè

que, les intérêts, les taxes et 
autres frais sont des paie
ments réguliers et payables à 
des périodes déterminées du
rant l'année.

Ces paiements respectent 
les exigences de la Loi et sont 
par conséquent déductibles.

Toutefois, étant donné que 
les époux sont co
propriétaires de la maison, la 
déduction accordée à l’époux 
est limitée à la moitié.

Il est intéressant de 
rapprocher cette décision de 
celle rendue dans la cause de 
Fortin que nous avons déjà 
analysée. (LE DEVOIR, 
mardi le 27 novembre 1979).

Dans cette affaire, il s’agis
sait de déterminer si un 
contribuable pouvait déduire 
les impôts du conjoint payés 
en conformité d'un jugement 
de pension alimentaire.

La Commission de Révision 
de l’impôt conclut à la conclu
sion que les impôts du con
joint sont déductibles, consi

dérant que la pension alimen
taire comprend tout montant 
versé pour subvenir aux be
soins ordinaires du conjoint, 
et que les impôts font partie 
des obligations courantes 
d’une personne au même titre 
que la nourriture, le loge
ment, etc.

Il convient de souligner que 
cette décision a été portée en 
appel devant la Cour fédérale.

Il semble donc que la déduc
tion à titre de pension alimen
taire puisse bénéficer d'une 
interprétation plus favorable 
au contribuable.

L<
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appliqués lors de l’étüde des 
projets futurs pour le finance
ment de centre de congrès.

■ L'aide fédérale sera limi
tée aux investissements en ca
pital (y compris le terrain) des 
centres de congrès. L’aide du 
gouvernement fédéral ne 
pourra être en aucun cas utili
sée pour couvrir les frais de 
fonctionnement des centres;

■ Aux termes de cette poli
tique, l’aide fédérale pour 
n’importe quel centre n’excé
dera pas 25% du coût prévu de 
l’investissement en capital, y 
compris le terrain, ou rapport 
du gouvernement provincial 
concerné, soit le moindre des 
deux chiffres;

■ L’aide totale du gouverne
ment fédéral ne pourra pas 
dans le cadre de ce 
programme dépasser $15 mil
lions par an (y compris le ter
rain;)

■ L'aide du gouvernement 
fédéral ne pourra pas couvrir 
les dépassements;

■ L'aide fédérale sera réser
vée aux centres qui auront 
prouvé qu’ils sont économi
quement viables. La sélection 
des centres de congrès réflé- 
tera les priorités des besoins 
et des perspectives régionales.

J.H. Birkett
M.... H. Roy Crabtree, président 
du conseil d'administration et 
président de la société 
Wabasso Inc. a le plaisir 
d'annoncer la nomination de 
Monsieur J.H. Birkett au poste 
de Vice-Président, Adminis
tration et Secrétaire de la 
Corporation
Monsieur Birkett a une longue 
expérience de l'industrie 
canadienne des fibres et des 
textiles.
Wabasso Inc. est un important 
manufacturier canadien de 
draps, de taies d'oreiller, 
de serviettes éponge, de 
denim et de produits indus
triels. Une de ses filiales, 
Woods Bag and Canvas Co. 
Ltd., fabrique les tentes, les 
sacs de couchage et les vête
ments sport de marque 
“Woods".

Les bénéfices d’exploitation de 
Soquem ont augmenté de 50% en 79

Les bénéfices d'exploitation 
de Soquem ont augmenté de 
plus d'un million et demi en 
un an. passant de trois mil
lions l’an dernier à $4 6 mil
lions au cours de l’exercice 
qui vient de se terminer.

C'est le président de So
quem. M. Paul J. Bergeron, 
qui a rendu compte de cette 
excellente performance hier à 
l'occasion de la publication du 
rapport annuel de la com
pagnie pour l’exercice qui 
s'est terminé le 31 mars 1980

Crédit Fonder
FIDUCIE CRÉDIT FONCIER

D autres termes 
et types d'intérêt 

sont offerts

Montreal 612 rue St-Jocques (514J 282-186C 
CiuéDec '4183 661-0277 • Ottawa (6133 238-6084

de assuror ce aeodts du Çvjé&e 
x ri o>tjroru^ei<34r/^s du Corada

Toutefois, le déficit conso
lidé de la société est passé de 
quelque $31 millions en début 
d'exercice à $3 millions en fin 
d'exercice. Cet écart s'expli
que par une modification de 
comptabilisation des frais 
d'exploration, de mise en va
leur ainsi que des frais d’ad
ministration afférents.

Tous les coûts relatifs aux 
acquisitions de droit et d’inté
rêt miniers, aux frais de 
recherche de découveites et 
d'administration sont reportés 
jusqu'au moment décisionnel 
de la mise en exploitation.

L'impact de cette décision a 
eu pour résultat, en fin d’exer
cice. de diminuer le déficit de 
la société de $17.500.000. 
D’autre part, la décision de 
mise en exploitation du projet 
Dauphin a contribué égale
ment à diminuer le déficit de 
Soquem de $14,400.000 au 
cours de l'exercice.

Le groupe Soquem corn 
tait, au 31 mars 1980, plus 
600 employés, dont 107 à 
quem, 141 à Louvem. 181

valeur, de façon à présenter 
une image plus réaliste des ré
sultats financiers de la société, 
l’adoption d'une nouvelle po
litique touchant, l’aide à 
l’entrepreneurship par voie 
d’acquisition d'actions de cer
taines sociétés minières 

La mise en exploitation de 
la mine Doyon est sans doute 
l’événement le plus promet
teur du dernier exercice, tan
dis que le démarrage des tra-

La Royale du Canada, 
Compagnie 

d’Assurance

vaux de construction pour la 
mise en exploitation de la pre
mière mine de sel gemme au 
Québec est certes le plus spec
taculaire. Soquem est assurée 
de revenus substantiels à 
court et long terme provenant 
de la mine Doyon dans la
quelle elle détient un intérêt 
de 50%.

Célébrez le dîner grec: 
agneau tourne-broche

Cuisine grecque et con
tinentale. Mets délicieux: 
Assiette Athénienne, 
Mousaka, Filet Mignon, 
Scampi, Steak au Poivre 
Flambé. Shish Kebab. 
Vous savourerez le café 
Sabayon flambé.

Dîners d’hommes d'affaires 

288-0373 ou 288-3872

Ouvert 11 a.m. A 3 a.m.

L’HEURE DES COQUETELS 
AU BAR-SALON

cTWoby^ ‘Dick
Rendez-vous pour une réunion joyeuse 

dans une ambiance chaleureuse

Passez une soirée agréable avec 
votre étanche-soif favori

Dégustez nos délicieux hors d'oeuvres de 
Fruits de mer pour $1.95 l’assiette

Lundi à vendredi de 17h à 19h

^LeTavillon de l^Atlantique
1454 A rua PEEL an faca du SHERATON MONT-ROYAL

RÉSERVATIONS 285-1636

ssssssssssssssssssssssss
6660MSI. rua SlNTtrMki

(coin Université]

march shipping limitée
AGENCE MARITIME

360 SI Jacques Montreal PO H2Y!P5-Td (514)842 8841

Bureaux a Saint-Jean (N B » Toronto 
et Vancouver

ROYAUME-UNI/EUROPE
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So-
qu --------- m II
Niobec. 56 à Seleine et plus de 
100 à la mine Doyon.

Les faits saillants qui ont 
marqué la quinzième année 
des activités de la société ont 
été la décision de mise en 
exploitation des domes de sel 
découverts aux Iles-de-la- 
Madeleine. le début d'exploi
tation à la mine Doyon jus
qu’ici connue sous le nom de 
propriété Silverstack. la for
mation d'une nouvelle filiale à 
part entière, Soquemines, res
ponsable de la mise en marché 
et de la vente des métaux des 
entreprises minières, et char
gée aes investisseqients dans 
des sociétés minières, la parti
cipation. pour 15% du capital 
social, dans la nouvelle société 
Nouveler destinée à 
recherche et au dévelo
ment d’énergies nouve__ ,
l'application par le secteur fi
nances du principe qui 
siste à comptabiliser les . 
d’exploration et de mise

oppe- 
elles, 
.ir fi- 
eon- 

les frais 
en

m
Marcel J. Bundock

La Royale du Canada. Com
pagnie d'Assurance a le plai- - 
sir de vous annoncer la nomi- 

. nation de M Marcel J. Bun
dock comme administrateur,
M. Bundock est le président 
d EASTERNTUBE INC de 
Drummondville Membre de 
plusieurs associations du 
monde des affaires, il fait 
également partie du conseil 
d'administration d’un certain 
nombre d autres compagnies. 
La Royale du Canada, Compa
gnie d'Assurance est le plus 
important assureur d'habita
tions, d automobiles et d en
treprises au pays.

A la grandeur 
du Québec 

et plus!
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La nouvelle Zone spéciale de Montréal...

AFRIQUE DU NORD

COMPAGNIE NATIONALE ALGÉRIENNE 
DE NAVIGATION
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ESCALES Aigr-r Oran’Annaba et Qkrkda 
Tunis 61a» et Soosse

IBNKHALDOUN II

CERTIFICATS DE PLACEMENT 
GARANTI

1/4

4
INTÉRÊTS
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• Intérêt* annual*: 10'j%
• Intérêt* **mi-annuel* 10'.%

institution inscrite a la Régie de I assurance-dépôts du 
Québec et membre de la Société d assurance dépôts du 
Canada
Tau» sujets a changements sans préavis

Un nouveau programme d aide à I industrie 
manufacturière visant a stimuler le dévelop
pement de la région

Une zone ou plus d'entreprises peuvent 
maintenant se prévaloir de ce programme de 
subventions du ministère de (Expansion 
économique régionale

Les entreprises qui désirent s’implanter, 
s agrandir ou se moderniser peuvent ainsi 
obtenir une aide financière pouvant atteindre 
25% du coût d immobilisation relié a leur 
proiet

« Dans la région de I Outaouais et des villes 
avoisinantes de Montréal, tous les sec
teurs industriels peuvent dorénavant être 
admissibles au» subventions

• Dans le Montréal métropolitain, seules les 
entreprises de secteurs Industriels à haute 
productivité et à croissance rapide sont 
admissibles aux subventions.

• Enfin, des subventions à la recherche 
industrielle sont disponibles dans (en
semble de la Zone spéciale

Pourquoi Montréal?
Parce que la régron de Montréal est le coeur 
de I activité économique du Québec et parce 
qu'en aidant Montréal, c’est tout le Québec 
que nous aidons

Le ministère de l’Expansion 
économique régionale...
A la grandeur du Québec... 
et plus.

Pour en savoir davantage sur ce pro- 
gramme du MEER, adressez-vous à 
La direction do la Promotion industrielle 
Ministère de l'Expansion économique régionale 
000, place Victoria, bureau 3710 
Montréal. Québec H4Z IEB

MEER
1+ Gouvernement Government

du Caneda of Caneda

Expeneion Regional
Economique Economie
Régionale Expention

/H JMCanada
i ■I
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marketing / publicité

Pour une croissance hors-Québec, 
Vachon s’en remet à J.W. Thomson
par Christine Isabelle

LES p’tits gâteaux Vachon 
se mangent bien, telle
ment bien que même les 

petits Américains en mangent 
depuis déjà quatre mois. Cette 
filiale du groupe Culinar tente 
une percée du marché améri
cain, plus précisément de Bos
ton et de sa périphérie. Après 
auatre mois, Vachon a réalisé 
des ventes de $800,000 sur un 
objectif annuel de $3.5 mil
lions aux Etats-Unis.

Faisant le point sur cette 
première aventure outre- 
frontière, MM. Peter Denes et 
Mario Bertrand, respective
ment directeur du marketing 
chez Vachon et chez Culinar, 
expliquent pourquoi il était de
venu très important pour le 
groupe de trouver cfe nou
veaux débouchés alors que la 
part du marché québécois 
(65%) semble vouloir depuis 
quelques années se stabiliser.

En effet, précise M. Denes, 
le marché des petits gâteaux 
au Québec a plutôt tendance à 
se rétrécir avec le temps sous 
l'impact de plus en plus 
contraignant de la baisse de la 
natalité enregistrée au Québec 
depuis les années 60. Or 
comme la clientèle de Vachon 
se recrute dans les foyers avec 
enfants d'âge scolaire et chez 
les adolescents, il était devenu 
urgent pour la croissance fu
ture de l’entreprise d’élargir 
son marché primaire.

De plus, l’inflation qui at
teignait 13% dans le secteur 
«aliments et boissons» au Ca
nada en 1979, a eu un effet né
gatif sur les ventes unitaires. 
Aux prises avec la hausse du 
coût de son panier à provi
sions, le consommateur a plu
tôt tendance à consacrer une 
part moindre de son budget à 
l’achat de gâteaux, biscuits et 
autres friandises. Conjuguée 
avec cette inflation galopante, 
la vogue des aliments naturels 
a aussi eu un effet négatif sur 
les ventes de l'entreprise de 
Sainte-Marie de Beauce.

Mais qui dit changement de 
l’approche marketing, dit 
aussi nouvelle orientation au 
niveau de la publicité. En 
1978, après que les ventes eu
rent accusé une légère baisse, 
le groupe décide crembaucher 
un directeur du marketing et 
d'établir une nouvelle straté
gie publicitaire. Une invita
tion est ainsi lancée en no
vembre 79 à quelque 25 agen
ces canadiennes de publicité. 
Après une première sélection, 
on en retient sept. Une deu
xième sélection plus stricte, 
laisse sur les rangs, Commu- 
niplex, l’agence québécoise 
des premiers jours et des pe
tits budgets, ainsi que J. Wal
ter Thomson, le numéro deux, 
après Young & Rubicam, de la 
publicité mondiale. En mars 
dernier, Culinar écarte défini
tivement Communiplex qui 
avait connu une notoriété cer
taine avec la campagne «C’est 
délifraîchement bon» au pro
fit de l’agence américaine.

Cete décision ne fut pas sans

provoquer un certain remous 
dans le monde de la publicité 
québécoise. Une agence de 
«chez nous» se voyait ainsi re
tirer une occasion rêvée de 
faire ses preuves sur des 
marchés anglophones et d’ac
quérir un «know how» intéres
sant avec des budgets publici
taires attrayants. Com
muniplex avait connu un tel 
succès en sept ans de cam
pagne que le budget de $50,000 
a 1 origine est passé à près de 
$1 million aujourd’hui. Mais, 
comme on dit souvent dans le 
monde des affaires, «les senti
ments n'ont rien à voir avec 
une stratégie de marketing».

Interrogé sur les raisons qui 
ont motivé ce changement 
d'agence, Peter Denes hésite 
avant de répondre, puis après 
une longue pause, il parle 
«d'un manque de support stra
tégique en marketing» sans 
vouloir trop préciser cette la
cune. «Vachon cherchait, 
ajoute-t-il, une agence ayarit

plus d’expérience en «packa
ged foods» ! Il y avait semble- 
t-il une différence majeure 
dans l’approche des deux 
agences.

Pourtant la feuille de route 
de Communiplex est assez élo
quente, comme le précise 
d’ailleurs M. Jean-Paul Gar
nier, publicitaire pour le 
groupe Communiplex, dans 
une lettre ouverte parue dans 
la dernière livraison du jour
nal Le Publicitaire. «Le 
chiffre d’affaires a augmenté 
d’année en année, les mar
ques dont nous étions respon
sables ont grimpé, et ce, 
même si le seuil psychologi
que du p’tit gâteau a 10 cents a 
été défoncé trois fois, même si 
Vachon s’est fait sortir des 
distributrices automatiques 
dans les écoles et les centres 
hospitaliers, même si les in
vestissements publicitaires 
étaient bien en-dessous de la 
norme nord-américaine dans 
ce domaine, surtout dans un 
marché en déclin comme l’ont
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évalué des experts neutres et 
même si l'agence a dû fonc
tionner vaille que vaille sans 
grands objectifs précis en l’ab
sence d’un directeur de mar
keting.»

«Pour une fois dans notre 
histoire, laisse tomber amère
ment Jean-Paul Garnier, un 
de nos annonceurs pouvait 
donner la chance à une boîte 
québécoise de mettre le pied 
avec du «packaged food» à To
ronto et a New York.» Com
muniplex garde toutefois la 
fierté d’avoir réussi à amener 
Vachon aux portes du Pacifi
que et des Etats-Unis.

Qu’auraient pensé Rose- 
Anna et Arcade Vachon s’ils 
avaient su en 1923 que la pe
tite boulangerie qu’ils venaient 
d’acheter à Sainte-Marie de 
Beauce deviendrait un jour 
l'un des chefs de file de l’in
dustrie alimentaire cana
dienne. Vachon se vend en 
Colombie-Britannique depuis 
trois mois, au Manitoba, en 
Saskatchewan et en Alberta 
depuis déjà un an et demi.

Avec ses vingt-trois sortes 
de gâteaux et l’acquisition en 
1978 de Flamingo Pastries, 
fabricant de tartelettes de 
Port Perry en Ontario, la com
pagnie prévoit pour 1980 des 
ventes de l'ordre de $93 mil
lions, dont 65% au Québec, 
20% en Ontario, 13% dans les 
Maritimes et 2% dans l’Ouest 
canadien. Voilà pour le rayon
nement à l’échelle du Canada.

Voulant se rapprocher du 
centre des affaires, la com
pagnie Vachon déménagera 
son bureau de marketing au 
Complexe Desjardins le mois 
prochain afin de mieux har
moniser ses politiques avec 
celles de Culinar dont le siège 
social se trouve déjà là. Le 
groupe comprend aussi un 
certain nombre de filiales, 
parmi lesquelles on retrouve 
les Produits Diamant (confi-

TOUS
LES AVANTAGES
DESMMfMJLS

ET
QUELQUESAUTRES 
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Deux marchés, deux publicités

LES PARCS INDUSTRIELS DE LA RÉGION
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(514)861-3397

ST-JEAN
ST-LUC
IBERVILLE
Eticnn* Horoux 
Commi*«air« Industriel 
188 Nord Jacques Cartier 
St jean sur Richelieu 
P. Q. Canada J3B 6T2

DEUX petits pamphlets 
voulant encourager 
l'achat des obligations 

d’épargne du Québec. Deux 
groupes-cibles différents, 
deux publicités différentes.

L’un anglais, très précis, va 
droit au but, donne des 
chiffres, semble faire appel à 
l’intelligence, à la capacité de 
compréhension de l'épargnant 
anglophone.

L’autre, français, avant d’en 
venir à parler chiffres, tombe 
dans le folklore, semble 
s'adresser à un acquéreur plus 
naïf, moins informé, à qui le 
père Gédéon explique, en 
page couverture, qu’un beau 
14% «ça tombe du ciel».

Certains ont été choqués 
d’une telle différence de ton 
pour vendre la même chose à 
deux groupes différents.

Interrogé sur les raisons de 
cet état de choses, Robert 
Deslauriers, administrateur 
publicitaire chez Young & Ru
bicam, explique ces subtilités 
par le découpage du Québec 
en groupes-cibles bien dis
tincts.

PEUGEOT

«L'épargnant québécois 
anglophone, tout comme le 
francophone citadin, appar
tient à un groupe privilégie. Il 
est habitue depuis longtemps 
à placer son argent, jouer à la 
bourse, il sait en quoi consis
tent les obligations d’épargne. 
Tout ce qu’il veut savoir, ce 
sont des faits bien précis: 
combien, quand?»

«Par le pamphlet publici
taire français, nous avons 
voulu rejoindre l'épargnant de 
la masse francophone qui se 
retrouve surtout en province 
et dans un groupe d age bien 
précis. 45-60 ans. En principe, 
il a fini d’élever sa famille, il 
se retrouve avec quelques éco
nomies à investir. Il est moins 
informé que le citadin, il de
mande beaucoup d’explica-

Mesa Petroleum: trimestre clos 
le 31 mars: 1980, $19,586,000, 58 
cents par action; 1979, $14,357.000. 
45 cents.

Traders Group: trimestre clos le 
31 mars: 1980, $1.283.000, 12 cents 
par action; 1979, $2,246,000, 33 
cents.

Simpsons-Sears: trimestre clos 
le 30 avr.: 1980. $3,111.000, quatre 
cents par action; 1979, $4.726,000, 
six cents.

Silknit : trimestre clos le 31 
mars: 1980. $346, aucun chiffre; 
1979, $120,781. 14 cents.

Tru-Wall Group: neuf mois clos 
le 29 fév : 1980. $96,986. 25 cents 
par action; aucun chiffre de 1979 
disponible.

tions. il craint de placer son 
argent dans l’inconnu.»

On le sécurise donc avec «le 
Grand Argentier de la Beau
ce», en qui il peut se recon
naître, étant lui-même éco
nome, prudent quand il s’agit 
d’investir, ce qui donne à 
cette publicité son caractère 
un peu naïf, style «bas de lai
ne».

Il existerait aussi un troi
sième feuillet publicitaire 
français s’adressant cette fois 
à un épargnant plus averti, se 
retrouvant surtout dans les 
grands centres, habitué au 
monde des affaires.

Ainsi, la différence de ton, 
selon l'agence, n'est pas une 
question de langue, mais bien 
une question de groupe-cible.

SHERRITT GORDON 
MIMES 
LIMITED

Les Conseil d'Administration 
de Sherritt Gordon Mines 
Limited lors d'une assemblée 
tenue le 9e jour de juin 1980 a 
déclaré un dividende semi- 
annuel de quarante cents (40‘) 
par action, sur les actions or
dinaires. en circulation, de la 
Corporation, payable le 15 juil
let 1980, aux actionnaires ins
crits à la clôture des affaires 
le 23 juin 1980 
Par ordre du conseil

Frank I. Piper 
Secrétaire de la Corporation 

Toronto.
9 juin 1980

> l J ne voiture sans complexe'
* Une nouvelle façon de s'offrir à la fols 
^ le confort, la sécurité et la robustesse 
) sans pour autant sacrifie» l'aménage 

ment, le plaisir de conduire et l'économie 
desserve

Cette réussite; il revenait I) Peugeot de 
la créer Tradition oblige

Parfaitement adaptée au contexte nord 
américain, la 505. c'est l'harmonie que I on 
recherche tous en automobile

La Peugeot 505. une voiture racée, 
musclée, sans maquillage qui servira désormais 
de point de comparaison.

Venez l'essayer Vous ferez une 
découverte

l'harmonieuse synthèse 
de la sécurité, de la robustesse, du confort.

°F(p<jEH0
Le plus important concessionnaire Peugeot au Canada

4269 ouest. Ste-Catherlne
932-2925

Chc^iMi;KE Michel

c’est dans l’intimité 
qu’on savoure 

des mets raffinés
Chez la Mère Michel, vous tomberez 

amoureux des petites merveilles culinaires 
françaises: homard soufflé Nantua, feuilleté 
aux fraises ou toute autre spécialité, et bien 
sûr, le bon vin. Venez passer des moments 
délicieux dans le plus romantique des petits 
restaurants français.

Bien sûr, la carte American Express est 
toujours la bienvenue Chez la Mère Michel, 
1209, me Guy, Montréal.
Réservations: 934-0473

La carte American Express. 
Ne partez pas sans elle.

■EXPRESS American I xprvt» Company **»l la pinprtéiaitc 
il»", marques «»»• commerce qui sont utilisée»

Ci-haut, MM. Mario 
Bertrand et Peter Denes, 
directeurs du marketing 
chez Culinar et Vachon 
expliquent la nouvelle 
approche publicitaire 
du groupe. Ci-contre, les 
nouvelles marques 
américaines des p’tits 
gâteaux Vachon. cuunaR

ture, gelée, moutarde, etc), 
ainsi que Lido Biscuit depuis 
1968 et Stuart Ltée, depuis 
1979. En août dernier, le 
groupe Culinar a fait l’acquisi
tion de Orchard Hills Farms 
(surgelés) à Red Hook dans 
l’État de New York.

Les ventes de Culinar (y 
compris Vachon) ont aug
menté de 27% en 1979 pour at
teindre le sommet sans précé
dent de $129 millions. L’objec
tif pour l'année en cours, se
lon M. Mario Bertrand, direc
teur des communications chez 
Culinar, a été fixé à $150 mil
lions. Des campagnes publici
taires télévisées construites 
sur 52 semaines, dont 55% en 
français et 45% en anglais, 
destinées au Québec, à l’Onta
rio et aux Maritimes seront as
surées par J. Walter Thomson 
et Arnold & Company pour le 
marché américain.

Pour atteindre cet objectif, 
M. Bertrand souligne que 
«nous voulons d’abord être 
perçu comme une entité qué
bécoise dans le secteur ali
mentaire. Tous nos produits 
sont d’abord identifiés à Culi
nar. Nous n’avons pas cepen
dant, dans l'approche publici
taire, de blitz Culinar à 
proprement parler. Mais notre 
symbole apparaît sur tous les 
produits que ce soient de 
Vachon, Lido ou Stuart. La 
compagnie, explique-t-il, en
tend ainsi déposer dans 
l’esprit du public une impres
sion après l’autre, jusqu a ce 
qu’il y ait une image cohéren
te.»

Culinar possède sept usines,

une soixantaine de bureaux de 
vente et de centres de distri
bution, au-delà de 35,000 
points de vente à desservir et 
embauche 2,700 employés Cu
linar a accepté en janvier 
l’offre d’achat d’Imasco pour 
les Biscuits Lido et attend 
l'approbation de l’Agence d’e
xamen de l’investissement 
étranger, Imasco étant 
contrôlé par des intérêts bri
tanniques. Cette dernière so
ciété détient d’ailleurs avec 
Associated Biscuits (David, 
Dad’s Harnois) 75% du 
marché des biscuits sucrés au 
Québec.

Culinar, contrôlée par le 
Mouvement Desjardins, veut 
concentrer ses efforts sur 
deux secteurs à forte croissan
ce: le surgelé et la restaura
tion à mi-chemin du fast food 
et du restaurant à grand 
menu, un peu dans le style de 
la chaîne Marie-Antoinette. 
La proportion des repas pris à 
l’extérieur de la maison ne 
cesse d'augmenter. On estime 
à l’heure actuelle que les 
Nord-Américains dépensent

environ le tiers de leur budget 
alimentaire ailleurs qu’à 
l’épicerie. Cette proportion 
devrait grimper à près de la 
moitié entre 1985 et 1988. Culi
nar songe à explorer égale
ment les services alimentaires 
aux collectivités. Cette acti
vité, qui consiste surtout à 
fournir des services de restau
ration et de cantine à des 
groupes bien définis (hôpi
taux, centres d’accueil, écoles, 
entreprises de transport, etc.), 
se développe de plus en plus.

L’industrie du petit gateau 
et du biscuit se porte bien au 
Québec et même au-delà. Pen
dant que nous dégustons nos 
Jos Louis et nos demi lunes, 
les petits Américains, eux, sa
vourent des «pin Wheel», des 
«Half Moon», des «Black 
Jack», des «Flaky Puff», 
etc. Le gâteau est cependant 
toujours Te même, sauf dans le 
choix des additifs chimiques 
pour la conservation. Les «re
cettes» canadiennes et améri
caines diffèrent légèrement là- 
dessus. Mais, au fond, le goût 
est toujours le même.

gisLcro1 LTÉE/LTD

SERVICES IMMOBILIERS/REAL ESTATE SERVICES

GESTION IMMOBILIÈRE 
ÉDIFICE RÉSIDENTIEL, COMMERCIAL 

ET INDUSTRIEL
15 ouest. Notre-Dame, suite 202. Vieux Montréal. Que , H2Y 1S5

Tél.: (514) 282-9166

M. André Charron 
Président de

Lévesque, Beaubien Inc.
a le plaisir d’annoncer la nomination de

M. Hubert R. Marleau
comme Vice-président, Études Économiques et Financières

Pierre Brunet
Vice-président exécutif et directeur général

André Godon
Vice-président exécutif

Gustave Boudreault
Vice-président senior

Paul Pommier
Vice-président - Financement 
corporatif et gouvernemental

Gaston Ostiguy
Vice-président - Finances 

et Trésorier

Luc DuSault
Vice-président

André Lemire
Vice-président
International

jacques M. Brault
Vice-président

Gilbert Croteau
Vice-président 

Financement municipal

Hubert R. Marleau
Vice-président - Études 

économiques et financières

Jean Mathieu
Vice-président 

Gestion de portefeuille

Bernard Charest
Vice-président

Institutions - actions

William R. Whalen
Vice-président 

Institutions - obligations

André Gibeault
Secrétaire

LEVESQUE, BEAUBIEN INC.
360, rue St-Jacques, Montréal H2Y 1P7
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Chute de l’or
Les aurifères ont enregistré une forte baisse hier et la Bourse de 

Toronto a subi sa plus forte chute depuis le 29 mai. L'indice a cédé 
$9 95 à 2041.30.

Dix des 14 groupes de l'indicé composé ont fléchi, notamment les 
aurifères qui perdent 61.78 à 3710.90 Parmi les secteurs en hausse la 
construction vient en tète avec un gain 34 08 à 4692 04

A la clôture, le volume s'inscrivait à 4 66 millions d'actions d une 
valeur globale de $699 56 millions, contre 5.22 millions d'actions 
d une valeur globale de $90 42 millions vendredi

Parmi les industrielles, Falconbridge Nickel a fléchi de 2 1-2 à $100 
1-2. Texaco Canada 1 1-2 à $85; Dome Pete 1 1-4 à $78 1-4; Texaseulf 
fnc 1-8 a $43 3-4 et Hanker Siddelev 1 à $18 1-4 K

George Neston a grimpé de 1 3-4 à $26; Torstar B 1 1-2 à $23 1-2 K- 
Tel-International 1 a $8; Husky Oil 1 à $16 1-4 et CHUM Ltd 8 3^4 à

Dans le secteur minier. McIntyre Mines a recule de 2 à $84; Dome 
Mines 1 3-4 à $93 1-4 et United Keno Hill Mines 1 1-8 à $37 5^8 Yel- 
$654|,fe BMr MmeS 3 a''anCé de 7-8 à *n M et QM.G Holding 1-4 à

Parmi les pétroles, Numac Oil a perdu 1 à $37; Conventures 5-8 à 
$18 3-8 et Basic Resources International 5-8 à $12 1-8 Ranger Oil 
Canada a gagné 1 1-2 à $34 1-2 et United Canso Oil and Gas 1 à 
$24 7-8
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Abitbi7%p 
AbitbilO 
Ackiands 
Acklnd 2p 
AdanacM 
AftonMin 
AgnicoE 
Agra ind A 
Albany

Vantes Haut Bas Perm
AbtiPrce 3770 $19% 18% 19

• 2 78 141*6 41*6 41*6
2130 $51% 51 51%

100 S14 14 14
500 $13»/. 13% 13V6+ V* 

3200 410 390 400
225 S 28 28 28 -1

3000 $14% 13*» 13*6- % 
800 495 490 490

7580 245 240 241 + 1
A It Energy 16883 S18 17*6 18 -h %
AitaGasA 42660 $30% 30% 30*»- % 
Alfa G E p 300 $23 23 23
Alfa G F 260 $27*» 27*» 27*»+ *»
AltaG9.76 1100 $26*» 26*» 26?»+ %
Alfa G6*» 48825 $42'-» 42 42 - V»
AltaG6% 12150 $28*» 28’* 28*»+ % 
Alfa Nat 295 $20«4» 20 20
A'can 23282 $33’» 32*6 33 + V»
AigomaSt 22923 $31*» 31* 31’*
Aigon 2000 $9** 9*6 9*6
Alum3rdp 500 $ 25** 25V» 25’»- 'A

AngATié'1*
Ang CT 41»
Ang CT 290
Ang DGId
AngUDev
Aquitaine
Argosy
Args250p
ArgusBpr
ArgusCpr

Ventes Haut
Calvert 
Camflo 
CChibA 
CampRL 
CanCem 
CDC 
CDCprB 
CanMalt

-ixx 86 80 84
14059 $5% 5% 5%
247X 94 90 90

^ 600 $11% 11% 11%
I 1X2 SI VU 11% 11%
i Z40 $x 59% 59%

zlO $24% 24% 24%
110 $31 31 31
z62 395 395 395
7X 3X 360 3X ■

6600 $63 4 62’4 63% ■
4000 55 51 52 ■
jl 33 $26% 26% 26% -
’205 $26% 26 26 ■
200 $6 6 - *»

Asamera 12200 $25’ a 24*» 25% + %
Asbestos
A soc Porc
Astral
AtcoA
AtICCop
Atlas Yk
BBCMp
BPCan
BanisterC
BankBC
BankMtl

100 $34 a 34% 34’* — „ 
300 375 375 375 +10
25C 290 290 290

2417 $23 22 -6 22'6 — V»
500 1 00 1 00 100

2500 76 76 76
100 $25 4 25 * 25’*- % 

6379 $44 437» 44
1100 $15'4 15 15 - '6
2975 $35 34*6 34*6

62429 $27% 27’» 27**
Bank N S 20470 $31*» 30*6 30**- ** 
Bankeno 1770 $7 6** 7
3ary Expl 550 1 68 166 166
Bas’C Res ’5800 $12’» 12 12'»— V»
Baton B 120 $13 » 13 » 13»+ ’.*
Belding 5X 235 235 235 -15
Be Canaû40703 $207» 20*» 20**
3e Apr 28 $60'» 60' * 60V»
Bell Dpr 150 $61*6 6Ï** 61*-+ '*
3e 2 28 5 70 S31% 31’» 31»
Beu’ 8C 2030 $20** 20** 20*6 
Bei ’ 96 ’8C $25 25 25
3e:12 05 8300 $237» 23*» 23**

«BetnCop :8C $20*» 20*» 20*»
B'3*artOG 3400 $7** 7» 7’»- V»
BütmoAp 20C $5% 5* 5'*+ '*
Bomb' IX $12 » 12’» 12’»
BorzaO 8866 $12 » 11?» 11?»- *»
BonanzaA 7X $5% 5*» 5*»
BorderC 2X 385 385 385 -15
Ben» Valy 45355 $’8 17 17?»+ V»
Bow-mpr 120 $45 45 45
B'aic-Res 8105 $12*» 12 12’*+ *»
B'ar-a'ea 5X $2C 4 20% 20’i
B'ascar A 3732 $27*» 27*» 27V»
B'senS» 3X $26» 26» 26»
BrendaV. 620 $3C 29*» 29*»- **■
B' ghtA 6X $13» 13 4 13V» + %
Br nco 7513 $7** 7*» 7*6 - V»
Brincop z27 $5» 5 5V»
BCFP 6X2 $13’» 13 -4 13’*
BCR IC 36775 $6 4 6’» 6%
BC P*one 2759 $16** 16*» 16*»-*- V»
BCPh4 84 IX $13 13 13 -VU
BCPh5.15 240 $58*4 58% 58*4
BCPhépr z2C $64» 64’» 64’»
BCPnéK 5X $19 -2 19» 19’»- V» 
BCP7 04p 1050 $20 20 20
3CP2 32p IX $32** 32% 32*6- * 

6170 $11*» 11% 11*»+ '4* 
60C $7% 7'U 714
454 360 350 360 +25

71X $!8V» 17’4 17V»- *»
550 $26** 25?» 26**+ ?»

97X 335 325 330
110 110 
19** 20 + 'A
8*» 8*4

17 17V»
47 47
01 101 - 2

m $10 9% 974- +*
400 $29 29 29 - %
200 $22 22 22
m $12 12 12

1595 $27% 26% 26% —< %

_______ Bas Ferm Ch
55X 305 290 291 -14
38X $22** 22*» 22'»»+ 'A
12X $13*6 13>4 13'A- 'A
7794 $48** 47*» 47*6- V»
2645 $12*» 12*» 12*»- V»
1912 $13 13 13
476 $142 141 141 'A + 'A

------------- 350 $31 31 31
CNorWest 6065 $21'A 20?» 21'A + 'A 
CanPEnt 18278 $22*» 22'A 22*»+ V» 
CanPEntp IX $17 17 17 + *»
CPackrs 22X $31'A 31 31
CanPerm 1060 $18V» 18'»» 18V» + «A 
C Perm6*6 1000 $22'» 22V» 22'»»
CS Pete 2X25 $18*» 17V» 18V» + v» 
Can Trust z60 $25 24*» 24*»
CTung 3X $25*4 25V» 25’»
CCablesyA22565 $18*» 17** 18’»- V»
CCablesyB 6140 $18'A 17V» 17'»— **
CFormost *“
CGE
CG Invest 
C Hydropr 
ClBkCom
CLencour 257X IX 115 1Ï5 — 5
CMarconi IX $17V» 17V» 17’»
CNatR 123X $19 18'» 18*4+ V»
CNat8 50 9X $40 40 40- — '4
COcdental 27X $15V» 15’4 15'A— '4
CPLtd ’9081 $42?» 42’4 42*»+ *»
CPLAp 14X $87» 8*4 8%

780 $19 18*4 18*4- 'A
IX $26 26 26

2354 $28’» 28 28'»+ V»
z58 $27'» 27 27’»
z6 $27*» 27*» 27*»

Zll $25*» 25*» 25*»
400 $7 7 7 + 'A
239 $27?» 27?» 27?»+ *» 

3900 315 295 300 -15
T3X $ 15V» 1514 15’A — 'A 
508 $17’A 17 17

21870 $9'» 8*4 9'»+ V»
200 $24 24 24 - V»
IX $29'/4 29U 29'A — 'A 

3205 $16V» 16'» 16’»+ '» 
6X $18 18 18 - '4

1111 $13'» 13 13 - *»
z 35 $6** 6*4 6*4

4450 $6’A 6’» 6’4 — V»
z 60 $10 10 10
2X $17*6 17’» 17’»- '» 

11X $12V» 12’» 12'»+ V» 
" " ‘ +5

CReserve 
CdnTire 
CdnTireA 
C unties
CU 10’A 
C Util 9 24 
Canbra 
CandeiOil 
Canray 
CanronA 
Cara 
CariOK 
Cari Ap 
CarlBp 
CarmaA 
Carolin M 
Cassiar 
CasidyAp 
Ceianese 
Cetanes 1 p 
Ceian 175p 
Ctl Est A 
CentPat 
Chrtclr 
CharterOl 
Cherokee
ChibKay ----- ^ _
ChiettanD 3725 S21H 21'* 21*«- H 
Chromaco 100 325 325 325 + 25
Chrysler 1590 $7V» 7'* 7V» + V*
CHVB 124634 $11 10'* 11 +4*
Cocxfieu) 200 425 425 425
Coin Lake 4000 57 56 56 —3
Cmplx 3800 S6 51$ 6
Cominco 6752 $54$» 55’* 56-44
ComincoA 200 $25* 25 25 - Va
ccTrp z33 $iov* lova îova
ComrclOG 9700 415 400 415
Con Bath A 24100 SIS 4 15 15
CcnBathp 220 SI6V4 16'* 16'*- J* 
ConPard» 9900 300 280 280 - 25
C Durham 19600 255 245 245 - 6
C Vartan 6170 280 270 280 +15

2400 410 400 400 - 5

76X 465 450 465
3683 495 490 490
5X 325 325 325

XX $12'.i 12 12'
5X0 35 35 35

Vantas Haul 
DRGLtdA 300 $4', 
DaicoPet 12400 $94 
Dale-R pr 333 $74 
Dalmys 2100 $7 
Daon Dev 26427 $8 
Daon84a p 200 $84 
Oaon9'»p 800 $99 
Deiour 625650 110 
DEIdona 19575 225

Bas. Farm. Ch
I 6'* 6'*— va

-------------  211 2)5
2500 90 88 88 -1

tl699cu434a
7575 $14V4 14 14 - 4a
2115 $74a 7'A 7H+ Va 

17690 30 27 30
7100 205 196 196 -7
3200 $9 «V» 84a— '*

DomeMine 4960 $9444 92'/a 93'*—144 
DomePete26763 $79’* 78 78’*-!'*
DPeleAp 325 $21'* 2lva 21'* + '* 

5150 $17Va 16va 14*
1000 465 450 450 -30
2000 79 75 75
2200 $3344 33V» 3344+ Va

Delhi Pac
Denison
Dicknsn
Digtech
Digtecr
Discovry
Doman I

z20 $X% 56% 56%
IX $26 26 26
750 $18 18 18
IX $15 15 15

+ 2

85X $23% 23V» 23V»- «a 
215 $11*6 11*6 11*6 

29X $10*» 10V» 10'»— V»
20842 135 112 117 - 3
57X 150 145 IX + 1
32X $27 26% 27 + Va

264X $5% 5% 5% + %
840 310 310 310 - 5

37X 222 210 210 - 10
zlX 75 75 75
20X $6 5% 6

17205 $11% 11% 11%
IX 260 260 260

1X9 205 200 2X +10
IX $9% 9% 9% + %

22X $9% 9 9% + '%

D Bridge 
DCItrsA 
DExplor 
DofascoA 
Dofasco p 
DScotishp 
Dom Store 
DomlimA 
Domtar 
Domtar pr 
Dr Mc C A 
DundePai 
Dunraie 
DuPontA 
Dynamar 
EstMIrtic 
EaoRes 
Electro K 
Elhm A 
Emco 
Emcow 
Enrgy Res 
Extndcar 
Extd A 
FalconC 
Flbrg Nik 
Fed Ind A 
Fed T w 
Finning T 
FCalgary 
F Mar 
Foodex p 
FordCnda
Franc ina 19815 $19'* 18V4 19'* + 
Fraser 100 $16 16 16
GM Res 35200 $7'A 7 7'*— Va
Galveston 2000 265 260 265 +10
GazMetr 900 $7'* 74a 7V» + V»
Gaz5.40p z6 S5444 5444 5444
GenBaXer 800 $94$ 94a 94a— '*
GDistrbA 120(7 $11 104a 11
GDistrbw 300 495 485 485 —10
GMC 1322 $56'* 5544 5544- •* 
GensterL 13950 $30 29’» 29’*- V*
Gnstar2.35 1750 $32'* 32'* 32Va - 4a 
Gnstarl 50 z20 $53 * 53 * 53* 
GescoDis 300 280 280 280 -10
GiantYk 500 $2044 2044 $8i k Î8K 
irkidratar 7010 $12 114a 1144
GlbeRItyp 15200 $ 2244 22 * 2244Zl„ l*..nttt 01 en ... 31()

--------- 300 310 -10
400 136 136 136 + 1
202 $50 
520 425 

4900 385 
300 $10 

27 $15
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20850 $10 9% 9%
79X$102 IX 1X% -2%
IX $7 7 7 + %
SX 40 40 40
475 $24'/* 24 24 — Va

47X 310 295 310 + 14
10X 215 215 215 - 5
4X $7% 7% 7% - %

1945 $43% 43% 43%

GoldundM 8150 335 
Granduc 42X 330 
GLNickl 
GLForest 
GNFin 
GtWestS 
GGoose9*6
Greyhnd __
GulfC 183695 $33 
Gulfstrem 14362 $6’»
HCIHIdgA 4X $21*6 
HCIHIdgB ^nn cou*. 
Hardee

6X 430 
zX 410 
5X 125 

11X $6 
900 $6’»

Brunswk 
BuddCan 
CC Yachts 
CAE 
CIL
CME Res 
CMSMtnes 15X 110 
CadFrv 2X $20 
Cad Frv A 635 «%
Ca Pc* A 22943 $17 4 
Ca P4p z5C $47 
Ca p» 75 25 $101

i CMorisn 
Cons Pipe

j Cons Prof ___
i C Rambler 4X 
! C Rexspar 50X 
! ConDistrb 160Û ,, 
i Conventrs 46X $18?» 
i Con west A 1X0 
! Conwest B 17X 

Coopère 5X 
i CopFieids 21X 
’ Corby vt 3X 

CosekaR 13335 
I CostainLtd 1000 

Courvan 9X 
Craigmt 12X 
Crain R L 145 
Crestbrk IX 
Crwn Life IX 
CrwnTrst 250 
Crown 8% IX 
CZeirbaA 
Crush Intl 
CuvierM 
Cyprus 
Czar Res

4*6 6*6-

10X

216 210 210
495 495 495

70 70 70
$9 8% 9

$18% 18% 18%
$6 5% 5%
$5% 5% 5%
$5 5 5

$16% 16 16
$17% 17% 17%
$22 21% 22
$9% 9 974

180 175 IX
$6% 6 6%

$11% 11% 11%
$23% 23% 23%
$63% 63% 63%
$20 20 20 ■
$20v4 2074 20% ■
$21 21 21
$14 13% 13%-

76 76 76 -
$20 19% 19 4 -
$18% 17% 18% -

+ 40

-z 190 69 
Harlequin 1525 $20 
HarrisA —
HarrisB 
H Wood 
HatleighA 
HatleighB 
Hawker 
Hawkerpr zX $62 
HayesD 10X $7*»
HedwayA IX 460 
Highfl 1750X 325 
HolingerA 935 $44 
HowdnDH 24X $12 
H BayMng 4405 $26 
HBayCo 3313 $26’4 
HBCpr 474 $20% 
HBOilGas 12970 $33*» 
Hu-Pam 800 63 
Husky 103064 $16*» 
Husky B pr z66 S33’A 
Hydra Ex 37X 79 
I AC 6900 $11'A
iTLInd 9X 2X 
ITLIndpr IX $18 
IU Intl 2233 $18 
imasco 3555 $48% 
ImpOilA X117 $43*» 
ImpOilB z6 $42'» 
Inco 36178 $25'A 
Indal 17X $13’» 
Indusmin z4 $17’»

Inland G p
Inter-City
lntrCwf2
Intrmetco
IBM
IntMogul 
Intl Thom 
IntprPipe 
Ipsco 
InvGrpA 
Irwin Toy 
Island Tel 
Ivaco 
JQRes 
Jannock 
Jannock 8 
Janockwf2

425 425 + 5
370 370 - 5

10 10 - %
15 15
31% 32% - %

i 6% 6%
* 21% 21%+ 1
i 21% 21'%+ %

68 69
19% 20

4X 430
410 410
125 125 + 2

6 6
i 6% 6%
i 18% 1874- l

62 62
i 7% 7%
460 460
325 325 +20

43 43%+ %
11 Va 12 + %
25% 25% - %
2674 26 '4 — %
20’% 20+4 + Va
32% 33%+ %
63 63-2
15% 16% + 1
33% 33’/4
77 77 ~ 5
11% 11'%+ '%

2X :?X
18 18
17% 17%+ %
487a 48+4 + %
42 42% - 1
42% 42%
24% 24% - %
13% 13%
17% 17%
13% 13%
12 12
19 19 - %
16 16
12 12
68 68 + %
9% 9% — %
9% 9%

1774 17%+ %

500 $12 
5075 $19'» 

50C $16 
500 $12 
6Ô3 $68 
422 $97»
4X $9*»

IX $18*» 18*» 18*»- *» 
z75 335 315 315 
252 S147» 14*6 147» + V»

2300 $17'» 17'A 17'»
4000 125 125 125 
1390 S117» 11*6 11?»+ '»
720 $13 13 13 + 'A

5*6 5*6
92 92

7X-------------- - $5?»
JorexLtd ’0800 95 
Joutel 65X 159 IX 157 — 1
K-Tel Intl

Baisse des cours
Les cours se sont effrités, hier à la Bourse de Montréal, dans un 

marché modéré L indice composé cédait 1 05 a 347 89 les pétroles 
subissant les plus grosses pertes

Au total 561 748"actions ont ete traitées, contre 772.236 vendredi 
L indice des pétroles a cédé 4 23 a 746 77 Gulf Oil a perdu 1-4 a S32 

1-2 Hudson s Bay Oil and Gas 3^ a 133 Imperial Oil A 7-8 à *42 3-8 et 
nhell Canada 3-8 a *33 1-8 BP Canada a pris 3-8 a *44 Texaco Canada 
*4 a *86 et Husky Oil 7-8 a *18 3-8 

Les industrielles ont perdu 1 65 a 371 80: les bancaires 2 62 à 263 35 
et les papiers 1 08 a 176 52 Les services publics prenaient 1 26 a 
Zvî S9

Walker Home a fléchi de 1-8 a *29 1-8 Noranda Mines 1-8 à *25 1-8 
et Aquitaine 3-4 a *63 Par contre. Bell Canada a progressé de 1-8 à 
*20 7-8 Total Petroleum 3-8 a *29 et Total Petroleum A 1-4 a *45 1-2 

Parmi les valeurs spéculatives Lynx Explorations a grimpé de 10 
cents a *1 20 sur un volume de 77.500 actions traitées Consolidated 
Imperial Resources un cent a *2 86 sur un volume de 34.350 et Jamex 
r.xplorations 35 cents a *2 05 sur un volume de 26 625 

Bateman Bay Mining a glissé d un cent à 24 cents sur un volume de 
31 500: Muscocho Explorations 10 cents a *2 25 sur un volume de 
14 200 et Dumont Nickel deux cents a 76 cents sur un volume de 
18 000 actions traitées

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

800 $8 7% 8 + 1
15958 $31 30 % X% + %

i 3400 $6% 6 6 Va — %
155X 105 102 105 + 2

312 $14% 14% 14% + %
550 $8+4 8Va 8+4 + 74
2X $24% 24% 24% + %

14X $16% 16% 16% + %
10X 72 72 72 + 1
IX $7 7 7

15036 $23% 23% 23% + %
15X $47% 47% 47% - %
82X $9 4 9 9 - Va

800 $5+4 5% 5+4 - %
404 $67» 6% 6% — %
304 $5% 5% 5% — %
IX $8 4 874 8%
5CC $5% 5% 5% + %

1041 S3 4 874 8 Va
500 85 85 85 - 5

3500 IX 145 IX
23X 97 95 95 - 3
7625 $8% 8% 8% + %
1150 $10% 9+4 10
2X $7% 7% 7% — %

Ventrt Haut Bat Ferm Ch
AbCOurt
Ab'îibtAiB 
A&tiPric 
Aif«G»»T 
Abt Pr K 
Alc«n 
Al bon»
A mer iç 
Aquitain»
B R Car 
Ba^ertaïc 
BankMti 
Ba^kNS 
SRutHat
BqE&argn»l5X Î22 21% 22
Ba>nhên 31500 25» 23» 24 -1
Br Ca”dd 177&9 $20?» 20*» 20?»+ » 
Br prG 4X $25 25 25

1835 $23% 25% 25%+ ’» 
15X $39 37 39 +2

166 $12V» 12V» 12’»
263 $27» 27» 27’»

20X 45 45 45 +S
7000 58 57 57

300 175 175 1/5
1500 IX 95 95
4X $19 % 18% V
932 $3G % 30% 30 %

3200 $28 % 28% 28 Va
4475 $33 % 32% 33 %

755 115 115 5
500 26 26 26

3550 $63 % 62 4 63
250 $64 44 44

y/s: 97 97 97
2635 $27% 77% i 7 • 4
2141 $31'% 31 31
4177 $13% 13 Va

Venir» Haut 
IntRock 2500 50
i*aco 
J amer 
kir na 
LabattA 
La^ubor

Bru Pr h 
Blurwtr 
Bomb Inc 
BrcanA 
B'-ConOil 
B'/h. 
CAE A 
ÇaoiMacE/ 
Lag F i h a

B«t F*rm Ch 
9 50 50 +J

«00 117 /4 17 /4 17 /4- '/% 
1U2S 210 )K 205 +35
5400 iir/2 12+4 1259 + 'ft 

164 123+4 23V4 2340+ '/i
------------ 9200 209 205 205
L»ur F pr E 100 1I2H 124» 124*- V» 
LynyExp 77500 123 114 120 +10
MB Ltd 3165 128V» 2»/» 2>4* - 4»
Vrltel 172 124/» 24Z» 24'/» + '/»
ft*Il Fer 1125 1744 7S» 744 

«000 36 35 35
1500 52 50 50 -2
200 119/» 19'/» l9’/a — V» 
500 315 315 315
MO 123 23 23 -1

1202 13144 3144 3144 + V» 
500 113 13 13 +1
«50 137 364» 3644- Vt

14200 240 225 225 -10

^ 9iVu 12H 12H — 
lrr,pBank13X $27 A 28% 26%- 

Lf<r — —CPLfg 
CdnTlrr A 
Cantol 
CarlOk 
CrntDyn 
Chryslrr
C Bath A ___ ...
Con» l Rrt 343X 270 
C Sum 6SOC 45

253G $42?» 42% 42%+ *» 
200 $28» 28 28
IX 300 30G 3X

26X $9» 8% 9»+ V»
47X 6C X X -10

700 $7% 7% 7%
24X 115 14% 14% - /»

260 266 +1
41 45 +6

CTch 1SO0 45 45 45 -3
Denlaon IX $43*» 43*» 43*» +1%
Dome© 219 $8 7% 7% — »
DomrPrtr 33X $79 78'A 78%
DB'dg* 8X $17 17 17 + %
Domtrx 72X $13% 13% 13% - '»
Domtar 14X $23% 23'» 23»- A
Donohur 4X $22» 22» W » - ’»
DonohurprAlOC $17» 17» 17» + »/• 
pwmçmi 19X $5% 5% 5% -b; 'J
DynMAtli— IP 
En P V.»l 100 6644 644 644 + ..
C«nPEnl 1273 1224* 22/r 224*+ V» 

510 205 205 2*5
100 119 19 19 - V4

1700 *7V» 74» 74* — V*
1200 1294* 29*. 794* + 4* 
200 622'/* 22/» 22'/»- V» 

6000 267 261 266 +1
«75 650 50

21556 633 314*

! V an /a 
MnrphM 

I ’2*rc«htl 
| MmeitM 
| v.+ch A 
I MollOhA 

V,Oh*nco*
Moor*
Mwscoch
N Cble p A lOOO 18 I |

! Ne«<ldA 300 122 Vt 22 22 - Vt
No'*n<J. 14297 1 25 k 244* 25/*- V*

, Norcen 1232 135 344* 344*
| Normlck 624 17 64* 7

Norvemn 2000 105 101 101 —15
NAR«re 5000 30 29 29 -1

I 90'T*i 227! 140k 40 40k + ’/*
; Nulntco 4720 150 150 150 -10
I Fhoer.ir.ti'300 90 80 10
. Pi»c«r 1100 11144 1844 1844 -IV*

PowrCrp 4625 11544 1544 1544 - V*
| FrotoE» 800 165 165 165 -9
‘ ProvEr 1700 145 145 145 +5

PubSt’9* 1700 11944 19/4 19'/»+ V4 
Ou«E*pl 6700 190 111 111 -4
Oo«T«r 250 122’/a 22'/» 22V4 
Quebec or 200 111 11 H
Oueeritn 5490 365 340 345 -5
RloAlppm 141 132 32 32
PojreiBenk 1911 i50'/> 49/j 49/a- k

keeD''ite 
KeilyDA 
KrlsryH 
KerrAdd 
KAnacon 
LaLuz 
LabattA 
LabMin 
Lacana 
Lacanaw 
LaidlawA 
LaidiawB 
LaidlawB 
LOntCem 
LShore 
LambdM 
LasitrKm 
Laurasia 
LavaCap 
Le-ghlnst 
LevyApr
Librrian __
LL Lac 1311 S9 
LobCoA 1460 475 
LobCoB 610 495 
LobCopr 115 $25’»
LobLtd Bp 2X $17 
Lochirl 41X $7 
LyttonM 7520 63 
MDSHrlth 300 $9%
MICC A 190 $24%
MICC8*» IX $21 
Micc8p 6X $25% 25 
MSZRes 141X 250 
McianMA 4050 $16’A 
MB Ltd 2882 $28»
Madrünr 500 240 
MAdsrn 15X 195 
Magna A 33X $10'A 
Magnason 2X 230 
Magnates 18X 165 
Ma istcWii 28X $5%
M.anBar 14380 153 
Mrtmr El 7X $13'A 
Mar.timr 365 $24»
MartimAp 11X $7%
MarT940 z25 $10 
MarkSpnc 137 $7»
Mass Fer 6054 $7%
Mas F A 20X $17%
Mas F B 2066 $17'A 
Matchan 92X 60 
McAdam 18300 89 
McIntyre 55X $85 
McLaghln 12X $8 
Mrlcor 400 $17 
Mentor Î1X $6 
Mercarril 22X $19%
MeriandE 15440 $9%
Midcon IX 235 235 235 
M.rv »es 125X 26 5 260 260 -
MitelCorp 1X33 $26» 25% 26» — 
MoffatA 2X $16 15» 16 +
MolsonA 3547 $31% 31% 31% +

34X $29% 29 29» +
55X 35 35 35
5X $13

A.C. Harlow H.C. Rowlinson
C-l-L Inc annonce la nomination de cinq vice-présidents à la direction 
de ses divers secteurs divisionnaires. M. A.C. Harlow devient vice- 
président du-ectëur général de la division des Produits chimiques M
PiLinn^c M0r] r-Vloe'président directeur général de la division des 
Plastiques; M J.G. Spence, vice-président directeur général de la divi- 
S'on des Explosifs: M. R.V. Ward, vice-président directeur général de 
la division des Produits chimiques industriels; et M. B.O. Winter vice-

J.G. Spence R.V. Ward B.O. Winter
président directeur général de la division des Produits chimiques agri
coles. Tous occupaient auparavant le poste de directeur de leur divi
sion respective.
Pour ieur part. MM. D.I.W. Braide. D M. Coyle, P.R. Day, C.H. Hantho et 
A. i b Rodgers sont nommés premiers vice-présidents. Ils étaient au
paravant vice-présidente de la Compagnie.

V«n|*t Haut Bat Farm Ch 
OkanAp 100 $11*» 11*» ll%+ ^
Omega 54X $7% 7» 7%
Onaping 37X 460 450 450 -10
Oshawa A 5215 $9 8% 87»
Osisko 8X0 46 45 45 + »
PacCoper 10X 340 340 340 — 5
PacNth6% z25 $16% 16% 16% 
PagePet 1921 $26'A 25’» 26'A + *»
PagePet7 11X $13% 13% 13% - % 
PagurianA 2143 $6% 6% 6% - >»
PalomaP 101X $6% 6» 6'»— 'A
PamourA 56X $14% 14% 14»- 'A 
Pancana A 18X $6 5% 5% — »
PanCentr 10105 278 266 266 —15
PanCanP 1560 $71» 71» 71'»- » 

187X 340 320 320 -15
2X 275 
IX 495 

7400 $12 
307X 266

Parlake
PeBenO
Peerless
Pembina
Pennant
PJewl
PJewIA

PhonixOil
PinePoint
PlaceG
Placer
Pominex
PopShops

Que Sturg 
QueTel 
Ram 
Rchmn

275 275 - 5
495 495 + 5
11» 11»- VB

-............... 255 259 - 7
21X $13» 13'A 13»

...........  10X $14 14 14
PetroSun 14250 390 375 390 +10
Petrofina 1800 S50+4 50V» 50V*

Z67 S5V» 5V* 5V»
575 $35’/* 35’/» 35'/»- V» 

7600 345 335 340 +5
5560 S185* 18'/» 18'/»- V» 
5500 175 165 165 -10

. 1400 170 166 170
PowrCorp 3300 S15’/* 15V4 15V4
Prado Exp 1000 95 95 95
Precamb 15880 S5V4 5V» 5+4+ v»
Provigo 200 S32V» 32V* 32'/»+ V*
QMGHIdg 27950 S6V4 6'/« 6V* + 1/4
Qasar Pet 6300 $5k 51/4 5V*

5433 55'/» 5 V* 5 V*
150 522'/» 22Va 22'/»

2800 S22V4 22V4 22V»- V»
............ JOOO 512k 11+4 11+4- V*

Rang 149290 534'/» 33'/4 34'/»+1'/»
RankOrg 200 55 5 5
Rayrock 7700 365 345 345 —10
Redpath 3010 515'+ 14+4 14V4
Redstone 21300 134 129 133 +3
ReedPaUp 1300 sli'/a H 11 — v4
Reichhold 685 512V* 12'» 12'» 
Resservie 5300 S11+. 11V* ttv*+ '/* 
Reveistkp 220 512V* 12V* 12V* 
RevnuPrp35521 199 190 190 -10
RioAlgom z 18 S31V4 31V* 31+.
Rio8.5 2000 450 450 450
RioAlto 17500 365 345 360 +10
Roman 3602 562k 61'» 62
Ronyx Cor 1000 465 465 465 — 5
Rothm2p 550 514 14 14
Royal Bnk 18805 550'» 49'» 49'»— V4 
R*TrscoA 730 S15V4 15V* 15V* 
RusselA 1100 S19k 19k 19k- V* 
Russe!170 100 S17'/4 17'A 17'* + 1/4 
StFabien 9500 51 50 51 +1
SandwellA 266 511V* ilk 11+4 
Sceptre 21609 S13V4 13’» I3V4+ '» 
Sceptre w 5160 57 6V4 7 + '*
SchneidpB 1000 516'» 16'* 16'*— '* 
Scintrex 11500 58 7'* 7+4+ V*
ScotPaper 6870 516 16 16 + '*

Vente* Haut Bat Ferm Ch 
Scot York 1150 56’/* 6+4 6+4+ V*

1620 S6k 6 6k + V*
100 5102 102 102

4350 564'» 64 64 - '»
300 57'» 7'* 7'»+ '»
200 S23V* 23k 23V* + V*
800 512'* 12 12’*+ ’*

14953 533’/* 32+4 33 - k
100 56 6 6 -'»

5770 513k 12V* 13 - Vt 
3790 532 31 32 + V*

Scotts 
ScurryRn 
Seagram 
SeawayM 
SelkirkA 
Shawlnd 
ShelICan 
SheperdP 
Sherritt * 
Sigma
SilvanaMn 1400
Silvmq 
Silverwd A 
SSearsA 
SSearsS 
SklarM 
SkyeRes 
SlaterStl 
Sogepet 
Southm 
Spar Aero

6000

'»

6’/B 6’/*- V*
-----  - 46 48 +1
346 5133* 13V4 13k + '* 

1490 58 8 8
865 58 8 8
350 200 200 200

8300 513 12k 12V4- '*
1200 515'» 15'» 15'»
4000 170 165 165 + 4
*400 534'» 34'» 34V»- ’»

-------------- 4204 S10V4 10'/* 10'*
SparAerop 1150 520'» 20'* 20'*+ '* 
Spooner 4540 140 134 135 
StBrodcst 180 512V* 12k 12V6+ k 
Stand IA 200 S 7k 7k 7k + V* 
SfelcoA 16062 530 29k 29+4- '*
SteepR 2100 415 410 415
Steinbglnc 230 520'* 20 20
StlnbgSV* z20 556 56 56
Sterystm 5000 315 315 315 + 5
SudCont 39750 215 207 207 — 1
Sulpetro B 950 S18V* 18'* 18'/» — '* 
Sulpetro7p 2400 521 20'» 21 - '*
Sulivan 1127 335 325 330 + 5 
SunbrstE 8500 57 54 55 -4
Suncorpr IOO 527'» 27'» 27'»+ '*
Tara 1100 512'» 12 12 - V*
Teck Cor A 1320 518k 18'* 18V*- '* 
TeckCorB 16178 S!6>* 16 16k
TexCan 673 586 85 85 -1'»
Texaco pr 105170 170 170 +10

765 544+4 43k 43V4-1'/* 
Z50 569 69 69
181 517'* 17'* 17'*

1083 165 155 165 +15
3000 516'» 16'* 16k 

133 539 39 39
2000 145 145 145 - 5
7300 S26k 26k 26k

------------------------ 100 370 370 370 +15
TorOmBk 4749 S30V* 30 30 - '/*
TorstarB 1800 523k 22k 23k +1'» 
TotalPet 13450 S29k 28'* 28k + k 
TotajPAp 3025 S45k 45 45k + k

5950 S17k 17 17k- '*
580 514'* 14k 14k- k 
100 520'» 20'» 20k- k 
108 520'* 20'* 20'*
Z66 510k 10k 10k 
177 537k 37k 37k

----------  200 S9k 9k 9k + V*
TrCan Res 22600 57+4 7'* 7k - k
TrnsMt 2475 S12V* 12 12'*- k
TrnsWst 6500 58 7k 7k- k
TrCan PL 6340 523'* 23 23'*+ Vt
Trimac 2432 S23k 23+4 23k

Txsglf 
Txglf p 
ThdCGInv 
Thom L 
Thom N A 
ThomNpr 
Tombill 
Tordom 
Toromont

TotlPetw
TradersA
Traders5p
TraderBp
Tr 10’A
Trade7’/ap
TrCGlass

Vanta* Haut Baa Farm Ch 
TrinChib 5250 40 40 4U -il*
TrinityRes20650 $14% 14<A 14'A- % 
TurboCIA 105 $24% 24% 24% - 'A 

4630 $25'/a 25'A 25'A- % 
250 $19'A 19'A 19'A 
200 $28% 28% 28% - % 
700 $ 19'/a 19'/s 19% - % 

$6'A 6% 6’A + %
,— $9% 9'/a 9% + %
1X0 310 310 310 
z50 $29% 29% 29%

18726 $11% 10% 10% - % 
zX $29% 29% 29%
2X $24% 24% 24%

------------ 3591 $40'A 39'A 40'A + 'A
UnAsbstos 1600 $5% 5% 5% + %
UCdnShar 5X $20% 20% 20%+ 'A 

3456 $25 24'A 24%+ 1
850 $27 27 27 + %

2514 $38% 37% 37% -1 % 
10X 80 80 80
1650 $16% 16% 16%+ % 
5450 450 425 435 +10

VGMTrsco 13X $8 7% 8
VerstICor 9X $13% 13% 13%+ % 
VerstICorp IX $14'A 14»A 14'A 
Verstlwf2 164X $5% 5 5'A+ %
Vestgron 550 $16% 16 16%+ '/e
Vulcan Ind 16X $17% 16% 16% - % 
Wafrbord zl2 370 370 370
WajaxA 41X $17% 17’A 17'A 
WalkrCons28826 $28% 28 28 - 'A
WlkrCon9 250 $37 37 37
WC 7% 115115 $29% 29 29%
Wardair 3250 $5% 5'A 5%

z 12 $8'A 8'A 8'A
147X 123 119 123 + 3

2X $21% 21% 21%+ 'A 
5850 $31 30% 30% - %
2050 $27 26 26 - %
z20 $52% 52% 52%

12256 $14% 14% 14% - % 
263 $X% X'/a X'/a- %

TurboCIB 
TurboPr 
Turbo8'A 
Turbow 
Ulster Pet 25867 
Ultramar 4X0 
UnicanS 
UnCarbid 
UGasA 
UGasôpr 
UGas8% 
UnionOil

UCanso 
UnCorp 
U Keno 
Un Reef P 
USiscoe 
UW OG

WarnCan
Wrintn
Weldwod
Wstburne
WcoastPt
W Pet A p
WcoastT
WcostS'/ap

445 4X +50
8+4 8%

465 465 -10
495 495 +20
257a 257a- %
17 17
6% 7 - %

62 62-3
9+4 9+4

24% 24%+ %
21 21 + %
25 25%

240 245
16% 16'/i
28% 28%+ %

235 240
192 192+2

9% 9% — %
230 230 + 5
164 164 - 1

5% 5%
145 149 - 1

1374 1374
24% 24%

7+4 7% — Va
10 10
7% 7%
7% 7+4- %

17 17% - %
1774 1774— %
54 60-4
85 86 + 1
84 84 - 2

8 8 + %
17 17 + Va
5% 5% — %

19% 19%
974 9>/4- Va

ItlAVJftti&M
Légère progression

Les valeurs boursières se sont légèrement raffermies après des 
9£SI'[’S initiaux L'indice préliminaire des industrielles a clôturé à 
877 72 en hausse de 1 28 points Quelque 36 millions d'actions ont été 
traitées

Les dégagements enregistrés dans la matinée ont été influencés par 
la prévision de deux eminents analystes, selon laquelle le déficit bud
getaire des Etats-Unis dépasserait $50 billions, ce qui entravera les ef
forts de lutte contre l'inflation

L annonce que le taux d utilisation de la capacité de production de 
1 industrie américaine était tombé à 78 9 pour cent en mai soit au 
plus bas niveau depuis février 1976. a contribué à la faiblesse du 
marche En cloture, le nombre des hausses dépasse celui des baisses, 
817 contre 703, tandis que 382 titres ont été inchangés.

Howard Johnson, qui a été acheté par un groupe britannique, a clô
ture inchange a 27 3-4 Sony a gagne 1-2 à 10 La compagnie a prévu 
que ses benefices tripleraient cette année. Les aurifères ont été dépri
mes par sympathie avec les prix de l'or: Home Mines a clôturé à 57 7- 
8 en baisse de 1 5-8 U S Steel a cédé 1-4 à 19 Eastman Kodak a clô
ture a 58 en hausse de 2

Parmi les valeurs canadiennes. McIntyre Mines a cédé 1 1-4 à $73 1- 
4 Seagram Co 3-4 a $55 3-4. Inco 3-8 à $21 5-8; Genstar 1-4 a $25 3-4 et 
Walker-Consumers 14 à $24 1-2 Par contre. Ashland Oil a pris 3-8 à 

1 s

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

W Cost w 16227 S5k 5Vt 5'* 
WBcasB Z75 J12'* 12'* 12'*
West Mine 3300 S16V4 16k 16k- 14
Westfair 200 $27k 27k 27k-lV4
Weston 1987 S26 24k 26 +1V*
Wstn4kp z5 S54V* 54V4 S4+«
Wstnôpr z25 $66 66 66
WhitePA Z40 $14'* 14'* 14'*
WhonoKA 3126 $10k 10'* 10'*
Wilanour 2600 $6 5k 5+x — '/« 
Wilco 7000 75 7 2 72 -3
Willroy 2855 $7+4 7k 7k- k 
Win-Eld 15500 83 80 80 -2
Windfall 12700 175 170 172
Woodreef 35300 63 61 61 +1
WoodwdA 1050 $26k 26V* 26k + k 
WrHarg zl05 375 365 365
YkBear 2850 $UV4 U 11+4+ k 
YLambton 800 160 160 160 — 5

TrustUnits
BM-Rtun 1155 $10'* 10k 10k 
CPermun 274 $7'* 7'* 7'» + k
C Realty u 600 $5k 5'* 5'*- k
TDRealty 320 $25 25 25

Vanta* Haut Ba* Farm Ch 
Lear S 5 2*6 22% 21% 22'A+l
LeeEnt 10 2 21 21 21
Litton 7 602 55'A 54% 54%- %
Lockhd 14 158 29% 29% 29%+ %
Loews 5 65 72% 71% 72%+ %
Lubrizol 13 122 X’A 67% 67%- %
Lucky St 8 IX 16% 16% 16'A— %
MCA Inc 8 197 48'A 47% 48
Mar Oil 11 602 65'A 64% 64?a+1%
MrshMcIO 123 X ----- ‘
MrshF 9 140 15

AM Intl 
A SA Ltd 
Alcan 
AiiegCp

Alcoa
Amax
A Hess
AmAIr
ABrnd
AmCan
A Cyan

... 13 13 +
• 300 $19% 19% 19%-
9034 $37 36?A 37

■« fi 'fi ü
FCAInter
Francana
GazMatr
Gan»tar
GttarC
GmaLaa
GLForast 
Gulf Can

R ircoA 
Seagram 
ShelICan 
S-iStack 
Stafrd 
S»aicoA 
Stt-nbg A 
Tal»$mn 
Taxaco 
Thom A 
Tôt Pet A 
T of Pet pr

!A.ÇlUlnt 
lmp O A 
inco
IPLA

50 +1
32%- ‘A 
6%

33 - %
!*%+ %

Hand An US $4% 4%
MB Oil Gas 3000 $33% 33 
Mu»kyOH 7900 t<4% 15%1 I pli* lira

«4M 125 * 24V* 24V* - V» 
M3 117k 17k 17k

354 $15k 15» 15V»— k 
1250 $64 * 64 64 - v*

11210 $33 * 32V* 33 k- k 
4550 $13k 13'* 13*- '* 
2751 355 350 355 -5
1300 $79k 79V* 29+4- '* 
I» $20 20 20 -k

0400 217 201 201 -14
150 $14 14 M +4
100 $14'» 14k 14k + k 

Il 100 $29 21’* 29 + k
4100 $45k 45* 45k +

114 B — !W $?8 » 2f * )i% - 44UAP ln A 500 $55k »k 22k
UnigescoA 200 220 720 220 -5
V»IC'0 200 $10 9k 10

WIXrPrE 200 $79* 29* 79'*+ k
Warglon 500 120 120 120 -2
wstburne 4700 $31 30k 11 - *
WcoesITren 300 314k )4k 14k - k
Wrost«rl3 450 $5k $k 5k- k 
Wrighlbr I0O0 44 44 44 +14
ZellersA 2900 $11 31 il _ v.

13 '1 -

\r

MolsonB 
MonarcW 
MonencoA 
Mti Trust
Moore ...
MtnStehei 44oo $12% 12'A 12% 
MuncpISL 2X $5% 5% 5% + 'A 
Murphy 26X $23% 23'% 23'% + ’% 
NBUMine 24X 375 36 5 365 + 5
NatBkCan 3529 $13% 13 13 — %
NatDrug 2X $13 13 13 - %
NHeesEnt 2X $5% 5% 5% + % 
NatPete 9233 365 355 365 +10
NatSeaA IX $13 13 13+1
NatTruit t40 $21% 21% 21% 
Nemco 85X 294 280 294 + 4
Neorrar 1600 430 415 415 —10
N B Tel 6X $20% 20% 20% - % 
NKelore 46 3X 56 51 51 +1
NProvidD 1300 X X X + 2 
N Que Rag I 74X $5 485 495 + 10
N Senator 14020 68 ** ^
N York Oil 
Nf Id LP A 
NfidTei 
Nfld Te885 
Nlck Rim 
NobieM 
Nor Acme 
Noranda 
Norb«t*a 
Norcen 
NorcenB 
Norc*- 288 
Noria*
Normick P
N Canada ___ ..
NorCt785p 2X $22% 22% 22% 
NorTfl 24676 $X% 40% 40 A 
Northgat 22X $10% 10% 10%- 
Northld 26 <X 102 IX IX + 
Northstar 60X $6% é'A 6% +
NWUtilp Z10 $42 42 42
NSSavngt z2S tlO’A 10'A 10 a
N S Sa v 1 O A 5X 120-A 20 A 20 A -
NowscoW 10006 $23% 23 23 -
NuWltA 5724 llf'A 19 19 -
Nu-W»tp IX $19 19 19 +
NuWstBp 4X $19'% 19% 19% +
NufortRt» 7900 95 93 94

3500 280 280 280
IX $27 22 22 — Va

Z106 $10% 10% 10%
i IX $19% 19% 19% — %

1000 40 40 40 — 5
nx 155 155 155 _ 5
4000 87 82 85 _ 7

60189 $25% 24% 25 — Va
81X 72 72 72 — 1
7081 $34% 34% 34% + %
IX $20 20 20

5070 $61+4 61 61% + %
7000 33 33 33

325 $7 7 7
2000 93 93 93 ?

Numtc 1300 137 37 37 - 1
OPl •00 $25% 25% 25+4 - 74
Otkwoo<JP 4X3 $19% 19% J9Vj - %
Obfian 14930 260 250 257 - •
OctiotA 1 300 $78 Va 71 287a - Va
Octlot B 6470 $28% 70% 78'%

Vent*» Haut
ACF In 6 206 33% 

104 xX 16% 
495 47%

5 739 28%
- 5 15 25%
AllgLud 3 113 27%
AH.sCh 5 117 25%

4 247 61%
6 331 49%
4 618 54%

24 194 8:A
7 304 77'A
5 IX 32%
9 2209 X%

A/r, ElPw 8 999 19'%
AmExp 7 1179 35%
A Home 12 1609 u» 
Am Mot 5 417 5'%
A stand 5 289 56?A
AmTT 7 9559 54
Amp Inc 11 479 37V< 
Ampex 9 199 20% 
ArmcoSt 6 424 29’A 
Arm Win 6 210 16V» 

3 606 37% 
9 717 98'% 
3 439 24'A

--------  31 X’A
Av net In 6 405 26% 
Avon 9 823 37% 
Bâche 4 1192 n% 
Bakrlnt 19 514 33% 
BaxtTr 14 141 46% 
Beckmn 14 56 26%
BeiHow 9 1 36 25'A 
BeilCan u 17% 
BenflCp 6 1 77 22% 
BethStl 3 351 22

8 580 19'A
------ -, 7 1593 36%
Bois Cas 6 204 37'A
Borden 6 585 25'A

5 79 35%
7 105 u23'%

1) 513 40'A 
7 69 35%
6 296 12%
7 633 20
7 115 20
9 464 70
7 66 X%
9 70 68 Ve
7 86 24'A 
7 46 31

90 37'A 
11 223 54'A 

Carllna 13 699 8%
Catrpî 9 728 50'/« 
Celanete 5 120 47% 
Chase M 5 463 4X/4 
Chessie 5 162 33% 
ChrliCft il 49 20% 
Chrysler 693 6%
Clticrp 6 2189 22% 
CftiasSv 7 586 37 
Clark 6q 5 116 32'A 
Clorox 6 218 9V4
Coca Col 9 48 7 33% 
Colapal 7 962 14 
ColPlC 7 79 29
ComEn 10 483 X 
Comsat 7 131 36 

6 10X.>26 %
5 141 77%

5 519 31'A
8 704 57%

---- - 10 M 37'A
Copw Cp 5 5 20’A
Crâne 6 13 33%

6 74 28'%
8 119 45'A
5 48 23'A
6 5048 44%

Asarco
AtlRich
AvcoCp
AvcoPf

BorgW
BcnEd
BristM
Br i t Pet
Brnswk
BucyEr
Burl Ind
Burrgh
CBS
CPClnt
Cailshn
CamSp
CdnPac
CapClt

ConEd 
ContCp 
ConGp 
ConDat 
Coop In

CrnCk 
CrZeii 
CurtW 
Dart In

Bat Ferm Ch 
33 33+4+ %
16'A 16%+ ’A 
46% 47 — % 
28'% 28%+ % 
25% 25%- 'A 
26% 26% - % 
25% 25+4+ Va 
X% 61 - %
48+4 49 - '%
53% 53%— 1 
8 8 - «A

76% 77'/a+ % 
32% 32’%+ % 
29% 29%- % 
18% 19’%+ % 
35 3574—1
28+4 29%+1 
5% 5'%

55% 55%- % 
53% 53%—1% 
37'A 37'%- 'A 
19'% 19%+ %
28+4 28+4— '/*
15% 16 
36% 36%-!'A 
96% 98 +1+4
23% 23+4- 'A 
59A 59'A— +4 
26% 26%+ 'A 
36+4 37 - 'A
10+4 H + 'A 
33 33%
46% 46'%+ % 
26'A 26'A- +4 
24'% 24'%— '% 
17% 17%— % 

22'% 22%+ ’A 
21% 21 %- 'A 
19% 19'A— % 
367, 36% - 'A 
36% 36%+ % 
24+4 25'/*+ Va 
35% 35+4- 'A 
23% 23%+ % 
39% AO 
35% 35'%+ '% 
11% 12'/*+ 'A 
19% 20 
19’% 20 + 'A 
68% 69% - %
50 X - 'A
6874 66+4+ %
23% 24 %- +4 
10% 30%- %
37 17 - %
53 54'A + %
7% 8 + %

50 50 - 'A
47 47’%+ '%
467» 46% '%
32+4 32%- '/* 
19% 20 - % 
6% 6%+ 'A

2274 22%+ /*
36'A 16%- 7*
31% 31%
9'% ?'%

33% 13'A- % 
13% 14 
787a 28%+ % 
597a 597a- '% 
35% 35*A— % 
25% 26%+ %
76 A 27 4 +4
30% 31 4 %
M'A 56+441% 
36% 37'A 4 Va 
'9+4 19% %
33% 13% •%
28 287»
44% 45 4 %
27% 72% - Va 
44% 44'% 4 Va

Vanta* Haut 
DataGen 14 1 74 66'/ 
Data Ter 15 IX 24V 
Deere 7 341 32* 
DenMf 7 15 18+
Dexter 9 69 247/
Digital E 13 862 XV 
Disney 13 419 X4 
Dr Peppr 10 234 114 
Dome IX 82 
Dorsey 4 77 13'/
Dow Ch 8 2828 35'/ 

7 2521 42* 
17 : 111 29* 
9 3456 X 
4 18 24*
7 M3 27Vt

Ch

duPont 
EGG 
EasKod 
Eaton
El Paso . __
ElMeMg 13 154 
Esmark 8 2065

. St ..
6 110 32'%
6 20X 67+4 
5 596 24’%
7 137 23%

275 7%
7 46

Ethyl 
ExCelO 
Exxon 
FMCCp 
Fairch 
Fireston 
Fisher Sc . _
Fluor Cp 14 219 
Ford 7 2X9 24^/4 
FoxPro 10 291 387» 
Fruehf 4 118 27 
GnDyn 10 205 X'% 
Gen Elec 8 2470 50'A 
GnFood 6 790 30% 

9 123 52'A 
8 303 26% 
8 3510 49'A
3 31 16%
5 343 6
8 2699 29 
7 2X2 17'A

10 809
6
4 
6 
6

Gnlnst 
Gen Mills 
GnMot 
GnPort 
GP
GTelEI 
GnTire 
GaPac 
Gillette 
Goodrch 
Goodyr 
Gould 
Gt AP 
Gulf Oil 
Halbrtn 
HartSM 
Hecla

175 24’% 
2X 18'% 
578 13 
221 22 
338 4%

6 7?M 42+4 
16 864 110% 
5 400 12
7 344

Heinz HJ 6 1028 41'A 
Hercules 5 X2 18% 
Heublin 8 111 30% 
He w Pck 17 740 647» 
HlghVIt 10 51 9
Hobart 6 23 17
Hldyln 8 585 1 9+4 
Homettk 8 2M 59 
Honywl 8 XI 80% 
HousehF 6 811 17%
HwdJn 18 481 27% 
Hud Bay 9 22% 
HuntCh 8 54 11%
IC Ind 5 96 25'A
NACp2 205 186 35%
U Int 
NCO 
nger R 
ntrlk ln 
BM 
n FlaF 
ntHar 
ntPap 
nt TT 
pcoCp 
fakC 
hn Man 

loyMfg 
Y Mart 
Kellogg 
Kenecot 
KerrM 
Kraftco 
Kroehlr

7 209 15%
8 283 22%
7 X 53%
3 21 26%

12 7X9 X% 
13x125 22'A

330 27% 
6 1495 37%
8 3592 28'%

Il 19 5
Il 64 19%
6 663 23'A
9 305 37'A
8 IX? 23
9 727 20 % 
5 1131 26%

11 Itll 77 Va
7 193 47%

16 4

Ba, Farm 
65% X%+ Va
23 24 + Va
32% 32'%- % 
18'% 18+4 
24’% 24+4- % 
67% 67%+ % 
49+4 50'A— % 
11% 11'A
81 81'%-1'A
13 13%+ Va
34% 35 + '% 
41% 42'A + % 
29'A 29'%- % 
55% X +2 
24% 24%
21+4 22 - % 
4% 4%+ %

34 34%+ +4
26% 26 %— % 
32 32'%- Va
X% 67'A + %
24 24'A 
23'A 23%
6+4 7 + %

23% 23+4+ % 
65% 65+4- +4 
23% 24 Va+ '% 
37'% 38 + Va 
26% 27 + % 
67% X - % 
493A 50 + Va 
30 30'A— %
50+4 52%+ '/a 
26A 26+4+ % 
46’% 46 %- '% 
16 16%+ % 
5+4 5%+ %

27% 29 +1% 
16+4 16%- % 
28 /4 28% - % 
24'A 24%
18'A 18’%+ % 12% I2%— % 
21 '% 21 %- '% 
4+4 4%

41% 42'%+ % 
109'% 110V4+2'A 
11+4 12 + %
33'% 33%—1 % 
X'/a 41'A + % 
17% 18%,-+ % 
30 30
63Va 63%- '/a 

8+4 9
16’A 16+4- % 
19'A 19'%- % 
57'% 57%—1 % 
7974 80%- % 
17+4 17%
27+4 27+4 
72'A 22%- %
10+4 10+4- %
74% 25 
357a 35%+ 74 
15'% I5H+ 'A 
21% 21%- % 
53'% 53%- Va 
26 Va 26'A 
56+4 60%+1 % 
21% 22'A+ Va 
26% 26%+ % 
36% 37 
28 Va 78%
4% 4%- %

18+4 18%— 74
72% 23 - %
36 37 - %
22'A 22% F »% 
19% 20'A 4 % 
27% 28 
75+4 77%+ % 
46Vt 46%
3% 4

Mar tM 
Masco 
MassF 
MasCp 
Maytag

59'% X + '% 
. .. 14'% 15 + '%
7 152 47'A 46% 46%+ Va
9 267 27'A 26+4 26%- %

6% 6+4- %
16

Mois Prix Vol.
Ab Prc F b 17'/a 15 117 $2% $19
Ab Prc Fb 20 10 50135 $19
Ab Prc Ag i 7Va 10 384 180 $19
Ab Prc Nv 20 5 636100 $19
Alt GA Fb 30 1 27 $3Va $30%
ait GA Ag 27% 4 508 $374 $30 %
Alt GA Ag 32Va 5 306 50 $30 7a
Alt GA Nv 27Va 3 138 $4% $30'/a
Alt GA Nv 30 7 548 $2% $30'/a
Alt GA Nv 32% 6 63135 $30%
Alcan F b 27 %p 1 10160 $33
Alcan Ag 27% 2 428 $5'/a $33
Alcan Ag 30 40 824 $3'/a $33 .
Alcan Ag 30 p 4 155IX $33
Alcan Ag 37%p 2 15 $5 $33
Alcan Nv 35 4 453185 $33
Alcan Nv 35 p 1 22 $4 $33
Alcan Nv 37% 20 103140 $33
Alcan Nv 37%p 4 9 $5% $33

Jn 55 
Jn 60 
Jn 65 
Sp 50 
Sp 55 
Sp 65 
De 55 
De 65

Aqutin 
Aqutin 
Aqutin 
Aqutin 
Aqutin 
Aqutin 
Aqutin
Aqutin____
Asama Ja 25 
Asama Ja 25 p 
Asama Jy 17'% 
Asarr)a Jy 20 
Asama 4y 22'% 
Asama Jy 25 
Asama Jy 27'% 
Asama Jy 27'%p 
Asama Jy 30 
Asama Oc 20 
Asama Oc 25 
Asama Oc 27'% 
Asama Oc 30 
Bell Can Fb 20 
Bell Can Ag 20 
Bell Can Ag 22'% 
Bell Can Nv 17'% 
Bell Can N v 22'% 
Brscn A Ag 27'% 
Br sen A Nv 27'% 
Brscn A Nv X 
BkMtl Fb 25 p 
BkMtl Fb 27’% 
BkMtl Ag 24% 
Bk Mtl Ag 30 
BkMtl Nv 25 

Nv 30 
Sp 25 
Sp 27'% 
Sp 30 
Sp 32'% 
De 30 

40 p 
45 p 
45 
55 
45

139 $8 $6374
530 $2%$X'/4 
369 60 $6374 
244 $15'/. $X'/4 
330 $11'/. $63'/. 
258 $5% $6374 

13 $14+4 $X 74 
28 $9% $6374 
18 $4 $25% 
5 $2'% $25% 

46 $7% $25% 
326 $5'%$25% 
435 $3'% $25% 
946160 $257» 
512 75 $25% 

27 $2'% $25% 
559 25 $25%
62 $6+4 $25% 

358 $3 $25%
$25%
$25%
$20+4
$20+4
$20+4

2X 6+4
57 16% 16 1674^ 7 99 26 2574 25+4+ 74

I 1010X X'% 49% X%+ % 
McDnD 6 258 31% 30+4 31%+ %
McGrH 10 138 31% 31 31%- %
Mclntyr 109 74 % 73 7374-174
Merck 14 311 72 7174 7174- '%
MerrLyn 6 2097 23+4 23Va 23'%+ %
MGM wi.20 287 7 % 7% 7'%
Mid Ros 6 218 23'% 23 23 - Va
Min MM 10 861 55'/. 54% 5574+ Va
Mobil 7 2649 77% 76 76+4 + %
MobilH 11 19 2 1% 1%
Mohas 7 558 7% 7 Va 7%+ %
Monsant 6 280 52'/a 52 5274- 74
Motrola 9 292 497» 48% 48 %- 74
NCR 7*509 60 Va 59% 60 + 74
NL Ind 13 703 48% 47% 48% — Va
NatGyp 5 162 22% 22% 22+4- 74
Norflk W 5 316 32+4 31+4 32%+ %
Nor Tel 277 35 34+4 343/,- 74
Norgte 105 9% 9 9%- 7a
Northrp 7 49 43+4 437a 437a— %
Nor Sim 6 425 137a 1374 13'/.- %
Nucor 6 90 46% 45'/a 46'/*- %
OccPet 4 1882 27% 26% 27%
OutbM. 35 89 10'% 10% 10'/a+ %
PPG ln. 16 S 157 31+4 3174 31%— %
PanAm 32 1339 4% 4% 4%
Park Dr 17 441 48 46% 467a--1 %
Penzoil 8 1169 42% 41% 41%-l+4
PepsiCo 9 494 26 25’/4 25+4+ %
Perk Elml5 90 46 45+4 45%
Pfizer 131943 43% 42% 43'/*+ +4
PhelpD 5 664 31% 31% 31'/.+ %
r-miini y UWU4I7, 4UY2
Pitney B 9 88 37'% X'% 36+4-1
Pittstn 16 1007 25 2474 2474- %
Polaroid 23 738 25% 24 25%+1
ProctG 10 431 76% 75% 75%- %
RCA 6 1X9 23% 23% 23'%+ 74
Rais Pur 9 821 11% 11% 11V4+ %
RaymlntlO 84 14+4 14% 14%- % 
Rdg Bat 13 IM X'% 47+4 48%- % 
RelGp 3 134 67'% 6674 67%+ %
RepStl 4 149 22% 21% 22
Revlon 10 439 47% X% 47%+ % 
Rich Mrl 7 89 25 24% 24%
RiegelT 4 22 18 17% 18
Robins A 5 285
RoylD 
SCMCp 
Safeway 
StRegP

3 148 8774 86'% 86+4+ %
5 317 25'% 2574 25%+ 74
7 184 33'% 3374 33'%+ %
6 500 28 % 28% 28+4- %

Sanders 15 151 38% 37+4 38%+ %
SFelnt 18 301 38% 38 38'%+ %
‘ ' " 9 1006 37% 37 37+4+ %

21 575 118 II6V4 117%+!%
ScherPl 
Schlmb
Scott P . ..
Sear le G 13 432 23

5 374 16% 16% 16%+ 74

9 1942 16% ___
27 437 8574 83+4

22% 22%+ % 
16% 16%+ % 

84 -2%
9 244 74% 73+4 74'%+ '%

IX 8'% 874 8'%
14 141 11% 1174

14%- 5 15
6 229 34'/» 33%
7 25 18 18

1174“ Va 
14%
34 +
18 + 74

6 739 49% 48% 497a+ % 
12 737 32% 32% 32'%+ %

Sears 
Sedco 
ShellOII 
Singer 
Skyline 
SmithA 
Sou Pac 
S par ton
SperyR
SqUib .. F-F 4471 .»*-»« J4 /4-T /■
St Brand 10 5X 31% 3174 31+4+ 74
St O In 10 "*'* —............. *•
StdOilO 8 
Steego 5 
SterDr 12 
StevenJ 4 
SunOII 6 
SunsM 14 
TaftBrd 9 
Techcolr 7 
Teldyn 5 
Tenneco 7 
Texaco 52 
Tex Inst 12 
TexGIf 7 
Textron 6 
Thlokol 7 
Tlmeln 9 
Tlmkn 6 
TranUn 7 
TWCorp 7 
TWCpwt 
Transm 5 
Tranwy I 6 
TC Fox 6 
UCamp 7 
UnCarb 4 
US Gyps 5 
US Steel i:
Un Tech 711 
Upiohn 10 :
WkHCn 7 
Walt J 6 (
WarnL 13 M 
Westy El 1 
Weyerhs 9 
WhltCn 5 
Wometc 9 i 
Wolwth 4

103 101 74 102+4+2
374 374 3'/.- %

21% 21% 21%-f '/.
14+4 14% 14+4+ '/*
77% 76% 767a- Va
13% 127a 12%- %
30+4 30+4 30+4- '/*
34'/* 33% 33% — %

123 120% 122+4+2
41% 40% 40+4- %
3Z'/4 36% 37
95'/. 94 Va 94%+ %
39 38% 38%- %
24% 24% 24+4+ %
48+4 48 Va 48+4+ %
47 45% 467a- %
X’/4 49% 50 Va + %
34'/a 34'/. 34%+ '/»
)3'/a 12+4 12%- %
3% 3% 3%— Va

10 17+4 17%— Va
23% 22% 22% - %
34% 34 3474
4374 427a 43'/.+ %
43% 42% 43'/.+ %
33% 33% 33%
1974 18% 19 - %
43% 47+4 43%+ %
55’/. 55 55 - %
24% 247a 24%- 'A
33'/. 37% 33 - Va
20% 19% 20 + %

34 73% 22% 2367%
35'/* 35% 35%
24'/. 23% 23%— '/4
21% 19+4 20+4+ Va
25% 257a 25% - %
56% 55% 56%
10% 10% 10%
Il 7a 10 10%-- 74

Denis
Denis
Denis
Denis
Denis

Bk Mtl 
Bk NS 
Bk NS 
Bk NS 
Bk NS 
Bk NS 
BP Can Ja 
BP Can Ja 
BP Can Jy 
BPCan Jy 
B P Can Oc 
Bow Val Ja 13%p 
Bow Val Ja 16% 
Bow Val Jy 13% 
Bow Val Jy 15 
Bow Val Jy 16% 
Bow Val Jy 16%p 
Bow Val Jy 18% 
Bow Val Jy 20 
Bow Val Oc 15 
Bow Val Oc 16% 
Bow Val Oc 16%p 
Bow Val Oc 17'% 
Bow Val Oc 17'%p 
BowValOc 18% 
Bow Val Oc 20 p 
Bow Val Oc 21% 
Bow Val Oc 21%p 
CBth A Ja 15 
CBth A Jy 15 
CBth A Oc 17'%
C Im B De 25 
C Im B De 25 p 
C Im B De 27'% 
CP Ltd Ag 32% 
CP Ltd Ag 35 
CP Ltd Ag 35 p 
CP Ltd Ag 40 
CP Ltd Ag 40 p 
CP Ltd Ag 45 
CP Ltd Ag 50 p 
CP Ltd Nv 40 

Jy 40 
Jy 45 
Jy 50 
Oc 40 p

-------- Oc 45
Dom M Jy 70 
Dom M Jy 90 
Dom M Oc 60 
Dom M Oc 70 
Dom M Oc 90 
Dom M Oc 95 
D Pete Ja 70 
D Pete J a 80 
DPete Ja 80 p 
D Pete Jy 55 
DPete Jy 65 
DPete Jy 65 p 
DPete Jy 70 
DPete Jy 70 p 
DPete Jy 75 
DPete Jy 75 p 
DPete J y 80 
DPete Jy 80 p 
DPete Jy 85 
D Pete Oc 55 
D Pete Oc 70 
D Pete Oc 70 p 
D Pete Oc 75 
DPete Oc 75 p 
D Pete Oc 80 
D Pete Oc 85 
DPete Oc 85 p 
CanPEFb 17'%p 
CanP E Ag 17% 
Can P E Ag 22'% 
CanP E Ag 22'%p 
CanP E Ag 25 
CanP E Nv 25 
Gulf C Fb 30

Fb 30 p 
F b 3 2 '% p 
Fb 35 
Ag 20 
Ag 22 
Ag 26 
Ag 27%
Ag 78 
Ag 30 
Ag 30 p 
Ag 3?
Ag 37 p 
Ag 34 
Ag 34 p 
Ag 36 
Ag 38 
Nv 28 
Nv 28 p 
Nv 32 
Nv 32 p 
Nv 34 
Nv X 
Nv 38 
J y 27%
Jy 30 
Oc 27%
F b 27'%p 
F b 32%
Ag 32%
Ag 32'%p 
Nv 27%
Ja 12%
Jy 10 
Jy 10%
Jy 11%
Jy 17%
Jy 12%
Jy 13%
Jy 14%
Jy 15 
Oc 10%
Oc 12%
Oc 13%
Oc 14%
Oc 15 
Jn 10 
Fb 45 
Ag 35 
Ag 39%
Ag 39%p 
Ag 44%
Ag 44%p 
Ag 49%
Ag 54%
Nv 39%
Nv 39%p 
Nv 44%
Nv 44%p 
Nv 49%
Nv 49%p

._ 225195 
12 261 120
22 219175
29 1338 95

2 1526 15 ____
3 363 $3% $20+4 
9 895 35 $20+4
2 371 100 $27'% 
1 322 $2 $27'%
4 166 90 $27'%
1 1 95 $273/4

141 199 $2% $273/4
21 637 $3% $27+4 
6 28 25 $27+4
1 352 $3% $27+4 

12 1193 55 $27+4
10 206 $6'% $31
20 54 $4 $31
11 74 175 $31
5 6 80 $31 

25 113 $3% $31
1 1 $3% $44
1 1 $5+4 $44
3 365 175 $44

20 353 30 $44
1 99 $4% $44
3 174 65 $17%
5 81 $3% $17%

30 512 $4% $17+e
23 1869 $2%$17% 
27 2274 IX $17%
10 150 55 $17%
72 1750 40 $17%
87 2539 30 $17% 
13 881 $4%$17b7
11 1355 $3%$17%
16 48100 $17%

1 174 $2% $17%
10 10165 $17%

19 879 195 $17%0 
10 120 $2'%$17%
6 469 90 $17%

20 52 $4 % $ 17 %
10 48 175 $14%
10 284 75 $14%

1 288 30 $14%
5 45 $3% $26+4
1 4 X $26+4

*10 XIX $26+4
1 27 $10 $42%

13 155 $7'% $42% 
10 81 40 $42%
92 650 $3 $42%
3 42 150 $42%
5 315 75 $42%
1 1 $7'/4$42% 

20 248 $4% $42%
8 223 $4 $43%
3 512130 $43% 

10 214 50 $43%
3 12 175 $43%

18 187 $3+4 $43 %
2 67 $24 $93 Va 

15 139 $6 Va $93 Va
1 10 $35 Va $93 Va
1 17 $27 $93'/4
1 49 $13 $93'/.

12 12 $10+4 $93'/•
1 82 $ 18 Va $78'/4

12 63$12+4$78'/4
4 14 $8'/j$78'/4
3 340 $24% $78Va
2 663 $14+4 $78'/*

12 209 X $78'/.
20 1050 $10% $7874

1 3X100 $7874
18 1163 $674 $7874

5 182 $2% $78'/.
69 1216 $3% $7874

7 63 $4'/. $78'/.
17 1188 190 $7874 
25 274 $26+4 $7874 
9 651 $15 $7874

12 108 $2+4 $78'/.
13 639 $11 % $7874
2 100 $5 $7874 

34 869 $9'/4 $7874 
49 1308 $6% $7874

4 29 $10 $7874
1 1 125 $22%

20 X7 $4% $22%
80 1039 110 $22%

Moi» Prix Vol 
lOil A Nv 54% 
1011 A Nv 59%p 
Kaiser Ja 27'/ap 
Kaiser Jy 25 
Kaiser Oc 327a 
LabatAOc 20 
LabatAOc 22'/a 
MB Ltd Ag 271*
MB Ltd N v 27'/a 
MB Ltd Nv 30 
nco Fb 20 p 

Ag 20 
Ag 227a 
Ag 25 
Ag 27'/a 
Ag 30 
Nv 22'/a 
Nv 25 
Nv 25 p 
Nv 27%
Nv 30 
Nv 35 p 
Nv 40 
Ag 127a 
Nv 10 
Ag 32%
Ag 35 
Nv 35 
Nv 40 
F b 22'/a 
Fb 25 
Ag 22%
Ag 25 
Ag 27'/a 
Ag 30 p 
Ag 35 p 
Nv 22%
Nv 25 
Nv 27'/a

Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Nat Bk
Nat Bk
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Powr C Ag 15 
Rang Ja1 35
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang

Jy 25 
J y 277a 
Jy 30 
J y 32% 
Jy 35 
Oc 27% 
Oc 30 
Oc 32% 
Oc 35

—... Oc 35 p 
Roy Bk Jy 50 
Roy Bk Oc 50 
Shell C Fb 27% 
Shell C F b 277jp 
Shell C Fb 30 
Shell C Fb 35 
Shell C Ag 30 
Shell C Ag 32% 
Shell C Ag 35 
Shell C Ag 35 p 
Shell C Nv 30 
Shell C Nv X p 
Shell C Nv 32% 
Shell C Nv 35 
Shell C Nv 40 
Stlco A Fb 30 
StlcoA Ag 22% 
Stlco A Ag 25 
StlcoA Ag 27% 
Stlco A Ag 30 
Stlco A Ag 32% 
StlcoA Nv 277a 
StlcoA Nv 30 
StlcoA Nv 32% 
T-D Bk Sp 32% 
T-D Bk Üc 27% 
T-D Bk De 32'/a 
Total P Ja 27'/a 
Total P Ja 30 
Total P Jy 25 
Total P Jy 27% 
Total P J y 27%p 
Total P Jy 30 
Total P Jy 32% 
Total P Jy 35 
Total P Oc 25 
Total P Oc 277a 
Total P Oc X 
TrC PL Nv 22% 
Segrm Jy 60 
Segrm Jy 70 
Segrm Oc X p 

IkrC • -*Jn 22% 
Jn 25

Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gnstar 
Gnstar 
Gnstar 
HBOG 
HBOG 
HBOG 
HBOG 
HBOG 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
I AC 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
IOII A 
IOII A

X130 $22% 
20 553 50 $22% 
17 241 100 $22%
8 213 $7+4 $32%
2 52 $3% $32%
2 16 $4 $32%
2 45 $5’/. $32%
4 1708 $13'/a $32% 
2 921 $11 $32%
4 996 $7% $32% 

10 146 $6%$32% 
X 1715 $6% $32%

131 4X8 $4+4 $32%
9 337 IX $32% 

IX 3922 $3+4 $32%
13 320 $2 $32% 

210 2698 $2% $32% 
56 123 $3% $32% 

137 3486)95 $32% 
38 2044 130 $32%

5 957 $7% $32%
2 118140 $32%

20 579 $5% $32%
4 71 $2% $32%

21 823 $4 V4 $32%
19 1132 $3+4 $32%
20 1470 $3 $32% 
10 203 S27a$29% 
10 104IX $29%
4 128 $3%$29%
1 M70 $33%
9 102 $5+4 $33%
5 72 $2% $33%
3 6 $2'/a $33%
2 17 $7+4 $33%
7 28 $474 $1674
2 117 $5+4 $1674 
2 70 $5'/a$16'/4

04 482 $4% $1074 
10 239 S3'/a$10'/4 
89 1139 $3'/. $1674 
9 799 $27a $1674 

150 962 $2 $1674
65 246 170 $1674

7 765 $5'/a$16'/4 
29 1875 $3%$1674 
03 247 $374 $1674
22 4)0 $3 $1674

130 359 $2% $1674
10 335120 $11%
4 17 $5% $42%

15 354 $0 $47%
84 1979 $5 $42%
27 150 155 $42% 
67 1000 $2% $42%

8 33 $3% $47%
21 1520 IX $42%
2? 986 85 $42% 
94 892 $6+4 $42%
1) 97 $2% $47%
34 1128 $4 7a $47%

1 31 $4 $42%
25 512 $3 $47%
2 16 $7% $42%

Wl... _
Wlkr C ...
Wlkr C Jn 17% 
Wlkr C Jn 30 
Wlkr C Jn 32% 
Wlkr C Sp 25 
Wlkr C Sp 27% 
Wlkr C Sp X 
Wlkr C De X 
Wcoast Jn 15 
Wcoast Sp 12'/a 
Wcoast Sp 15 
Wcoast Dc 15

C.ouv. Farm. Titre 
11 3/0 165 $42%
10 39 $17% $42%
2 3110 $30'/a
1 27 $5+4 SX '/a
1 31 $2% $30 7a
5 140 $4'/. $23% 
5 610 $2+4 $23%
3 318 150 $28 Va
1 503 $274 S287a 
5 141 140 $28'/a
1 2IX $24+4

20 213 $5% $24+4 
9 650 $374 $24+4 

32 1010175 $243/4
9 1035 75 $24+4 
5 1503 40 $24+4
1 56 $4Va $24+4

16 560 $2+4 $24+4 
10 51 $2% $24+4
5 583 175 $243/4
2 772 IX $24+4
2 14 $1074 $24+4
2 509 30 $24+4 
5 340IX $1374
2 131 $374 $1374

10 151 $37» $34%
40 655 160 $34%

3 268 $2% $34%
20 334 120 $34%

105 3X $4% $25 
13 40 S3 Va $25
3 2314 $374 $25 

52 1883175 $25 
5 1364 75 $25
5 13 $5 $25
5 11 $10 $25

15 349 $474 $25 
9 574 $2+4 $25 
2 302 175 $25
2 410125 $15+4
1 52 $5'/» $34%

11 318 $974 $34%
73 320 $774 $34% 
X 584 $4% $34% 
34 307 $3% $34% 
36 271 190 $34%
9 105 $874 $34% 

10 128 $6'/4 $34%
10 183 $4% $34 72 
23 X3 $4 $34%
5 7 $4 $34'/a
3 42 135 $49'/a

15 68 $2 7a $49%
5 9 $8'/4 $33%
1 1120 $33%
5 32 $6+4 $33%
2 57 $3% $33%
6 933 $4% $33%

82 759 $2'/a $33%
5 1568 135 $33%
1 63 $2% $33%
3 218 $5'/a $33%

10 22 140 $33%
2 183 $4 $33%

12 748 $2+. $33%
16 369140 $33%
10 IX $2% $29+4 
10 110 $7% $29+4

5 135 $4+4 $29+4 
10 375 $2+4 $29+4 
23 993 145 $29+4 
82 427 90 $29%

1 342 $3% $29+4 
8 457 190 $29+4

44 69105 $29+4
3 9 60 $30
5 35 $5'/. $X

20 20 150 $30
5 40 $4+4 $28%

17 80 $4 $28%
7 539 $3+4 $28%

140 1175 $2% $28%
13 42 100 $28%
23 1040 IX $28%
48 588 50 $28%

5 630 15 $28%
10 261 $5'/4 $28%
89 416 $3+4 $28%

178 741 $2% $28%
3 166 $27» $23'/4

21 X2 $4+4 $64
1 554 100 $64
2 2 $274 $64

10 75 $5% $28
10 421 $3 $28 
10 841 50 $28
10 1132 5 $28 
50 942 5 $28
10 952 $4 $28
50 856 $2% $28 
15 1104120 $28
5 75 $2% $28

150 1224 10 $14+4
4 716 $2'/a $14+4

43 2295 80 $14+4
35 450 115 $14+4

IH9TOH9U
Afrique du Sud
Afrique Française
Allemagne Ouest
Antilles Anglaises
Australie
Autriche
Bahamas
Belgique
Danemark
Fspagne
Flats I inis
Finlande
France
(îrFce
Hollande
Hong Kong
Inde
Israël
Italie
Jamaïque
Japon
Liban
Mexique
Norvège
Nouvelle-Zélande
Portugal
Boyaurne t'ni
Suède
Suisse
Venezuela

Band
Franc (’FA
Mark
Dollar
Dollar
Schilling
Dollar
Franc
Couronne
Peseta
Dollar
Mark
Franc
Drachme
Florin
Dollar
Roupie
Livre
Lire
Dollar
Yen
Livre
Peso
Couronne
Dollar
Kscudo
l Sterling
Couronne
Franc-
Bolivar

1 4792 
005604 
6539 
4258 

I 3247 
09179 

I 1543 
04078 
2103 
01638 

1 1456 
3161 
2802 
02676 
5957 
2486 
1474 
02420 
001382 
6454 
005319 
3372 
05011 
2374

1 13.38 
02X2

2 6866 
2769 
7102 
2669

Le dollar canadien
Le (loljar américain, par rapport 

a la devise canadienne, a clôturé 
hier en hausse de 47 100 à $1,1499 
contre $1 1452 vendredi La livre 
sterling cédait 9-20 à $2 6827 

A New York, le dollar canadien, 
par rapport à la devise américaine 
reculait dc 9 25 à $0 8K9fi et la livre 
sterling fléchissait de I 35 à 
*2.3330

Cours de Tor
( ours de clôture de l’or, en devi- 

ses américaines, sur les principaux 
marchés mondiaux avec, entre pa
renthèses, les cours de la journée 
precedente Londres $594 (K) 
'J»0»,80». PmI» - *80109 
<»W)2 16). Francfort — $600.03 
<$«1109); Zurich — *595 50
(*809 24)’' l,,,nR K<m,( ~ *r,M61

Cours de l’argent
Handy and Harman cotait 

I argent métal, hier à *18 149 
l'once et *583 50 le kilo, en regard 
de *18 515 cl *595 98 vendredi Os 
cours sont en dollars canadiens
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magne de Weimar devenue le Troisième 
Reich. C’est le réarmement massif, et le 
dictateur défie les nations voisines. En 
1935, lors d’un plébiscite qui attire l'at
tention de la presse mondiale, les vatici
nations triomphalistes du leader nazi ar
rachent aux électeurs de la Sarre un oui 
massif en faveur du rattachement à l’Al
lemagne. Personne ne bouge, et l’auda
cieux se dit qu’il peut aller plus loin. Le 7 
mars 1936, l’armee allemande franchit le 
Rhin et occupe sa rive gauche, une terre 
que les accords de Locarno (1925) avaient 
neutralisée. Les démocraties sont mortes 
de peur, et se taisent.

Le 11 mars 1938, c’est l'Anschluss: le 
Troisième Reich annexe l’Autriche, et la 
Reichweir défile dans Vienne que sa po
pulation droitière a pavoisée. L’empire 
allemand s'étend, et nul courage ne veut 
endiguer ce sinistre expansionnisme. En 
septembre, le premier ministre britanni
que, le falot Neville Chamberlain s’a
baisse jusqu’à aller rencontrer Hitler 
dans son antre de Berchtesgaden où le 
tory est psychologiquement brisé par la 
forte personnalité du putchiste de 1923. 
Les événements se précipitent. Le 29 sep

tembre, Munich! Cette conférence, qui 
réunit Daladier (France) et Chamberlain 
(Angleterre) apeurés, venus, au nom de 
leurs mandants, quêter une paix, et un 
Mussolini (Italie), intrigant qui susurre 
aux franco-britanniques qu’il peut apai
ser le Führer, et Adolf Hitler lui-même, 
dont l'invincibilité plastronne, se déroule 
d’une façon telle que l’Allemagne obtient 
froidement, en promettant de ne pas 
faire la guerre, l’autorisation de Paris et 
de Londres d’avaler, à même le territoire 
du jeune état tchécoslovaque, l’impor
tante province germanophone, le pays 
des Sudètes, le poumon industriel et mili
taire de la nation que président Edvar 
Benes, qui sera alors forcé de quitter le 
pouvoir. Le 15 mars 1939, Hitler arrache 
au nouveau président Hacha l’abdication 
définitive, et les panzers entrent à Pra
gue. La Tchécoslovaquie n’existe plus. Le 
21 mars suivant, le chef national- 
socialiste réclame T incorporation au 
Reich de la ville-libre de Dantzig, point 
d’aboutissement d’un corridor reliant 
cette cité marchande à la Pologne qui 
autrement aurait été privée d’un accès à 
la mer. Les Alliés protestent. Mais en 
France, une opinion publique pacifiste 
s’écrie: «Mourir pour Dantzig?» À Mos
cou, le 23 août, Joachim Von Ribbentrop, 
ministre des affaires étrangères du Reicn,

signe avec Staline le pacte de non- 
agression germano-soviétique, ainsi que 
des protocoles secrets sur la détermina
tion des sphères d’influence des deux 
puissances en Europe de l’Est. Le 1er 
septembre, Hitler lance ses blindés sur 
une Pologne qui se défend avec des sol
dats à cheval! De son côté, l’Union sovié
tique s'empare des provinces orientales 
de la Pologne, partagée une fois de plus 
par ses voisins rapaces.

À Londres et à Paris, cette fois-ci, c’est 
l’inacceptable. La Deuxième Guerre 
mondiale vient de commencer.

LA DROLE DE GUERRE
Qu’a fait Charles de Gaulle durant ce 

temps?
Pendant deux ans, de 1937 à 1939, il est 

au commandement du 507e Régiment de 
chars, à Metz, où il souffre que la France 
investisse si peu dans ces blindés dont la 
redoutable efficacité vient d’être prouvée 
en Espagne par les Allemands et les Ita
liens qui aident l’usurpateur Franco à 
écraser les Républicains. En 1939, à la 
veille de la guerre, de Gaulle est com
mandât des Chars de la 5e Armée, en Al
sace. Les ordres sont de ne pas bouger. 
La France se fie à sa ligne Maginot, un 
système de défense fortifiée qui passe

Le stockage des déchets radioactifs

Energie atomique éprouve des difficultés 
à obtenir des permis pour ses recherches

Il est deia possible de stocker des proposées d’évacuation des déchets, a 
dechets nucléaires produits par des réac- fait d’autre part remarquer M. S.R. 
teurs nucléaires du Canada, mais le Hatcher, directeur général de l’Énergienunilf n a nac nnnnro AfA __ 1_ ___•____ ■ «° ,, . , v

* | , ( 11 ICXlO lv
public n a pas encore été convaincu de la 
securité de ces méthodes.

Les membres de la communauté scien
tifique ne sont cependant pas eux mêmes 
tous convaincus que le problème du stoc
kage des déchets radioactifs, le plus grave 
qui confronte l’industrie, soit pour autant 
réglé.

C’est ce qu’a expliqué hier M. John 
Foster, ancien président de l’Énergie ato
mique du Canada (EAC) et nouveau pré
sident de l’Association nucléaire cana
dienne,, dont les membres sont réunis en 
conférence internationale annuelle ces 
jours-ci à Montréal.

M. Foster a expliqué qu’il était techni
quement possible de forer dans des for
mations rocheuses stables puis d’y en
fouir les déchets radioactifs jusqu’à ce 
que ces derniers deviennent inoffensifs.

Si tout le monde est d’accord pour re
connaître que la recherche est indispen
sable pour évaluer la sûreté des méthodes

atomique du Canada, l’AEC éprouve Tes 
plus grandes difficultés à obtenir les per
mis et autorisations d’effectuer des 
recherches sur le terrain.

«Certaines communautés font difficile
ment la différence entre la phase 
recherche de nos opérations et la phase 
de démonstration qui nécessitera la sélec
tion d’un site pour le stockage de quel
ques déchets, de constater Mi Hatcher.

Ce dernier, prêchant pour sa paroisse, a 
tenté hier de rassurer ces autorités qui 
tremblent à l'idée «d’expériences» sur 
leurs paisibles territoires, en souhaitant 
une «participation plus visible du gouver
nement surtout pour rassurer le public 
sur le processus devant être utilise pour 
évaluer les recherches et choisir éventuel
lement un emplacement de démonstra
tion».

M. Hatcher a fait état de résultats sur 
l'étude de l'immobilisation des déchets 
dans des verres au borosilicate enfouis 
sous la terre. Des blocs de verre enfouis

dans un sol sablonneux et humide pen
dant 20 ans ont à peine été marqués en 
surface durant leur enfouissement.

Des études géotechniques se poursui
vent pour trouver les sois les plus propi
ces à des ensevelissements à plus de mille 
mètres sous diverses formations rocheu
ses.

Les chercheurs savent d’autre part que 
deux produits seulement, le tecnnétium 
99 et l’iode 029 seraient susceptibles d’at
teindre l’environnement même après un 
million d’années et les travaux portent 
maintenant sur la possibilité de produire 
des matériaux capables de ralentir encore 
l’éventuel mouvement de ces produits.

L’analyse de toutes ces facettes de la 
question, qu'on appelait dans le milieu 
«la vérification du concept» est devenue 
maintenant «évaluation du concept», le 
mot ayant été jugé plus approprie...

Mais les rapports les.plus complets ne 
valent pas mieux que des expériences à 
une échelle réduite, sous terre. C’est dans 
ce but que dès 1984 sera opérationnel un 
laboratoire sous-terrain.

QUÉBEC

ORDRE DES COMPTABLES AGRÉÉS 
DU QUÉBEC

Corporation professionnelle d’exercice exclusif 
régie par le Code des professions

680, rue Sherbrooke ouest, Montréal, Québec H3A 2S3 
Téléphone: (514) 288-3256

ARTHUR ANDERSEN & CIE
Comptables Agréés,

800 Bout. Dorchester ouest. 
Montréal. H3B 1X9 

861-1641
Bureaux A Montréal Ottawa Toronto 

Winnipeg, Calgary Vancouver 
Société affiliée Gagné Vaiiiancourt

& ASSOCIÉS

BERNIER « BISSON
Comptables Agréés

Georges Bernier C A 
Marcel Bisson C A

60. St-Jacques, Suite 601 
Montréal — 845-0209

CHARETTE. FORTIER. • 
HAWEY A CIE 

TOUCHE ROSS A CIE
1 Place Ville-Marie 
Montréal - H3B 2A2 

861-8531
Montréal Québoc Hull

Partie intégrante de Touche Ross 
^ Co avec bureaux à Sydney Halifax 
St John. Ottawa Toronto Hamilton 
Kitchener London Windsor Missis
sauga Cornwall Winnipeg Regina. 
Saskatoon Calgary Edmonton. New 
Westminster Vancouver Victoria 
Kelowna Langley St John s Ber
muda Nassau Bahama Islands Grand 
Cayman

CLARKSON. GORDON
Comptables Agréés 

Aaaoctéa-réaidenta 
Montréal Québec

A Benedetti C A 
C W R'ttegger C A 
M Camirand C A 
L J Carrière C A 
J P Deli«la C A 
G r réchette C A 
R Germain C A 
J P Qravelme C A 
R F Lavoie C A 
R J Messier C A 
R K Palmer C A 
W J Smith. C A

C C Bismuth C A 
T R Rurpee C A 
M M Caron C A 

iA G Charnberland C A 
M M Oomanski C A 

S R Gagna C A 
G Gmgras C A 
A lanthier C A 

G Limoges C A 
J D Morrison C A 

R Pearl. C A 
Q S Wells C A

Bureaux à
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Québec Montréal Ottawe Scarborough To 
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Regina Saskatoon Calgary Edmonton Van 
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CLOUTIER. COUREY. 
FONTAINE A ASSOCIES

2, Place Laval 
bureau 300

LAVAL, Qué H7N 5N6 
382-4010 •668-6400

COURTOIS. ZIRI A ASSOCIES
Comptables agréés

397 o. rue Laurier 
Mtl P O. H3V 2K3

ERNST & WHINNEY
Comptables Agréés

Sept Iles Montréal Ottawa 
Toronto, Hamilton. Kitchener 
London Winnipeg Calgary 

Edmonton Abbotsford 11 angley 
Vancouver Victoria. Halifax 
et dans les principales villes 

du monda

1200, avenue McQIII Collage 
Suite 1100

Montréal. Québec, H3B 4Q7 
171 MOI

DUNWOODY a COMPAGNIE
Comptables Agréés

1440. rua Ste-Catherlne ouest 
Suite 110 — 961-9011 

Montréal, Québec H30 1RS
Bureaux dans les principales villes du 

Canada et cabinets associés 
à travers <e monde

GAUVIN. DURAIS 
ET ASSOCIÉS

Comptables Agréés
R Gauvm. C A 
R Forget, C A 
G Villeneuve C A 
M Duquette C A 
A Gareau C A

B Dumais. C A 
C Boyer. C A 

J R Charette. C A 
P Saint-Julien. C A 

L Maheu C A

561 bout. Crémazie aat 
Montréal, H2M 1L8 — 384-1430 

38 boul. St-Viateur 
Rigaud. JOP 1P0 - 458-7526

GRIGNON. DE PALMA. 
POIRIER a ASSOCIÉS

Société Nationale 
CAMPBELL SHARP 
Comptables Agréés
3730 aat. boul. Crémaiie 

Montréal. Québoc, H2A 1B4 
376-5010

500 Place d Arme*. Suit# 1700 
Montréal. Québoc, H2V 2J1 

645-7211

HAREL. DROUIN a ASSOCIÉS
Comptables Agréés

276 ouaat, St-Jacquaa eulta 600 
Montréal H2V 1N3 

645-6253 
Bureaux: Montréal

Repentigny
lies de la Madeleine

KENDALL. TRUDEL a CIE
Comptables Agréés
666 ouaat, rua Sherbrooke 

Suite 1400 286-0966

lAUBERTË. LANCTOT. 
MORIN a ASSOCIÉS

coopersTlybrand

630. boul. Dorchoetor ouest 
Montréal H3B 1W6 

(514)671-6762

LAVALLEE. BEDARD A CIE
Comptables Agréés

Pierre Bédard. c a 
Michel Champoux. c a

16 ouaat, La Royer - Suite 300 
Montréal M1V 1W4 

644-1153

MAKEU. NOISEUX.
ROY a ASSOCIÉS

Comptables agréés
2 Complexe Oeaiardina. bureau 2600 

C P 153. montréalH5B 1E6 
Tél (514) 281-1555 

Télex 055 60917
Bureaux A Ottawa, Montréal. Laval. 

Hull, Hawkesbury 
Québec. Lévla et Moncton 

Société National# Collins Barrow 
Bureaux A Vancouver. Calgary, 
Edmonton. Winnipeg. Toronto, 
Montréal. Québec. Halifax et 

autrea villes
Représentation dana les grands 
cantraa financiers Internationaux

MkGILUVRAY & BRUNEAU
Comptables Agréés - 

Chartered Accountants 
1155 Dorchester ouest 

Montréal. P.Q. H3B 3T9 
(514) 871-8630 

National
MicGILLIVRAY A CO.

Bureaux dans les principales voies au 
Canada et partout dans le monde

MALLETTE. BENOIT 
BOULANGER. RONDEAU 

A ASSOCIÉS
C.P.95

1. Complexe Daajardina 
MONTRÉAL (Québec)

H5B 1B2 
(514)281-1850

Montreal. Quebec Sherbrooke Rimousk 
Magog Saint-Jérôme Richmond 

Sainte-Agathe-des-Monts Montmaqny 
Port-Cartier

Société Nationale 
WARD MALLETTE

Représentation Internationale 
dans 45 pays

BINDER DIJKER OTTE A CÔ.

RICHTER. USHER A 
VINEBERG

Comptables agréés
Montréal - Toronto 

Associés - Résidants è Montréal

Cecil V "Bberg C A 
Marvin Corhe- C A 
Arnold M Shoxtax C A 
Gerald S Goidberg c A 
l'«n H Kramer C A 
J Yves Tougas C A 
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David A vmeberg C A 
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John J Swdie' C A 
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A Phii p Manei C A

Patrick k h So C A

MESSIER. BOURGEOIS 
& CIE

Comptables agréés
50. Place Crémazie. 

Suite 1410

Montréal - H2P 2T9

384-7430

NORMANDIN BARRIERE 
A ASSOCIÉS

DELOITTE HASKINS 
A SELLS

comptables agréés
225 ouest rus Notre-Dam# §44-4442 

1 Plaça Vllle-Marta 161-8512 
•35 ouest, boul. Dorchestsr 861-1361

Deloitte Haskins & Sells est établi dans 
32 centres de Victoria à Halifax et fait 
partie d une association internationale 
qui s étend à 61 pays

1 Wastmount Square 
Montréal. Québec H3Z 2Z9 

931-2511

ROBERT SAINT-DENIS & CIE
Comptables Agréés

7000. Avenue du Parc.
Suite 301

Montréal H3N 1X1 — 274-2797

SAMSON. BÉLAIR 
S ASSOCIES

Comptables Agréés
Québec - Montréal - Ottawa Toronto • 

Calgary Vancouver Rimouski • 
Trois-Rivières - Sherbrooke - 

Saint-Hyacmthe Kitchener - Sept-ties

Matane - Coaticook •
Fort Lauderdale (Li S A i

Suite 3100. Tour de la Bourse 
Montréal. Qué H4Z 1H8 

(514)861-5741

PETRIE. RAYMOND 6 CIE 
Proulx. D Orsonnens & Cia

Comptables Agréés
1320 Boul. Qrahem 

Suit# 100
Mont-Royal. H3P 3C9 

Tél.: 735-4647

PRICE WATERHOUSE 6 CIE
Comptables Agréés

1200 McQIII Colloge 
Montréal. Qué H3B 204 - 676-6050

Montréal Québoc Halifax Ottawa 
Toronto MiMiiaauga Hamilton 

Kitchanar London Windsor 
ThundaiBay Winnipeg Saskatoon 

Calgary Edmonton Vancouvar Victoria

RAYMOND. CHABOT 
MARTIN. PARE 

S ASSOCIES
Comptables Agréés
Montréal Québec Ottawa 

ThertordMmes Hull. Buckingham

17éma étage. Tour de la Bourse 
Montréal. Québec, H4Z 1Q6 

(514)876 3891

Poissant. Richard et Associés 
affilié à

THORNE. RIDDELL
Comptables Agréés

630 ouaat. Boul. Dorcheater 
Suite 2500

Montréal. Québec H3B 1W2 
Téléphona (514) 966-7351

A l echelle internationale 
McLintock Main Lafrentz

VIAU. ROBIN & ASSOCIES
Comptables Agréés

Lucien O Viau C A 
Armand H Viau C A 
J Serge Gervais, C A 
Wnguih Boulot» C A 

Jacques R Chadtllon.C A 
Jacques Jovai. C A 

Louts Bam, C A 
Fand A Chah. C A

4928, ave Verdun. Verdun 
H4Q 1N3

SSA. Blalnville Est.
Sla Thérèse J7E 1L4 
766 3871 — 435 4691

ZITTRER. SIBLIN. STEIN. 
LEVINE A CIE

Comptables Agréés
MONTRÉAL TORONTO

Jack ( Z litter C A 
Samuel S Stem C A 
Marvin B Goldsmith C A 
Arnold J Echtnbrrg C A 
Motions Sprctoi f A 
Gerald A Stan C A 
Norman Oaitchinan C A 
Mm nr l foqelbaum G A 
Alan M livermun.CA 
Robert H Zittffr CA 
Herbert f Sitilm.CA

Slfvtm A s C A
A T nspnbaum C 

Jelli ry l Payne C A 
BrahmD Lrvme C A 
Lawrence M Chandler C A 
Jack Allman C A 
HenryRosrnhrk CA 
Sloven M Mold C A 
Ma’shall B Kostrn C A

4115 Sharbrooke ouoat 
WMtmounl. Qué. 113-111}

H1Z1K9

pour infranchissable, et qui a été conçu 
selon le schéma de la guerre précédente. 
Pendant plusieurs mois, apr&; l’invasion 
de la Pologne et la déclaration de guerre, 
il ne se passe pratiquement rien Te long 
des frontières de France. C’est la «drôle 
de guerre», on attend l’Allemand. 
Comme en quatorze.

De Gaulle bout. Il voudrait tout de 
suite porter l’attaque chez l’ennemi, pen
dant que celle-ci achève la réduction ae la 
Pologne.

Le 26 janvier 1940, exaspéré par l’er
reur stratégique que commet la France, 
Charles de Gaulle, qui est toujours un 
modeste général de brigade adresse un 
mémorandum aux quatre-vingts principa
les personnalités du gouvernement pour 
les convaincre que T’ennemi prendrait 
bientôt l’offensive avec une force mécani-

Sue, terrestre et aérienne très puissante.
•e Gaulle conclut: «À aucun prix, le 

peuple français ne doit tomber dans l’illu
sion que l’immobilité militaire actuelle 
serait conforme aux caractère de la 
guerre en cours. C’est le contraire qui est 
vrai». Le mémorandum de Gaulle tombe 
en pleine crise gouvernementale. Le 21 
mars, la Chambre renverse le cabinet Da
ladier. Deux jours plus tard, Paul Rey- 
naud forme un nouveau gouvernement.

Beaucoup de Français ne veulent pas 
se battre. Dans tous les partis politiques, 
dans la fonction publique, dans les 
cercles restreints de la haute bourgeoisie, 
dans les syndicats, des groupes influents 
se déclarent ouvertement acquis à l’idée 
de cesser cette guerre. Qu’on laisse la Po
logne à Hitler, et qu’on conclue la paix, 
vocifèrent-ils! Les communistes sont 
pour le cessez-le-feu, puisque Staline est 
rallié du Reich. Certains affirment que 
tel est aussi l’avis du maréchal Pétain, le 
glorieux vainqueur de Verdun, qui, main
tenait ambassadeur à Madrid, se serait 
laissé dire, par les Espagnols, que Hitler 
se prêterait volontiers à un arrangement.

La France est devenue ingouvernable. 
L’État s’écroule doucement. Paul Rey- 
naud est impuissant.

LA DÉBÂCLE
Le 10 mai 1940, c’est la foudre.
La grande offensive allemande se fait 

en deux mouvements, et elle est com
mandée par Hoth et Kleist. Dix divisions 
cuirassées et six motorisées se ruent vers 
l’Ouest. Sept de ces dix divisions Panzers 
traversent l’Ardenne, atteignent la Meuse 
en trois jours, et la franchissent le 14 mai, 
ses défenseurs en déroute. Le 18 mai, ces 
troupes victorieuses sont réunies autour 
de Saint-Quentin, prêtes à foncer soit sur 
Paris, soit sur Dunkerque.

Les trois autres divisions, appuyées de 
deux motorisées, se jettent sur les Pays- 
Bas et le Brabant, et dispersent les Alliés 
qui disposaient de l’armée hollandaise,

f
le

de l’armée belge, de l’armée britannique 
et de deux armées françaises, soit 800,000 
combattants qui maintenant se replient 
dans le désordre.

Depuis le 11 mai,- de Gaulle est com
mandant de la 4e Division cuirassée, à 
Vésinet. Le 15, au Grand Quartier Géné
ral, il reçoit officiellement sa mission. Le 
général Georges, commandant en chef 
sur le front Nord-Est, dit au théoricien: 
«Allez, de Gaulle! Pour vous, qui avez, de
puis longemps, les conceptions que l’en
nemi applique, voilà l’occasion d’agir». 
De Gaulle prend son poste à Bruyères, et 
tout de suite, c’est l’opération d’Abbe
ville. De Gaulle reçoit une élogieuse cita
tion. Mais cet exploit est un coup d’épée 
dans l’eau. Le spectre de la déroute est 
partout. Le Général écrira: «Sur toutes 
es routes venant du nord, affluent de la

mentables convois de réfugiés. J’y vois, 
aussi, nombre de militaires désarmés».

Le 30 mai 1940, la bataille est virtuelle
ment perdue pour la France.

DE GAULLE AU 
GOUVERNEMENT

Dans la nuit du 5 au 6 juin 1940, Paul 
Reynaud remanie son gouvernement, et y 
fait entrer Charles de Gaulle comme 
sous-secrétaire d’État à la Défense natio
nale. Un titre d’adjoint qui masque que le 
vainqueur d’Abbeville est devenue, en 
fait, le bras droit de Reynaud.

Reynaud demande à de Gaulle d’aller à 
Londres pour maintenir, coûte que coûte, 
de bons rapports avec les alliés anglais! 
qui craignent maintenant que la France 
ne se rende. De Gaulle doit les con
vaincre que, quoi qu’il advienne, les 
Français ne signeront pas de paix séparée 
avec Hitler, et qu’ils continueront le com
bat outre-mer, s’il le faut!

Depuis que 300,000 soldats alliés se sont 
embarqués pour l’Angleterre, à Dunker
que, quelques jours plus tôt, l’Angleterre 
est de plus en plus portée à ne plus penser 
qu’a la défense de l’île.

Le 9 juin, de très bonne heure, un avion 
dépose Charles de Gaulle à Londres, ac
compagné de plusieurs collaborateurs.

Le mollasson Neville Chamberlain 
ayant été forcé de s’esbigner, c’est main
tenant le combatif Winston Churchill, de
venu premier ministre, qui reçoit Charles 
de Gaulle au 10 Downing Street. C’est le 
premier contact entre les deux géants, et 
le plénipotentiaire français avouera qu’il 
a alors remarqué que Churchill possédait 
le génie de remuer la pâte britannique. 
Le premier ministre anglais demanae à 
de Gaulle qu’en cas de défaite il ne 
faudrait pas que la France rendre à l’Al
lemagne les centaines d’aviateurs que ses 
soldats ont fait prisonniers. De Gaulle 
donne sa parole que non. Se pose aussi le 
problème de la flotte française. Il est im
pensable qu elle soit incorporée, toujours

en cas de défaite française, aux escadres 
du Troisième Reich. De Gaulle promet à 
Churchill de tout faire pour l’éviter.

Dans la nuit du 9 au 10 juin, Paul Rey
naud rappelle de Gaulle. «Venez immé
diatement à mon domicile»!, dit-il au Gé
néral à Londres.
L’ennemi a maintenant atteint La Seine, 

en aval de Paris.
Le 10 juin 1940, au moment où tout 

semble perdu, l’Italie de Benito Musso
lini déclare la guerre à la France.

Et le 14, le gouvernement Reynaud doit 
se replier sur Bordeaux. Bientôt, le pas 
de l’oie des Teutons claquera sur les 
Champs-Élysées.
L’APPEL

De Gaulle retourne à Londres en ca
tastrophe. Il ne trouve pas d’avion, et doit 
passer par la Bretagne, à Rennes, puis à 
Brest, où il monte à bord du contre- 
torpilleur Milan. Dans la Manche, on 
rencontre un navire de guerre français 
qui, lorsque son capitaine apprend que 
c’est le Général qui s’en va à Londres, dé
cide de lui rendre les honneurs de la 
guerre. Dans la capitale britannique, de 
Gaulle loge à l’hôtel Hyde Park, pour une 
nuit. Il rencontre derechef Churchill, 
cette fois entouré de son brain trust. 
Toujours le problème de la flotte françai
se! Pour que les bateaux français puis
sent légalement être associés à la Royal 
Navy, si la défaite française se confir
mait, il est même question, entre les deux 
hommes d’État, pendant quelques ins
tants, d’une fusion entre les deux nations. 
De Gaulle repart en avion pour Bor
deaux.

Mais hélas! Reynaud a dû démission
ner, et le président Albert Lebrun a 
chargé Philippe Pétain de former le gou
vernement.

Tous savent que Pétain ne veut que 
l’armistice.

Le 17 juin 1940, à neuf heures du matin, 
de Gaulle retourne à Londres, avec 
100,000 francs de fonds secrets que Paul 
Reynaud lui a remis.

La France est sur le point de se rendre.
De Gaulle se dit: «C’est en agissant 

comme champion inflexible de la nation 
et de l’État qu’il me serait possible de 
grouper, parmi les Français, les consente
ments, voire les enthousiasmes, et d’ob
tenir des étrangers respect et considéra
tion.»

Il a quarante-neuf ans.
De l’avion spécial qui le ramène à 

Londres, Charles de Gaulle voit les portes 
de La Rochelle et de Rochefort qui flam
bent.

Ce sont les dernières images qu’il em
porte de France.

Le lendemain, c’est l’Appel du 18 juin 
1940, qui sauvera la France de la pire dé
faite ae toute son histoire nationale.
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ESTIMATEUR
BERMACODE SERVICES

oeuvrant dans le domaine de la construction, 
est à la recherche d’un estimateur spécialisé en 
construction d’intérieur, pour les édifices coom- 
merciaux.
Le candidat doit posséder un minimum de 5 ans 
d’expérience.

Téléphone: 871-8150

LE CENTRE D’ACCUEIL DANTE
est à la recherche d’un

DIRECTEUR
des services administratifs

Catégorie d’établissement:
Centre d’accueil de 100 lits, bénéficiaires des clas
ses 3 & 4.
Supérieur immédiat:
Directeur général.
Fonctions:
Planifier, coordonner et contrôler les activités d’un 
nouveau centre d’accueil dont l’ouverture est prévue 
pour la fin de l’année 1980.
Qualifications:
Diplôme universitaire de base.
De préférence, possédant de l’expérience dans le 
milieu concerné.
Traitement:
Selon les normes du Ministère des Affaires Sociales.
Les personnes intéressées à ce poste doivent faire parvenir 
leur curriculum vitae au plus tard le 30 juin 1980 à l'adresse 
suivante:

Direction Générale
, ]__m (Concours Directeur des
I 113] IpjA Services Administratifs)

Hôpital Santa Cabrini 
5655 est, rue Saint-Zotique 
Montréal, Québec 
H1T 1P7

TECHNICIEN (NE)
Laboratoire de recherche en physiologie respiratoire 
demande un(e) technicien(ne) diplômé(e) à temps 
complet.
• Expérience souhaitable
• Salaire selon qualifications.
Envoyer curriculum vitae à

Mlle Ginette Asselin 
12,245 Grenet 
suite 212 
Montréal H4J 2J6

a ■ ■ a ■ g ■bilingue en
développement des cadres
$21.400 - $26.000
Le MINISTÈRE DES AFFAIRES CULTURELLES ET DES 
LOISIRS est à la recherche d’une personne pour conseil
ler et aider les agences et organismes provinciaux à la 
mise au point de programmes de formation des cadres, 
pour offrir un service de conseils bilingue en organisation 
et développement des cadres aux organismes commu
nautaires locaux, pour préparer et mettre en oeuvre des 
auxiliaires éducatifs pour la formation des cadres, pour 
participer à l’analyse des demandes de subventions au 
ministère et pour procéder à l’évaluation continue des 
projets approuvés. Lieu de travail: Toronto avec dépla
cements dans l’Ontario.
Exigences: excellente connaissance du français et de 
l'anglais, expérience du travail de conseiller auprès des 
organismes communautaires et des institutions publi
ques, connaissance des programmes ministériaux et des 
différents niveaux de gouvernement, aptitudes aux rela
tions humaines, à la formation des cadres, à (organisation 
et aux communications, compétence en planification et 
en organisation des séminaires et conférences, souplesse 
et aptitude aux relations interpersonnelles.
Veuillez soumettre votre demande/curriculum vitae au 
plus tard le 4 juillet 1980 en mentionnant le numéro de 
dossier REC 41/80 au: Ministère des Affaires culturelles 
et des Loisirs, direction du personnel. 77 ouest, rue Bloor. 
5e étage. Toronto (Ontario) M7A 2R9.

Chances dembauche égales pour tous.

Fonction publique
Ontario Ontario

Deuxième concours du directeur général 
du Centre d’accueil Eloria Lepage

(PERSONNES ÂGÉES)
Angle Marseille et La Pépinière 

Comté de Bourget, Montréal

DIRECTEUR
GÉNÉRAL

Type d’établissement:
Centre d’accueil de 150 lits et Centre de jour de 150 
places.

Responsabilités:
Sous la responsabilité du Conseil d’administration, le 
directeur général est responsable de (administration 
de rétablissement, de (élaboration et de la direction 
des programmes et des activités, le tout en confor
mité avec les politiques et les directives émises par le 
Conseil d’administration.

Exigences:
Détenir un diplôme universitaire en sciences de 
(administration ou dans une autre discipline appro
priée. Toutefois, une expérience pertinente dans un 
domaine relié à la fonction peut compenser l’absence 
de diplôme universitaire.

Rémunération:
Selon les normes du Ministère des affaires sociales.

Inscription:
Veuillez faire parvenir votre demande d'emploi, accompa
gnée de votre curriculum vitae à:

Deuxième concours du directeur général du 
Centre d’Accueil Eloria Lepage 
a/s CLSC J.-Octave Roussin 
13926 est, rue Notre-Dame 
Pointe-aux-Trembles, Québec 
H1A1T5
Tél.: (514) 642-4050

Les candidatures doivent nous être parvenues avant le 30 
juin 1980.

è
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12 B Le Devoir, mardi 17 juin 1980

La FTQ demande 
à Québec de créer 
un fonds minier 
avant latin de 1980

La FTQ a pressé hier le gou
vernement du Québec de* 
créer le plus rapidement pos
sible, soit avant la fin de l’an
née 1980, un fonds minier des
tiné à protéger les mineurs au 
moment des fermetures de 
mines, pour raisons économi
ques ou pour épuisement 

Selon la FTQ, il est impor
tant de procéder à la mise en 
place du fonds minier dès 
cette année parce que ce dos
sier a «tramé assez long
temps». Depuis 1967, les mé
tallos réclament en vain une 
telle mesure destinée à amé
liorer la sécurité d'emploi et 
de revenu. Il y a eu plus de 
3,506 licenciements et 16 mi
nes ont été fermées depuis les 
premières demandes syndica
les auxquelles le patronat s'est 
traditionnellement opposé 
parce qu’il devrait défrayer le 
coût de ce système de protec
tion.

«Malgré cette situation dra
matique, a déclaré le prési
dent de la FTQ, M. Louis La- 
berge. seul le gouvernement 
Lévesque a accepté le principe 
de la création d'un fonds mi
nier. Mais aujourd'hui, le 
temps des études est terminé. 
Les mineurs québécois, qui se
ront réunis à Chibougamau 
jeudi et vendredi, attendent 
une réponse ferme de la part 
du gouvernement.»

Selon M. Laberge, le mi
nistre des Richesses naturel
les. M. Yves Bérubé. a en 
mains tous les éléments et les 
études nécessaires à la créa
tion d'un tel fonds 

Le leader syndical a pour
suivi en affirmant que l'objec
tif principal de ce fonds était 
la «stabilisation de l'emploi» 
dans le secteur minier et que 
sa création ne nécessiterait 
pas des investissements énor
mes. Ces investissements se
raient effectués par les 
employeurs, comme dans le 
cas des autres caisses de stabi
lisation de l'emploi réclamées 
par cette centrale pour 
d'autres secteurs industriels 

La création d'un fonds mi
nier vise, dans l'esprit de la 
FTQ. cinq objectifs D'abord, 
faciliter la mobilité des tra
vailleurs dans cette industrie; 
permettre le paiement d'une 
allocation de déménagement

Guerre aux lapins 
en Bretagne

BREST (AFPi — Une mo
bilisation générale a été déci
dée par le conseil municipal 
d'Ouessant. île de la Bretagne, 
qui a déclaré la guerre aux 
lapins.

•Prenez-les vivants»; tel est 
le mot d'ordre donné à tous 
les Ouessantins dont les jar
dins sont ravagés par les quel
que 40.000 lapins qui vivent en 
liberté dans Vile.

Une prime de 5 francs est ! 
versée pour chaque lapin cap
turé. et celui-ci est revendu 10 
francs sur le continent. La dif
férence permettra au conseil 
municipal de renforcer la pro
tection des potagers

si un mineur est forcé de chan
ger de ville à cause d’une fer
meture; créer un régime 
complémentaire à celui de 
l’assurance-chômage pour 
protéger le revenu d’un tra 
vailleur en cas de licencie
ment ; tenir compte de son an
cienneté lorsqu’il doit changer 
de mine pour qu’il ne soit pas 
obligé, à 50 ans par exemple, 
de recommencer au bas de 
l’échelle et perdre d'impor
tants bénéfices économiques 
pour une raison hors de son 
contrôle, comme une ferme
ture; enfin, permettre la créa 
tion d'un régime de retraite à 
l'échelle de tout le secteur mi
nier. ce qui faciliterait la mo
bilité de la main-d’œuvre sans 
la pénaliser.

vis légaux
dans l affaire de la faillite de

YVON CRISPIN Déagieç ayant fait affaires sous 
les nom et raison sociale de 

BOUTIQUE OU PIETON ENRG 
177 boul Lajeunesse 
St-Jérôme. P Q

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
N0 50004 002390 806 

NICOLAS (alias NICK) PAPADAKIS 
-et-

ANGELA FRAGONICOLAKIS
Requérants

Dans l'affaire des conventions matrimoniales 
entre N0CILAS (alias NICK) PAPADAKIS. 
contracted plombier, domicilie et résidant au 
5715 rue Baillargeon en la c/té de Brossard, 
district de Montréal et ANGELA 
pRAG0NlC0LAKIS. ménagère des mêmes lieux 

Requérants
PRENEZ AVIS que les requérants présenteront 
devant cette Honorable Cour siégeant en Divi
sion de Pratique au Palats de Justice de 
Montreal 10 est oie St-Antoine en chambre 
2 16 le 17 juillet 1980 â 9 30 heure de l'avant- 
midi ou aussitôt que conseil pourra être en
tendu une requête demandant l'homologation 
d'un acte de modification du regime matrimo
nial entre le requérant et son conjoint Angela 
F'agomcolakis passé le 24 avril 1980 devant Me 
Claude Laberge notaire sous le numéro 24 439 
de ses minutes, changeant le régime matrimo
nial afin d établir un régime de séparation de 
Biens au lieu d'un régime de société d acquêts 
LAVAL, le 13 juin 1980 
Me BERNARD CARON avocat 
4150 ouest boui St-Martin 
Ville de Lavai P Q 
Procureur des requérants

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
DIVISION DES DIVORCES 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO 500-12-096-562-800 

DA«E JEANNE D ABC GELINAS VEN0EUSE. 
résidant et domiciliée au 5130 Paisley app 6. 
dans les cité et district de Montréal,

Requérante
-vs-

R0GER LEDUC, d adresse inconnue

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L 'Htimé ROGER LEDUC est por les présentes 
'equts de comparaître dans un délai de soixante 
(60) jours de la dernière publication 
Une cooie de la requête en divorce a été laissée 
à la Division des Divorcés du district de 
Montréai a son intention 
PRENEZ DE PLUS AVIS qu â défaut par vous dé 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits la requé- 
rame procédera à obtenir contre vous par dé
faut un jugement de divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures ac- 
ccsscr'es ou eue solicite contre vous 
MONTREAL LE 5 JUIN <980

(S) ARMAN0 BEAULIEU 
PROTONOTA IRE-ADJOINT CSM 

Me Pierre Tremblay 
7042 Pie IX Mb

1 2 3 5 6 7 8 10 11 12

Horizontalement
1— Partisane de la réforme re

ligieuse de Wesley
2— On y reçoit des voyageurs 

— Sorte de mouette
3— Condition d'ilote — Bruit 

sec
4— Préposition — Pas ail

leurs — Du verbe pouvoir.
5— Friandise
6— Unité monétaire du Japon. 

— Utilisa — Américium.
7— Noyau de la Terre —- Par

tie interne du cou.
8— Faire tous ses efforts (•').
9— Promesse faite a la Divi

nité. — Garnis un voilier, 
un mét, de ses voiles, pou
lies. cordages, etc

10— Doigts
11— A lui — Gros perroquet
12— Anneau de cordage. — 

Tout ce qui sert é lier. — 
Ouatre taisons

Verticalement
1— Eau-de-vie — Large, bien 

ouvert
2— Dieu des vents — Mettre 

en terre.
3— Se dit des plantes qui 

émettent des stolons 
(pfur ).

4— Mère d’Artémis et d’Apol
lon. — Mammifère carnas

sier au pelage gris-brun.
5— Entourer un fardeau d'une 

élingue pour le hisser. — 
Canadien National.

6— Le meilleur en son genre 
— Oui aime à faire souffrir.

7— Habitation d'un ermite
8— Fille du frère — Partie 

d'un corps vivant destiné è 
remplir une fonction né
cessaire è la vie

9— Venu au monde. — Te 
rendras. *— D'un verbe gai

10— Obtint. — Reproduira 
exactement

11— Détruit sournoisement. — 
Changea l'air

12— Oui a une déception. — 
Travailleur manuel qui 
exerce è son compte

Solution d’hier
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Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
Avis est par les présentes donne que le contrat 
de vente en date du le 3teme mars 1980 i LA 
BAIMUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes 
présentes ou lutures, payable i TEINTURERIE 
ET TISSAGE JACE (1979) LTEE a ete enregistre 
au bureau d enregistrement de la division d'en
registrement de Montreal le 5ieme |our de Juin 
1980. sous le numéro 3079655 Ce lOieme jour 
de juin 1980 LA BANQUE T0R0NT0-D0MINI0N

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-006068-801 

FERNAN0 CHARBONNEAU
-et-
ALDERIC sarrazin

Demandeurs

JEAN MAURICE SAIND0N 
-et-
GILLfS HUET 
-et-
ROGER MARTIN

Défendeurs
Il est ordonné au défendeur ROGER MARTIN de 
comparaître dans un délai de TRENTE (30) jours 
de ladite publication
Une copie du bref d assignation et de la décla
ration a été déposée à la Cour Supérieure, 
district de Montréal, à l'intention du défendeur 
dans cette cause, soit â M Roger Martin 
Laval le 10 juin 1980

Ronald Chassé 
Protonotaire de la cour supérieure 

MES ALEPIN & BIGRAS 
1688 des Laurentides 
Suite 203 Vlmont Laval 
H7M 2P4

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE ST-MAURICE

COUR SUPÉRIEURE
NO 410-12-001192-802

CÊLINA LACHANCE, domiciliée et résidant au 
41 de la 20ième rue. Lac-â-la-Tortue. district de 
St-Maurice.

Requérante
-vs-

0VILA MIL0T, d adresse inconnue.
Intimée

ORDONNANCE
Il est. par les présentes, ordonné à l'intimée de 
comparaître personnellement ou par le minis
tère de son procureur, au Greffe de la Cour Su
périeur du district de St-Maurice. et ce dans un 
délai de soixante (60) jours à compter de la 
publication du présent ordre dans: "LE 
DEVOIR
PRENEZ AVIS qu’une copie d'une requête en di
vorce a été déposée au dit greffe â votre inten
tion
BUREAU DU PR0T0N0TAIRE.
LE 5 JUIN 1980

Protonotaire

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
N0 500-02-023239-804 

BANQUE NATIONALE DU CANADA
Demanderesse

-VS-
CLINIQUE DU SEIN DECELLES INC

Défenderesse 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La défenderesse. Clinique du Sein Decelles Inc . 
d adresse inconnue est par la présente requis 
de comparaître dans un délai de trente jours à 
compter de la présente insertion 
Une copie du bref d assignation, déclaration et 
avis selon i art 119a C P C a été laissée à la di
rection générale des Greffes au Palais de Jus
tice de Montréal à son intention 
Faute par la défenderesse de comparaître dans 
ce délai Statuer sur la demande et Prononcer ju
gement par défaut avec les mêmes conséquen
ces juridiques qu â la suite d'un débat contra
dictoire
Montréal ce 13 juin. 1980

CLAUDE DUFOUR. 
Protonotaire adjoint 

Mes Reinhardt Dorais & ass 
440 0 Dorchester 
Montréal

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT 0 ARTHABASKA

COUR PROVINCIALE
NO- 415-02-000403-804 

GAETAN POISSON.

demandeur,
-VS-

JEAN HEBERT faisant affaires sous le nom de 
Voyages Jean Hébert autrefois de 1148 Notre- 
Dame Repentigny, et maintenant de lieux in
connus

défendeur
-ET-

LE MAISTRE DU TOURISME, DE LA CHASSE ET 
DE LA PECHE

tiers-saisi
ORDONNANCE

Il est. par ies présentes ordonné au défendeur 
de comparaître personnellement ou par le mi
nistère de son procurer au Greffe de la Cour 
provinciale du district d Arthamaska. et ce, 
dans un délai de 30 jours à compter de la publi
cation du présent ordre dans LE DEVOIR 
PRENEZ AVIS ou une cooie du bref de saisie 
avant-jugement en mains-tierces de l'affidavit 
et de la déclaration a été déposée audit Greffe à 
votre intention 
BUREAU DU GREFFIER 
ARTHABASKA LE 4 JUIN 1980 
Lyse Lachance Gariépy 
GREFFIER ADJOINT 
COUR PROVINCIALE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambra da la Famille) 

(Divorce*)
NO 500-12-087622-795 

Le tOiém* jour d avril 1980 
PRESIDENT L HONORABLE JUGE 
MAURICE MERCURE 
LOUISE VALIQUETTE

Partie requérante 
vt-

ClA UOE BOLDUC
Partie intimée

JUGEMENT CONDITIONNEL DE DIVORCE 
ATTENDU que la partie requérante a formé une 
demande en divorce contre la partie intimée 
ATTENDU qye la partie intimée n'a pas comparu 
dans les délais prévus et que défaut a été enre
gistré contre elle
VU la preuve farte et les pièces versées au dos
sier
CONSIDERANT que la requête est fondée 
PAR CES MOTIFS
LA COUR PRONONCE un jugement conditionnel 
de divorce des parties dont le mariage a été cé
lébré té 5 aoGt 1967 jugement qui deviendra ir- 
évocabie si demande lui en est farte après l'ex

piration des délais et aux autres conditions 
prescrites par la loi
CONFIE la garde des enfants mineures Nathalie 
et Josée a la requérante,
Etant donné la preuve farte et le consentement 
signé par les parties le 15 juin 1979 
CONDAMNE i intimé â payer a la requérante une 
pension alimentaire de t52 00 par semaine 
RESERVE a la requérante ses droits quant a une 
pension alimentaire 
LE TOUT sans frais

LAURETTE LAURIN
Registrar-adjoint
MES LAFOREST BIBEAU & FAUTEUX 
4255 rue Wellington |101 
Verdun Québec H4G 1V9 
Tél 761 4838

Cf\J
APPEL D'OFFRES POUR

TMVXUX DE REJOINTOIEMENT MAÇONNERIE 
ET REPARATIONS AU MAÇONNAGE 
EXTERIEUR c«té nota, a« l’HM Raina EltM- 
6«th Montréal Ouébac Rroiat 0-47 
LM wumiuiont cactatéM «font accapttat 
Xrtqu au jeudi 28 juin 1980 i mk)l M A E LM 
documenta pertinent» aux wumttion» peu 
*ent ère obtanua aur «mande a la aalla de» 
plana de» «ervica* taebniquM 1«e étage 935 
rua Lagaucbatléra ouaat Montréal H3C 3N4 
moyennant depot a un cfttque carttfie de cln- 
quanta Dollar» (850 00» payable é I ordre Da la 
Compagnie D*a Cbamint Da far Nationaux Du 
Canada Ca D4p8t aara remtxxxtf aux intért»- 
eéi qui auront ritourna Na documente an bon 
au! Pour plue Da ranwignamanti teiepuon* 
au 1514) 877 5042
Ni '4 plu» bote» m aucun# Dm aoumdamna na 
aara nece*»aifement acceptée
Bureau Du Vica RretiDant
Compagnie Dm Cbammt Da lar Nationaux Du
Canada
Montréal. Ouébac

AVIS est par las présentas données que le 
contrat en Date du 1 avrll/80 par lequel 
MANHATTAN WIRE WORKS CANADA CO. LTO.' 

i transporté et cédé toutes sm Dettes Da IIvtm 
présentes et futures é la Banque de Montréal, i 
titre de garantie, a été enregistré au bureau de 
la Division d'enregistrement de Chambly le 16 
avril 1980 sous le No 551535

Avis est donna que: Charlemagne Deslardins. 
93, me Marie-Anne, St.-Paul l'Ermite. P.Q.. dé
tenteur du permis M507763-001 région 06, de
mande é la Commission des Transports du Qué
bec de transférer son permis â Valmore Bolly. 
45, Latendresse, St -Paul l'Ermite. P.Q.. confor
mément â l'article 2.59.1 du réglement 2.
Tout Intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours oui suivent la date de la troisième pa
rution.
1ère parution le 16 juin 1980 
2éme parution le 17 juin 1980 
3éme parution le 18 juin 1980 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE

Le requérant-cédant. M. Serge Blgras. domicilié 
â 5 Du Ruisseau. St-André Avelln, Cté Papineau, 
demande â la Commission des Transports du 
Québec de transférer i M Sylvain Bigras. domi
cilié â C P. 506, Lac Bois Francs. 
L'Annonclatlon-Cté Labelle. le permis portant le 
numéro M-500035-001. qu'il détient pour ef
fectuer du camionnage en vrac dans la Région 
07. conformément â l'article 2 59 1 du Régle
ment 2.
Tout intéressé peut s upposer â la présente de
mande en s’adressant â la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq (5) jours 
suivant la date de la troisième parution du pré
sent avis.

Me Claude Gilbert. 
Avocat

1600 rue Berri, suite 3005 
Montreal, P.0 H2L 4E4 
1ère parution 16 juin 1980 
2éme parution 17 juin 1980 
3éme parution 18 juin 1980

y-------------------------- —----------------------------------------

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO 500-12-096325-802 

GINETTE BELANGER,
Partie requérante

PHILIPPE CHARLAND.
Partie intimée 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie intimée Philippe Charland est par les 
présentes 'equise de comparaître dans un délai 
de 60 jours de la présente publication Copie de 
la requête en divorce a été laissée à la Division 
des Divorces à son intention Prenez de plus 
avis qu à défaut par vous de signifier et de dé
poser votre comparution dans les délais sus
dits, par défaut, un jugement de divorce accom
pagné de toute ordonnance accueillant les me

sures accessoires que la partie requérante solli
cite contre vous 
Montréal, le 10 juin 1980

REGISTRAIRE
Borenstein. Duquette Brott & Tsimberis 
Avocats
5311, ave du Parc. 3e étage 
Montréal Québec H2V 4G9 
Tél 274-4486

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)
NO 500-12-82530-787 

Le 19ième jour de novembre 1979 
PRESIDENT L HONORABLE JUGE 
PIERRE BOUDREAULT 
THERESE PILON,

Partie requérante 
-c-

FEROINAND BELANGER
Partie intimée

JUGEMENT CONDITIONNEL DE DIVORCE 
ATTENDU que la partie requérante a formé une 
demande en divorce contre la partie intimée; 
ATTENDU que la partie intimé n'a pas comparu 
dans les délais prévus et que défaut a été enre
gistré contre elle:
VU la preuve farte et les pièces versées au dos
sier
CONSIDERANT que la requête est fondée:
PAR CES MOTIFS
LA COUR PRONONCE un jugement conditionnel 
de divorce des parties, dont le mariage a été cé
lébré le 26 février 1945 jugement qui deviendra 
irrévocable si demande lui en est faite après 
l expiration des délais et aux autres conditions 
prescrits par la loi 
LE TOUT avec dépens

MARYSE COTE 
Registraire adjoint

CANAOA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-006716-805 

QUEBECAIR. corps politique dûment incorporé 
ayant son siège social et sa principale place 
d'affaires à l'Aéroport de Dorvai. dans la ville 
de Dorvai district de Montréal

Demanderesse
-contre-

ISRAEL AIRCRAFT INDUSTRIES LTD com
pagnie dûment enregistrée suivant les lois 
d Israël, ayant sa principale place d affaires à 
l'Aéroport International Ben-Gurion. Israël

Défenderesse 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La défenderesse ISRAEL AIRCRAFT 
INDUSTRIES LTD . est par la présente requise 
de comparaître dans un délai de trente jours de 
la présente publication Une copie du bref et de 
la déclaration a été laissée à la Cour Supérieure 
de Montréal â son intention 
Prenez de plus avis qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution dans 
les délais susdits la demanderesse procédera â 
obtenir contre vous, par défaut, un jugement ac
cueillant la demande qu elle sollicite contre 
vous
MONTREAL le 10 juin 1980

CLAUOE DUFOUR 
Protonotaire-adjomt 

de la Cour Supérieure de Montréal 
Mes GEOFFRION 6 PRUO HOMME 
500 Place d Armes 
Suite 1200
Montréal Qué H2Y 2W4 
Tél 288-9161
Procureurs de la Demanderesse

Pas responsable pour dettes contractées par 
personne autre que moi".

M. Kevin Petit

Prenez avis que le contrat en date du 19 mars. 
1980 par lequel CHEMSI CANADA LTD a cédé et 
transporté â la BNP CANADA INC toutes ses 
dettes de livres, créances, demandes et récla
mations actuelles et â venir, à titre de garantie a 
été enregistré au Bureau d Enregistrement de la 
Division d/Enregistremenl de Montréal, le 3 juin 
1980 sous le numéro 3078500, BNP CANADA 
INC le 6 juin, 1980

Avis est donné que Clément Daoust. faisant af
faires seul sous le nom de "Garage Clément 
Daoust Enr'g" au 4675 route 147 â Mirabel (St- 
Hermas) Qué JOV 1Z0. s'adressera à la Com
mission des transports du Québec dans le but 
d'obtenir l'autorisation de louer des véhicules- 
moteurs à court terme (plaque ZZ)
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq (5) jours qui suivent la date de la troisième 
parution de cet avis dans les journaux 
1ère parution. 16 juin 1980 
2ème parution: 17 juin 1980 
3ème parution: 18 juin 1980

PRENEZ AVIS que le requérant-vendeur, Bruno 
Chieco. faisant affaire sous le nom de Livraison 
Parfaite Enrg.. et la requérante-acquéreur. 
Livraison Parfaite Inc., s'adresseront à la Com
mission des Transports du Québec dans le but 
d'obtenir l'autorisation de transférer â la 
requérante-acquéreur le permis portant le nu
méro «-300694, le tout conformément â l’ar
ticle 41 de la Loi des Transports et à l'article 
2.59.1 du règlement no 2 (1976).
Les requérants demandent de plus, conformé
ment à l'article 2.58.1 du règlement no 2 (1976) 
que la décision prenne effet â la date où elle 
sera rendue.
Toute personne intéressée à faire opposition à 
la présente demande devra le faire dans les cinq 
jours suivant la dernière parution de cet avis en 
s adressant â la Commission des Transports du 
Québec

BELANGER. LECLERC 
Procureurs des requérants 

1e parution: 16 juin 1980 
2e parution: 17 juin 1980 
3e parution: 18 juin 1980

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO 500-12-096561-802 

M MANIOS KOMNINOS.
Requérant

-vs-
MARIA GEROLIMOU,

Intimée
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimée Maria Gerolimou est par les présente 
requise de comparaître dans un délai de 60 
jours de la publication Une copie de la requête 
en divorce a été laissée à la division des divor
ces à son intention.
Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution dans 
les délais susdits, le requérant procédera à ob
tenir contre vous par défaut, un jugement de di
vorce accompagné de toute ordonnance ac
cueillant les mesures provisoires qu'il sollicite 
contre vous
Montréal, le 4 juin 1980

(S) MARCEL LAURIN, 
Régistraire-adjoint

Province de Québec. District de Roberval. 
COUR PROVINCIALE. No : 155 02 218-79. 
ROLAND TREMBLAY, demandeur — vs — 
ROBERT BLACKBURN, défendeur U 27 
juin 1980. à 10 heures de l'avant-midi au do
micile du défendeur au No 689 rue Gouin est 
en les cité et district de Montréal seront ven
dus par autorité de Justice, les biens et effets 
du défendeur saisis en cette cause, consistant 
en 1 téléviseur Admirai couleur et meubles 
de ménage Conditions: ARGENT 
COMPTANT PIERRE BOISVERT, huissier 
(849-2484) Montréal, 17 juin 1980

Avis est donné que: Gabriel Chénier. 17. Mo- 
nette. Templeton. P.Q., détenteur du permis 
M506524-001. région 07. demande à: la Com
mission des Transports du Québec de transférer 
son permis â: TRANSPORT THIBEAULT ET 
WALLINGFORD ENR. (Serge Thlbeault et Lloyd 
Wallingford) Grand Remous, P.Q.. conformé
ment â l'article 2.59.1 du réglement 2.
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième pa
rution.
1ère parution le 16 juin 1980 
2ème parution le 17 juin 1980 
3ème parution le 18 juin 1980 *
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE.

AVIS est donné qué la requérante S & H Lea
sing. Ltd, du 2237-2241 St-Jacques ouest, 
Montréal, détentrice du permis M 600 102, 
s adressera à la Commission des Transports du 
Québec, conformément à l'article 2.59 1. pour 
obtenir un changement du contrôle de sa com
pagnie comme suit: de Herman Herman, prési
dent; Ethel Herman, vice-président; Saul Tobin 
secrétaire; Sylvia Tobin, trésorier à Robert LeB- 
lanc. président; Yvon Laverdière, vice- 
président; Robert LeBlanc, secrétaire-trésorier 
La requérante demande aussi le maintien du 
permis M 600 102 selon l'article 2.58.1 et que 
cette décision devienne exécutoire immédiate
ment. Tout intéressé peut y faire opposition 
dans les cinq jours qui suivent la date de la troi
sième parution

1ère publication: 16 juin 1980 
2e publication: 17 juin 1980 
3e publication. 18 juin 1980

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO : 500-02-062848-796

ROBERT C. PAYETTE
Demandeur

GREGORY M. ASHBY,

-et-

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO 500-12-084876-790 

DAME TERESA M0SC0S0.
Partie requérante,

-c-
VINCENTI ALEJANDRO MOLINA CAAMANO.

Partie intimée 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La partie intimée VINCENT ALEJANDRO 
MOLINA CAAMANO est par les présentes re
quise de comparaître dans un délai de 60 jours 
de la présente publication Copie de la requête 
en divorce a été laissée à la division des divor
ces à son intention Prenez de plus avis qu'à dé
faut par vous de signifier et de déposer votre 
comparution dans les délais susdits, la partie 
requérante procédera à obtenir contre vous par 
défaut, un jugement de divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures ac
cessoires que la partie requérante sollicite 
contre vous
MONTRÉAL, le 11 juin 1980

(s) ROLAND CHASSE 
Registraire

BORENSTEIN DUQUETTE & BROTT 
5311, ave du Parc 
Montréal H2V 4G9

RICHARD WILSON
Détenteurs

PAR ORDRE DE LA COUR 
Les défendeurs, GREGORY M ASHBY et 
RICHARD WILSON sont par les présentes requis 
de comparaître dans un délai de trente (30) 
jours, â compter de la dernière publication 
Une copie du bref d'assignation et déclaration a 
été laissée au greffé de la Cour Provinciale de 
Montréal à leur intention.
MONTREAL, ce 30ième jour de mai 1980
MARTINEAU WALKER
a/s Me Brigitte Gouin
3400 Tour de la Bourse
Montréal. Québec
H4Z 1E9

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
NO 500-43-1229-1278-79

ORDONNANCE D'ASSIGNATION 
ET DE SIGNIFICATION 

PAR AVIS PUBLIC
(art 139 c.p.c.)

A Joseph Antoine Pierre 
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 27 mai 1980, la Cour ordonne â l'in
timé de comparaître au greffe du Tribunal de la 
Jeunesse 410 est, rue Bellechasse, Montréal 
dans un délai de trente (30) jours â compter de 
la publication de la présente ordonnance pour 
être informé, sous réserve des restrictions lé
gales prescrites, de la demande dont le Tribunal 
de la Jeunesse est saisie concernant l 'adoption 
de Lucienne Pierre, née le 3 avril 1974 et Sonie 
Pierre, née le 5 décembre 1975 et pour y donner 
ou refuser son consentement A défaut par lui 
de ce faire, le Tribunal pourra procéder dans 
l'instance sans autre avis

Le Greffier-adjoint 
(s) Lucile Bourdeau 

Greffier-Adjoint
Me Michel Coulanges
2125 est Jean-Talon (suite 203)
Montréal. Qué 
H2E 1V4 
Tél 725-4148
PROCUREUR DES REQUERANTS

CITÉ DE CÔTE SAINT-LUC
PROVINCE DE QUÉBEC

APPEL D’OFFRES
Pour l’approvisionnement d’huile légère pour le 

chauffage de tous les édifices municipaux
Des soumissions scellées dans des enveloppes spéciales 
et dont le contenu sera clairement indiqué et adressées à 
M Marc Brunet, Directeur des Achats, au 5490 avenue 
Westminster, à Côte Saint-Luc. Québec, seront reçues 
jusqu’à deux heures de l’après-midi, jeudi. 3 juillet 1980 
Les documents relatifs aux soumissions peuvent être ob
tenus au bureau de l'Acheteur, au numéro 5490 Westmins
ter.
Les soumissions seront ouvertes publiquement le 3 juillet 
1980 à deux heures de l’après-midi, dans la chambre du 
Conseil.
La Cité ne s'engage pas â accepter la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues.

J. Habra (Mme) 
Greffier

AVIS est par les présentes données que le 
contrat en date du 1 avril 1980 par lequel Les 
Produits Métalliques Eddy Canada Cle Ltée. a 
transporté et cédé toutes ses dettes de livres 
présentes et futures â la Banque de Montréal, à 
titre de garantie, a été enregistré au bureau de 
la Division d'enregistrement de Chambly le 16 
avril 1980 sous le No 551536

AVIS
Avis est par les présentes donné conformément 
à l'article 1571d du Code Civil, qu'un acte de 
transport et cession de toutes les créances pré
sentes et futures de CONSTRUCTION ONYX INC 
ayant sa principale place d'affaires au 1522 
boul. des Laurentides. Ville de Laval, en faveur 
de BANQUE NATIONALE DU CANADA en date du 
6 juin 1980 a ôté enregistré à Laval sous le No 
465276

BANQUE NATIONALE DU CANADA

AVIS DE LA PREMIERE 
ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS 

AVIS est par les présentes donné que YVON 
CRISPIN a fait cession de ses biens le 9lème 
jour de juin 1980, et que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 27ième jour de juin 
1980 â une heure (1:00) de l'après-midi, au 225 
du Palais, St-Jôrôme, P.Q.
Le 12 iuin 1980

A MICHAUD - SYNDIC 
Bureau de C.A Michaud 
2 Place Laval 
Suite 460 
Laval, P.Q.
H7N 5N6 
Tél : 384-8650

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
GUILLAUME ALBERT, concierge, domicilié et 
résidant au 1855, du Havre, appartement 619, â 
Montréal, district de Montréal;

Requérant
AVIS LÉGAL

PRENEZ AVIS par les présentes que Monsieur 
Guillaume Albert, domicilié et résidant au 1855, 
du Havre, appartement 619, à Montréal, district 
de Montréal, s'adressera au Ministre de la Jus
tice du Gouvernement du Québec afin que son 
nom de Guillaume Albert soit changé en celui de 
Guillaume St-Germaln 
Montréal, le 3 juin 1900 
PAQUETTE. GODIN 8 SIMARD 
Procureurs du requérant

PRENEZ AVIS que la requérante, Transport 
J.B.G. Inc. s'adresse â la Commission des 
Transports du Québec afin d'obtenir le permis 
spécial suivant: Transport restreint-longue 
distance-rayon-contrat: de l'usine du Groupe G. 
Inc située à Châteaugauay. â tout point sis 
dans un rayon de 125 milles de cet endroit, pour 
le transport de tuyaux de béton et accessoires et 
retour avec produits endommagés, refusés ou 
non-utilisês. pour le compte de "Le Groupe G 
Inc ", en utilisant des semi-remorques munies 
de treuils servant au chargement et au déchar
gement desdits produits. Droit additionnel: en 
donnant ce service, la détentrice sera autorisée 
à utiliser les semi-remorques munies de treuils 
et appartenant à "Le Groupe G Inc. " Toute per
sonne intéressée peut s'opposer à la présente 
dans les cinq jours suivant la dernière publica
tion en s'adressant à la Commission des Trans
ports du Québec Guy Parenteau, procureur 

1ère publication: lundi, le 16 juin 1980 
2e publication, mardi, le 17 juin 1980 
3e publication: mercredi, le 18 juin 1980

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-003124-802 

85395 CANADA LTEE.
Demanderesse

-c-
BANQUE NATIONALE DU CANADA,

Défenderesse et 
Demanderesse en garantie,

-c-
YVAN LANGLOIS,

Défendeur en garantie 
PAR ORDRE DE LA COUR 

Avis vous est donné qu'une action en garantie a 
été intentée contre vous par la défenderesse et 
demanderesse en garantie dans cette cause 
pour le montant de $3.900 plus intérêts et 
frais
Une copie du bref d assignation et de la décla
ration d appel en garantie a été déposée à votre 
intention au greffe de la Cour Provinciale, au 
Palais de Justice de Montréal, et vous êtes re
quis de comparaître d'ici trente jours, à défaut 
de quoi, jugement pourra être rendu par défaut 

(S) RONALD CHASSE 
Greffier de la Cour Provinciale 

REINHARDT, DORAIS & ASSOCIÉS 
440. boul Dorchester ouest. 6e étage 
Montréal. Québec
Procureurs de la défenderesse et demanderesse 
en garantie

AVIS
AVIS est donné qu'en vertu des dispositions de 
la Loi des compagnies. LA CORPORATION 
DANBY THE DANBY CORPORATION s’adressera 
au Ministère des Consommateurs. Coopératives 
et Institutions Financières, afin d'obtenir la per
mission d'abandonner sa charte, que son annu
lation soit dirigée et qu'une date soit fixée à 
compter de laquelle la compagnie sera dissoute 
DATE à Montréal, P.Q, le 6iôme jour de Juin, 
1980

Les procureurs de la compagnie, 
PHILLIPS & VINEBERG

Le requérant-cédant, M Romée Bergeron, domi
cilié è 194 rue Hall, Magog, Cté Orford, de
mande â la Commission des Transports du Qué
bec de transférer â M Yvon Raymond, domicilié 
â 58 St-Jacques. Omerville, Cté Orford. le per
mis portant le numéro: M-501693-001, qu'il dé
tient pour effectuer du camionnage eq vrac dans 
la Région 05, conformément â I article 2.59.1 du 
Règlement 2. Tout intéressé peut s'opposer â la 
présente demande en s'adressant â la Commis
sion des Transports du Québec, dans les cinq 
(5) jours suivant la date de la troisième parution 
du présent avis 
Me Claude Gilbert, 
avocat. 1600 rue Berri, suite 3005 
Montréal. P.Q. H2L 4E4 
Première parution: 17 juin 1980 
Deuxième parution. 18 juin 1980 
Troisième parution: 19 juin 1980

Avis est donné que HELENE CHARLEBOIS- 
LAVERGNE. es-quallté légataire universelle 
s'adressera â la Commission des transports du 
Québec dans le but d'obtenir l'autorisation de 
transférer le permis No. M505847-001, région 
07, antérieurement détenu par feu Michel La- 
vergpe Chénéville. comté Papineau, en faveur 
de la succession Michel Lavergne, laquelle de
mande également â transférer le permis No. M 
505847-001 en faveur de Hélène Charlebois- 
Lavergne. R R 1. rang Morrlssette, Grenville, ré
gion 6, conformément aux dispositions de l'ar
ticle 2.59.1 du règlement 2 
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq (5) jours qui suivent la date de la troisième 
parution dans les journaux 
1ère parution: 17 juin 1980 
2e parution: 18 juin 1980 
3e parution. 19 juin 1980

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

Tribunal de la Jeunesse
NO 500-43-000969-79

ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 
SIGNIFICATION 

PAR AVIS PUBLil 
(art 139 C.p.c.)

A Monsieur Mario Lozic 
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 28 mars 1980, la Cour ordonne â 
l'intimé de comparaître au greffe du Tribunal de 
la Jeunesse. 410 est, rue Bellechasse. Montréal, 
â compter de la publication de la présente or
donnance pour être informé, sous réserve des 
restrictions légales prescrites, de la demande 
dont le Tribunal de la Jeunesse est saisie con
cernant l 'adoption de Vladimir Andrew Lozic. né 
le 8 décembre 1975 et pour y donner ou refuser 
son consentement A défaut par lui de ce faire, 
le Tribunal pourra procéder dans l'instance 
sans autre avis

Le Greffier-adjoint 
LUCILLE BOURDEAU

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT D ARTHABASKA

COUR PROVINCIALE
NO 415-02-000404-802 

BRUNO POISSON,

demandeur.
-VS-

JEAN HEBERT, faisant affaires sous le nom de 
Voyages Jean Hébert autrefois de 1148 Notre- 
Dame. Repentigny, et maintenant de lieux in
connus.

défendeur,
-ET-

LE MINISTRE DU TOURISME. DE LA CHASSE ET 
DE LA PECHE.

tiers-saisi
ORDONNANCE

Il est, par les présentes, ordonné au défendeur 
de comparaître personnellement ou par le mi
nistère de son procureur, au Greffe de la Cour 
provinciale du district d'Arthabaska, et ce. dans 
un délai de 30 jours à compter de la publication 
du présent ordre dans: LE DEVOIR 
PRENEZ AVIS qu une copie du bref de sfeisie 
avant-jugement en mains-tierces, de l'affidavit 
et de la déclaration a été déposée audit Greffe à 
votre intention 
BUREAU DU GREFFIER 
ARTHABASKA LE 4 JUIN 1980 
Lise Lachance Gariépy 
GREFFIER ADJOINT 
COUR PROVINCIALE

APPEL D’OFFRES
CORPORATION DE L’HÔPITAL SAINT-LUC 
RÉNOVATION DE LA MÉDECINE NUCLÉAIRE
Appel d'otfres pour la RÉNOVATION DE LA MÉDECINE 
NUCLÉAIRE DE L’HÔPITAL SAINT-LUC.
Les plans, devis, documents contractuels, et autres rensei
gnements pourront être obtenus au bureau des Architectes 
GAGNIER 8 GAGNON, 231 Place Frontenac à Pointe-Claire, 
Québec (tél: (514) 694-4532), contre un dépôt de cinquante 
($50 00) qui sera remboursé au soumissionnaire s'il remet 
les plans et devis en bon état, dans les trente (30) jours qui 
suivent Couverture des soumissions
Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque 
visé au montant de 10% de sa soumission, à l'ordre de 
l'HOPITAL SAINT-LUC, ou d’un cautionnement de soumis
sion, établi au même montant valide pour une période de 
quarante-cinq (45) jours de la date d'ouverture des sou
missions. Cette garantie de soumission devra être échan
gée â la signature du contrat pour un cautionnement d exé
cution et un cautionnement des obligations pour gages, 
matériaux et services chacun égal à cinquante pour cent 
(50%) du montant du contrai.
Les soumissions (l'original et deux (2) copies dans des en
veloppes cachetées et adressées au soussigné, seront re
çues au 1058 rue St-Denis à Montréal. Québec |usqu à 15 
heures, heure en vigueur localement, le 8 juillet 1980. pour 
être ouvertes publiquement au même endroit, le même iour 
et à la même heure.
Le propriétaire ne s'engage pas â accepter la plus basse 
ou quelqu’autres des soumissions reçues.

lé Travaux publics 
Canada

Public Works 
Canada

APPEL D’OFFRES
LES SOUMISSIONS CACHETÉES, visant les entreprises ou 
services énumérés ci-aprês, adressées au Chef, Politique 
et Administration des marchés, Capitale Nationale, ministè
re des travaux publics Canada, L'Esplanade Laurier, tour de 
l'Est. 16e étage. 140, rue O'Connor, Ottawa, (Ontario), K1A 
0M3, seront reçues |usqu â 15 heures, à la date limite déter
minée On peut se procurer les documents de soumission 
par l'entremise du bureau de distribution des plans, â la mê
me adresse que ci-dessus, numéro de téléphone 992-6433 
sur versement du dépôt éligible

ENTREPRISE
Numéro 801195-DR-160 — Remplacement de la 
toltura, Édifice Federal Buckingham, Quebec.
On peut aussi consulter les documents de soumission 
aux bureaux des Associations des Constructeurs d'Ottawa. 
Hull. Montréal et Toronto.
Date limite: jeudi le 31 juillet 1980
Dépôt: 25.00 dollars

PROLONGATION
Numéro 077128 — Modification du syatema do cll- 
matlaatlon at da chauflaga, Imprimerie du Gou
vernement Canadien, Hull, Quebec.
Veuillez prendre avis que la date limite de réception des 
soumissions du 3 juillet 1980 est reportée au mardi le 8 
juillet 1980é 15 heures

INSTRUCTIONS
Le dépôt afférent aux plans et devis doit être sous (orme 
d'un chèque bancaire visé établi â l'ordre du Receveur 
général du Canada II sera remboursé sur retour des docu
ments en bon état dans le mois qui suivra le jeu du dé
pouillement des offres
Le Ministère ne s'engage â accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions

OPERATION

IOOOO
LOGEMENTS

CIDEM-HABITATION

J L

iifrrt;;

ja/anlaj**"

Le Comité exécutif de la Ville de Montreal, 
dans le cadre de son programme Opération 
10 000 logements recevra de toute 
société intéressée des propositions pour 
la construction d'habitations sur le ou 
les terrains illustré(s) aux plans en vignette. 
Le potentiel de logements de la présente 
proposition est de 4 pour l'emplacement 
22-1-1 6 pour 22-1-2, 4 pour 22-20,
8 pour 22-23, 3 pour 22-63, 3 pour 22-64-1, 
4 pour 22-64-2, 3 pour 22-65, 6 pour 
?2-66, 3 pour 22-67. Les bâtiments 
qui peuvent être planifiés sont du type 
unifamilial, duplex, triplex, multifamilial, 
isolé ou jumelé
Les propositions pour le ou les terrains 
seront remises de main â main au secrétaire 
administratif, â son bureau, suite 415,
Hôtel de Ville, 275 rue Notre-Dame est, 
Montréal, avant l'heure du midi et seront 
ouvertes immédiatement après au bureau du 
greffier, suite 120, le 13 août 1980 
Le dossier d'invitation est disponible 
moyennant la somme non remboursable 
de $15 00 pour chaque copie payable 
en argent ou par chèque visé, au 155 rue 
Notre Dame est, â la réception de 
CIDEM, au deuxième étage, â compter 
du 18 juin 1980

EMPLACEMENT(S) 
22-1-1,22-1-2, 22-20. 22-23 
22-63
22-64-1.22-64-2. 22-65. 
22-66, 22-67

Les propositions ne seront valables 
qu'accompagnées d'un dépôt soit sous 
forme d'un chèque visé tiré sur une caisse 
populaire ou une banque à charte canadienne 
et payable à l'ordre de la Ville de Montréal, 
soit sous forme d'une lettre de crédit 
irrévocable émise par une caisse populaire 
ou une banque à charte canadienne; soit 
sous lorme d'un cautionnement de proposition 
selon le modèle fourni au dossier 
d'invitation. Valable pour une durée de 
soixante (60) jours. Ce dépôt est décrit 
au dossier de proposition.
La Ville de Montréal ne s'engage pas 
à accepter la plus basse proposition ni 
aucune des soumissions reçues et le 
proposant ne pourra prétendre à aucune 
indemnité, ni contester pour quelque 
motif que ce soit, le choix de la Ville 
De plus, les propositions seront jugées au 
mérite suivant les critères décrits au 
cahier des charges
Le directeur - Commissaire général 
CIDEM, Ville rte Montréal

Pierre Shooner 
Montréal 1980

VILLE DE MONTRÉAL
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Montréal aura son 
club de soccer en 81

QUÉBEC (par Bernard 
Descôteaux) — Une équipe de 
la Ligue nord-américaine de 
soccer jouera l’an prochain à 
Montréal. Le ministre respon
sable de la Régie des installa
tions olympiques (RIO), M. 
Claude Charron, a en effet an
noncé hier qu’il avait autorisé 
la location du Stade olympi
que pour les joutes à domicile 
de cette équipe.

C’est au cours de l’étude en 
commission parlementaire

des crédits de la RIO, hier, 
que M. Charron a fait état de 

, la venue à Montréal de ce nou
veau club, y voyant une façon 
de réduire le déficit d’exploi
tation du Stade olympique.

L’arrivée à Montréal de ce 
nouveau club portera à quatre 
le nombre de villes canadien
nes ayant des concessions de 
la Ligue nord-américaine de 
soccer. Déjà Vancouver, Ed
monton et Toronto ont des 
clubs. Dans le cas de

Montréal, la brasserie Molson 
aurait obtenu le déménage
ment d’utie concession d'une 
ville américaine dans la 
métropole. Sans que cela soit 
confirmé, le ministre a dit 
croire qu’il s’agissait du club 
présentement installé à Phila
delphie.

La location du Stade olym
pique pour cette nouvelle 
équipé sportive montréalaise 
a été autorisée, a indiqué M. 
Charron, pour 15 matches.

Les Expos dévraient 
corriger Grimsley
(par François Lemenu) — 

Les bonnes manières 
s’apprennent à tout âge et les 
Expos de Montréal auraient 
intérêt à les enseigner à leur 
lanceur gaucher, Ross 
Grimsley. Celui-ci s’est de 
nouveau moqué du public sa
medi lorsque le gérant Dick 
Williams l’a retire du match 
après qu'il eut concédé six 
points en qüatre manches face 
aux Dodgers de Los Angeles. 
En quittant le monticule, 
Grimsley a salué ironique
ment la foule, qui le conspuait 
généreusement après une 
autre contreperformance.

Grimsley a suffisamment de 
métier pour savoir que les 
huées de la foule, parfois1

cruelles, font partie du jeu et 
qu'un athlète professionnel ne 
doit en aucun temps donner la 
réplique par des gestes ou des 
paroles inconsidérées. 
Grimsley, on le sait, souhaite 
passer à une autre formation 
où, espère-t-il, il aura enfin 
l’occasion de lancer et de ma
nifester son grand talent. Au
cune équipe, cependant, ne 
semble disposée à satisfaire 
les exigences des Expos, qui 
recherchent un joueur de qua
lité en retour d'un ex-lanceur 
de 20 victoires.

Grimsley devra donc 
prendre son mal en patience 
et faire preuve à l’avenir de' 
plus de maturité. Hélas, rien

n’est moins sûr et au risque 
d’une récidive, Dick Williams 
devrait le clouer sur le banc et 
la direction de l’équipe offrir 
publiquement ses excuses au 
public pour l’inqualifiable 
conduite de l’un de ses 
membres.

L’ISQ et la CSQ se fusionnent

Sport-Québec verra bientôt le jour
par François Lemenu

L’Institut des sports du Québec (ISQ) et la 
Confédération des sports du Québec (CSQ) ont 
annoncé hier leur fusion en un seul organisme 
qui sera désormais connu sous le nom de Sport- 
Québec. Le ministre du Loisir, de la Chasse et 
de la Pêche, M. Lucien Lessard, doit prochaine
ment donner son accord et permettre à l’orga
nisme de remplir le mandat qu’il s’est donné au 
terme de très longues et laborieuses négocia
tions qui auront duré près de deux ans.

Sport-Québec s’est donné comme mandat gé
néral d’assurer le développement du sport ama
teur en favorisant l’amélioration du mieux-être 
de la personne et de la collectivité par le biais 
de la pratique sportive et, plus précisément, de 
permettre a l’ensemble de la population l’acces
sibilité à la pratique sportive et ce, à tous les ni
veaux d’excellence.

Le nouvel organisme n’entend pas éliminer 
ou même se substituer aux fédérations existan
tes. Celles-ci conseï mt leur entière autonomie. 
M. Arthur Sheedy, l’ISQ, a précisé hier au 
cours d’une conférence de presse, que Sport- 
Québec cherchera d’Abord à exercer un leaders
hip et à assurer le développement du sport d’é
lite et de la pratique du sport au Québec. À cela 
s’ajoutent plusieurs objectifs comme celui de 
représenter le monde du sport au Québec et au 
Canada, animer ses membres sur les questions 
relatives au développement du sport amateur, 
fournir l’appui technique dans l’élaboration et 
la réalisation de programmes de formation de

cadres, conduire des projets qui auront reçu 
l’approbation de ses membres, établir et main
tenir les mécanismes de consultation, de con
certation et de coordination nécessaires à la réa
lisation de son mandat, conseiller le gouverne
ment dans l’élaboration de politiques et de 
programmes de soutien au développement du 
sport en général et de l’élite en particulier, et, 
enfin, exercer une fonction critique sur toute 
question impliquant le développement du sport 
au Québec.

En principe, tous les différends fondamen
taux qui ont longtemps opposé les deux organis
mes sont désormais régies, et l’on constate, à la 
lecture des objectifs du Sport-Québec, qu’il se 
manifeste une volonté sincère de collaborer 
pour créer un organisme qui sera ultérieure
ment le principal et unique intervenant dans le 
développement de la pratique du sport.

M. Jacques Lacombe, de l’ISQ, a indiqué 
que l’un des «défis» de l’organisme sera d’har- 
moniser les relations entre les différentes fédé
rations d’une part, et de faire la preuve de la 
compétence des administrateurs, d’autre part. 
M. Lacombe a précisé que le budget du nouvel 
organisme sera l’équivalent de celui de l’ISQ et 
de la CSQ. Le conseil d’administration de la cor
poration sera composé de neuf personnes élues, 
soit six personnes elues parmi les candidats pro
posés par les membres actifs et trois autres 
élues à titre de membres cooptés parmi les can
didats proposés par le comité de mise en candi
dature.

Dans le document présenté hier, divers 
programmes sont définis en fonction des objec
tifs principaux et du mandat de Sport Québec 
On note ainsi un programme d’assistance tech
nique, le développement de l’élite, le perfec
tionnement des cadres, les communications, le 
financement, les manifestations sportives et la 
régionalisation. Ce dernier programme est par
ticulièrement important puisqu'il traduit l’inté
rêt que portera Sport-Québec au développement 
de la pratique du sport dans l’ensemble de la 
province, ce qui n’a jamais vraiment été fait 
dans le passe. Il paraît important en effet 
qu’une population ne soit pas pénalisée en rai
son de sa situation géographique. À ce chapitre, 
Sport-Québec entend élaborer, en collaboration 
avec les régions et les fédérations, une stratégie 
particulière afin de permettre un développe
ment régional axé sur les besoins de la popula
tion et du plan global de chaque discipline spor
tive. Cela suppose en outre ae bonnes relations 
avec les municipalités, les conseils régionaux de 
loisirs, les commissions sportives régionales, les 
clubs sportifs et les associations régionales unis- 
ports.

Presque rivaux hier, associés aujourd'hui, les 
administrateurs de l’ISQ et de la CSQ conju
guent désormais leurs efforts et leurs ressources 
afin de doter le Québec d’un organisme qui 
saura répondre aux besoins de la population et 
aussi creer des projets qui stimuleront la prati
que du sport à tous les niveaux.

Le mandat est énorme. Puissent-ils réussir. 
Le Québec ne s’en portera que mieux.

laswaaan
Ligue Nationale

Dimanche
Los Angeles 1, Montréal 0 

Philadelphie 8, San Diego 5 
Pittsburgh 4, Houston 1 

San Francisco 3, New York 0 
Chicago 4, Atlanta 1 

St-Louis 10, Cincinnati 9 
Hier

Houston à Chicago 
Cincinnati à Pittsburgh 

Atlanta à St-Louis 
New York à San Diego 

Philadelphie à Los Angeles 
Montréal à San Francisco 

Aujourd'hui
Houston, Richard (8-3) à Chi

cago, McGIothen (3-3), 14 h 
30

Cincinnati. LaCoss (4-6) à Pitts
burgh, Bibby (7-1), 19 h 35 

Atlanta, Alexander (4-2) à St- 
Louis, Vuckovich (5-5), 20 h 
35

ék
Les frappeurs

(Partie d'hier non comprise) 
pb (

New York, Pacella (0-0) à San 
Diego, Lucas (3-3), 22 h 

Philadelphie, Noies (0-3) à Los 
Angeles, Goltz (3-5), 22 h 
30.

Les meneurs
(Parties d'hier non comprises)

pb es moy.
Hernandez, StL. . 221
Smith, LA............201
Cruz, Hou ........... 208
Henderson, NY .. 171
Cebeno, StL........141
Reitz, StL...............215
Hendrick, StL ... 216
Trillo, Pha ............131
Templeton, StL. 256 
McBride, Pha ... 184

77 .348 
68 .338 
70 .337 
57 .333 

.312 

.312 

.306 

.305 

.305 

.304

44
67
66
40
78
56

Almon
Bernazard
Carter
Cromartie
Dawson
Hutton
LeFlore
Macha
Mills
Office
Parrish
Pate
Scott
Speier
Tamargo
Valentine
White

38
101
193
213
173
.25
211

61
21
91

.131
5

181
95
23

146
54

PP
3
8

35
29
32

2
14

5
5

12
19

2
11
11

2 63 
228 
238 
291 
301 
160 
256 
328 
524 

.231 
327 
400 
210 
263 
217 
288 
296

Les lanceurs
(Partie d'hier non comprise)

Bahnsen
Fryman
Grimsley
Gullickson
Lea
Lee
Norman
Palmer
Rogers
Sanderson
Sosa

g-p
5- 1 
1-1 
24 
0-1 
1-0 
3-4 
0-0
3- 1 
8-5
6- 3
4- 2

vs ml rab mpm
36 0 
29 2
34.1 
18 1
8.0

71.1 
290 
66 0

104.2 
70 0 
31 2

1 25 
1.50 
6 35 
3.40 
1.13 
4 79 
6 83
2 05 
309 
296 
2 28

Ligue Américaine
Dimanche

Toronto 5, Texas 3 
Cleveland 14, Minnesota 5 
Kansas City 7, Milwaukee 2 

Boston 6, Californie 5 
New York 8, Oakland 2 
Baltimore 9, Seattle 3 

Hier
Milwaukee à Cleveland, 2 

Minnesota â Toronto 
Californie à Baltimore 

Oakland à Boston 
Chicago à Cleveland 
Seattle à New York 
Texas à Kansas City 

Aujourd'hui
Minnesota, Redfern (6-3) à To- 

fonto, Mirabella (4-6), 19 h 
30

Californie, Frost (4-5) à Balti
more, Stone (7-3), 19 h 30 

Oakland, Keough (7-6) à Bos
ton, Torrez (2-6), 19 h 30 

Chicago, Kravec (3-4) ou Dot- 
son (6-2) à Cleveland, Waits 
(4-6), 19 h 35

Seattle, Honeycutt (7-3) à New 
York, Underwood (6-3), 20 h 

Milwaukee, Caldwell (6-2) A 
Detroit, Morris (6-6), 20 h 

Texas, Perry (3-5) à Kansas 
City, Gale (2-7), 20 h 35 

Les meneurs
(Parues d’hier non comprises)

pb es moy.
Molitor, Mil ......... 190 “
Summers, Det .126
Orta, Cle ..............186
Bumbry, Balt.... 228
Brett, KC............169
Cooper, Mil........199
Remy, Bos..........181
Carew, Cal..........213
Yount, Mil ........... 229

I NPIm

1

Duran n’a visité le plancher 
que deux fois en 72 combats

Roberto Duran, qui affron- dernières batailles par mise 
tera Sugar Ray Leonard hors de combat. Il a signé ses 
vendredi soir au Stade olympi- quatre premières victoires à 
que lors d’un combat pour le Las Vegas de façon expéditive 
championnat du monde des face à Tony Chiaverini, Pete 

le Ranzani et Andy Price. Contre 
Wilfredo Benitez, il a attendu 
à six secondes de la fin du 15e 
round et du match pour lui as
séner son dernier coup et lui 
ravir le titre mondial qu’il met 
en péril ce week-end face au 
tortionnaire Duran. Après Be
nitez, Leonard a risque sa cou
ronne contre le Britannique 
Dave «Boy» Green qu’il a fait 
filer à l’anglaise en moins de 
quatre rounds.

Quand Leonard a disposé de 
Benitez pour remporter sa 
part du titre des mimoyens, sa 
victoire ne fut aucunement 
mise en doute. Mais la criti
que fut sévère à son égard.

Un journaliste, Barney 
Nagler, se souvenant de Sugar 
Ray Robinson, a écrit que 
Leonard devrait s’abstenir dë 
s'appeler Sugar Ray. À cette
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Quelques milliers de personnes ont assisté hier midi à l’entraînement de Roberto 
Duran (à gauche) au complexe Desjardins, à Montréal. Duran affrontera Sugar Ray 
Leonard lors d’un combat comptant pour le titre mondial des poids mi-moyens au 
Stade cflympique. vendredi. (Photolaser CP)

Ce soir au Stade olympique

Les Alouettes miseront sur 
la passe face aux Argonauts

LIGUE NATIONALE
Section Est

g P moy. diff.
MONTRÉAL ............. ............................. 33 22 .600 —

PITTSBURGH........... ............................. 33 24 .579 1
PHILADELPHIE........ ............................. 30 24 .556 2 %
NEW YORK............... ..............................27 29 482 6%
CHICAGO ................. ............................. 24 30 444 8%
ST LOUIS................. ..............................22

Section Ouest
36 .379 12%

HOUSTON................. ............................. 34 23 .596 —

LOS ANGELES......... ............................. 34 25 576 1
CINCINNATI............. ............................. 32 27 .542 3
SAN FRANCISCO ..............................25 34 .424 10
SAN DIEGO............... ..............................25 35 .417 10%
ATLANTA ................. ..............................23 33 .411 10%

LIGUE AMÉRICAINE
Section Est

moy. diff.
NEW YORK........... ................................. 37 21 .638 —
MILWAUKEE ....... ................................. 31 25 .554 5
BOSTON ............... ................................. 31 27 534 6
CLEVELAND ................................. 29 27 .518 7
TORONTO............. 28 28 500 8
BAI TIMORE ................................. 29 30 .492 8%
DETROIT............... ................................. 26

Section Ouest
2fi 481 9

KANSAS CITY .... ................................. 37 22 .627 —
CHICAGO ............. ................................. 29 28 509 7
OAKLAND ............. ............................... 29 30 .492 8
SEATTLE............... ............................... 28 32 467 9%
TEXAS ................... ................................. 26 33 441 11
MINNESOTA ................................. 23 36 390 14
CALIFORNIE ........ ................................. 21 36 368 15

On peut s’attendre à ce que 
les Alouettes de Montréal dé
pendent beaucoup de la passe 
lorsqu’ils recevront les Argo
nauts de Toronto dans ce qui 
sera ce soir le premier matcn - 
présaison 1980 des Alouettes 
au Stade olympique.

La prévision est assez facile 
à faire, car les Alouettes sont 
privés des services du demi 
David Green tandis que Peter 
Dalla Riva et Fred Bilet- 
nikoff possèdent les talents re
quis pour accepter les passes 
des quarts-arriere Joe Barnes 
et Gerry Dattilio, qui 
devraient travailler pendant 
une demie chacun.

De plus, la vente des billets 
de saison accuse un retard 
de presque 20 pour cent et une 
forte artillerie aérienne pour
rait aider à amener les ama
teurs au Stade olympique.

«Je dois bâtir notre attaque 
sur le talent de mes joueurs, a 
dit l’instructeur Joe Scan- 
nella. J’ai toujours été re
connu comme un pilote qui fa
vorise le jeu aérien, mais, de
puis mon arrivée ici, j’ai tra-, 
vailléavec les outils en main.»

Grqen, un des meilleurs 
atouts offensifs des Alouettes,

ne joue pas en raison d’une 
dispute salariale, ce qui incite 
Scannella à adapter sa philo
sophie du jeu.

«Si Barnes me prouve qu’il 
peut lancer le ballon avec suc
cès dans un deuxième match 
d'affilée, je vais songer sérieu
sement a imiter [’offensive 
des Eskimos d’Edmonton.»

: pei 
Tovices du quart Tony Adams 

dans un.match hors-concours 
contre Hamilton la semaine 
dernière. Il sera absent pen
dant six semaines en raison 
d’une blessure à l’épaule. 
L’ancien quart des Alouettes, 
Mark Hackson, commencera 
le match ce soir.

Wimbledon: Borg 1ère tête 
de série devant McEnroe

LONDRES (AFP) — Le Suédois Bjorn Borg, tenant du 
titre depuis quatre ans, a été bien sûr désigné tète de série 
numéro un des Championnats de Wimbledon qui débute
ront lundi à Londres.

Le comité de sélection du All England Club, réuni hier 
à Wimbledon, a d’autre part préféré l’Américain John 
McEnroe à son compatriote Jimmy Connors comme nu
méro 2, bien que ce dernier ait été champion en 1974 et fi
naliste en 1975, 1977 et 1978.

Dix des 16 têtes de série du simple messieurs vont aux 
Américains et les seuls «étrangers» qui y figurent, à part 
Borg, sont le Paraguayen Victor Pecci (NO 8), le Tché- 

’ ran Lendl f(10), le Français Yannick Noah 
,1e Polonais Wojtek Fi-

coslovaque Ivan
(12), désigné pour la première fois, 1 
bak (13), et l'Argentin José Luis Clerc (16).

En simple dames, la place d’honneur revient naturelle
ment à l'apatride d’origine tchécoslovaque Martina 
Navratilova, tenante du titre depuis deux ans.

mi-moyens, n’a visité 
plancher que deux fois au 
cours de sa carrière de 72 
combats chez les profession
nels.

Le seul homme qui ait 
réussi l’exploit de projeter le 
champion de Panama au cane
vas fut Esteban DeJesus, et 
dans deux batailles différen
tes. En chaque occasion, Du
ran s’est relevé.

Le premier «incident» est 
survenu au round initial du 
premier des trois matches 
entre ces deux adversaires. La 
scène: Le Madison Square 
Garden de New York, le 17 
novembre 1972. DeJesus de
vait l'emporter par décision 
des juges, en 10 engagements. 
Bien que champion des légers, 
Duran n'avait pas mis son 
titre en jeu cette fois-là.

Le 16 mars 1974, DeJesus 
demanda la chance de mettre 
la main sur le titre. Mal lui en 
prit: il eût beau faire visiter le 
matelas une deuxième fois (au 
premier engagement encore) 
a son adversaire, celui-ci se re
leva de nouveau pour finale
ment gagner par knockout au 
lie round.

Dans une troisième ren
contre. Duran fit payer telle
ment cher, à DeJesus, les 
affronts que ce dernier 
accrocha bientôt ses gants.

Duran, qui a renoncé, in
vaincu, à sa couronne mon
diale des légers après avoir 
brillamment défendu 12 fois 
son titre, a fait une entrée 
triomphale chez les mi- 
moyens le 27 avril 1978, dispo
sant de Adolfo Viruet en 10 as
sauts à New York, au même 
endroit où, en juin 1972, il ra
vissait le titre mondial des lé
gers à Ken Buchanan par K.O. 
au 13e assaut.

Depuis qu’il a gradué chez 
les mi-moyens, Duran a livré 
Jiuit batailles. Il en a gagné 
quatre par mise hors de com
bat et quatre autres à la limite 
des 10 assauts. Ses deux der
niers gains ont été perpétrés à 
Las Vegas. Joszef Nsubaga et 
Wellington Wheately ont 
«joué au Casino» et perdu, 
n’ayant pas les bonnes cartes 
face à Duran qui a déployé 
tous ses atouts pour les 
vaincre respectivement en 
quatre et six assauts.

Selon Ray Miller, ancien bo
xeur et arbitre, Duran était 
fantastique en tant que poids 
léger mais, comme mi-moyen, 
il a encore à faire ses preuves. 
Comment expliquer qu'un bo
xeur. avec un tableau de 
chasse de 56 mises hors de 
combat en 72 matches, ait en
core de quoi à prouver?

Selon Miller, dans un article 
rédigé par Red Smith dans 
The New York Times, Du
ran n'a pas encore affronté du 
«grand talent» depuis qu’il est 
passé de la catégorie des 135 à 
celle des 147 livres. Miller 
croit que Duran n’est pas 
aussi flamboyant depuis qu'il 
combat chez les mi-moyens. Il 
subira donc un véritable test 
face à Leonard, un moulin à 
vent qui distribue des coups à 
la volée, un boxeur à la fois 
scientifique et mobile et, sur
tout, un pugiliste naturel chez 
les 147 livres.

Leonard a gagné ses cinq

«À mon premier match pour 
le titre, j’étais craintif. Et, 
étant favori à 4 contre 1, ça me 
gênait. Je savais que la ba
taille serait beaucoup plus ar

due que certains prévoyaient. 
Ce n’était pas moi à mon meil
leur», de rappeler Leonard.

Après Benitez, Leonard a 
mis son titre en cause le 31 
mars dernier contre le Britan
nique Green qu’il disposa en 
quatre rounds. «On m’avait 
ait que je pouvais en disposer 
aussi facilement que je vou
lais... Alors, j’en ai disposé 
aussi rapidement que j’ai pu. 
Mais, lors de ce combat, je 
n’étais aucunement tenaillé 
par l’émotion. J’étais pleine
ment confiant et détendu. Je 
pouvais oeuvrer à ma guise et 
même donner libre cours à 
mon intuition et expérimenter 
de nouvelles choses. C’est 
exactement de cette façon que 
je me battrai contre Duran», 
de dire en toute confiance ce
lui dont la fiche est de 27 vic
toires en autant de matches 
(18 par K.O.) depuis qu’il s’est 
fait passer la médaillé d’or au 
cou en 1976, à deux pas du 
Stade où la table sera mise 
pour le régal pugilistique 
de vendredi.

Dans 20 ans, quand on par
lera de Sugar Ray, on se de
mandera sans doute lequel? 
Robinson ou Leonard?

Easier est choisi le 
joueur de la semaine

NEW YORK (AP) - Mike 
Easier des Pirates de Pitts
burgh a été choisi hier le 
joueur de la dernière semaine 
de la Ligue nationale. Easier a 
maintenu une moyenne offen
sive de .619 grâce à 13 coups 
sûrs en 21 présences au 
marbre, dont deux circuits, 
deux triples et un double. Il a 
de plus produit six points et 
compté à cinq reprises. Easier 
s’est particulièrement signalé 
jeudi dernier face aux Cubs de 
Chicago avec un circuit, un 
triple, un double et un simple. 
La moyenne d’Easier en sai
son s’établit à .407.

Dans la Ligue américaine.

l’honneur du joueur de la se
maine est partagé par Toby 
Harrah des Indians de Cleve
land et Reggie Jackson des 
Yankees de New York. Har
rah a conservé une moyenne 
de .524 avec 11 coups surs en 
21, présences, dont quatre 
doubles, un triple et un cir
cuit. Il a réalisé un total de 20 
buts, produit huit points et 
marqué cinq fois.

Jackson a maintenu une 
moyenne de .419. Il s’est parti
culièrement signalé avec cinq 
circuits. Il a de plus produits 
13 points, et s’est hissé au 20e 
rang des frappeurs de circuits 
en carrière.
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Pogorelic remporte les honneurs du 
Concours international de Montréal
par Gilles Potvin

Ivo Pgorelic, pianiste de 21 
ans de Belgrade. Yougoslavie, 
a remporte les honneurs du 
14e Concours international de 
Montréal, obtenant non seule

ment le premier prix, le 
Grand Prix Florent-Marcil de 
$10,000, mais aussi le prix spé
cial de $500 pour la meilleure 
exécution de l'oeuvre cana
dienne imposée, Mélisma, 
de François Morel.

Christopher O’Riley, 24 ans, 
de Chicago, et Vladimir 
Ovchinnikov, 22 ans, de l’U
nion soviétique, se partagent 
ex-aequo le 2e prix et reçoi
vent $3,750 chacun, somme 
représentant la moitié du

montant réuni des 2e et 3e 
prix, $5,000 et $2,500, le 3e 
prix n’étant pas attribué. 
Emma Tachmizian, 22 ans, de 
Plovdiv, Bulgarie, obtient le 
4e prix au montant de $1,500 
et Andrei Diev, 21 ans, de

Ose-Arts doit repartir à neuf 
avec un ajout de $2 millions

Le ministre des Affaires culturelles du 
Québec, M. Denis Vaugeois a annoncé 
vendredi qu’il avait l’intention d’injecter 
$2 millions de crédits supplémentaires 
dans le Programme Ose-Arts qui vise à ai
der les jeunes travailleurs à se trouver 
dés emplois permanents au sein d’in
dustries ou d'institutions à caractère cul
turel ou artistique.

Ce programme institué l'automne der
nier a déjà engagé des sommes de $7 mil
lions et sa popularité ne cesse d’augmen
ter. Selon un porte-parole du cabinet du 
ministre Vaugeois. Mme Mariette Bélan
ger. le programme Ose-Arts est «bloqué» 
depuis mars en raison d'un afflux consi
dérable de demandes qui n'ont pu être sa
tisfaites faute d’argent. En effet les cré
dits sont épuisés a Ose-Arts depuis ce 
temps et c'est la raison pour laquelle le 
ministre sollicite auprès du Conseil du 
Trésor $2 millions supplémentaires. L'ac
cord du ministre des Finances doit être 
donné aujourd'hui mais le principe 
semble acquis selon le ministère des Af
faires culturelles.

Le ministère tient toutefois à rappeler 
aux organismes et compagnies culturels 
qui sollicitent l'aide gouvernementale 
pour défrayer le salaire de travailleurs, 
que les critères originaux du Programme 
seront dorénavant appliqués très rigou
reusement. Ose-Arts vise la création de 
nouveaux emplois permanents et 
non pas des emplois occasionnels de quel

ques mois résultant de la mise sur pied de 
projets éphémères.

Ce critère qui avait été très bien établi 
au départ du programme à l’automne 
semble avoir subi quelques déviations à 
l'application. De même celui visant des 
organismes qui reçoivent déjà des sub
ventions de fonctionnement au MAC ne 
pourront obtenir à l’avenir des sommes 
d'Ose-Arts. On cite notamment le cas du 
Musée des beaux-arts de Montréal et du 
Musée des Arts décoratifs qui ont pu ob
tenir du programme Ose-Arts une main 
d'oeuvre additionnelle. À l’avenir ces ins
titutions déjà subventionnées seront 
exclues du programme, car leurs problè
mes de main-d'œuvre sont réglés à 
d'autres niveaux.

Le ministère avise également que la 
somme maximale qui sera remboursée 
aux organismes qui se prévaudront d’Ose- 
Arts sera dorénavant de $10.000 et non 
plus $12.000 comme avant. Cette somme 
doit couvrir 75% du salaire des nouveaux 
employés. De plus, comme le programme 
Ose-Arts vise a faire travailler des jeunes 
qualifiés mais sans emplois, et que des 
sommes de ce programme sont récupé
rées du ministère des Affaires sociales, 
une partie de la main-d'œuvre visée doit 
toucher au moment de la demande de 
l’aide sociale.

Le ministère des Affaires culturelles, 
qui soumet l'évaluation des projets Ose- 
Arts au ministère du Travail et de la 
Main-d'Oeuvre reconnaît enfin que la

machine administrative s’est enrayée au 
printemps mais que les choses devraient 
aller mieux à partir de maintenant.

Un mouvement de protestation s’est en 
effet fait jour à Montréal au sein d'une 
quinzaine de travailleurs d’organismes 
culturels, insatisfaits des procédures ad
ministratives du gouvernement. Au 
nombre de ces derniers on relève des in
tervenants du Musée d'art vivant Véhi
cule, du Centre d’essai Conventum, de la 
Galerie Motivation 5, de Radio- 
Centreville, de la Galerie Gilles 
Gheerbrant, de la Galerie Annexe, de l’A
telier Laurent Tremblay, etc. Ces organis
mes ont soumis une vingtaine de deman
des depuis janvier dernier qui n'ont 
même pas reçu d’accusés de réception, 
mis à part un projet de Motivation 5. Or, 
la subvention gouvernementale qui devait 
défrayer 75% du salaire du nouvel 
employé à la Galerie Motivations n’a pas 
été reçue encore à ce jour.

Au nombre des griefs émis par ce 
groupe on note également l'absence de 
porte-parole officiel et de coordination 
adéquate des services d'Ose-Arts occa
sionnant des séries d'appels téléphoni
ques à des fonctionnaires qui ne «sont au 
courant de rien» et à d'autres qui ne rap
pellent jamais.

Pour tous renseignements au sujet du 
programme Ose-Arts dans la région 
montréalaise, on est prié de communi-
uer avec le directeur du Bureau régional
u MAC, M. Pierre Ouellet.

Diffusion Parallèle, un projet mort-né?
par Clément Trudel

Depuis six mois. Christian 
Lamontagne et un groupe de 
collaborateurs tentent d obte
nir du ministère des Affaires 
culturelles un «capital de dé
part» pour une agence spécia
lisée dans la distribution de 
publications culturelles e’t de 
revues à faible tirage. L’a
gence (Diffusion Parallèle 
Inc. i est déjà incorporée mais 
on l'avisait la semaine der
nière. que le ministre Vau

geois n’autorisait pas la sub
vention que les sous-ministres 
Frigon et Vallerand auraient, 
selon M Lamontagne, accepté 
de défendre en principe.

Le document qui décrit 
l’échéancier prévu ainsi que le 
fonctionnement de Diffusion 
Parallèle — complété fin 
février — précise qu'il s'agi
rait d'une agence à but lucra
tif et qu'en deux ans on pour
rait penser à l’autofinance
ment

Selon M. Lamontagne, des

Treize artistes ont été choi
sis pour représenter le Canada 
à la prestigieuse Onzième 
Biennale de Paris en sep
tembre Voici la liste de ces 
artistes, telle qu'annoncée par 
le ministère des Affaires exté
rieures: Décoration: David 
Craven : Robert Fish : Ray
mond Gervais: John Massey. 
Audiovisuel: Susan Britton: 
Elizabeth Chitty; Kate Craig: 
Margaret Dragu; Noël Har
ding Exécution: Timothy 
Dennis Clark: Max Dean’; 
John Greyson; Kim Tomczak 

■
Un répertoire des docu

ments audiovisuels sur l’art et

les artistes québécois vient 
d’être publié à Montréal: il 
s agit d’une publication con
jointe du ministère des Affai
res culturelles et du ministère 
des Communications. Cet 
ouvrage contient plus de 150 
titres de documents audiovi
suels. On y trouve tous les do
cuments audiovisuels parus 
jusqu’à la fin de 1977 et por
tant sur tous les arts et artistes 
québécois, la littérature et le 
théâtre exceptés. Pour chaque 
œuvre, on a inscrit, outre le 
titre, la description technique 
ainsi qu’un bref résumé du 
contenu. L’auteur de ce docu
ment est René Rozon.

PREMIERE FOIS à MONTRÉAL
un voir seulement

Une sélection de films indépendants 
de la Nouvelle-Ecosse 

Le 17 juin à 20 heures 
à la cinémathèque québécoise
1700 rue St-Denis, Montréal, Qué.

Présenté par film makers rrx/pera’ ,» d Halifax
Newfrx»r*JUnd film makers coopérative de SHohn’s
et les frims du Créposcu-e

revues comme «OVO» ou «Le 
temps fou», «Focus» et peut- 
être une trentaine d’autres, 
n’atteignent le plus souvent 
que 10 à 30% de leur marché 
potentiel parce qu’on ne s’est 
pas préoccupé de leur offrir 
une infrastructure de distribu
tion. Le pdg des MLER (Mes
sageries littéraires des édi
teurs réunis), M. Georges La
porte. aurait même offert son 
aide pour le démarrage de Dif
fusion Parallèle Inc., quitte à 
se départir ensuite des quatre 
revues que MLER distribue 
déjà, pour revenir à un rôle de 
distributeur de livres exclusi
vement.

Dans une lettre datée du 15 
iuin et adressée au ministre 
Vaugeois, M. Lamontagne et 
quatre autres personnes inté
ressées à voir naître (en sep
tembre?) Diffusion Parallèle 
disent leur déception du refus 
opposé par le ministère, qui 
renvovait à Ose-Arts les res
ponsables; à cette dernière 
porte, on répond que les fonds 
sont épuisés.

Du MAC, Diffusion Paral
lèle espérait recevoir $74.000. 
soit la moitié environ des som
mes requises, une première an
née, par une organisation qui 
s’intéresse aux revues qui 
«contribuent au développe
ment culturel du Québec de 
multiples façons et représen
tent tous les secteurs des arts 
et de la culture »

Du document préparé à l’in
tention des fonctionnaires des 
Affaires culturelles, on peut 
retenir une classification de 
trois types de public pour ce 
genre de revues: le milieu sco
laire, laissé pour compte la 
plupart du temps; le milieu in
téressé aux arts et le milieu 
«intéressé aux réalités socia
les». On y insiste sur la néces

sité d’en venir à une promo
tion systématique de publica
tions peu connues, pour la plu
part: «Focus». produite à Chi
coutimi. a quand même réussi 
à percer un peu mieux en rai- 
sop d'un système artisanal, 
mais dynamique, de distribu
tion. Que dire toutefois de 
«Parachute», de «Vie Ouvriè
re». de «Chili-Québec Infor
mations» et d’un nombre in
déterminé d’autres revues; on 
laisse les revues universitaires 
en dehors de ces messageries.

Pour donner un indice de 
l'intérêt suscité par le projet 
qu’il se fait fort de défendre, 
Christian Lamontagne men
tionne que $7.000 d'actions 
ont déjà été souscrits. Diffu
sion Parallèle Inc. devrait 
fournir des emplois à cinq per
manents : quatre à Montreal et 
un à Québec et, avec les som
mes versées à des pigistes, on 
estime que son budget pour 
les salaires couvrirait les 2/3 
du budget annuel.

Au Canada anglais il 
existe une Canadian Periodi
cals Publishers Association 
(CPPA), à but non lucratif, 
qui reçoit au-delà de $200,000 
en subventions, même si la 
CPPA n’entend pas concur
rencer les autres agences de 
distribution. Le Québec ne 
pourrait-il pas accueillir favo
rablement une tentative de 
commercialisation de revues 
qui expriment le Québec sous 
toutes ses facettes demande 
Christian Lamontagne, qui dit 
savoir qu’il y a un mois, le mi
nistre Vaugeois a reçu un rap
port d’un comité d’étude sur 
les périodiques culturels.

Un appel fait hier à la Direc
tion du livre du MAC, à Qué
bec, n’a pas été retourné par 
les fonctionnaires chargés de 
ce dossier des périodiques cul
turels.
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Minsk, URSS, le 5e prix, une 
somme de $1,000.

Les quatre autres finalistes 
du concours, Boris Petrov, 25 
ans, de Bakou, URSS, Ick- 
Choo Moon, 24 ans, un Cana
dien d’origine coréenne, 
Remy Loumbrozo, 25 ans, de 
Paris, France, et Ruriko Ki- 
kuchi, 29 ans, d’Osaka, Japon, 
reçoivent chacun $500.

C’est vers 1 h 30 du matin 
que les neuf membres du jury 
ont fait connaître leur déci
sion, pour la plus grande joie 
des uns qui ont vu le ou les 
candidats de leur choix récom
pensés selon leurs prévisions 
mais non sans un certain dé
sappointement chez les autres 
dont les pronostics ne concor
daient pas avec le choix des 
neuf juges. Il faut dire que l’u
nanimité s’était passablement 
faite autour de Pogorelic qui 
avait solidement établi ses po
sitions dès la première 
épreuve éliminatoire. Car il ne 
faut pas oublier que, dans de 
pareils concours, le choix du 
juiy est le résultat du total des 
points obtenus durant les trois 
étapes. La prestation du jeune 
Yougoslave fut des plus con
sistantes et fut couronnée par 
d’éblosissantes exécutions, sa
medi soir, du Concerto no 3, 
en do majeur, de Prokofieff et 
de Mélisma de Morel.

Né à Belgrade, Ivo Pogore
lic a cependant reçu sa forma- 
.tion en URSS, à l’École 
centrale de musique de Mos
cou d’abord, avec EN. Ti- 
makhine puis au célèbre Con
servatoire Tchaikovsky avec 
Vera Gornostaieva à partir de 
1975. Il a gagné de nombreux 
prix dans son pays natal et, en 
1978, se classait premier au 
Concours international Ales
sandro Casagrande, à Terni, 
Italie. Il a donné de nombreux 
récitals et concerts avec 
orchestre dans son pays ainsi 
qu’en URSS, en Italie et aux 
Etats-Unis. Il est le premier 
ressortissant de son pays à 
triompher au concours 
montréalais.

Notre compte rendu d'hier, 
consacré aux deux premières 
séapces de l’épreuve finale, 
mentionnait que la troisième, 
celle de dimanche soir, pour
rait bien réserver des surpri
ses. Or ce fut effectivement 
une soirée pleine d’imprévu. 
Ce fut d’abord la participation 
de l'Américain Christopher 
O’Riley dont on avait jusque- 
là fait assez peu de cas. Il a 
joué le Concerto no 2, en si 
bémol majeur, de Brahms

La Cène 
se lézarde

MILAN (AFP) — Déjà ron
gée par des micro-organismes, 
la célèbre Cène de Leonard 
de Vinci est menacée par un 
nouveau danger: une lézarde 
de deux mètres de long fissure 
le mur sur lequel l’œuvre fut 
peinte en 1498. dans le réfec
toire du couvent de Sainte- 
Marie-des-Grâces à Milan.

L’ouverture de cette lézarde 
a été révélée par la rupture de 
l'un des douze «témoins» que 
les responsables de la surin
tendance aux beaux-arts de 
Milan avaient fait placer sur la 
paroi pour en contrôler la sta
bilité.

Les malheurs de la «der
nière Cène» ont commencé 
très rapidement, après sa 
création même, la peinture 
fabriquée par Leonard ne «te
nant» pas bien au mur. Les 
bombardements de la der
nière guerre ont également 
fait souffrir l’œuvre, qui fut 
ensuite «consolidée». Plus ré
cemment, un microscope 
électronique a révélé la pré
sence de bactéries qui étaient 
en train de «dévorer» lé chef 
d’œuvre.

En mars 1979, la «Dernière 
Cène» a été inscrite sur la liste 
des chefs d’œuvre italiens à 
sauver qui a été remise à l’U- 
nesco. ■

Les ateliers d’expression 
plastique et dramatique 
Exprimart offrent une session 
d’été à tous les enfants de 3 à 8 
ans avec une possibilité de 
cinq matinées par semaine ou 
moins, du 25 juin au 22 août au 
4131 Mentana, coin Rachel. 
Pour de plus amples informa
tions: 522-9206.

mar., marc., (au., van., à 8h30 
Sam. (2 apact.) 7h. - 10h30

R#4Ach# dim. #t lundi 

AdmlMlon $6.00 V«n #t tarn $7.00

(Prix spécial pour groupas) 
Billets en vente au guichet

Tél. (819) 377-3223 
T rois-Rivières-Ouest
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Ivo Pogorelic. de Belgrade, gagnant du premier prix du 14e Concours international de 
Montréal jouera ce soir avec l’OSM à la salle Wilfrid-Pelletier.

avec une constante musicalité 
et une solidité technique à 
toute épreuve, sans le 
moindre fléchissement malgré 
d’apparents désaccords avec 
certains tempi de James De 
Preist Produisant une sono
rité riche et puissante, il a 
joué avec passion et ardeur, 
comme si son avenir dépen
dait de cette exécution. 
Comme on le voit, ses efforts 
ont été récompensés.

Vint ensuite le Canadien 
Ick-Choo Moon dont on atten
dait beaucoup mais qui a quel
que peu déçu. Le difficile 
Concerto no 2, en sol mi
neur, de Prokofieff est diffi
cile à faire passer car de longs 
passages offrent un intérêt 
musical assez mince. Moon a 
joué avec brio, contrôle et 
clarté, notamment l’intermi
nable cadence du premier 
mouvement, mais il a finale
ment donné assez peu de re
lief à l’ensemble de l'oeuvre.

Une autre surprise fut la 
Bulgare Emma Tachmizian, 
un petit bout de femme qui a 
d’abord étonné tout le monde 
en jouant de mémoire, et avec

beaucoup de précision et d’ef
fet, l’oeuvre imposée. Elle a 
ensuite joué avec éclat et un 
sens aigu du rythme, le Con
certo en sol majeur de Ra
vel. Elle possède une techni
que remarquable et se com
porte au clavier comme un pe
tit diable, se laissant même al
ler à certaines excentricités 
dont le jury n’a pas tenu 
compte semble-t-il, préférant 
se laisser convaincre par son 
jeu dynamique et brillant. Il 
est quand même étonnant 
qu’elle ait réussi à devancer 
Boris Petrov dont on 
n’oubliera pas la magnifique

Rectificatif
L’édition du DEVOIR 

d’hier, page 10, titrait «Les fi
nalistes du 14e Concours de 
l'OSM», un article rédigé par 
notre collaborateur Gilles Pot- 
vin. Celui-ci traitait bien en
tendu du 14e Concours in
ternational de Montréal, 
tel qu'indiqué clairement dans 
son texte.

exécution du Concerto no 1 
de Tchaikovsky samedi soir et 
qui ne récolte qu’un 6ème 
prix, même en arrière de son 
compatriote Andrei Diev qui 
se classe cinquième. Mais en
core là, le jury a dû tenir 
compte des deux premières 
épreuves avant d’en arriver au 
classement final. Ce même 
facteur a sans doute joué pour 
beaucoup dans le cas 
d’Ovchennikov qui s’est hissé 
au 2e rang, non sans causer 
une certaine surprise.

Le 14e Concours internatio
nal de Montréal prendra fin ce 
soir, à 20 h 15, à la salle 
Wilfrid-Pelletier, par le con
cert gala traditionnel auquel 
participera l’Orchestre 
symphonique de Montréal di
rigé par James De Preist. On 
entendra successivement Mé
lisma joué par Pogorelic, le 
premier mouvement du Con
certo no 2 de Brahms avec 
O’Riley, le Concerto no 1 de 
Liszt avec Ovchinnikov et, 
après l’entracte, le Concerto 
no 3 de Prokofieff avec Pgore
lic. Les prix seront remis aux 
lauréats à l’issue du concert.

Nos lecteurs dont l’a- —
bonnement est payé 
d’avance peuvent 
faire suivre leur journal durant les 
vacances à l’intérieur du Canada 
sans frais additionnels.
Pour ceux qui paient à la semaine 
au porteur ou qui achètent LE 
DEVOIR au numéro, les tarifs d’a
bonnements-vacances'sont les 
suivants;
2 semaines CANADA:

ÉTATS-UNIS

IJe paie mon abonnement au porteur à chaque semaine □ 
Mon abonnement est payé d’avance □

Je le reçois par porteur □ Je le reçois par la poste □

INom.........................................................................................
Adresse actuelle...........................................................
Adresse de vacances

à compter du..........................................................................................
reprise le................ ............... ...............................................................

S.V.P. remplir ce coupon et l'adresser A: 
LE DEVOIR, C.P. 6033, Montréal H3C 3C9, P Q.

(service du tirage)

L
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Le personnel domestique a droit au salaire minimum
L’Association de défense 

des droits du personnel do
mestique estime que les tra
vailleuses qui vivent dans des 
familles devraient au moins 
toucher le salaire minimum 
de $3.65 l’heure et non $2.86 
comme le propose le projet de 
règlement du gouvernement 
du Québec.

Dans un mémoire qu’il 
vient de faire parvenir au mi
nistre du Travail, M. Pierre- 
Marc Johnson, l’organisme 
qui regroupe quelque 500 
membres précise que les tra
vailleuses domestiques logées- 
nourries ont droit à une se
maine normale de travail de 
44 heures et au temps supplé
mentaire après cette période.

Dans son projet de règle

ment de la loi 126 sur les nor
mes du travail, le gouverne
ment québécois a proposé que 
les travailleurs domestiques 
qui ne résident pas cnez 
l’employeur soient payés au 
taux de $3.65 l’heure pour une 
semaine normale de 44 heu
res, après quoi ils peuvent 
toucher du temps supplémen
taire.

Cependant les travailleurs 
vivant chez l’employeur ne 
toucheraient que $122 pour 
une semaine de 53 heures de 
travail, selon le projet de 
règlement. C’est inacceptable, 
selon l’Association de défense 
des droits du personnel do
mestique. Le reglement pro
pose qu’une déduction maxi
male ae $30 soit faite pour la 
chambre et pension, ce qui

donne un taux horaire de 
$2.86.

«Le gouvernement prétend 
que la travailleuse domestique 
nourrie-logée bénéficie d'un 
avantage particulier, ce qui 
justifierait un salaire moindre 
et des heures plus longues», 
indique l’organisme en préci
sant «que cet argument est 
inacceptable car il ne corres
pond pas à la réalité». L’Asso
ciation affirme que cette caté
gorie de travailleurs a beau
coup plus de dépenses qu’on 
ne pourrait se l’imaginer.

«La chambre et pension 
fournie par l’employeur, la 
plupart au temps, ne corres
pond pas aux besoins»; cer
tains doivent acheter leur 
nourriture et se louer un pied 
à terre pour leurs journées de

congé où ils pourront avoir un 
peu d’intimité.

L’Association est d’avis que 
le projet de règlement gouver
nemental vient de légaliser la 
semaine de 53 heures, ce qui 
équivaut à cinq jours de 10 
heures et demie ou six jours

le ministre d’Etat à la Condi
tion féminine, Mme Lise 
Payete, à ce problème.

U y aurait en effet près de 
5,000 personnes, surtout des 
femmes, qui sont des domesti
ques et vivent dans des famil
les au Québec. Il s’agit de

de près de neuf heures, ce qui chiffres approximatifs puisque 
est impensable puisqu’un tel plusieurs d’entre elles travail-
horaire ne permet pas au do
mestique d’avoir une vie un 
tant soit peu normale.

Le mémoire a été envoyé à 
M. Johnson parce que, selon 
un porte-parole de l’orga
nisme, celui-ci n’a pas ré
pondu aux demandes de l’As
sociation qui voulait le ren
contrer. Toutefois, l’Associa
tion a tenté de sensibiliser le 
député libéral de l’Acadie, 
Mme Thérèse Lavoie-Roux, et

lent au noir et ne touchent pas

le salaire minimum.
«Alors que l’on reconnaît de 

plus en plus le droit des fem
mes au marché du travail, 
pour obtenir un revenu et se 
valoriser, les travailleuses do
mestiques devraient aussi 
avoir ce même droit; ce qui 
implique des conditions de 
travail juste et raisonnables», 
souligne l’organisme.

t DÉCÈS
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12.00
12.30

13.55
14.00

10.10 Ouverture et horaire
10.15 En mouvement
10.30 Le jardin de Pierrot

Chansons, dessins, danses et mimes. 
10.45 Fablio le magicien

Dessins animés d'après les fables de 
La Fontaine

11.00 Magazine-Express:
Psychologie" avec Bertrand Roy,

psychologue "La violence et la crimi
nalité", "La femme et ses droits" par 
Me Marielle Baribeau.

11.30 Heidi
Dessins animés Histoire d'une petite 
fille infirme qui vit â la montagne. 
Les Pierrafeu 
Sur des roulettes 
Jeux-questionnaire 
Reflets d'un pays
De Jonquière Nos voisins réfugiés. 
Les réfugiés indochinois sont depuis 
peu une réalité au Saguenay-Lac 
Saint-Jean 
Le téléjournal 
Documentaires 
"Pêche très douce" A 85 ans, Alvarez 
Bouchard raconte sa vie mouvemen
tée et active

14.30 Cinéma:
"Cadet d'eau douce" (USA 28) (sous- 
titres) Comédie réalisée par Chs Reis- 
ner avec Buster Keaton, Ernest Tor
rence, Tom Lewis et Marion Byron 
Noir et blanc.

16.00 Animagerie
16.30 Déclic
17.00 Daniel Boone
18.00 Ce soir
19.00 Le monde merveilleux de Disney
20.00 Capitaine et rois

Drame de pionniers réalisé
Douglas Heyes et Allen Reisner

21.00 Tel Quel
"Une question de pays" Bernard De- 
rome et ses invités John Robarts. 
Stanley Roberts, Michel Bélanger, 
Marcel Rioux, Robert Bourassa et
autres

22.30 Le téléjournal
23.10 Nouvelles du sport
23.20 Ainsi va la vie

Reprise d'une émission de la série Se
cond Regard Maison du Père", 
"Boscoville a 25 ans", "Guérin, vil

lage vacances", Sectes et théolo
gie"

0.20 Cinéma:
"En route vers Rio" (USA 47) Comé
die réalisée par Norman McLeod, avec 
Bing Crosby, Bob Hope et Dorothy La- 
mour Noir et blanc 

2.10 Le téléjournal

10.55
11.00
11.30 
12.00 
12.15
12.30
13.00

14.00

16.00
17.00

18.00
18.30
19.00
20.00
20.30

21.30

22.30

22.31 
23.00 
23.15
23.30
24.30 

1.00 
1.30

Horaire 
Fanfan Dédé 
Gronigo et Cie 
Entre deux nuages 
Le 10 vous informe 
Ah! quelle famille 
Votre amie Suzanne:
"La nutrition", "Médecin de famille" 
Ciné-Quiz:
"Les cinglés de retour à l'hôpital" 

(Brit 69). Comédie réalisée par G. 
Thomas avec Sydney James, Jim Dale 
et Kenneth Williams.

Les mystères de l'Ouest 
Janette veut savoir:
"Ce qu'est l'andropause"
Le 10 vous informe 
Ma sorcière bien-aimée 
La grande vallée 
Les Brillant 
Mini-séries:
"Les aventures de Lagardère”
Un air d'été:
Avec Michel Jasmin 
La quotidienne 
tirage
Les nouvelles TVA 
Sports
La couleurs du temps 
L'homme de fer 
Auto-patrouille 
Coup de filet 
CFTM-TV

par

© RADIO-QUÉBEC
15.30 Les lundis de Pierre Nadeau:

Une émission qui aborde différents su
jets de l'actualité politique tant sur la 
scène québécoise, canadienne, qu'in
ternationale

16.30 Migraçao:
Documentaire qui nous amène au 
coeur du Brésil, entre l'Amazonie et le 
Nordeste, où nous rencontrons les 
paysans des anciennes fazendas de 
canne à sucre

17.30 La publicité au Québec
18.00 Les aventures crabuleuses:

La vie des crabes et des créatures vi
vant dans les profondeurs de la mer

18.30 Encyclopédie Britannica
"Le rock: et ça tourne": La musique 
rock a constitué la voix d'une grande 
partie de la jeunesse d'après-guerre 
Traduisant les joies et les peines de 
l'adolescence, cette musique unique 
et provocante s'inspire à la fois du 
jazz et de la musique western

19.00 La période de questions:
La diffusion d'un des moments les plus 
intéressants des travaux de l'As
semblée nationale.

20.00 Ressources de l'enfance exceptionnel
le:
"Enseignement personnalisé" Au
jourd'hui. une méthode individuelle et 
personnalisée d'enseignement auprès 
de ceux que l'on appelait autrefois les 
"Idiots

L’écran géant:
"Nana" (Fr 55). Film réalisé par 
Christian-Jacque avec Martine Carol, 
Charles Boyer et Dora Doll 
Les débats de l'Assemblée nationale.

Q TVFQ (Câble)
9.30 Pour les jeunes:

"Les quat'z amis" "Des livres pour 
nous".

10.15 Feuilleton.
Des lauriers pour Lila 
Société d'aujourd'hui:
"Les classes d'adaptation" avec le Dr 
Giabicani, directeur du Centre Médico- 
psycho-pédagogique. M. Toraille, ins
pecteur chargé de l'enfance handica
pée; M Olivier Zucker, professeur 
principal.

11.30 Midi-première (variété)
Inv Nicoletta et Michèle Torr

12.00 Question de temps:
"Les Français de l'aventure". Exporter 
davantage est une nécessité vitale 
pour la France avec Jean François De- 
niau, ministre du Commerce extérieur.

13.15 Numéro un
"Salvador, c'est l'été" Avec Henri 
Salvador, Eddy Mitchell, Georges 
Brassens. France Gall, Francis Jaffo, 
Jean Le Poulain, Zanini et les ballets 
Jean Guélis.

14.15 Connaissance:
Objectif demain: un soleil sur la terre. 
Un soleil sur la terre, ce serait un com
bustible inépuisable, de l'énergie pour 
l'éternité. Visite au laboratoire de l'é
cole polytechnique

15.15 Télé-série
"Etranger d'où viens-tu? Jean-Pierre 
Adreani, Jean-Claude Bercq. Jean- 
Pierre Castaldi.

15.45 Actualités régionales:
"Paris, l'île de France"

17.00 Pour les jeunes.
"Les quat'z amis" "Des livres pour 
nous "Mes mains ont la parole"

17.45 Feuilleton:
Des lauriers pour Lila.

18.00 Société d'aujourd'hui:
"Le stress" Avec le professeur Cloa- 
rec de l'Hôpital Tenon et le professeur 
Cazamian, prof, d’agronomie

19.00 Midi-première:
Inv : Charles Aznavour

19.30 Question de temps:
"Trois techniques chirurgicales de 
pointe" 1) L'opération Harrington: qui 
permet de soigner et guérir les sujets 
atteints de scoliose grave 2) La chi
rurgie réparatrice de la main. 3) Nou
velle thérapie pour soigner les angio
mes (taches de vin).

20.40 Numéro un
Spécial Festival de Cannes Palmarès. 
Dans la grande salle du Palais du Fes
tival

21.30 Connaissance:
"Un cerveau dans une tête d'épingle": 
Reportage sur les diverses utilisations 
des micro-processeurs

Télé-série:
"Etranger d'où viens-tu? avec 

Stéphane Bouy, Jean-Pierre Adreani et 
Monique Lejeune.
Actualités régionales:
"Paris, l'île de France".

© CBMT
10.00
10.05
10.15
10.30 
11.00 
11.58 
12.00
12.30
13.00
13.30
14.00
14.30
15.00
16.00
16.30
17.00
17.30
18.00
19.00
19.30
20.00 
21.00
22.30

23.00
23.27
23.45
24.15

A thought for Today 
CBC 6 Good Morning 
The Friendly Giant 
Mr. Dressup 
Sesame Street 
Weather Report 
Coronation Street 
Wok with Yan 
V.I.P.
This Land 
The Edge of Night 
Thirty from. .
The Bob MacLean Show
Beyond Reason
All in the Family
The Beachcombers
The Mary Tylor Moore Show
The City at Six
Happy days
Galloway's Gallery
Reaching out
Quarterly report
The rare breed
"Bob Walker": a profile of sheep far
mer of Creemore Ont., who raised 
sheep among the hills of the Niagara 
escarpment.
The National 
City Tonight 
The Good Life 
Station closing

0 CFCF
6.00 University of the Air
6.30 Morning Exercice

7.00 Canada A M
9.00 Romper Room
9.30 What's Cooking

10.00 The New Ed Allen Show
10.30 Definition
11.00 The Community
11.30 Rocket Robin Hood
12.00 The Flintstones
12.30 Street Talk
13.00 McGowan & Co.
13.30 The Alan Hamel Show
14.30 Another World
16.00 The Mad Dash
16.30 Family Feud
17.00 The price is right
18.00 Pulse
19.00 Different strokes
19.30 Stars on Ice
20.00 Laverne and Shirley
20.30 Charlie's Angels
21.30 Taxi
22.00 Hart to hart
23.00 CTV National News 
23.21 Pulse
24.00 The Twelve Midnight Movie:

"To kill the king " (1975) Avec Patrick 
O'Neal, Susan Tyrell.

2.00 Sign off

ATWATER 1. Plaza Alexis Nihon (935-4246) 
— The nude bomb" Sem 16 h 50, 18 h 
55. 21 h 00

ATWATER II, Plaza Alexis Nihon (935-4246)
— "Silent scream" Sem 17 h 15. 19 h 15, 
21 h 15

ATWATER III, Plaza Alexis Nihon (931-3313)
— "Hollywood knights' Sem 17 h 30.19 h 
20. 21 h 15

AVENUE. 1224 Avenue Greene. Westmount 
(937-2747) — "Human factor" Sem 19 h 
00. 21 h 00

BEAVER, 5117 Avenue du Parc (844 1932) - 
Emmanuelle in America" 12 h 00. 14 h 50.* 

17 h 40. 20 h 30 - "Up" 13 h 25. 16 h 15. 
19 h 05. 21 h 55

BIJOU, 5030 Papineau (527-9131) — "Les pe
tites garces 13 h 45. 16 h 30, 19 h 10. 21 h 
55 — Cathy fille soumise" 12 h 30. 15 h 
15, 17 h 55. 20 h 35

BONAVENTURE I, 1 Place Bonaventure 
(861-2725) - "The island Sem 17 h 00, 
19 h 05. 21 h 10.

BONAVENTURE II, — All that jazz Sem
17 h 00 19 h 15. 21 h 25 

BROSSARD I, Mail Champlain. 6600 Bout
Taschereau (465-5906) — "Kramer contre 
Kramer" — Sem 19 h 15, 21 h 15 

BROSSARD II "le jour de la fin du monde 
Sem 19 h 15. 21 h 20 

BROSSARD III, Galactica les cylons atta
quent" Sem 21 h 25 — "Hulk revient" 
Sem 19 h 35.

CHAMPLAIN I. 1815 est. Ste-Catherme (524 
1685) — Kramer contre Kramer Sem 17 
h 30 19 h 30. 21 h 30 

CHAMPLAIN II, "Le jour de la fin du mon
de Sem 17 h 15, 19 h 15. 21 h 15 

CHATEAU I. 6956 St Denis (271-1103) - "A 
nous les belles danoises": 12 h 30, 15 h 35,
18 h 40. 21 h 45 "Rêves de passions" 13 h 
55, 17 h 00, 20 h 05

CHATEAU II. "Cruauté impitoyable autorise" 
14 h 35. 17 h 55. 21 h 15 - "La prison du 
viol 13 h 05. 16 h 25. 19 h 45 

CINÉMA DE MONTRÉAL, 1584 est Mont- 
Royal (521-7870) — Salle I - "Justice pour 
tous" 13 h 00, 17 h 20. 21 h 35 - 
"L'express de minuit 15 h 10. 19 h 30

Salle II: - "Le convoi": 12 h 00,16 h 05. 20 
h 15 — "Le champion": 13 h 50.18 h 00, 22 
h 05

CINÉMA 7e ART, 3180 est Bélanger (722- 
03Q2) — "Jonathan Livingston le goéland" 
19 h 30 - "Harold et Maude": 21 h 15 

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE. 1700 
St-Denis (844-8734) - Relâche 

CONSERVATOIRE D’ART
CINÉMATOGRAPHIQUE, 1455 Boul de 
Maisonneuve (879-4349) — "Un cuore 
semplice" de Giorgio Ferrara, Mar : 20 h 30 

CLAREMONT. 5038 ouest, Sherbrooke (486- 
7395) — "The long riders": Sem 19 h 00, 
21 h 00

COMPLEXE DESJARDINS I. Complexe 
Desjardins (288-3141) — "Vous n'aurez pas 
l'Alsace et la Lorraine' : 12 h 15.14 h 05,15 
h 55. 17 h 45. 19 h 35, 21 h25 

COMPLEXE DESJARDINS II. Manhat 
tan 12 h 05.13 h 55.15 h 45,17 h 25.19 h 
35, 21 h 15

COMPLEXE DESJARDINS III, "Le fruit est 
mur ": 12-h 05, 15 h 10. 18 h 15.21 h 20 - 
"Camp érotique 13 h 45, 16 h 50, 19 h 55 

COMPLEXE DESJARDINS IV, Les bons 
débarras" 12 h 45, 14 h 55. 17 h 00, 19 h 
10. 21 h 20

CÔTE-DES-NEIGES I, 6809 CÔte-deS- 
Neiges (735-5528) — "The island" sem 19 
h 10, 21 h 10

CÔTE-DES-NEIGES II, "Hollywood 
knights Sem 19 h 20, 21 h 20 

COMMODORE. 5780 ouest, bout Gouin 
(334-8560) — "Virginia ouverte aux pas
sions" 21 h 50 — "Ile aux mille plaisirs" 
21 h 20 "Emmanuelle no 1" 18 h 50 

CRÉMAZIE, 8610 St-Denis (388-4210) — 
Galactica les cylons attaquent " Sem 18 h 

00. 21 h 40 - "Hulk revient" 19 h 50 
DAUPHIN I, 2396 est. Beaubien (721-6060) 

— "L'adolescente" Lun à sam 19 h 30,21 
h 30

DAUPHIN II, — "Cordelia" Lun à sem 19 
h 20. 21 h 30

DORVAL I, 260 Dorval. Dorval (631-8586) — 
"Bronco Billy" Sem 19 h 10, 21 h 20 

DORVAL II, Up the academy" Sem 19 h 
00 21 h 00

DORVAL III, "The rose Sem 18 h 30, 21 h 
00

DÊCARIE SQUARE l, Centre Décarie 
Square, 6855 Clanranald (341-3190) — "The 
nude bomb" Sem 19 h 00, 21 h 00

CAFÉ MOLIÈRE, 1200 St Hubert (844-7000) 
"L 'extraordinaire monde ordinaire textes 

de Jacqueline Barrette, avec Monique Manze- 
rolle, Jacqueline Payette. Nicole Goyette, 
Jacques Cloutier Mise en scène Bernard Ca- 
rez Mer à lun 21 h 00

CAFÉ THÉÂTRE LES FLEURS DU MAL, 
500 est, Rachel (521-4446) - "Profession 
je l'aime" de Marie Laberge avec Michelle Al
len, Jean-Luc Denis, Esther Lewis, Suzy Ma
rinier Mer â dim 20 h 30

CENTRE D'ESSAI CONVENTUM, 1237 
Sanguinet (284 9352) - "On a peur mais on 
part pareil" de Sylvie Prégent Mer à ven 
21 h 00

CAFÉ THÉÂTRE QUARTIER LATIN, 4303
St Denis (843 4384) - "La baby sitter " et 
"le défunt . comédies de R Obaldla avec Ni
cole Lerlche, Joslane Gofoy et Patrick Du
pont, Mise en scène Monique Lepage Du jeu 
au lun 20 h 30

L'IMPRÉVU, Hôtel Iroquois. 446 Place Jac 
ques Cartier (878 9397) — Sam 22 h 00.24 
h 00 Show A vendre, groupe de musiciens, 
du 17 nu 22 juin.

LE SOLEIL LEVANT. 286 ouest, Ste 
Catherine (861 0657) Sem 21 h 30. 23 h 
30 Barney Kessel & Herb Ellis, du 17 au 22 
juin

LA POUDRIÈRE, Ile Ste Hélène - "Mon- 
slour Choufleur" et "Pomme d'ApI", deux 
opérettes en un acte d'Offencach

MOTIVATION V, 1447 Bleury - Opéra fête, 
groupe théâtral multidisciplinaire présente 

Requlom" de Pierre A Laroque, Met A dim 
21 h 00 Inf 524 8074 ou 525 5985

PLANETARIUM, 1000 ouest, Si Jacques 
(872 4530) — "Revoyons Jupiter", jusqu'au 
21 août Relâche lundi

SALLE WILFRID-PELLETIER. Place des 
Arts, 175 oueal. Ste Catherine (842-2112) — 
14e Concours International de Montréal (pia
no). concert gala des premiers lauréats, 
mar 20 h 15

THÉÂTRE DU NOUVEAU MONDE. 84
ouest, Sle Catherine (861 0563) "les 
nuits do l'Indlva" de Jean Claude Germain 
interprété par Nicole Leblanc Mar A sam 
21 h 00

THÉÂTRE EXPÉRIMENTAL DE8 FEM

MES. 320est Notre Dame(879 1306) — L'Or
ganisation 0 présente "De force je déchire ma 
camisole, suite et fin" avec Danielle Proulx, 
Johanne Fontaine, France Labrle Mar â 
ven 20 h 30

THÉÂTRE DE QUAT'SOUS, 100 avenue 
des Pins (845-7277) — "Les toileries du sa
medi soir", comédie légère de Marcel 
Mlthols. avec Andrée Lachapelle. Lenie Scof- 
fle, Gabriel Gascon. Yvon Dumont Mise en 
scène Paul Bulssonneau Sam 20 h 00 
Pour enfants "Le cirque de Pantalon" et "Le 
crocodile s'est échappé" avec Lucie Salnt- 
Cyr. Bernard Meney, Jacques Thériault, Ma
rio Llrette. Louis Dallaire Mise en scène 
Paul Bulssonneau Lun à ven 14 h 00 
(groupes scolaires)

OTTAWA
CENTRE NATIONAL DES ARTS. Ottawa 

1(613) 237 4400 - Théâtre - 
"L'Impromptu d'Outremont" de Michel 
Tremblay, par le Théâtre du Nouveau Monde, 
20 h 00 Studio "La Sagoulne" d'Antonlne 
Maillet (en anglais) Sem 20 h 00 

THÉÂTRES D'ÉTÉ
BEATEAU THÉÂTRE L'ESCALE, Saint 

Marc sur le-RIchelleu, Transcanadienne sor
tie 112, 1 (514) 584-2226 - "Bonne fête 
maman", comédie êplco-quotldlenne d'Eliza
beth Bourget avec Béatrice Picard, Aubert 
Pallasclo, Carmen Tremblay, Louise St- 
Plerre, Roch Aubert, Denis Roy Mise en scè
ne Gilbert Lepage Mar A ven 21 h 00

LA RELÈVE A MICHAUD, Callxa Lavallée. 
Autoroute 30 est, sortie 149, 1 (514) 583- 
3776- "la Vénus d'Emlllo" comédie de Jean 
Barbeau avec France Castel. André Cartier, et 
Claude Michaud Mise en scène Yvon Le
roux Mar A ven 21 h 00

THÉÂTRE DE L’ATELIER, Parc Jacques 
Cartier, Sherbrooke (819) 563 1778 — "Le 
gardien" d’Harold Plnter avec Jacques Thls- 
dale, Pierre Gobell. Benoit Dumont Mar A 
sa n 20 h 30

THÉÂTRE DE L’ILE, 1 rue Wellington. Hull 
(711 6669) "Biaise", un vaudeville de 
Claude Magnler avec Roger Labelle. Dolores 
Dyhalme, Louise Bourgeois, Gaston Michaud, 
Jenny Crustln. Monique Mercier, Bernadette 
St Jean, Marie France Bolduc Mise en scè
ne Eugène Laurin Mar A ven 20 h 30

THÉÂTRE SUN VALLEY. Sainte Adèle, 
Autoroute des Laurentldes, sortie 87 (229 
5665) "Pantoufle" d'Alan Ayckbourn avec 
Pierre Dufresne, louis Lalande, Gisèle Oufour 
et Lisette Guertln Mar A ven 21 h 00

DÉCARIE SQUARE II, "All that jazz': Sem: 
19 h 00, 21 h 15

ÉLYSÉE I. 35 Milton (842-6053) — "L'esprit 
de famille ". Sem : 19 h 30, 21 h 30 

ÉLYSÉE II — "Un second souffle": Sem : 19 
h 15. 21 h 30

GREENFIELD l, 519 Taschereau, Greenfield 
Park (671-6129) — “Souffle de la tempête" 
Sem : 19 h 10

GREENFIELD II, "Désirs et passions d'un 
couple parisien" "Aventures érotiques en 
Thaïlande": Sem 18 h 00.19 h 20. 21 h 40. 

GREENFIELD III, Gigolo américain", "Viol 
et châtiment" Sem 18 h 00, 20 h 00 

GUY. 1435 Guy (931-2912) - "Taxi girls ' 12 
h 00, 14 h45.17h30. 20h 15, "Whistleblo
wers" 13 h 25. 16 h 10. 18 h 55, 21 h 40 

JEAN-TALON, 4255 est. Jean-Talon (725- 
7000) — "Galactica les cyclons attaquent" 
Sem 21 h 20. "Hulk revient" Sem : 19 h 
30.

KENT, 6100 ouest. Sherbrooke (489-9707) — 
"Bronco Billy" Sem 19 h 10, 21h 20 

KENT II, "The tin drum" Sem 18 h 25, 21 h 
05

LA CITÉ I. 3575 Avenue du Parc (844-2829) ' 
"Apocalypse now" Sem 18 h 10, 20 h 50 

LA CITÉ II, "Being there" Sem 18 h 30. 20 
h 55

LA CITÉ III, "Faxes' : Sem : 19 h 00, 21 h 
00

LA SCALA, 6430 Papineau (721-5107)— 
"Blonde, brune et moto" Sem 21 h 25, "Le 
manipulateur" sem : 19 h 40 

LAVAL l, 1600 le Corbusier. Chomedey (688- 
7776) — "Souffle de la tempête" Sem 19 h 
15

LAVAL II, "Le tambour" Sem 18 h 15. 21 h 
00

laval III, "A la recherche de M Goodbar 
Sem 19 h 00

LAVAL IV, "Arrête de ramer tes sur le 
sable", "La chouette équipe" Sem : 18 h 00. 
19 h 40

laval v. "A nous les belles danoises", 
"Parties fines": Sem : 19 h 05, 20 h 25 

LAVAL-ODÉON I. Centre 2000, 3195 ouest, 
boul St-Martin, Chomedey (687-5207) - 
"Le jour de la fin du monde" Sem 19 h 00 
21 h 00

LAVAL-ODÉON II, "Kramer contre Kra
mer" Sem 19 h 15. 21 h 15 

LOEW'S I. 954 ouest, Ste-Catherine (861- 
7437) - "Friday 13th ", 13 h 15.15 h 15,17 
h 15, 19 h 15, 21 h 15 

LOEW'S II. The long riders": 13 h 00. 15 h 
00, 17 h 00. 19 h 00. 21 h 00 

LOEW’S m. "Up the academy 13 h 30,15 h 
30. 17 h 30, 19 h 30

LOEWS IV. "Gorp": 13 h 20. 15 h 20. 17 h 
20. 19 h 20. 21 h 20

LOEW'S V, "The bear island" 13 h 00,15 h 
00. 17 h 00, 19 h 00. 21 h 00 

MASCOUCHE I, 3131 bout de Mascouche. 
Place G P A, Mascouche (474-4141) — 
"Gabrielle" Sem 21 h 20, "Les trois hom
mes d'Istamboul" Sem 19 h 30 

MASCOUCHE II, "Le sexe qui parle II 
Sem 21 h 00, "Couples complices" Sem 
19 h 30

MERCIER, 4260 est. Ste-Catherine (255- 
6224) — "Blonde, brune et moto" Sem 18 
h 15. 21 h 40. "Le manipulateur" Sem 20 h 
00

MONKLAND, 5504 Monkland (484 3579) - 
"The bear Island" Sem 19 h 00, 21 h 00 

MONTENACH I. 522 boul Sir Wilfrid Laurier, 
Beloell (464 1541) — "Galactica: les sllons 
attaquent" 19 h 10. "Huit revient" 21 h 05 

MONTENACH II, "High anxiety" 19 h 00' 
"All that jazz" 20 h 45 

OUIMETOSCOPE l. 1204 Ste-Catherine 
(525-8600) — ' Amarcord" Mar 19 h 15. 
21 h 30

OUIMETOSCOPE II, "L espace d'un été" 
André Melançon Sem 19 h 00, 21 h 00 

OUTREMONT, 1248 ouest Bernard (277 
4145) — "La chanson de Roland" Mar 19 
h 30. "Le fascisme ordinaire" Mar 21 h 30 

PALACE, 698 ouest. Ste-Catherine (866- 
6991) - "Bronco Billy" 12 h 30. 14 h 45. 
17 h 00, 19 h 15. 21 h 30 

PARADIS I, 8215 Hochelaga (354-3110) - 
"Le |our de la fin du monde" Lun â jeu 19 
h 00, "Les monstres sont toujours vivants" 
Lun à jeu 21 h 00

PARADIS il, "C'est l'apocalypse Sem 20 
h 00

PARADIS III, "Le dernier amant romanti
que", "Rock and roll" Sem 21 h 15 

PARALLÈLE, 3682 St-Laurent (843 4725) - 
Du 16 au 21 juin: "Un chant d'amour" de 
Jean Genet, "Rainbow's children" de Lloyd 
Williams, "Fragments" de Mlke Kuchar, 19 h 
30, 21 h 00

PARISIEN I. 480 ouest Ste Catherine (866 
3856) "le secret de la banquise" 13 h 
10,17 h 20,21 h 30, "Souffle de la tempête 
15 h 10. 19 h 20

PARISIEN il, "La cage aux folles 13 h 10,
14 h 55. 16 h 40, 18 h 25, 20 h 10, 21 h 50 

PARISIEN III, "Gigolo américain" 13 h 00,
15 h 05. 17 h 05, 19 h 20. 21 h 25

PARISIEN IV, "Le tambour": 13 h 00, 15 h 
30, 18 h 15, 21 h 00,

parisien v, "Et la tendresse bordel?": 12 h 
20, 14 h 05. 16 h 00. 17 h 50, 19 h 45, 21 h 
35

PLACE DU canada, Place du Canada 
,(861-4595) — "The empire strikes back 12 
h 00, 14 h 30 16 h 45. 19 h 00, 21 h 30 

PLACE VILLE-MARIE l, 1 Place Ville-Marie 
(866-2644) - "Being there": 12 h 10, 14 h 
30. 16 h 50, 19 h 10, 21 h 35 

PLACE VILLE-MARIE II, "Gilda live": 12 h 
50, 14 h 50, 16 h 55, 19 h 00. 21 h 05 

PUSSYCAT. 4015 St-Laurent (845-5215) — 
"Honeypie" 12 h 00. 14 h 50, 17 h 40, 20 h 

30 "Mondo erotica": 13 h 20, 16 h 10. 18 h 
50, 21 h 40

RIVOLI I, 6906 St-Denis (277-3125) - "On a 
volé la cuisse de Jupiter ": 13 h 30, 15 h 30, 
21 h 30 "A nous deux" 15 h 25, 19 h 30 

RIVOLI II, Arrête de ramer t es sur le sable 
14 h 40,18 h 10,21 h 45 "La chouette équi
pe" 12 h 50. 16 h 20. 19 h 55 

SAINT-DENIS I, 1594 St-Denis (849-4211)
— "Doux, dur. dingue": lun â jeu : 21 h 05 

Ne tirez pas sur le dentiste ": lun. à jeu : 19
h 10

SAINT-DENIS II. 1590 St-Denis (845-3222)
— "Rock’n roll" 14 h 20. 17 h 55, 21 h 30 
"Le dernier amant romantique" 12 h 25, 16 
h 00. 19 h 35.

SAINT-DENIS III, 1590 St-Denis (845 3222)
— "Pain et chocolat": 12 h 45.14 h 50,16 h 
55, 19 h 00, 21 h 05

SNOWDON, 5225 Dêcarie (482-1322) - "Up 
the academy" sem 18 h 00, 19 h 40, 21 h 
20

VAN HORNE. 6150 Côte-des-Neiges (731- 
8243) - "Friday 13th" sem 19 h 00. 21 h 
00

VERDUN. 3841 Wellington. Verdun (768- 
2092) — "Galactica les cylons attaquent 
sem 20 h 00 "Hulk revient" sem 18 h 00 
21 h 45

VERSAILLES I. 7265 est. Sherbrooke (353- 
7880) — "Souffle de la tempête" sem : 19 h 
05

VERSAILLES il, "A nous les belles danoi
ses" "Aime-moi assassin": sem 18 h 10. 
19 h 35

VERSAILLES ill, "A la recherche de M 
Goodbar" sem 19 h 05 

VIAU, 226 des Laurentldes, Pont-Viau (669- 
3866) — "Le dernier amant romantique 
lun â jeu 19 h 30 "Rock n roll" lun â 
jeu 21 h 20.

VILLERAY, 8042 St-Denis (388-5577) — 
"Kramer contre Kramer Sem : 19 h 15. 21 

h 15
WESTMOUNT SQUARE, 1 Westmount 

Square, Westmount (931-2477) — "Fanta
sia 12 h 40. 14 h 45, 16 h 50,18 h 55, 20 h 
55

YORK. 1487 ouest, Ste-Catherine (937-8978)
— "The black stallion" 12 h 25,14 h 35.16 
h 45. 19 h 00. 21 h 15

CINÉ-PARCS
Les clné-parcs sont ouverts tous les soirs dès 
19 h 15
CINÉ-PARC BOUCHERVILLE I, Transca 

nadienne. sortie 95 (655-5515) — "Kramer 
contre Kramer", "Le privé de ces dames" 

CINÉ-PARC BOUCHERVILLE II, 
"Patrick, "Cyclone",

CINÉ-PARC CHATEAUGUAY, Château- 
guay (691-1310) — "Galactica les cylons at
taquent", "Hulk revient"

CINÉ-PARC CHATEAUGUAY III,
"Patrick", "Piranha"

CINÉ-PARC DOLLARD l, 75 Brunswick. 
Dollard-des Ormeaux (684 8442) — "The 
bear Island", "Revenge of the pink panther 

CINÉ-PARC DOLLARD II, "Bronco Billy" 
"Going in style"

ciné-parc LAVAL I. Autoroute des Lau
rentldes. sortie 14 (622-5555) — "Le jour de 
la fin du monde "Les chaînes du sang" 

CINÉ-PARC LAVAL il, "Patrick", "Piran
ha"

CINÉ-PARC LAVAL III, "Moonraker ", "Le 
solitaire du Fort Humboldt"

CINÉ-PARC LAVAL IV, Kramer contre 
Kramer". "L'amour sur béquilles 

CINÉ-PARC ODÉON l, Trans Canadienne, 
sortie 98 (523-9751) — "Galactica les cylons 
attaquent", "Hulk revient"

CINÉ-PARC ODÉON il, "Le jour de la fin 
du monde", "C'était demain"

CINÉ-PARC ST JÉRÔME. 850 St Nicolas. 
St-Jérôme (1)436-4773) — "Galactica les cy
lons attaquent", "Hulk revient" 

CINÉ-PARC 8T-JÉRÔME il. "Blonde, 
brune et moto", "Le manipulateur" 

CINÉ-PARC ST-MATHIEU, route 15 vers 
Plattsburgh, sortie 38 (659-3445) — 
"Blonde, brune et moto", "Le manipula 
teur"

CINÉ-PARC VAUDREUIL I. Trans 
Canadienne vers Toronto, sortie 2 (455-5154)
— "le |our de la fin du monde", "Les chaî 
nés du sang"

CINÉ-PARC VAUDREUIL II, All that 
jazz", "Avalanche express"

$290,000 en billets
Munis d’un mandat de per

quisition, les policiers de la 
CUM ont visité un octogénaire 
de la métropole chez qui ils 
ont découvert une somme de 
$290,000 en billets de banque 
bien enveloppés dans des sacs 
de plastique.

Cette offensive de la police 
avait été menée à la suite de la 
vague de vols à main armée 
survenus dans la région

métropolitaine depuis quel
ques semaines et comprenant 
un hold-up de $15,000 perpétré 
le 3 mai contre une succursale 
de la Banque nationale.

Aucun des billets trouvés 
n’a été émis après 1975, ce qui 
incite la police à croire qu’ils 
étaient cachés là depuis plu
sieurs années.

L’octogénaire a été détenu 
pour interrogatoire.

Notez que les avis 
de décès doivent nous 
parvenir avant 4:00 p.m. 
pour publication du len
demain. Le dimanche: 2 
à 4:30 p.m.

GIROUX Adélard — A Montréal, 
le 15 juin 1980 à l’âge de 90 ans, 2 
mois 8 jours, est décédé, M. Adé
lard Giroux, époux de feu Marie- 
Laure Bélisie. Il laisse dans le deuil 
ses enfants Marie-Anne (épouse de 
Marcel Lavergel, frère Fernand 
Giroux c.s.c., père Raymond Gi
roux c.s.c., Germaine Giroux, sa 
brue Madame Rita Prévost (é- 
pouse de feu Gaétan Giroux) ainsi 
que qua très petits-enfants: Nicole, 
Monique, Claude et Diane, et 2 
arrière-petits enfants Michelle et 
Dominique. Les funérailles auront 
lieu Mercredi le 18 juin. Le convoi 
funèbre partira du salons J.R. 
Deslauriers Ltée et Urgel Bourgie 
Ltée No 5650 rue Côte-des-Neiges, 
pour se rendre à l'église Notre-

Damedes-Neiges où le service 
sera célébré à 2 h 00 heures, et de 
là au cimetière Côte-des-Neiges 
lieu de la sépulture. Parents et 
amis sont priés d’y assister sans 
autre invitation. Heures de visites: 
lundi et mardi de 2 h 00 à 10 h 00.

LAPOINTE Antoine. — A
l’Hôtel-Dieu de Roberval. le 15 
juin 1980 à l’âge de 82 ans, 1 mois, 
est décédé Mi Antoine Lapointe 
époux de Dame Antoinette Rous
seau demeurant au 1037 boul. 
Sacré-Coeur, St-Félieien. Il laisse 
dans le deuil outre son épouse, ses 
enfants: M. Paul-Marie Lapointe 
(Gisèle Verreault), Mlle Pauline 
Lapointe. M. Raymond-Marie La- 
—Desjardins), Mmeno
M
ointe (Colette 
Ionique Lapointe (Dr. Fernand 

Madard), M Jean-Pierre Lapointe 
(Marie Corbeil), Mme Céline La- 
pointe (Paul Leduc), M. Alain La- 
pointe (Elisabeth Humbleau) ainsi 
que ses 13 petits-enfants et 2 
arrière-petits-enfants. La dé
pouille mortelle est exposée au Sa
lon Funéraire Gilles Arcand, 1044 
boul Sacré-Cœur, St-Félicien. Les 
funérailles auront lieu le mercredi 
18 juin à 15 heures en l’église de 
St-Félicien et l’inhumation au ci
metière paroissial La direction 
des funérailles a été confiée à la 
Maison funéraire Gilles Arcand de 
St-Félicien.

ANNONCES CLASSEES RÉGULIÈRES

286-1202
844-3361 (pour tout autre service)
• Chaque parution coûta $4,50, maximum 25 mote
♦ Tout mot additionnai coûte $0.15 chacun 
a Minimum: 2 parutions

ANNONCES CLASSÉES DU DEVOIR
irta: alamantLas Offras d’emploi» sont ouv 

aux hommss ot aux femmas.
Avis: Las annoncaurs sont priés da vérifier la 
première parution de leurs annonces.

La Devoir ae rend responsable d’une seule 
insertion erronée.

Toute erreur doit être soulignée 
immédiatement.

S.V.P. téléphoner è 286*1201

ANNONCES CLASSÉES ENCADRÉES

286-1202
844-3361 (pour tout autre service)

a Chaque parution coûta $8.80 la pouce 
a il n’y a paa da fraie pour Isa illustration».

AIDES DOMESTIQUES

GOUVERNANTE AVEC EXPERIENCE, 
2 enfants de 5 et 6 ans, repas, entre
tien de maison et éducatrice. Appar
tement privé, logée, nourrie, Région 
de Sherbrooke. Très bon salaire. Té
léphone: 819-875-3141. 23-6-80

AIDE FAMILIALE demandée. Trois 
ou quatre jours par semaine. Garde 
d’un enfant de deux ans et demi. 
Entretien maison, modérément. 
Emploi stable. Débutant fin août. Ré
férences. Ecrire à: Dossier #C-347, 
Case postale 117, Brossard, Qué
bec, J4Z 3J1 25-6-80

AMEUBLEMENTS 
A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, etc.). 
Avons aussi matelas toutes gran
deurs â prix d’aubaine. 207 est 
Beaubien Tél : 276-9067 ou 3611 
ouest, Notre-Dame 935-6716 et 

St-MIchel 387-
J.N.O.

ANTIQUITÉS

10,192
2841

ACHETONS antiquités de toutes sor
tes (argent comptant) — bibelots — 
bronze — tableaux — petits 
meubles — gravures par Louis Icart 
— bijoux — cuivres — lampes — 
tapis — etc. Claude Monter 668- 
3879. J.N.O.

ACHETERAIS vieux pianos, 
condition. 387-5882-18-6-80

toute

APPARTEMENTS À LOUER

3849 ST-HUBERT au nord de 
Sherbrooke, un logement 8 pièces, 
salon, salle â manger, cuisine, 4 
chambres, vivoir, salle de bain, 
salle de toilette, boiseries, chauffé, 
cuisinière à gaz, libre 1er juillet, 
$450 par mois. Sur rendez-vous 
seulement, 636-8792 à partir de 
lundi soir. 18-06-80

COTE-DES-NEIGES (SECTEUR), 
grands 1%, 2’/?, 3%, 4'/,, propres, 
équipés, chauffés; juillet. $165 à 
$280.739-2913. 30-6-80

ADJACENT OUTREMONT, bel appar
tement. édifice de prestige, 3%, très 
grandes pièces + grand hall d’en
trée. Beaux parquets, cuisinière/ré
frigérateur fournis. En face parc. 
733-8601 ou 363-3829 J.N.O.

CENTRE-EST. 2% et 3%, meublés, 
propres et tranquilles. 282- 
1779 14-7-80

3Vî chauffé, Edouard-Montpetit, 
près Université, libre 1er juillet, 
342-1997 21-6-80

QUÉBEC, en bordure des plaines 
d’Abraham, près colline parlemen
taire édifice prestigieux, vue gran
diose — Appartement à louer: 2 
chambres â coucher. — 527- 
4059 JNO

OUTREMONT beau 5% récemment 
rénové, bien situé â proximité de 
tout, très propre et tranquille. 277- 
5520.279-4460 20-6-80

AHUNSTIC, 1735 Henri-Bourassa 
est. 2-V?; 170.-3-%: $195 - 4- 
'/?: $245 Chauffés, eau chaude, 
équipés 388-2826. 2-07-80

OUTREMONT rue Laurier, sous- 
location juillet, août, 4'? meublé. 
$260 par mois. 273-5078 matin de 
préférence 18-6-80

APPARTEMENT LUXUEUX â louer 
au centre-ville. Appareils électro
ménagers neufs $800 par mois 
plus garage Exclusivité de Irène 
Wright 935-8541, rés 487-5904 
A E LePage (Québec) Inc., 
courtier 18-6-80

Près Métro Radisson. appartement 
de 3Vz pièces, chauffé, meublé, 
éclairé, libre 1er juillet Tél le soir â 
488-7250 18-6-80

APPARTEMENTS N 
A PARTAGER

5Vj à Westmount. â partagi
ne ou étudiante

ger avec
une dame, jeune femme ou 
stable ou avec autres gens.
1473. 20-6-80

935-

AUTOS/MOTOS

DUSTER 72. modifié pour course, vi
tesse. Différentiel de course, 
embrayage de course, système de 
son "Pioneer” et amplificateur. 
Prix: $3.500. Appelez Peter au 271- 
5013 23-06-80

CHALETS A LOUER t

STE-AGATHE, luxueux chalet 
suisse. 3 chambres l% salles de bain 
bain, lac, piscine, tennis. 331 
6292 23-06-80

SUREAUX A LOUER

BUREAU OU BOUTIQUE
artistiquement rénové. 
Vieux-Montréal. Galerie 
Place d’Àrmes. 12’ x 32’ en
viron. Vitrine coloniale. 
Mur de briqlies. Poutres de 
bois. Et le reste. 844-4427.

19-06-80

LOCAL COMMERCIAL ET 
PROFESSIONNEL À 
LOUER, 2811 Allard à Ville 
Émard, 689 pieds carrés, 
près métro Monk. S’adres
ser à

766-6061.
23-06-80

CHALETS A LOUER

STE-ADÉLE. magnifique maison su
MAISONS A LOUER

le bord du lac Rond, entièrement 
meublée, tapis mur â mur partout, 2 
salles de bain, sécurité complète, 
pédalo fourni, saison, 679- 
9893 23-6-80

CANTONS DE L’EST, petite maison 
centenaire modernisée, équipée 
pour bébé, grand terrain, tout 
compris, libre du 29 juin au 25 juil
let. Après 5h: 739-1486. 19-6-80

CHAMBRES A LOUER

AVOIR RÉFERENCES. St-Denis près 
métro Jean-Talon. Jour: 435-0277 
ou 277-8092. 01-7-80

COURS

POUR APPRENDRE L’ART DU 
VITRAIL, s'inscrire au Studio du 
Verre, 406 est, Notre-Dame, coin 
Bonsecours, Vieux Montréal. 842- 
6957 JN.O.

COURS de rattrapage français et 
mathématiques aux niveaux pri
maire et secondaire. Pour plus d'in
formations, communiquez au 738- 
1209. 30-6-80

DEMANDES D'EMPLOI

SECRETAIRE accepterais travail à 
domicile 324-5929 20-6-80

DÉMÉNAGEMENTS

A BAS PRIX, appelez Pierre Déména
gements. en tout temps, estimation 
gratuite, 937-9491. J N.O.

Disponible en tout temps pour petits 
et gros déménagements, spécialité 
cuisinière, réfrigérateur, laveuse, 
sécheuse, assurances complètes 
725-1372. JN.O.

VOTRE conseiller en petits et gros 
déménagements, service rapide, 
qualité, courtoisie, bon prix Deman
dez Jean-Paul 670-7729. J.NO

01 VERS/SERVICES

Dactylo, tout genre de travaux 
incluant dictaphone, conception de 
curriculum vitae et dossiers divers, 
photocopies Les Entreprises Alizé 
Enr. 527-5666 18-6-80

%

ENTRETIENS-RÉPARATIONS

PEINTURE INTERIEURE ET 
EXTERIEURE, plâtre, stuco, cérami
que, menuiserie générale, ouvrage, 
soigné et garanti avec spécialistes 
à l'appui. Estimation gratuite. 521- 
4041,270-6361 JNO

FERMES A VENDRE

CANTONS DE L EST Affaire à saisir, 
près Lennoxville Magnifique 
propriété: 50 acres en culture, va- 
lonneux. rivières. Prix: $200,000 
Conditions intéressantes Ferdinand 
Berner, 819-826-5447, 819-826- 
5195, 514-465-5580 IMMEUBLE 
EXPRESS COURTIER 19-06-80

LOGEMENTSalouer

SOMERLEO 7%, haut de duplex, 
chauffé, foyer, très propre, $500 
731-9218 après 6h 23-6-80

CENTRE-VILLE, 2'? non-chauffé, 
cuisinière/réfrigérateur tournis, 
près Radio-Canada, Université du 
Québec, $95. Après-midi seule
ment. 523-3305 JNO.

VIEUX LONGUEUIL, cottage semi- 
détaché â louer, 7% pièces, libre 1er 
juillet $450. par mois 670- 

19-6-80
juillet
5796

NOUVEAUX BORDEAUX Magnifique 
bas de duplex chauffé. 3 chambres â 
coucher, 2’ ? salles de bain, cuisine 
équipée, sous-sol fini avec bar. ta
pis mur â mur. climatiseurs, salle de 
lavage, cave à vin, garage double, 
$550 Libre 1er sept. 334- 
2875 23-6-80

N D G grand 8V> bas de duplex dé
taché, coin de rue, chauffé, cuisi
nière, réfrigérateur fournis, tapis 
mur à mur. 2 toilettes, Soir 486- 
6130 19-6-80

OUTREMONT, bas de duplex 5%, 
loyer naturel, garage, app électri
ques Inclus, chauffé, libre 1er juillet 
$525486-6728 20-6-80

LOCAL COMMERCIAL 
A LOUER

Maison sur Côte-des-Neiges, 4 
chambres à coucher, 3 salles de 
bain, garage double, foyer, libre 1er 
août. $1,500 par mois ou selon en
tente. Écrire à: Dossier KC-344, C.P 
117, Brossard, Québec, J4Z 
3J1 20-6-80

WESTMOUNT - Résidence dé
tachée à louer — Disponible immé
diatement — 10 pièces — Avenue 
Montrose. MLS $1500/mois. Ma
dame Pauline Bates 932-2224, 731- 
6817 FRANK A. NORMAN ET CIE. 
LTEE. courtier licencié. 731- 
6817 18-6-80

MAISONS MOBILES 
ROULOTTES

LOCATION DE TENTES-ROULOTTES 
Bonair, 1980,733-6064. 30-6-80

OFFRES D'EMPLOIS

SECRÉTAIRE
JURIDIQUE

- Orthographe française et 
anglaise impeccable — 
Beaucoup d’initiative — 
2 années et plus d’expé
rience de préférence

284-0059
21-6-80

SECRÉTAIRE
JURIDIQUE

Au moins deux ans d’expé
rience. Sténo-dactylo bilin
gue. Bureau situé Place du 
Canada.

878-9381
30-6-80

MANNEQUINS demandés. 18 ans et 
plus, pour défilés de mode, photos 
commerciales Pour informations: 
Productions Elite. 845-2996. 19- 
6-80

PENSIONS

Je désire placer ma mère âgée, mo
bile, dans une maison privée pour 
des soins. Hospitalisée contre son 
gré. elle est devenue décharnée 
259-9097 le soir. 20-6-80

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

A-1 absolument confidentiel $1,200 
â $600.000 . 1ère, 2ième Mlle 
Léona Laberge, courtier, 486-1106 
jour ou soir. J N O

ABAISSEMENT, 1ère, 2ième hy
pothèque, balance de vente, rapide
ment, jour ou soir. 729- 
4332 JNO

PROPRIÉTÉS A REVENUS 
A VENDRE

OUTREMONT, 15 logements tous 
loués, beaux 1961 Revenus: 
$37,104. Bon ordre Bas loyers. 
Vendrais $185,000. Comptant 
$30,000. Hypothèque: 10%%. 
BEAUCHESNE COURTIER 388- 
1171,722-2795. 18-6-80

PROPRIÉTÉS A VENDRE

OUTREMONT, 730 Rockland, cot
tage semi-détaché, 4 chambres à 
coucher, cuisine rénovée, sous-sol 
fini, jardin, foyer, balcon, fenêtre 
Rusco, $105,000 Pas d’agent SVP. 
271-1825 19-6-80

ST-LAMBERT, bungalow, 2,600 
p.c., construction exclusive, stuco 
et toit de bardeaux de cèdre. 8 gran
des pièces. 2 chambres â coucher, 
bain romain, foyers, barbecue, cel
lier, terrain paysagé Faut voir. 
$175,000. Vente privée 672- 
1209 23-06-80

REPENTIGNY, 7 pièces, coin de rue 
paysagé professionnellement, cui
sine équipée, foyer, garage, salle de 
séjour système d’alarme, irrigation 
$77,000. Pas d’agent 581 - 
6464 25-6-80

BROSSARD: Jolie décoration, im
peccable, maison de ville, 5 belles 
pièces, très grand salon, 3 
chambres, garage Lucette Brennan 
672-6450. 465-3847 MONTREAL 
TRUST COURTIERS 18-6-80

PROPRIÉTÉS A VENDRE

BROSSARD

Superbe cottage “CHATEAU- 
NEUF DE SARATOGA 1977”,
4 chambres. 2 salles familiales, 
cuisine équipée du poêle 
"Jenn-Air", four encastré, 

four micro-ondes, air climatisé, 
système d’alarme, hyp. $59.000 
à 10'/«% due 1983. secteur de 
choix.

Informations:
(514) 286-1204

21-6-80

I rust Royal
Services immobiliers*7

ST-LAMBERT:
Cottage anglais, pierres, 12 
pièces, 3 salons, 6 chambres, 
salle de jeux, 11,000 pi. ca., 
hypothèque à 1034%, cuisine 
moderne, maison unique, idéal 
pour professionnel. MLS. Nico
le Vallerand 672-0235, 671- 
6885.

HAUT-BOIS:
Split à niveaux multiples, 4 c.c., 
salle familiale avec foyer, plus 
de 14,000 p.c. terrain boisé, 
secteur de choix. Edith Roy 
463-3731, 649-0552. SERVICE; 
PAGETTE. 18-6-80

COURTIER

RIVIERA TOURAINE, GATINEAU, 
Vente privée, Bungalow: 3 
chambres à coucher, sous-sol fini 
avec foyer, 2 chambres de bain 
complètes, laveuse, sécheuse, air 
climatisé, garage, piscine, patio, 
jardin. Taxes raisonnables. Cause: 
déménagement à Toronto. Prix: 
$49,950. Téléphone: 819-568- 
0078. 23-06-80

STE-FOY, Québec, 3444 Chemin St- 
Louis Jolie bungalow, pierres bri
ques, vue fleuve, paysagé. près de 
l’Université Laval et de Place Lau
rier. hypothèque: 10%%, bureau ou 
logement au sous-sol. (418) 651- 
9583 JNO
PROPRIÉTÉS DE CAMPAGNE 

A VENDRE
ST-ANDRÉ AVELLIN. Maison de 
campagne, garage, très grand ter
rain Endroit très pittoresque et 
privé. Peu de distance du magnifi
que domaine du château Montebello. 
Véritable aubaine. Jour. 819-423- 
6361. 20-6-80 

* -, 
SOCIÉTÉ-LOISIRS

ETRE DEUX...
Pour vraiment apprécier 

les plaisirs de la vie, 
il faut être deux

Service de rencontres ré
puté établi à Montréal de
puis 1966, pour personnes 
libres et sérieuses. Dé
pliant gratuit.

282-0058 
ouvert de 1 P.M. à 9 P.M. 

lundi au vendredi
RENDEZ-VOUS

1117 ouest, Ste-Catherine 
suite 108, Montréal 

(Métro Peel)
_______________ J.N.O.

SOCIÉTÉ-LOISIRS

AMASO: Service de rencontres, sé
rieux. Dépliants sur demande et 
entrevues sur rendez-vous Marthe 
Gaudetle, 822 est, Sherbrooke, suite 
5, Montréal H2L 1K4 2h à 7h. 524- 
3852. JN.O

PRENDRAIS ENFANTS, 8 â 15 ans, 
séjour de vacances à la campagne, 
vie de famille, activités diverses. 
Ecrire Marc LeBoulangé, 550 Côte 
Rouge. Oka, JON 1E0 25-6-80

J

TERRES/TERRAINS

MONT ORFORD, vue panoramique; 
coucher de soleil, ruisseau, près 
ski $0.12 â $0.15 le p.c. Conditions 
faciles Frais virés: 1-514-297- 
3163. J.N.O.

VOYAGES

PARIS, $499., FLORIDE, $189., 
MEXIQUE, avion - auto. $389. 
EURO-AMERICAN, 878-1085 
JNO
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Un maire en difficulté
EN voyant leur idole prendre tout son 

temps pour scruter le rapport Malouf, les 
partisans du maire de Montréal se seront 

dit que le juge et ses deux collègues, l’ingé
nieur Gilles Poirier et le comptable Jean-Guy 
Laliberté. ne perdaient rien pour attendre. En 
effet, ayant été mêlé intimement et plus que 
quiconque à tous les événements des Jeux 
olympiques, M. Jean Drapeau allait très faci
lement relever, s’il en était dans le rapport, 
les erreurs ou les lacunes importantes. Au 
reste, ses services de l'hôtel de ville ayant 
suivi de très près toute la marche de l'enquête 
sur le déficit de la 21e olympiade, le premier 
magistrat était à même de faire promptement 
et clairement une critique des constatations et 
recommandations des enquêteurs.

Or il n'en fut rien La longue déclaration 
qu’il a émise samedi dernier est non seule
ment d une faiblesse surprenante sur les quel
ques sujets qu’il aborde, mais surtout elle est 
lamentable quant aux questions d'intégrité 
publique qu'il passe sous silence. Le maire a 
promis de publier en juillet un ouvrage «défi
nitif» à la défense de son administration et de 
l’architecte, M. Roger Taillibert, à qui est al
lée sa faveur. Ce document risque d'etre aussi 
insatisfaisant que le témoignage même du 
maire et de certains de ses compagnons de 
1976.

En fait, le maire Drapeau est en difficulté. 
Il le sera peut-être davantage encore si les au
torités provinciales ont le courage de donner 
suite au rapport Malouf.

■
Soulignons d'abord que M. Jean Drapeau 

aura été victime de sa popularité, lors de la 
publication du rapport Malouf. Devenu depuis 
vingt-cinq ans une vedette politique, il était 
fatal que la presse lui accorde un traitement 
de première classe, cette fois sous des cou
leurs qu'il aurait préféré moins vives. Il n'en 
découle pas pour autant que le président de la 
commission et ses deux collègues ont choisi de 
faire de lui un bouc émissaire. Au contraire, le 
blâme qui lui a été adressé, et que la commis
sion a qualifié de «prépondérant», n'épuise 
pas la responsabilité encourue par les autres 
auteurs du désastre financier des Jeux de 
Montréal. D'autres acteurs sont mis aussi sur 
la sellette, dont le comportement gagnerait à 
être mieux connu des autorités et du public.

Certes, il est possible, sinon probable que 
certains protagonistes du scandale olympique 
n’ont pas été démasqués ou n’ont pas été aussi 
sévèrement blâmés qu’ils l'auraient mérité. 
Malgré que la commission Malouf ait, avec 
beaucoup de nuances, départagé les principa
les responsabilités dans la création du déficit 
olympique, certaines de ses conclusions 
peuvent être incomplètes oi insatisfaisantes. 
Mais il importe de noter à ce sujet que les 
trois commissaires étaient liés par la preuve 
faite devant eux et qu’il ne leur était pas per
mis de faire des extrapolations sur les conne
xions qui, en coulisses, pouvaient s’être 
établies entre certaines entreprises et les diri
geants politiques â l’époque.

Or, à ce chapitre, le maire de Montréal est 
fort mal placé pour se plaindre. Au coeur de 
quelques-unes des transactions douteuses, de 
certaines contributions électorales faites à son 
parti, d'importants contrats qui n'ont pas été 
remplis, et qui ont pu entraîner des retards ou 
des coûts importants, la commission Malouf 
s'est heurtée au refus de M. Jean Drapeau, à la 
disparition de documents, au «secret profes
sionnel» imposé par l’hôtel de ville à ses avo
cats. Le maire voudrait nous faire croire au
jourd'hui que sa responsabilité a été moindre 
ou que son rôle a été mal évalué. On est en 
droit de croire au contraire que le rapport Ma
louf eut été plus accablant à son endroit si 
toute la vérité avait pu être faite sur les réou
vertures de contrats.

Le maire fait grand cas d'une évaluation 
«déposée en preuve lors des audiences» et que 
les commissaires auraient à tort ignorée. 
Comme par hasard, il s’agit d'une évaluation 
de la firme LVLV, qui s’est illustrée dans 
d'autres dépassements de coûts lors d’autres 
travaux de la Ville de Montréal, et qui ne dé
daignait pas, à l'occasion, surveiller comme 
mandataire-coordonnateur des entreprises 
avec lesquelles elle partageait des intérêts. Si 

our établir sa contre-preuve le maire de 
lontréal s'appuie sur des consultants qui 

étaient aussi intéressés dans le passé, et qui le 
restent sans doute également pour l'avenir, il 
n'aura pas de peine à prouver que le stade, à 
plus de $600 millions, fut une aubaine!

Bref, il serait surprenant que le maire Dra
peau se révèle grand analyste économique et 
financier après s'être montré un gérant de

chantier aussi incompétent et cachottier. Sa 
réputation est faite là-dessus et il peut comp
ter sur les journalistes pour ne lui poser au
cune question. Avocat et maire d’une grande 
ville pendant plus de deux décennies, il 
devrait cependant être expert en intégrité 
publique. Or, là il se tait. Il ne pourra em
pêcher que persistent les questions.

■
En effet, alors qu’il écartait impitoyable

ment du dossier olympique les hauts fonction
naires municipaux qui auraient pu y mettre 
compétence et souci des deniers publics, le 
premier magistrat de la Ville a manifeste la 
plus grande confiance dans ses adjoints politi
ques, MM. Gerry Snyder, qui tenait le porte
feuille au COJO, et M. Gérard Niding, qui 
ouvrait la bourse du comité exécutif aux 
entrepreneurs olympiques. M. Drapeau a pu 
certes ignorer la bienveillance avec laquelle le 
premier a permis à M. Joseph Zappia 
d'oeuvrer dans le commerce des médaillons 
olympiques. Il ne pouvait ignorer toutefois 
l’affaire Niding.

Or cette affaire, ainsi que l’enquête Malouf 
La confirmé, ne pouvait etre négligée à l’épo
que. A son titre de premier magistrat, le 
maire avait le devoir de tirer les choses au 
clair, sinon pour lui-même, du moins pour le 
public et pour l’honneur meme de la Ville. En 
tant que président du comité exécutif et bras 
droit du maire, M. Niding devait être totale
ment libre et indépendant dans le choix des 
entrepreneurs et dans l’octroi des contrats. Il 
ne pouvait l’être avec les squelettes qui traî
naient dans ses placards de Bromont. En fer
mant les yeux, M. Drapeau ne faisait que cou
rir au devant du blâme sévère que lui adresse 
aujourd'hui le rapport Malouf. Il prêtait flanc 
à des doutes sur sa propre liberté comme ad
ministrateur public.

Nous lirons avec intérêt le livre qu’en juillet 
M. Jean Drapeau a promis de publier. Le 
maire de Montréal devra changer de plume, 
cependant, s’il veut gagner sa cause «en ap
pel» du jugement Malouf. Avant de contredire 
la commission, en effet, il devra, lui l’homme 
du secret, dire toute la vérité. À cette 
epreuve-là, notre athlète municipal tire de 
1 arrière. Il faudra un miracle pour qu’il sorte 
vainqueur.

Jean-Claude LECLERC

IKWIlbHIIÎB

Des élus qui se taisent
par Robert Décary

Ce n'est pas sans raison qu’on pou
vait craindre, en février dernier, que 
les Québécois n’envoient, à Ottawa, 
que des députés libéraux. Il n’était 
pas sain que le Québec ne soit repré
senté. surtout à ce moment-ci de son 
histoire, que par une seule idéologie 
politique qui. tout en correspondant 
sûrement a celle d une partie impor
tante de la population, ne pouvait, 
tout aussi sûrement, représenter 
l'autre partie II était inévitable qu'à 
moins ae dissidences au sein du cau
cus, la voix de nombreux Québécois 
ne serait point entendue à Ottawa, 
mais il était alors prévisible, l'his
toire récente du parti nous y invi
tant. qu’il y aurait quelques députés 
dissidents, surtout chez les plus jeu
nes et chez ceux qui n'avaient pas 
encore goûté le pouvoir ministériel.

Cette prévision ne s’est point 
concrétisée, si l’on en juge par l'ab
sence quasi-totale (un seul député, 
jusqu'à maintenant, semblerait avoir

manifeste ses reticences) a opposi
tion à la déclaration de principes que 
formulait le premier ministre Tru
deau la semaine dernière. Ce silence 
est d'autant plus surprenant qu’à 
Québec, tous les partis politiques 
provinciaux ont dénoncé cette decla
ration. et que plusieurs des députés 
fédéraux actuels se sont battus, en 
d'autres heures, pour une vision du 
Québec et du Canada qui est au
jourd'hui mise au rancart officielle
ment par leur chef.

Il n'y a pas lieu de s'étonner 
qu'une majorité de députés appuie 
sans réserve la vision trudeauesque 
du pays et reste fidèle à son chef jus
qu'au bout, mais il y a lieu de se de
mander comment il se fait qu’il n’y 
ait aucun mouvement perceptible dé 
contestation L'influence du chef, 
même à la fin de sa carrière, et de 
son entourage immédiat, est-elle 
forte à ce point qu elle fasse taire 
toute critique? Ceux-là qui aspirent à 
succéder à M. Trudeau ont-ils peur 
de manifester ouvertement un quel

conque désaccord qui ferait inscrire 
leur nom sur une liste noire? Ceux-là 
qui n’ont pas d’ambitions particuliè
res sont-ils contraints, par quelque 
règle secrète, à marcher au pas? Le 
silence est d'autant plus mystérieux 
que l'élection fédérale a eu lieu il y a 
quelques mois à peine, que le gou
vernement est majoritaire, qu’aucun 
député fédéral ne devrait craindre 
d’etre évincé de son comté avant au 
moins quatre ans et qu'en toute pro
babilité le chef, alors, aura changé.

Se peut-il qu'il n'y ait pas de dissi
dence véritable, et que ce ne soit pas 
par stratégie, par ambition, par par- 
tisanerie ou par impuissance que 
chacun se taise, mais par conviction 
profonde? Rien n'est impossible, 
mais si tel est le cas, il faut recon
naître que le système fédéral est une 
véritable boite à surprises: 40% des 
Québécois disent «OUI» à un mandat 
de négocier une souveraineté- 
association, le porte-parole officiel 
des tenants du «NON» s’oppose à 
la définition que fait M. Trudeau du

nie canadien, et tout ce mondé
es qu’on le transpose au niveau 
fédéral, n’est plus représenté, à tou

tes fins utiles, que par le député con
servateur, M. Kocn LaSalle.

C’est à n'y plus rien comprendre, 
même en tenant compte de la tradi
tionnelle double allégeance des Qué
bécois. Il faut qu’il y ait, quelque 
part, des électeurs québécois qui ne 
sont pas représentés à Ottawa, et il 
faudrait alors que des députés 
s'empressent de parler en leur nom. 
Ou qu’il y ait quelque part à Ottawa 
des députés qui ne représentent pas 
leurs électeurs ou qui choisissent dé
libérément de se taire, et il faudrait 
alors qu’ils expliquent publiquement 
et individuellement leur démarche. 
Le climat qui règne en ce moment, 
au sein de la députation québécoise, 
ressemble étrangement a celui qui 
régnait au moment de la crise du 
français dans l’air, à la veille de l’é
lection du Parti québécois: une es
pèce d'inconscience que le Québec 
est en train de bouger dans une di
rection opposée.

La place des non-Canadiens français
par Herbert Marx

M Marx est député libéral du 
comté de D'Arcy McGee à l’As
semblée nationale du Québec

Le Québec fait face a deux problè
mes de taille d'une égale impor
tance. Le premier concerne la place 
du Québec daas le Canada Le se
cond est relatif à la place des non- 
Canadiens français au Québec C’est 
ce deuxieme problème que je me 
propose de traiter ici

Les Québécois non canadiens- 
français forment à peu prés 20% de 
la population du Quebec; et représen
tent plus de un million de personnes 
Ce groupe non canadien-français 
inclut des francophones, de même 
que beaucoup de non-francophones 
qui sont à l’aise en langue française 
L’absence de ces non Canadiens 
français de certains domaines de la 
société québécoise ne s'explique par 
aucune raison linguistique quelcon
que

Il est notoire que les possibilités 
sont assez limitées au Québec pour 
les Québécois non canadiens- 
français II y a bien sûr des non 
canadiens-français de service ici et là 
dans certains organismes et institu
tions du gouvernement Cependant, 
combien de non canadien-français 
occupent des postes de président 
d’une régie ou d’une commission’’ 
Combien de sous-minlstres, sous- 
ministres associés et sous-ministres 
adjoints non canadiens-français 
retrouve-t-on au gouvernement du 
Québec? Combien dans des postes 
oe la fonction publique7 Combien 
d’offies à des non canadiens-fran ;,r 
le gouvernement a-t-il faites récem
ment?

Il semble aussi qu’une telle inéga
lité a toujours existé dans les instan
ces politiques Ce que l’on constate, 
c’est que certaines fonctions politi
ques plus ou moins importantes ont

été traditionnellement réservées au 
Québécois non canadiens-français. 
En résumé, ce groupe parait presque 
absent des domaines administrât» et 
politique du gouvernement du Qué
bec

Un autre élément s’ajoute à ce 
portrait. La politique linguistique 
qu'a inaugurée le précédent gouver
nement libéral pour faire du français 
la langue prioritaire et pour favori
ser la promotion économique des Ca
nadiens français était bien sûr né
cessaire. et s'est fait même trop at
tendre Cependant cette politique a 
eu un effet néfaste sur l égalité des 
chances de non canadiens-français 
parfaitement capables de travailler 
en français. Il est bien connu que 
même des corporations et bureaux 
supposément anglophones cherchent 
souvent à engager des personnes 
portant un nom canadien-français, et 
cela au détriment d’autres personnes 
qui parlent et peuvent travailler en 
français

Mes propos pourront surprendre 
et même choquer bien des Québé
cois canadiens-français Mais autant 
je suis conscient de la situation qui 
leur a été longtemps réservée au Ca
nada et même au Québec, autant je 
voudrais qu'ils soient eux-mémes 
très sensibilisés à la situation des mi
norités du Québec. C’est une donnée 
universelle que toute majorité a ten
dance a ne pas être sensible à des 
groupes minoritaires Et il est ironi
que que. dans ce Québec qui cherche 
1 égalité avec le Canada anglais, il 
existe une inégalité des chances pour 
les non-Canadiens français Cet état 
de choses au Québec est inaccep
table et doit être corrigé dans l’inté
rêt de tous les Québécois

Les Québécois non canadiens- 
français sont trop nombreux au Qué- 
ber pour qu’il soit possible, et sur
tout désirable, d’y réaliser cette es- 
peee de société parfaitement homo
gène dont rêvent certains nationalis
tes a tendance ethnocentrique Cette

tendance ne peut qu'empiéter sur les 
droits des minorités et ae l’individu, 
car elle signifie à la limite que l’on 
ne peut faire confiance qu’à ceux qui 
sont de notre propre groupe. À cela 
il faut évidemment préférer une phi
losophie centrée sur la protection 
des droits de l’individu et des mino
rités, celle qu'incarne la Charte des 
droits et libertés de la personne du 
Québec, adoptée par l’Assemblée na
tionale en 1975. Le Québec, qui est et 
demeurera français, doit intégrer ses 
minorités, mais dans le respect de 
cette philosophie.

Or il me semble que les Canadiens 
français parviendront à cet objectif 
d'autant mieux qu’ils prendront 
conscience et se persuaderont qu’ils 
forment uné majorité assez forte 
pour intégrer les minorités qui l'en
tourent .rai l’impression qu’actuel- 
lement, au plan psychologique, les 
Québécois canadiens-français se 
croient, à tort, incapables de le faire. 
C'est là, selon moi, un des facteurs 
qui explique que les minorités du 
Québec ne sont pas intégrées au 
même point qu’elles le sont ailleurs 
au Canada ou aux États-Unis.

Mon propos ici n’est pas de blâmer 
qui que ce soit Mais pour que l’ob
jectif d’intégration se réalise, il faut 
s’en soucier et mettre sur pied des 
programmes à cette fin. Ce fut au 
moias un des mérites du gouverne
ment Trudeau à Ottawa cfe se sou
cier de ces questions et de faire plu
sieurs nominations visant à une meil
leure intégration des non-Canadiens 
anglais sur la scène fédérale Le pré
sent gouvernement du Québec ne 
cesse de proclamer que les minorités 
au Québec sont les mieux traitées au 
Canada sinon dans le monde Soit 
Mais je ne suis pas certain qu’il soit 
complètement coascient des problè
mes que j’évoque ici J'ose croire en 
tout cas que le fait qu’il estime irréa
lisable l'épanouissement de la mino
rité canadienne-française à Ottawa 
ne le conduit pas à la même conclu

sion pour les minorités québécoises 
a Québec. La perception, vraie ou 
fausse, d'un observateur perspicace, 
Dominique Clift, était récemment 
que les anglais et les groupes ethni
ques sont victimes d'une exclusion 
«de la part du Parti québécois, des 
nationalistes et du gouvernement 
lui-même». (LE DEVOIR, 22 mai 
1980)

J’ai eu l’occasion récemment 
d écrire au premier ministre, M. Lé
vesque, en ce qui concerne la nomi
nation, par le gouvernement du Qué
bec, du président-directeur général, 
des quatre vice-présidents et des 
quatorze membres du Conseil d’ad
ministration de la nouvelle Commis
sion de la santé et de la sécurité du 
travail. En effet, il semble que tou
tes les personnes nommées sont des 
Québécois canadiens-français. Il au
rait été tout à fait naturel et normal 
que ces nominations reflètent la 
composition générale de la popula
tion du Québec. Or, si c’eût été le 
cas, elles auraient contenu au moins 
trois ou quatre non-Canadiens 
français. Il s’agit bien sûr d’un 
exemple parmi cfautres. J’ai eu une 
réponse a ma lettre par l’entremise 
du ministre d'État au Développe
ment social, M. Pierre Marois. Les 
explications de ce dernier m’ont un 
peu rappelé celles données il y a 20 
ou 30 ans à propos de l’absence des 
Canadiens-français des grandes insti
tutions et organismes fédéraux.

Il incombe à l'État de mettre de 
l'avant un projet de société visant à 
accélérer l’intégration des Québécois 
non canadiens-français dans nos ins
titutions et organismes. Ce projet de 
société devrait être accompagné d'i
nitiatives claires et de programmes 
soigneusement élaborés Ce serait là 
un moyen de faire respecter l égalité 
des chances de même que le plura
lisme. À long terme, le résultat 
d'une telle politique aurait l’effet de 
créer une société québécoise mieux 
intégrée et plus juste.

■ Des lois abusives
(Lettre d M. Jean Drapeau, maire de 

Montréal.)
Suite à votre décision de réprimer, vous 

et votre conseil, certains abus à l’occasion 
de la Saint-Jean, par des lois abusives et ir
respectueuses des libertés des gens; 
permettez-moi de vous suggérer ce qui 
suit:

A D Instituer une contravention pour les 
fêtards abusifs et trouble-fête. Exiger en 
s adressant à la raison des gens et a leur 
dignité, qu’ils respectent les lieux publics 
s’ils fêtent et consomment des breuvages 
alcoolisés, etc...; qu’ils respectent aussi la 
propriété privée et la tranquilité de ceux 
qui ne veulent ou ne peuvent fêter!

2) Pour ce faire, placer à l'usage des ci
toyens fréquentant les parcs, lieux publics, 
etc. assez de corbeilles ou paniers.

3) Placer aussi en toute évidence des 
avis-légaux, exigeant qu’ils les utilisent et 
suivent la consigne sous peine d'une 
contravention tel que mentionné plus haut.

Ainsi, il serait plus acceptable ou admis
sible que vous différenciez les gens qui se 
respectent et respectent autrui, de ceux qui 
n’ont pas de civisme et d'éducation et cela, 
je crois, parce qu'ils s'aiment comme cela.

Voilà, il me semble, une des solutions 
possibles qui n’insulterait et ne trusterait 
personne et permettrait à la fête de la St- 
Jean de demeurer ou de redevenir une fête 
joyeuse et honorable.

Marie-Lucie MORISSETTE 
Montréal, 12 juin

■ Félicitations!
Je félicite les gens du Saguenay-Lac 

Saint-Jean pour leur avant-gardisme.
Presque partout ailleurs au Québec, 

l’ombre de la main de Dieu, des rocheuses 
et des gratte-ciel de New York obscurcit de 
plus en plus notre identité.

Nous vous lançons un cri de détresse: 
gens du Saguenay Lac-Saint-Jean, nous 
avons besoin de vous.

Jacqueline DUGAS
Montréal, 10 juin

■ Un problème crucial
(Lettre adressée d M Marcel Léger mi
nistre de l'Environnement)

La population de Farnham étant encore 
une fois privée d’eau potable, le Front de 
dépollution de la Yamaska insiste pour que 
soient mises en vigueur, le plus tôt pos
sible, de nouvelles lois et mesures de 
contrôle pour l’épandage du purin et aussi 
une plus grande surveillance des agricul
teurs et éleveurs de porcs et des usines.

Nous savons que les meilleures usines 
d épuration ou ae filtration ne régleront 
rien aux problèmes de baisse d’oxygène 
dans l'eau de la rivière, pour la troisième 
fois en deux semaines, le taux d'oxygène 
est de moins de 2.5 parties par million, 
chose surprenante, il restait encore des 
poissons, car la municipalité en a ramassé 
des milliers depuis une semaine; tant que 
des mesures sevères ne seront pas appli
quées avec rigueur, notre qualité de vie à 
tous sera en danger.

Le Front de depollution de la Yamaska 
tient à souligner son désaccord à ce que les 
ministères ae l'agriculture et de l’Energie 
et des ressources n'aient plus à effectuer 
d’études d’impact sur l’environnement 
avant de procéder à des aménagements 
touchant le milieu. Un cas parmi d'autres 
est celui du dragage de la rivière Sud; com
ment pourrons nous, aider à sauver les es
pèces en voie de disparition si nous détrui
sons leur habitat??

Nous insistons donc, pour que soit 
entrepris le plus tôt possible un processus 
d’entente entre le ministère de LEnviron- 
nement et le ministère de l’Agriculture 
afin qu’ ensemble tout le monde protège 
l'environnement en sauvegardant la flore 
et la faune.

Jacqueline CHABOT 
vice-présidente du Front de dépollution 

de la Yamaska, secteur Farnham 
Franham, 2 juin

■ Que se passe-t-il 
à la CSN?

Les employés permanents de la CSN sont 
en grève depuis à peu près cinq semaines 
au moment où j'écris ces lignes Ceux qui 
sont portés à faire des syndicats leur pre
mière cible lorsque ça va mal doivent se ré
jouir. Certains patrons, aussi, doivent se 
frotter les mains en se disant que le meil
leur est à venir

Moi, cette grève, elle m'attriste. Elle 
m’attriste parce que, en tant que membre 
de la CSN, je ne sais pas trop ce qui se 
passe Tant du côté syndical que de celui 
de la partie patronale, ou confédérale si on 
veut, on est muet. L’information ne filtre 
pas. Elle suinte

Quant à l'attitude des principaux médias, 
particulièrement celle de Radio-Canada, 
elle m'étonne. Certaines catégories de ci
toyens, tels les malades, les étudiants, les 
usagers des transports en commun, les 
vieillards, catégories assez hétéroclites et 
souvent fort mouvantes, ne semblent pas 
souffrir directement de la grève. Les mé
dias se font donc discrets.

S’est-on demandé, par contre, combien 
de ces malades, de ces usagers des trans
ports, de ces étudiants (éducation aux adul
tes, étudiants à temps partiel) et même de 
ceux qu'on qualifie souvent assez eomplai- 
semment de vieillards sont membres de 
syndicats CSN? Qui fera le décompte des

fiertés financières et des souffrances moni
es endurées par ces travailleurs dont le 

processus normal de négociation avec leur 
employeur est bloqué?

.l'aimerais, ne voulant pas être taxé de 
romantisme gauchisant, citer deux, ou plu
tôt trois cas précis. Le troisième, c’est le 
mien et c’est le moins important. Ayant 
participé activement, en décembre et en 
janvier 1979, à la syndiealisatiort des 
employés du journal Le l’euple- 
Cnurrier de tu Côte-du-Sud, à Mont- 
magny, je me suis retrouvé sans emploi au 
milieu de mars de la même année. La 
plainte que j’ai déposée à l’époque a fait 
l’objet a’une décision qui est toujours en 
appel devant le tribunal du travail. Vu les 
délais déjà écoulés, je ne me plaindrai pas 
pour quelques semaines de retard supplé
mentaire

Le syndicat du journal, lui, se porte bien 
et est pétant de vie Je communique assez 
régulièrement avec le président, M. Gaétan 
Godbout, et avec quelques membres II s’a
git d’un petit syndicat d’une quinzaine de 
membres et tous se connaissent bien Ils

sont patients. Ils font contre mauvaise for
tune bon coeur. Ils ont confiance en eux- 
mêmes et en la CSN. Ce n’est pas pour 
rien: la CSN et ses permanents leur ont 
donné un fier coup de main lors de la dure 
période d’organisation et au cours des né
gociations qui ont eu lieu depuis. Mais les 
membres du Syndicat des Travailleurs du 
Peuple-Courrier ont hâte de signer leur 
premier contrat collectif. Pour ce faire, ils 
doivent encore négocier certains points 
avec l’employeur, ce qui est impossible 
dans l’état actuel des choses. Le temps doit 
commencer à être long pour ces travail
leurs qui, le 29 janvier 1979, demandaient 
leur accréditation à la CSN.

Le dernier cas que j’aimerais soumettre 
à votre attention me semble plus dramati
que. II s'agit d’un groupe de travailleurs 
non syndiqués de la Rive-Sud de Montréal 
qui, dès la troisième semaine de la grève à 
la CSN, avaient décidé majoritairement de 
rejoindre les rangs de la centrale. Encore 
ici, il s’agit d’un groupe assez restreint, 
souvent les plus exploités et les moins in
formés. L’organisation avait été faite à par
tir de la base, et bien faite. Déception! Il 
n'y a même pas eu moyen d'obtenir les car
tes essentielles à toute formation de syndi
cat. À l’heure actuelle, ces gens attendent, 
ils espèrent, ils se demandent c’est quoi, la 
CSN. Et peut-être qu’ils vont recommen
cer à hésiter. Est-ce triste? Est-ce dérisoi
re?

Loin de moi, par ces exemples, de vou
loir jeter le blâme dans le camp du syndicat 
des permanents. Je me demande tout au
tant ce que mijote ou concocte la partie 
confédérale. Mais de grâce, camarades de 
la CSN, finissez par vous entendre au plus 
vite. Je pense que la plupart de vos 
membres se souviennent de votre effica
cité, lors des coups durs, du moral que vous 
savez maintenir, de vos encouragements... 
Mais faites que tout cela ne soit pas que 
souvenir.

Christian CHOUINARD, 
journaliste

Montréal, 13 juin

■ L’envers de 
la démocratie

Nos représentants au fédéral, au provin
cial, au municipal et au scolaire sont élus 
démocratiquement par vote secret.

Au fédéral et au provincial, on a l’habi
tude des partis politiques; au municipal, 
Montréal entre autres, a aussi l’habitude 
des partis politiques; à Montréal égale
ment, au plan scolaire on est en train de 
contracter l’habitude d'un parti: le Mouve
ment scolaire confessionnel (MSC). Les 
élus démocratiquement au scolaire et au 
municipal sont sous la surveillance des élus 
démocratiquement au provincial. Dans les 
faits, on est gavé de démocratie, et on est 
en train de la gaspiller. Aux dernières élec
tions scolaires, le taux de participation était 
même inférieur à 15%. Qu'est-ce que ça 
donne d'élire démocratiquement des com
missaires, si d’autres élus démocratique
ment peuvent leur imposer la tutelle?

Et 1 argent dans tout ça, à quoi ça sert? 
Ça serf bien plus à des fins partisanes qu'à 
faire de l'information. Au fait, à quelques 
jours d’intervalle nous avons eu le référen
dum et le scrutin scolaire. Dans lequel a-t- 
on mis le plus d'argent?

Quand il y a trop de démocratie, c'est la 
loi du plus fort incontrôlé et incontrôlable; 
ça conduit à l'écrasement et à la dispari
tion des faibles comme dans la jungle. 
C'est pas mal ce qu'on observe d’ailleurs 
pendant les grèves dans les services essen
tiels monopolisés. Les faibles font les frais 
de la cupidité des forts.

Gilles-M GIRARD, Ing
Montréal, 12 juin

■ Les enfants 
ne s’achètent pas

(Lettre adressée d M Denis Lazare 
ministre des Affaires sociales.)

Je trouve que votre mépris pour le 
peuple québécois a définitivement atteint 
son apogée. Penser, ne serait-ce qu'un ins
tant, stimuler la natalité par une allocation 
d'argent démontre un matérialisme cyni
que peu commun et un affront à la valeur 
intrinsèque de l’être humain.

Il est bien évident que le leurre de 
$240.00 (prime à la natalité) ne miroitera 
que pour les classes très défavorisées des 
Québécois et ne fera qu'alourdir leur far
deau et leur misère. On ne met pas des en
fants au monde, monsieur, pour sauver une 
nation, on procrée parce qu’on le veut 
parce qu'on se sent capable d'aimer et d’é
duquer nos enfants et parce qu’on trouve 
que les enfants sont une source d'enrichis
sement, d’épanouissement, d'amélioration 
personnels et individuels.

Si cette prime à la natalité n’est pas 
qu’un vulgaire gadget électoral, j’estime 
que votre nationalisme vous obnubile le 
cerveau et vous fait perdre contact avec la 
réalité. Si vous croyez sincèrement qu'un 
gouvernement peut établir un programme 
efficace de stimulation des naissances je 
pense que vous hallucinez, à moins que 
vous n'optiez pour la doctrine Spartiate qui 
punissait les citoyens qui ne procréaient 
pas.

Lorsqu'un gouvernement réalise que la 
croissance démographique est très faible 
ou regresse il doit essayer d’établir un cli
mat plus sécurisant, une société à dimen
sion plus humaine où l'individu sera mieux 
respecté et l'espoir permis Ainsi cette ac
tion aura peut-etre pour effet de permettre 
aux parents potentiels de croire qu’ils 
pourront nourrir, éduquer et épanouir 
leurs enfants à venir.

Je vous conseille donc de réfléchir, avec 
vos distingués collègues, aux causes pro
fondes qui «engendrent» des effets aussi 
tristes que celui d’une population refusant 
globalement de procréer.

Madeleine LEPAGE GAUTHIER 
Montréal, 2 juin
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La conservation de la forêt de Saraguay
par
André Bouchard
Conservateur du Jardin botanique de la Ville de Montréal, l'auteur est aussi 
professeur au département de sciences biologiques de l'Université de 
Montréal.

EN juillet 1977, la Société d'horticul
ture et d’écologie du Nord de 
Montréal entreprenait une longue 
lutte pour préserver la dernière grande 

forêt de la ville de Montréal. Deux ans 
plus tard, la Ville de Montréal et le gou
vernement du Québec intervenaient de 
façon décisive dans ce dossier. Il est inté
ressant de voir comment la Société d’hor
ticulture et d’écologie du Nord de 
Montréal a obtenu un tel succès.

Depuis 1975, la Société d'horticulture 
et d'écologie organisait des rencontres 
mensuelles, surtout orientées vers l’horti
culture, et s’intéressait de plus en plus à 
la préservation de la nature. Par 
exemple, la Société fit des démarches 
pour faire arrêter le remblayage de la ri
vière des Prairies. Plusieurs membres de 
cette Société étaient donc déjà sensibili
sés aux valeurs du patrimoine naturel, 
lorsque, en juin 1977, le conseil municipal 
de Montréal fut saisi d’une proposition 
pour faire’ amender le règlement de zo
nage du quartier Saraguay. Des dévelop
peurs voulaient faire construire des tours 
d’habitation dans cette forêt de plus de 
220 acres.

En juillet 1977, le président de la So
ciété, M.Jean Blais, après avoir consulté 
des spécialistes en écologie, rédige un 
mémoire s’opposant à ce développement 
domiciliaire et réclamant plutôt l’établis
sement d’un parc naturel urbain. À la 
même époque, plusieurs citoyens du 
uartier de Saraguay s’opposent au projet 
e tours d'habitation sans nécessaire

ment appuyer la création d’un parc natu
rel urbain.

À l'automne 1977, M. Claude Lalonde, 
du secrétariat administratif de la ville de 
Montréal, organise des réunions d’infor
mation. Le 30 novembre 1977, le conseil 
d'administration de la Société d’horticul
ture et d’écologie du Nord de Montréal 
est convoqué à une de ces réunions. Le 
Service de l'habitation et de l'urbanisme 
et le Jardin botanique de la Ville de 
Montréal présentent des points de vue 
opposés quant à l’utilisation possible de 
cette forêt. Cette réunion, en plus de sti
muler la Société d'horticulture et d’écolo
gie dans la poursuite de son projet, per
met l'établissement d’une collaboration 
des plus fructueuses entre le Service de 
l'urbanisme et te Jardin botanique de la 
Ville de Montréal. Alors que la Société 
d’horticulture et d’écologie poursuivait 
une campagne de sensibilisation auprès 
des citoyens, des fonctionnaires et des po
liticiens de Montréal, de Québec et d’Ot
tawa, quelques fonctionnaires du Jardin 
botanique et du Service de l'urbanisme 
de la Ville de Montréal faisaient de même 
à l’intérieur de l'administration munici
pale. Il est donc important de réaliser que 
es citoyens, les fonctionnaires et les poli
ticiens ont été sensibilisés aux valeurs de 
la forêt de Saraguay, à peu près à la 
même époque. La Société d'horticulture 
et d’écologie du Nord de Montréal avait 
réussi à établir cette prise de conscience 
grâce à la qualité et à la constance de son 
action Dépourvue d'agressivité, leur dé
marche a plutôt favorisé les échanges que 
les confrontations.

En juillet 1978, la Société d’horticul
ture et d'écologie du Nord de Montréal et 
la Société d’animation du Jardin et de 
l'Institut botaniques (SAJIB) organisent 
des visites guidées dans cette' foret. Le 29 
juillet 1978, plus de 350 personnes partici
pent à ces visites. De plus, une douzaine 
d’équipes de botanistes, recrutés par la 
SAJIB, font un inventaire de cette forêt,

riche de 35 espèces d’arbres, de 45 espè
ces d’arbustes et de 275 espèces de plan
tes herbacées. A partir de juillet 1978, une 
étroite collaboration s’établit entre les 
deux sociétés. La Société d’horticulture 
et d’écologie continue d’enrichir le dos
sier (lettres aux ministres, etc.) alors que 
la SAJIB se charge des aspects botani
ques. Cette dernière prépare un bulletin 
spécial décrivant, entre autres, les diffé
rentes communautés végétales. Plusieurs 
autres visites guidées auront lieu. Leurs 
retombées sont considérables. M. Claude 
Boudrias et M. Jean Favreau, deux finis
sants en foresteries à l’Université Laval, 
décident, à la suite d’une telle visite, de 
faire leur mémoire de fin d’étude sur la 
forêt de Saraguay. Avec la collaboration 
du Jardin botanique et du Service de l’ur
banisme de la Ville de Montréal, ils dres
sent une carte des communautés forestiè
res et proposent un plan d’aménagement. 
M. Pierre Dansereau, écologiste ae répu
tation internationale, rédige un texte très 
important sur la controverse entourant la 
forêt de Saraguay (1). Enfin, de 
nombreux citoyens commencent à con
naître cette forêt et deviennent donc de 
plus en plus préoccupés par sa préserva
tion. Plusieurs autres sociétés ou groupes 
de pression contribuent à faire connaître 
la forêt de Saraguay. Il faut mentionner, 
entre autres, la Société de biologie de 
Montréal, le Comité pour la préservation 
de la forêt de Saraguay, l’Association des 
botanistes du Canada.

Les élections municipales de novembre 
1978 accentuent cette prise de cons
cience. Les trois partis en liste se décla
rent pour la préservation de la forêt. Il est 
important de remarquer que la Société 
d’horticulture et d’écologie du Nord de 
Montréal, tout en étant.impliquée dans 
une action manifestement politique, re
fuse systématiquement les offres partisa
nes de collaboration. Elle maintient aussi 
la même attitude vis-à-vis des partis pro
vinciaux et fédéraux. A court terme, cette 
attitude semble parfois retarder l’évolu
tion du dossier, surtout lorsque celui-ci 
pourrait devenir un actif politique pour 
un candidat ou un parti. Cependant, à 
long terme, cette approche non partisane 
maintient une marge de manoeuvre 
appréciable et assure une grande crédibi
lité à la Société d'Horticulture et d’Êcolo- 
gie du Nord de Montréal.

L'année 1979 sera décisive pour la pré
servation de la forêt de Saraguay. Les 
deux sociétés organisent une autre visite 
guidée, au printemps. Le ministre des af
faires municipales, M. Guy Tardif, vient 
visiter la foret. Les pressions du public, 
tant à Montréal qu’a Québec, s’intensi
fient. Les médias couvrent de plus en 
plus le dossier. Un déblocage soudain se 
produit au mois de juillet 1979, au mo
ment où M. Guy Tardif s'occupe intensé
ment du dossier. Le 11 juillet 1979, le Co
mité exécutif de la Ville de Montréal de
mande au ministre des Affaires culturel
les du Québec de prendre les mesures 
nécessaires pour recommander au 
lieutenant-gouverneur en conseil de 
déclarer arrondissement naturel la forêt 
de Saraguay. Les attendus sont: qu’un 
rapport au Jardin botanique de la Ville de 
Montréal établit que la forêt de Saraguay 
est une des plus belles du sud du Quebec 
et qu elle est exceptionnelle pour l’île de 
Montréal, que le gouvernement du Qué
bec a manifesté son intérêt de protéger 
cette forêt de Saraguay et qu’il y a lieu 
dans les circonstances d’assurer la pro
tection de cet espace naturel. Le 21 juillet

1979, le ministre des Affaires culturelles, 
M. Denis Vaugeois, fait publier dans la 
Gazette officielle du Québec une recom
mandation concernant la déclaration de 
la forêt de Saraguay comme «arrondisse
ment naturefii. Quelques jours plus tard, 
le 27 juillet 1979, le ministre des Affaires 
municipales, M. Guy Tardif, annonce que 
le gouvernement du Québec met $10.5 
millions à la disposition de la Commu
nauté urbaine de Montréal (CUM) pour 
l’aménagement et l’acquisition d’espaces 
verts afin de créer de nouveaux parcs 
métropolitains le long de la rivière des 
Prairies: cap Saint-Jacques, Liesse, Sara
guay, île de la Visitation et parc de la ri
vière des Prairies. À l’automne 1979, la 
CUM et le gouvernement du Québec s’en
tendent sur l’établissement d’un réseau 
de parcs métropolitains comprenant 
l’Anse-à-l'Orme, cap Saint-Jacques, bois 
de Liesse, bois de Saraguay, île ae la Visi
tation, parc de la rivière des Prairies, bois 
de la Réparation et boisé Héritage. La 
CUM adopte un règlement autorisant un 
emprunt de $31,500,000 pour l’établisse
ment de ces parcs à caractère intermuni
cipal. La campagne pour conserver la fo
rêt de Saraguay aura été très importante 
puisqu’elle constitue une étape détermi
nante pour l’établissement de ce réseau 
de parcs intermunicipaux.

Entre-temps, les 28 et 29 août 1979, la 
Commission des biens culturels tient à 
Montréal des audiences publiques sur la 
forêt de Saraguay. Tous les mémoires, y 
compris celui de la Ville de Montréal, re
commandent l’établissement d’un parc 
naturel. Cependant, il y a désaccord sur le 
périmètre de l’arrondissement naturel. 
Quelques semaines plus tard, la Commis
sion des biens culturels recommande de 
classer la forêt «arrondissement naturel», 
avec le périmètre suggéré dans l’avis du 
21 juillet 1979. De plus, la Commission re
commande une forme de gestion incluant 
les groupes intéressés à la protection des 
milieux naturels de Montréal. Saraguay 
deviendra donc le premier arrondisse
ment naturel du Québec, en milieu ur
bain.

Deux ans de travail assidu auront per
mis de préserver la forêt de Saraguay, un 
des futurs parcs régionaux de T île de 
Montréal. La CUM est maintenant res
ponsable de l'aménagement de ce parc 
urbain, exceptionnel quant à ses ressour
ces biologiques. Grâce à une subvention 
du Fonds annuel de soutien de l’Alma 
Mater de l'Université de Montréal, une 
équipe multidisciplinaire de l’Institut bo
tanique de l’Université de Montréal a 
entrepris une étude écologique du terri
toire, axée sur les sols et les communau
tés végétales. Ce projet de recherche 
devrait déboucher sur un plan de sauve
garde et de mise en valeur. La Société 
d'horticulture et d’écologie du Nord de 
Montréal, de même que les autres grou
pements intéressés par la conservation de 
la nature et l’éducation permanente, ne 
doivent pas pour autant s’asseoir sur 
leurs lauriers parce qu'un parc naturel a 
constamment besoin de gardiens et d’ani
mateurs.

L’aménagement de la forêt de Sara
guay en parc naturel urbain demeure un 
défi de taille: cette forêt est fragile et sa 
capacité de support pourrait facilement 
être dépassée.

Note
(1) Un parc urbain dans la région de 
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La forêt de Saraguay. dernière grande forêt de la ville de Montréal.

«Tlam,
(Photo Jacques Grenier)

LE COMBAT 
DE LA DÉCENNIE
Sugar Ray Leonard Roberto Duran
champion du monde aspirant au titre

Passez une soirée inoubliable 
au stade olympique 

avec le ‘Jet Setv
J

Regardez qui va être là!

H
uim»msram9

JE voudrais, en marge du travail de 
réflexion amorcé par des hommes ré
cemment lors de ce colloque tenu le 
24 mai dernier au Café Gaspésien sur le 

viol, inscrire quelques remarques.
Je dois dire que mes amis et moi avons 

résolu de participer à cette rencontre non 
sans une certaine appréhension, sinon 
une méfiance. Notre hesitation provenait 
en général de la certitude que nous al
lions plonger dans un groupe d’homme 
féministes à tout crin, ce qui s’est avéré 
fondé, et aussi quant à moi d’une aver
sion pour tout ce qui est «groupe d’hom
mes».

Il y avait de quoi être abasourdi à voir 
ces hommes applaudir à tout rompre à la 
lecture d'un long texte d’un groupe de 
femmes leur attribuant une sexualité 
aberrante, violente et dominatrice, à en
tendre ces hommes admettre qu'ils 
étaient des mâles dominateurs, des vio
leurs sinon en réalité du moins en l'imagi
nation, que les femmes n’étaient pour 
eux très souvent encore que des objets de 
séduction, des corps à prendre

À propos du 
colloque sur le viol
par
Marc-Fernand Archambault
L'auteur est professeur de philosophie au Collège de Maisonneuve.

Des dizaines d'hommes se sont précipi
tés au micro nous laisser entendre qu ils 
étaient coupables d’être des hommes, 
pour dire que les hommes n'avaient 
d’autre salut que de se mettre à l'écoute 
de la femme pour que la vérité de 
l’homme nous soit révélée, jusqu'à ce 
qu’un intervenant affirme que sa diffi
culté d'être un homme, un vrai homme 
provient de son peu d’intérêt pour la do
mination, que la violence et la brutalité 
(même de femmes) le bloquaient et lui 
répugnaient et qu'il souffrait de cette 
image de brute aux bas instincts irrépres
sibles que la société phallocratique (des 
femmes) lui avait accolée comme con
damnation sans appel. Une intervention 
qui fut applaudie mais qui ne rejoignait 
que ceux qui n’osaient prendre la parole.

Il est remarquable que pendant toute 
cette journée ou l'on demandait aux hom
mes comment ils percevaient la femme, 
pas un seul de ces mâles repentants et 
coupables d'être un homme ne pensa à la 
femme comme sa mère (amour filial), 
comme sa soeur (amour fraternel), 
comme sa fille (amour paternel). Serait-

L’école confessionnelle
Ces jours-ci un professionnel me té

léphone inquiet de la décision de son fils 
de 19 ans ae se joindre à une secte hin
doue.

Ce garçon, étudiant de cégep, a fait son 
secondaire dans un petit séminaire et un 
collège privé catholique de chez nous. De
puis le début des années '70 le cas est fré
quent. Il confirme ma conviction, dès 
cette époque, que malgré l’école confes
sionnelle et les sacrements de l'initiation

chrétienne, la jeunesse québécoise est, à 
quelques exceptions près, au stade de la 
préévangélisation.

Nos luttes autour de la confessionnalité 
ne cachent-elles pas un problème plus 
crucial, celui de la qualité de l’adhésion, 
de l’intelligence et au témoignage de foi 
chez les intervenants, clercs et parents 
compris?

Lucien COUTU
Montréal, 5 juin

ce à dire que ces hommes n’ont jamais pu 
voir une femme autrement que comme 
un objet à prendre? Ou peut-être ces 
hommes n'ont-ils jamais eux aussi été 
dans leur enfance des objets sexuels pour 
des hommes et peut-être pour des fem
mes dont ils auraient pu subir les assauts?

Pourquoi ne parle-t-on pas de la 
souffrance des hommes? Cette souffrance 
qui les conduit aux perversions les plus 
aberrantes (cf. X. Gauthier, Dire nos 
sexualités, Paris, Ed. Galilée, p. 44), à 
ne plus s'imaginer comme un être singu
lier désirable et aimable. Qui dira enfin la 
souffrance de l'adolescent qui ne peut 
manifester sa tendresse, de cet adoles
cent transi de peur en croisant des hom
mes sur un troittoir le soir? Ce n’est pas 
nier la souffrance de la femme violée 
dans Mourir d tue-téte que d’être sen
sible à la douleur incroyable qui dirige le 
discours du violeur.

Pourquoi cela n'a-t-il sauté aux yeux 
des hommes présents à ce colloque?

Puisque c’est un fait que les auteurs 
d'agression sexuelle sont principalement 
des hommes, il est plus que temps que les 
hommes s’interrogent et disent leurs 
souffrances. L’homme n’est pas une en
tité abstraite, adulte en quelque sorte, 
mais aussi un enfant, un adolescent et un 
vieillard qui est aussi réduit à un corps 
humilié, dominé par des êtres humains 
innommables, incapables de concevoir 
les rapports humains en dehors d'une re
lation de pouvoir.

Lorsque les hommes de ce colloque en 
sont arrivés à la conclusion qu'il ne fallait 
surtout pas que les hommes se réunis
sent, parce qu’ils avaient déjà le pouvoir, 
qu’ils ne voyaient aucun intérêt à pour
suivre des entretiens où seuls des hom
mes participeraient, il était clair que nous 
étions au tout début d’un long travail et 
pas encore au bout de nos peines.

/ ✓
et d'autres.. .beaucoup d'autres.

Vous vous voyez 
avec toutes ces étoiles, 

ce soir-là?
Ce soir-là, vous en aurez plein la vue.

Il y aura le combat, la foule réceptive, vivante 
et ces grandes vedettes adulées 

venues des quatre coins du monde pour partager 
avec vous la fièvre du combat.

Billets à compter de $50
Les billets sont en vente au kiosque de la boxe du 

Complexe Desjardins, de la Place Bonaventure, 
ainsi qu'à la billetterie du Stade olympique. Vous pouvez 

aussi acheter vos billets en appelant (514) 252-4722 et 
en utilisant votre numéro de carte de crédit Visa,

Master Charge ou American Express.

Tous ces grands noms,
et bien d’autres, pourront dire:

J'étais là!
Pourrez-vous dire de même?

Présenté
en collaboration avec: Cm)
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Abitibi-Témiscamingue. réservoirs 
Cabonga. Gouin: ensoleillé d'abord, 
puis ennuagement en après-midi 
Vents modérés. Maximym près de 20. 
Aperçu pour mercredi: dégagement.

■
Pontiac-Gatineau. Rivière-du- 

Lièvre. Laurentides et Mauricie: enso
leillé avec passages nuageux. Vents 
modérés en après-midi. Maximum 
près de 18 Aperçu pour mercredi: ciel 
variable.

■
Outaouais, Montréal: généralement 

ensoleillé Maximum près de 24. 
Aperçu pour mercredi: beau.

■
Lac Saint-Jean. Saguenay, parc 

des Laurentides. Trois-Rivières. Qué
bec. Estrie-Beauce: généralement en-

A midi aujourd'hui

soleillé. Maximum près de 20. Aperçu 
pour mercredi: beau.

■
Baie-Comeau. Rivière-du-Loup, La 

Malbaie. Rimouski, Matapédia: enso
leillé avec quelques passages nuageux. 
Maximum près de 18. Aperçu pour 
mercredi: passages nuageux et ven
teux.

■
Sept-Iles. Ste-Anne-des-Monts. parc 

de la Gaspésie. Gaspé: ensoleillé avec 
passages nuageux. Maximum près de 
14. Aperçu pour mercredi: passages 
nuageux

■
Basse-Côte-Nord. Anticosti: enso

leillé avec passages nuageux. Ma
ximum près de 13. Aperçu pour 
mercredi: généralement ensoleillé.

♦ Par quoi?
ver un endroit propice pour mener ces 
négociations à bonne fin

Selon le calendrier accepté par les pre
miers ministres le 9 juin dernier, la pé
riode du 17 juin au 6 juillet sera consacrée 
à la préparation «des discussions intensi
ves».

Puis, du 7 au 25 juillet, il y aura une 
session de travail d une durée de trois se
maines (fins de semaine exclues1 entre 
ministres et fonctionnaires fédéraux et 
provinciaux, avec la possibilité d'une pro
longation d'une semaine

Pour cette étape cruciale, on comprend 
que les ministres accorderont au
jourd'hui une certaine importance du 
choix d'un lieu de travail convenable et 
tranquille, c'est-à-dire à l'abri des journa
listes

Quoiqu'il en soit, il est clair dans 
l'esprit du ministre fédéral de la Justice 
que les premiers ministres ont exprimé le 
9 juin «une volonté politique» de trouver 
une solution au problème constitutionnel 
et que lui et ses collègues — les simples 
ministres, pourrait-on dire — n ont pas 
d'autre possibilité que- celle de paver la 
voie a une entente en septembre 
prochain

M Chrétien note par ailleurs qu'un 
rapport sur chacun des 12 points inscrits à 
l'ordre du jour sera rédigé en septembre 
de telle sorte que l'on saura clairement 
qui s est objecté ou qui a appuyé telle 
proposition particulière. Il estime que 
cette méthode met plus de pression sur 
les participants et devrait avoir un effet 
heureux en vue d'un consensus

Dans le langage de M Chrétien, 
comme du reste dans celui de M. Tru
deau depuis quelque temps on a remar
qué des précautions oratoires beaucoup 
plus grandes en ce qui concerne l’usage 
de certaines expressions comme celles ae 
«nation» et de «peuple»

Il semble que les membres du gouver
nement Trudeau ne s'objectent plus à l’u
sage de l'expression «nation canadienne- 
française». a la condition toutefois qu’on 
ne lui accole pas un sens de peuple ou 
d'Etat Depuis un certain temps. M. 
Chrétien indique sa préférence pour une 
formule «qui tient compte des réalités», 
c’est-à-dire de l'existence d une nation, 
d'un groupe ou d une société fran
cophone située surtout au Québec mais 
qui déborde aussi sur d'autres provinces

Ces précautions, qui rappellent un peu 
celles de la commission Pépin-Robarts. 
ne signifient pas grand-chose pour l'ins
tant. mais elles pourraient peut-être 
éventuellement devenir des indices va
lables d'un changement d'attitude a Ot
tawa

À 9 h poursuites des délibérations du 20e 
congres international annuel de l Association 
nucléaire canadienne, au Reine-Elisabeth

■
À 17 h 30. défilé de mode annuel des finis

sants en dessin et mode du college LaSalle, en 
I hôtel Quatre Saisons

a
À 19 h. remise du prix de la Banque Royale 

du Canada au Dr Jacques Genest. directeur de 
l lmtitut de recherches cliniques de Montréal 
a la salle de bal du Château Champlain

a
À 20 h soirée d information de la Société de 

biologie de Montréal sur I art de photographier 
les poissons au pavillon Marie-Victonii de l’U- 
niversité de Montréal 90 Vincent-d lndy local
A-428

a
A 20 h assemblée annuelle de la section 

montréalaise de iAssociation canadienne pour 
les Nations unies a l'Université Concordia 
1455 boul de Maisonneuve ouest salle H-435

a
À 20 h conférence de M Raymond Homier 

sur la mécanique céleste a la Société d astrono
mie de Montreal, au centre de loisirs Saint- 
Mathieu. 7110 8e Avenue Entrée libre

a
A 20 h 15 conférence de la Société d’énergie 

solaire du Canada, section québécoise sur [es 
capteurs solaires a l'tiQAM

a
Cliniques de collecte de sang de la Croix- 

Rouge a Montreal, au complexe Desjardins de 
10 h a 16 h 30 a Maiievllle. a la caserne des 
pompiers de 14 h 30 a 17 h et de 18 h 30 a 20 h

Avec tous les échecs du passé dans le 
domaine constitutionnel, il n’y a pas un 
seul observateur le moindrement sérieux 
qui oserait affirmer avec tamboqrs et 
trompettes que cette fois le déblocage est 
bien réel et irréversible.

Pour plusieurs, la grande question 
maintenant demeure la négociation d'un 
Drix pour le pétrole albertain. À ce sujet. 
M Chrétien est catégorique: il n'en sera 
pas question à la réunion d’aujourd’hui, 
ni aux autres réunions plus tard cet été, 
puisque le prix du pétrole ne figure pas 
parmi les 12 points retenus par les pre
miers ministres pour la reprise des négo
ciations constitutionnelles.

Pour l'instant, le prix du pétrole doit 
être négocié par le ministre de l’Énergie, 
des Mines et des Ressources, mais il sera 
certainement difficile de ne pas penser au 
prix du pétrole lorsque la discussion por
tera sur le partage des pouvoirs, qui est 
l'un des 12 points inscrits à l’orare du 
jour des pourparlers sur la constitution.

♦ L’échéancier
également entendu que le Québec consi
déré que la question du partage des pou
voirs doit être réglée avant celle du ra
patriement de la constitution et que ce 
dernier sujet doit donc être inscrit tout au 
bas de la Uste des sujets de négociations.

Pour sa part, le chef libéral, qui n’est 
nullement intervenu dans l'échange entre 
MM. Morin et LeMoignan, a plutôt ac
cusé le premier ministre Lévesque de 
maintenir un climat «d'ambiguïté et d'in
certitude». en se disant désireux de parti
ciper de bonne foi aux négociations cons
titutionnelles et en maintenant l’idéolo
gie souverainiste du parti dont il est le 
chef.

Faisant référence aux discussions qui 
ont eu cours samedi dernier lors du con
seil national du PQ. où les péquistes ont 
réaffirmé leur foi en la souveraineté- 
association. M. Ryan a accusé M. Léves
que de se promener «avec deux chapeaux 
différents» et a réclamé que des élections 
soient déclenchées au plus tôt pour clari
fier l'ensemble de la situation

En réponse, M. Lévesque a répété que 
les deux attitudes lui apparaissent tout à 
fait légitimes «Le gouvernement, a-t-il 
dit. a le devoir de respecter le verdict ré
férendaire et de négocier de bonne foi le 
renouvellement du fédéralisme tandis 
que le parti a lui aussi, le devoir démocra
tique ae maintenir son option et de la 
présenter comme une alternative valable 
aux citoyens».

Quant aux élections, le premier mi
nistre a de nouveau indiqué qu’elles 
viendront à l'automne 1980 ou au prin
temps 1981.

♦ L’Alberta
M Lalonde était absent des Communes 

hier, ce qui a permis a M. Trudeau et au 
vice-premier ministre. M. MacEachen, 
de rester évasifs sur l'interprétation des 
propos du ministre de l'Énergie M La
londe rencontrait a Québec le ministre 
des Richesses naturelles, le dernier des 
dix ministres provinciaux qu’il devait 
rendre visite avant la phase finale des né
gociations avec l'Alberta

11 semble que les deux ministres aient 
beaucoup parlé d'électricité et pour deux 
raisons: les provinces de l'Ouest souhai
tent que l’électricité soit frappée, comme 
le gaz. d une taxe à l’exportation, ce à 
quoi le Québec s’oppose Et Terre-Neuve 
a demandé l’intervention du gouverne
ment fédéral dans le différend qui l’op
pose au Québec. Terre-Neuve voudrait

obtenir le droit de transporter l’électri
cité des chutes Churchill a travers le Qué
bec pour le vendre aux Etats-Unis, sans 
passer par l’Hydro-Québec comme inter
médiaire.

Sur la question des prix du pétrole, M. 
Bérubé a précisé qu'on ne pourra long
temps encore protéger les Canadiens 
contre les prix mondiaux mais il a ajouté 
que le Quebec ne s'opposerait pas à ce 
que le prix soit moins élevé, si le gouver
nement fédéral obtient une telle conces
sion de l'Alberta.

Demain, M. Lalonde sera de retour à 
Ottawa, mais pour commencer une série 
d'intenses négociations avec le ministre 
albertain, M. ylerv Leitch. Les deux mi
nistres sont prêts à continuer leurs pour
parlers, sans interruption, pendant plu
sieurs jours si cela en vaut la peine.

La seule certitude que les nombreux 
développement du week-end aient ap
portée concerne l’augmentation du prix du

noie en 1980. Elle sera au moins de $3 
aril, puisque M. Lalonde a offert une 
augmentation de $2 pour le 1er juillet et 

qu il y eut déjà une augmentation de $1 
en janvier dernier. Puisque le gouverne
ment libéral a déjà promis, pendant la 
campagne électorale, que ce serait moins 
de $4 en 1980, la fourchette de négocia
tion se rétrécit de plus en plus pour M. 
Lalonde.

♦ Conseil
une brève réponse, au sujet du rapport de 
la Commission d’enquête sur la XXIe 
olympiade.

M. Auf Der Maur a consenti à se reti
rer, aux applaudissements du public 
massé dans les galeries, mais a laissé 
l’autre conseiller de l'opposition, M. 
Michael Fainstat, du Rassemblement des 
citoyens de ÎVIontréal, seul pour ouvrir un 
débât au sujet de ce rapport d'enquête.

Le maire de Montréal n’a pas refusé de 
répondre aux questions des conseillers de 
l'opposition sur le rapport de la Commis
sion d'enquête. Il les a toutes prises en 
délibéré jusqu'à ce qu’il publie sa répli
que complète, et vraisemblablement defi
nitive, aux conclusions accablantes des 
commissaires.

Le conseiller Michael Fainstat se pro
posait de présenter deux motions au con
seil municipal, l une pour tenir un débat 
sur le rapport de la Commission d’en- 
quète. l'autre pour demander au gouver
nement québécois de décréter des élec
tions municipales avant l'été 1981.

Le maire de Montréal a noté que les 
deux avis de motion lui avaient été adres
sés et non au greffier du Conseil munici
pal. De plus, les motions ne pouvaient 
avoir un caractère d’urgence puisqu’il 
s’agit d'élections à tenir dans plus a’un 
an.

M. Fainstat n’a donc pu compter sur un 
conseiller du Parfi civique de Montréal 
pour présenter ses motions et les dé
battre.

Pas plus d'ailleurs qu’il n’a obtenu une 
réponse au sujet des règlements munici
paux sur le raccolage et la consommation 
d'alcool dans les endroits publics, le 
maire de Montréal estimant que le con
seiller Fainstat avait employé tout le 
temps alloué dans un préambule. Cette 
attitude a soulevé plusieurs réactions 
dans les galeries sans que le maire de 
Montréal ne bronche.

Dans ces circonstances, le Conseil mu
nicipal n’a eu aucune peine à épuiser un 
ordre du jour qui ne comportait qu'une 
vingtaine d'articles.

♦ Space Research
Unis, a déclaré faillite le mois dernier à 
Rutland. L'actif de la société, surtout en 
immobilisation, se chiffrait par $448,100 
et le passif, par $792,743.

MM. Bull et Gregory ont reconnu leur 
culpabilité à l’accusation d'avoir exporté 
sans permis deux canons de fusils de 155 
mm. 30,000 canons courts et un réseau de 
détecteur de radars à l'Afrique du Sud.

Tant le Canada que les États-Unis 
avaient appuyé une résolution des Na
tions unies imposant un embargo sur l’ex
portation d’armes à l'Afrique du Sud.

Un syndicaliste sud-africain en exil, M. 
Zola Zémbo. a déclaré dernièrement que 
ces armes avaient servi au pilonnage de 
villages du sud de l’Angola, où sont ras
semblés les rebelles qui luttent contre le 
contrôle de l’Afrique du Sud sur la Nami
bie

Il semble que les armes étaient expé
diées par camion du Québec jusqu’à 
Saint-Jean au Nouveau-Brunswick, d'ou 
elles étaient expédiées par bateau en 
Afrique du Sud. Un employé de la com
pagnie R.C. Elkin Ltée, spécialisée dans 
le transport de marchandises, a témoigné 
aux audiences, à huis clos de Montréal, à 
l’issue desquelles le gouvernement fédé
ral décidera ou non a’intenter des pour
suites

Au nombre des ayant-droits, on compte 
les 600 employés de la compagnie Pro
duits chimiques de Valleyfield. qui a été 
acquise en 1977 par Space Research.

Des syndicalistes canadiens soutien
nent que le gouvernement fédéral a ac
cordé plus de $5 millions en subventions à 
cette compagnie

Les autorités fédérales ont indiqué que 
des subventions complémentaires se
raient versées «à condition qu’il vaille en
core la peine d'investir dans Space Re
search»

Le ministre a indiqué qu’il saisirait le 
cabinet de cette affaire sous peu et qu’il 
prendrait une décision d’ici la fin du 
mois.

Entre-temps, deux employés de Space 
Research ont été convoqués, le mois 
prochain a Ottawa, à une conférence par
rainée par le gouvernement fédéral sur 

- les armements. La conférence se tiendra 
à huis clos et seules les personnes déte
nant des cotes de sécurité appropriées 
pourront y assister.

Prise d’otages à la 
prison de Chicoutimi

CHICOUTIMI (PC) — Dans une tenta
tive désespérée d’obtenir leur remise en 
liberté trois détenus originaires de 
Montréal gardaient toujours en otage, 
tard hier soir, un gardien de la prison de 
Chicoutimi et leur propre avocat

La police a identifié les trois hommes 
comme étant Roger Scott, 24 ans Jean- 
Claude Lavoie, 20 ans, et Yvan Brouil
lard, 30 ans

Ceux-ci ont tout d'abord maîtrisé le 
gardien Eugène Roberge, âgé de 63 ans 
vers 1 h 30 dans la nuit de dimanche à 
lundi

Armés d'un pic rudimentaire et de cou
teaux de fabrication artisanale, les mu
tins ont par la suite exigé la présence de 
leur avocat. Me Louis-Charles Fournier, 
pour leur servir d'intermédiaire Ils récla
maient leur liberté contre la vie de leur 
otage, a indiqué M. Antoine Duchesne, 
directeur de cette maison de détention

provinciale. Par la suite, ils ont refusé de 
libérer l’avocat

Au cours d’une entrevue téléphonique, 
Brouillard a déclaré: «Nous savons très 
bien qu'une telle tentative n’a jamais 
réussi Nous sommes tout simplement 
prêts a mourir plutôt que de retourner au 
pénitencier, comprenez-vous?»

Brouillard a ajouté qu'il avait passé 
neuf des dix dernières années en prison 

Les trois hommes réclamaient une voi
ture de la Sûreté du Québec et une avance 
de trente minutes Au bout de ce temps, a 
expliqué Brouillard, les otages seraient 
remis en liberté si l'on se rendait compte 
qu'il n’y avait pas de filature 

«Apres, ils pourront tirer sur nous, 
nous tuer, nous sommes prêts à tenter 
notre chance Tout plutôt que la prison».

«Je n’ai que 20 ans, mais j’aimerais 
mieux mourir», a lancé Lavoie de son 
côté

L’avenir du mât sera discuté 
en commission parlementaire
par Bernard Descôteaux

QUÉBEC - Une commission parle
mentaire se Denchera sur le parachève
ment du staae olympique et tous les as
pects de la construction du mât du stade, 
cela aussitôt que les études techniques 
confiées à une firme d’ingénieur-conseil 
auront été terminées.

Le ministre responsable de la Régie des 
installations olympiques (RIO), M. 
Claude Charron, a indiqué hier son inten
tion de convoquer une telle commission 
parlementaire qui pourrait se réunir, 
croit-il, au cours du mois de septembre.

C’est au cours de l’étude des crédits de 
la RIO que M. Charron a fait part de cette 
intention. Cette commission parlemen
taire pourrait entendre notamment les 
auteurs de l’étude technique en cours, la 
firme Trudeau, Gascon et Lalancette. Ce 
n'est qu'une fois qu’un débat aura eu lieu 
en commission parlementaire que le con
seil des ministres serait appelé alors à 
prendre une décision sur le parachève
ment des travaux en cours, a précisé le 
ministre.

Pour M. Charron, cette décision de réu
nir une commission parlementaire ré
pond au besoin de faire toute la lumière 
sur ce dossier que déjà il qualifie d’em- 
poisonné. Dans les prochains jours, M. 
Charron doit d’ailleurs rendre public les 
études qui ont été faites depuis mars 1976 
sur les problèmes techniques posés par le 
parachèvement du mât au stade.

Le 6 juin dernier, M. Charron avait an
noncé la décision du gouvernement de 
suspendre les travaux du mât une fois 
qu’auront été complétés les deux étages 
en cours de réalisation.

«Des doutes sérieux existent quant à la 
capacité de la base même du mât coulée 
dans la ruée pré-olympique de supporter 
le poids des autres étages» restant à 
construire, avait alors expliqué le mi
nistre.

En commission parlementaire hier, il a 
rappellé que les problèmes qui ont arrê
tés les travaux ne sont pas nouveaux et 
que les derniers rapporte des ingénieurs 
n’ont pas constitué pour lui une surprise. 
Dès mars 1976, un ingénieur en structure 
prévenait en effet le directeur de la 
construction de la RIO qu’il y avait une 
faiblesse daps les voiles avant et latéraux 
du mât dû à un déficit de la pré
contrainte. De plus on savait que les tra
vaux ayant été arrêtés, la base du mât se 
serait déformée sous son propre poids.

Ces problèmes n'avaient jamais été es
timés insurmontables et une première 
somme de $500,000 avait été autorisée 
pour apporter les correctifs puis une se
conde de $1.5 millions.

Il arriva toutefois que, de rapport en 
rapport, on se rendit compte que la solu
tion préconisée n’était pas suffisante. 
Ainsi on avait retenu l’idee de l’installa
tion d'un mégacâble d’une force de 7,000 
tonnes pour retenir ensemble la base du 
mât. Finalement on réalisa que la force 
de ce câble devrait être de 23,000 tonnes 
et qu'il devrait être installé à un endroit 
où la structure était depuis longtemps 
coulée. À la lecture du dernier rapport 
d’expert soumis le 6 mai dernier, M. 
Charron dit alors avoir conclu qu’il n’é
tait plus possible d'aller plus loin sans 
avoir des assurances sur toute la sécurité 
du mât une fois parachevé.

De l’avis de M. Charron, ce qui est en 
cause pour l’instant, ce n’est pas une 
question de coût, mais une question de 
faisabilité. Les nouvelles étuaes qui ont 
été condamnées visent à déterminer si 
des solutions existent et si elles sont 
applicables de façon sécuritaire. Selon les 
indications qu'aurait eu le ministre, les 
solutions possibles nécessiteraient des dé
penses supplémentaires de l’ordre de $3 
millions environ. S’il s’avérait qu’il s’agit 
de dépenses de $35 millions, il faudrait

alors tout remettre en question, a-t-il in
diqué.

Le ministre a précisé hier à la commis
sion que les travaux réalisés jusqu’ici ont 
coûté $8 millions pour la construction de 
cinq nouveaux étages à la structure exis
tante au moment aes Jeux olympiques. Si 
les travaux devaient se poursuivre jus
qu’à la fin, sans dépenses imprévues pour 
le renforcement de la structure du mât, 
ils totaliseraient $71.5 millions, soit $6.5 
millions de plus que ce qui était prévu, a 
précisé M. Charron.

Ce dépassement des prévisions origina
les s’explique de la façon suivante: les es
timations pour les deux dernières phases 
des travaux se sont révélées inférieures 
de $3 millions aux plus basses soumis
sions obtenues juste avant l’arrêt des tra
vaux; une dépense de $1.5 million a déjà 
été autorisé pour l’installation d'un mé
gacâble; et $2 millions ont été ajoutés 
pour augmenter la capabité du funicu
laire dont on a prévu l’installation sur 
l’un des piliers au mât. Ce funiculaire 
conduira les visiteurs à une plate-forme 
d’observation au sommet du mât, et il 
sera une source très importante de reve
nus, croit-on.

Quant aux dépenses d'exploitation pour 
la RIO pour le présent exercice financier, 
le déficit d’exploitetion sera de $4.7 mil
lions. Une somme de $1 million lui a été 
versée déjà et les nouveaux crédite pré
voient $3.7 millions additionnels.

À cet égard, M. Charron s’est réjoui de 
voir que le déficit d’exploitation diminue 
d’année en année. L’an dernier il était de 
$5.9 millions. Ce déficit pourra encore 
être réduit, mais il ne faut pas espérer le 
voir disparaître aussi longtemps que le 
stade n'aura pas été couvert et que son 
exploitation pourra se faire 12 mois par 
année, a souligné M. Charron se référant 
aux conclusions unanimes sur ce point du 
rapport Marsan.

Craignant d’être déportés, des Haïtiens 
pourraient poser des gestes désespérés
par Patricia Poirier

Les responsables du Service secours 
haïtien de Montréal craignent que parmi 
les quelque 2.000 Haïtiens qui sont au 
Québec illégalement, il s’en trouve cer
tains qui poseront des gestes désespérés 
et anarchiques pour éviter d'être dépor
tés dans leur pays d'origine.

Le suicide dans la nuit de mardi à 
mercredi dernier de M. Pierre Fils In- 
noneent, qui vivait dans l’illégalité au 
Québec, vient actualiser le drame de ces 
personnes qu’on appelle les «illégaux», 
selon l’organisme d’aide à la commu
nauté haïtienne de Montréal.

Hier en conférence de presse, l’orga
nisme a tenu à faire une mise en garde au 
sujet de ces illégaux qu’il évalue à au 
moins 2,000, et qui n’ont aucun droit, ni à 
la santé, ni à l’éducation.

«Cette situation est dangereuse et 
grave. Elle est porteuse de tension, occa
sionne toutes sortes d'exploitations et de 
manipulations», de l’avis du directeur du 
Service, M. David Narcisse Afin d'éviter 
des gestes de désespoir, comme le suicide 
de la semaine dernière, il faudrait que le 
gouvernement accorde «une amnistie en 
faveur des illégaux haïtiens et de ceux de 
toutes les autres origines», fait savoir 
l'organisme. De plus le Canada, qui a ac
cueilli «généreusement» les réfugiés, cu
bains, vietnamiens, cambodgiens, chi
liens ou argentins, devraient le faire pour 
les Haïtiens, «un peuple condamné à fuir 
la terre natale pour se libérer d’une dicta
ture héréditaire».

Une demande en ce sens a été adressée 
au premier ministre Trudeau. C’est une 
«supplique» dans laquelle la commu
nauté haïtienne plaide la cause des siens 
en notant l’urgence de la situation: «vous 
dont la coutume est de vous pencher avec 
une si grande bienveillance sur la misère 
de cette humanité, vous les aurez fait sor
tir de l’état misérable, humiliant, pour 
les rétablir dans la dignité humaine».

La lettre ne fait pas allusion cependant 
à l'aide apportée par le Canada à Haïti, 
aide qui a fait l’objet hier d’une vive dé
nonciation des représentante de Service 
secours haïtiens hier. L’aide de l’ACDI 
l’Agence canadienne de développement 
international» (ACDI), ne rejoint pas le 
peuple, mais enrichit la famille Duvallier 
ont-ils soutenu. Cette aide financière 
maintient les Duvallier au pouvoir et per
met à M. Jean-Claude Duvallier de se 
payer un mariage de près de $5 millions.

«Tant qu’il y aura ae l’aide au gouver
nement Duvallier, il y aura l’exode des 
Haïtiens», a soutenu, le Dr Louis Roy, 
en insistant sur la nécessité «d’ouvrir les 
portes du Canada» pour accueillir ce 
peuple qui ne peut, dans les circonstances 
actuelles et dans le climat de violence 
répressive qui prévaut songer à quelque 
réforme que ce soit.

M. Pierre Fils Innoncent qui s’est 
donné la mort la semaine derniere avait 
tenté d’obtenir le statut de réfugié politi
que, mais en vain. Agé de 25 ans, if était 
arrivé au Canada, le 24 décembre 1974, 
comme touriste. Selon l’organisme 
Service-secours, lui et sa famille ont tous

La Corporation du 24 juin 
envisage de porter sa 
cause devant un tribunal

Si la ville de Montréal devait persister 
dans son refus d’accorder une dispense à 
l’occasion de la Fête nationale, la Corpo
ration de la fête du 24 juin à Montréal se 
propose de porter le litige devant les tri
bunaux

Par voie d’injonction ou de mandamus, 
la Corporation tenterait alors de se 
soustraire à l’application des règlement 
municipaux interdisant la consommation 
d'alcool dans les endroits publics et met
tant un terme aux manifestations sur le 
coup de minuit.

La semaine dernière, dans un commu
niqué, le président du comité exécutif, M. 
Yvon Lamarre, avait annoncé que l’admi
nistration municipale trouvait raison
nable de demander aux Montréalais de 
rentrer chez eux à minuit et de s'abste
nir de consommer des boissons alcooli
ques dans la rue ou dans les parcs munici
paux

La Corporation de la fête du 24 juin n’a 
reçu aucun avis officiel ni copie d1une ré
solution du comité exécutif en ce sens.

Dans une conférence de presse hier, le 
président de la corporation, M. Jean-Paul 
Champagne, a rappelé que le règlement 
5465 permet au comité exécutif de la ville 
d’émettre une ordonnance en vertu de la
quelle, «dans les circonstances ou à l’oc
casion d’événements de fêtes ou de mani
festations», la consommation d'alcool sur 
la voie publique est légalisée.

Selon M. Champagne, un refus serait 
«inacceptable car, si la fête nationale 
n’est pas pour Ville-Marie un cas d’excep
tion, quelle fête, quelle réjouissance col
lective pourra espérer se classer dans la 
catégorie des exceptions9»

C’est pourquoi M Champagne de
mande à l’administration du maire Jean 
Drapeau de faire savoir — d’ici jeudi à 
midi puisque le comité exécutif doit se 
réunir mercredi — si, oui ou non, la cor
poration et toutes les personnes qui pré
parent localement les réjouissances de
puis plusieurs semaines porront bénéficer 
d’une telle ordonnance

Le conseiller juridique de la corpora
tion, Me René Paquette, a précisé que les 
droite acquis des Montréalais en ce qui 
touche les fêtes étaient toujours allés dan* 
le sens de la tolérance et que le règlement 
municipal 333, amendé par le no 5465 et

protégeant la libre circulation sur la voie 
publique, ne faisait aucune mention 
d'heure.

Il est tout à fait arbitraire, selon la cor
poration, de fixer minuit comme heure li
mite des réjouissances dans les rues de 
Montréal. «Ça aurait tout aussi bien pu 
être 10 h le soir ou deux ou trois heures 
du matin», a ajouté M. Champagne.

M Paquette se demande également si 
la ville a le pouvoir constitutionnel de 
restreindre les manifestations de la Fête 
nationale.

Au rappel du maintien par la Cour 
suprême ae la validité du règlement anti
manifestation de Montréal, M. Paquette 
a affirmé que «c’est là un précédent avec 
lequel il faut composer Ça ne nous fait 
pas plaisir... mais ça ne nous empêchera 
pas d'aller devant les tribunaux».

M. Champagne dénonce également le 
fait que la ville ait répondu par le canal 
d'un préposé aux relations publiques, M. 
Gilles Gauthier, qui écrivait le 12 juin 
qu' «aucun permis de vente de boisson ne 
devra être demandé par qui que ce soit 
faisant partie de votre organisme».

La corporation se demande si c'est là 
«le type de collaboration entière

au’offrait M. Drapeau à M. Champagne 
ans un long entretien du 10 mars 1980 
aux bureaux de la mairie».
Plus de 50 demandes de permis ont été 

déposées auprès de la Commision de 
contrôle des permis d'alcool du Québec 
(CCPAQ), que ce soit pour vendre sur des 
terrains privés ou sur la voie publique. La 
corporation n’a reçu aucune réponse jus
qu’ici, a précisé M. Paquette.

M Champagne précise que la vente de 
boissons est une source importante de re
venus pour les organisateurs locaux qui 
doivent financer eux-mêmes les diverses 
manifestations locales. La corporation 
détient le mandat d’organiser les fêtes en 
vertu d’un arrêté en conseil du gouverne
ment québécois stipulant que chaque pro
jet local de réjouissances doit se financer 
lui-même à raison de 25%.

D'après M Champagne, au moins 10 
projets dans la métropole «risquent 
d'être déficitaires Plusieurs songent à 
annuler les festivités. D’autres, malgré 
nos exhortations au calme et à la sérénité, 
songent à enfreindre le règlement.»

dû quitter Haïti, victimes de persécutions 
et de tortures. Deux de ses frères sont au 
Canada et sont immigrants reçus et ci
toyens canadiens mais deux autres soeurs 
et un autre frère sont des «illégaux».

M. Innoncent s’est donné la mort pour 
«sauver» les membres de sa famille. Dans 
le message qu’il a laissé à son fère 
propriétaire d une école de karaté à Châ- 
teauguay, il a écrit: «Adieu mon frère 
Paul. Regarde à l'arrière de l’école je 
suis pendu... je suis sacrifié...».

Dans un autre message, il a dit: «Je me 
suis pendu pour les trois (Marie Merzella, 
Iris et Moise Innocent). Donnez de mes
sage au bureau de l’immigration».

Un porte-parole du service de l’Im
migration ae Montréal, M. Patrick 
Gaudreau a soutenu que les fonctionnai
res ne sont pas responsables de cette tra
gédie. «On applique la loi», a-t-il dit. Il a 
refusé de donner des détails au sujet des 
cas des trois autres membres de la fa
mille Innocent mais a confirmé, que M. 
Pierre Fils Innocent était censé se pré
senter au bureau de l’immigration au
jourd’hui, après avoir échoué dans sa ten
tative d'obtenir le statut de réfugié politi
que. «Il n’était pas un réfugié politique au 
sens de la convention de Genève», a-t-il 
déclaré.

Pourtant les responsables de Service- 
secours estiment que ces Haïtiens sont 
des réfugiés politiques et non pas des ré
fugiés économiques comme certains ont 
déjà tenté de le faire croire. Hier ils ont 
aussi dénoncé le processus de l'immigra
tion à Dorval et à Mirabel, où des Haï
tiens sont refoulés dans leur pays immé
diatement à leur arrivée, «une véritable 
persécution qui pourrait laisser à penser 
a une forme de racisme institutionnelle 
de l’Immigration et de la police.»

Commentant les événements de la fin 
du mois de mai, où une trentaine d'Haï
tiens ont été jugés «touristes de mauvaise 
foi» le comité a condamné l’attitude des 
employés de l’Immigration et le «harcèle
ment» dont les Haïtiens sont victimes. Le 
Dr Louis Roy, qui est un immigrant reçu 
au Canada depuis 1960, a d'ailleurs révélé 
hier, lors de la conférence de presse, qu’il 
a été soumis à un interrogatoire des 
représentante du ministère de l'Immigra
tion à son retour d'un congrès récem
ment, bien qu’il était en possession de 
son visa et qu’il l'a présente avec son pas
seport, à son arrivée.

Les porte-parole de la communauté 
haïtienne de Montréal, ont déclaré que 
c'est là un autre exemple de la discrimi
nation et du racisme exercés par les 
représentante de l’Immigration, mais le 
porte-parole gouvernemental, M. Patrick 
Gaudreau, s’en est vivement défendu en 
affirmant que le Dr Louis Roy avait sûre
ment été victime d'une erreur de par
cours.

17 juin
par la PC et l’AP

1979: — Les présidents Carter et 
Brejnev échangent des toasts à la veille 
de la signature des accords Salt II à 
Vienne

1971 — Signature entre les Etats- 
Unis et le Japon de l'accord sur la resti
tution d'Okinawa à Tokyo

IIMI9 — Le document adopté au terme 
de la conférence communiste au som
met de Moscou omet toute critique à 
l'égard de la Chine

1987 — La Chine annonce qu'elle a 
fait exploser sa première bombe à 
hydrogène

1958 — Annonce de l'exécution 
d'lmre Nagy après un procès secret en 
nongrie

1944 — La création de la République 
d'Islande met fin à l'union du, l’Islan
de au Dapemark

1848 — Les soldats autrichiens du 
prince Windschgratz répriment la ré
volte tchèque à Prague

1579 — Sir Francis Drake proclame 
la souveraineté de l'Angleterre sur la 
Nouvelle-Albion (Californie)

1587 — Marie Reine d'Ecosse est 
emprisonnée au château de Lochleven 
en Ecosse

Ils sont nés un 17 juin Charles Gou
nod (1818-18931; Igor Stravinsky (1882 
1971).
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